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Chappitre des mises 

communes du present 1  

compte. 

1. Et premier dict ledit sieur 

Comptable que apres le deceds 	 5 

dudit deffunct sieur de La Salle, la 
damoiselle de La Salle 2, fille aisne 
du logis, auroit tire et desbourse 

ce qu'il auroit bezoing pour la 
maison et nouriture de la 	 10 

famille, jusques au vingt troisiesme 

avril que le sieur Comptable 

auroit este de retour en cette 
ville 3; de quoy it lui auroit rambourse; 

et ledit sieur Comptable auroit 	 15 

continue de desbourser ce qu'il 
auroit este bezoing pour la 

Chapitre des mises communes du present compte. — 1. Et 
premier, dit ledit sieur Comptable, qu'apres le deces dudit 
de/unt sieur de La Salle, la damoiselle de La Salle, fille 
ainee du logis, aurait tire et debourse ce qu'il aurait 
(eu) besoin, pour la maison et nourriture de la famille, 
jusques au vingt-troisieete avril que le sicur Comptable 
aurait ete de retour en cette ville; de quoi it lui aurait 
(ete) rem bourse. Et ledit sicur Comptable aurait conti-
nue de debourser ce qu'il aurait ete besoin pour la 

1  Present : Co batonne. 
2  Marie de La Salle. Voir supra, p. XLVI. 
3  Jean-Baptiste de La Salle quitta le sCminaire de 
Saint-Sulpice le 19 avril 1672. Voir Attestation de 
l'abbe Faillon (Paris, 2 aout 1835), dans Arch. Hotel de 
La Salle, Documents biographiques, 1651-1681, p. 20. 
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despance en commun des 
oyant 1  et randant compte 

jusques au vingt troisiesme 
juin mil six cens soixante 

douze que les meubles auroient 	 5 
este vandues 2  et que la communaute 

auroit cesse 3. Et pour ce auroit 
estc desbourse journellement et a 
quelques couturier et ouvrier quy 

auroit travaille pour le logis, 	 10 
la somme de cent quinze livres 
treize sols, suivant qu'il appert 

par le Registre dudit sieur 
Comptable, aux deux, trois et 

quatriesme feuillet. De laquelle 	 15 
somme les oyans compte en 

doibvent cincq parte des 
six montantes a la somme 

depense en commun des oyants et rem-taut compte jus-
ques an vingt-troisieme juin mil six cent soixante-douze 
que les meubles auraient ete vendus et que la comrnunaute 
aurait cesse. Et pour ce, aurait ete debourse journelle-
ment, et i quelques couturier et ouvrier qui auraient tra-
vaille pour le logis, la somme de cent quinze livres 
treizs sols, suivant qu'il appert par le Registre dudit sieur 
Comptable aux deux, trois et quatrieme feuillets. De la-
quelle somme, les oyants compte en doivent cinq parts 
des six, montant a la somme 

' Ovant : Compte batonne. 
2  La vcnte principale des meubles eut lieu le 30 mai 
1672. Cf. supra, ff. 3v, 7; 7, 5-9; d'autres furent vendus 
a main ferme, et en particulier l'argenterie, un peu plus 
tard. Cf. supra, fol. 8, 3-8. 
3  On sait que les nourritures au rabais avaient cte 
publiees le 18 juin (Cf. ff. 140, 5; 143v, 13; 158, 7; 162, 
12; 174, 6; 180, 13; 183v, 8; 186, 7), et que la pension 
des Freres et sceur de Jean-Baptiste de La Salle venait a 
echeance Ie 24 juin de chaque annee. (Cf. ff. 140, 8; 144, 
4; 162v, 5; 174, 14; 184v, 2). C'est done bien le 23 juin 
1672 que la dissolution de la communaute familiale 
avait ete decidee. 
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de quatre vingt seize livres 
sept sols 1  dont ledit sieur 
Comptable fera mise pour ce. 
Icy . . . . IIIIXX XVI 1. VII s. 

2. Comme aussy, diet ]edit 	 5 

Comptable qu'il auroit tire 
et desbourse la somme de 
treize livres 2, 

au sieur Thierion 3, marchand 
mercier, pour marchandise de 	 10 

creppe et merserie qu'il auroit 
vandue et dellivre pour les oyans 
compte dont ledit sieur Comptable 

couchera pour le tout, attendue 
que cest marchandise est 	 15 
pour les oyans compte seul, 
n'y ayant rien trouve pour 

de quatre-vingt-seize livres sept sots dont ledit sieur Comp-
table fera mise pour ce. Ici ...... 961. 7 S. — 2. Comme 
aussi, dit ledit Comptable, qu'il aurait tire et debourse 
la somme de treize livres, an sieur Tbierion, marchand 
mercier, pour marcbandise de crepe et mercerie qu'il 
aurait vendue et delivree pour les oyants compte, dont 
!edit sieur Comptable couchera pour le tout, attendu que 
cette marchandise est pour les oyants compte seals, n'y 
ayant rien trouve pour 

1  Les cinq parts des six de (c cent quinze livres treize 
sole » montent a quatre-vingt-seize livres sept sots six 
deniers, snit six deniers de plus que la somme dont le 
comptable fait etat. 
2  Quinze sots six [en tote de la ligne 9] deniers batonne. 
3  Son nom figure clans une liste de marchands merciers 
qui signent Ia declaration du 29 decembre 1670. Sont 
cites pareillement : Pierre do La Salle, et Jean Favart, 
grand garde. Cf. Arch. Marne, 4E 16871. 
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ledit sieur Comptable, et ce 

suivant la quittance dudit 
Thierion. Partant icy . . . . XIII 1. 1  

3. Dict aussy ledict Comptable 
que ledit deffunct sieur de 	 5 

La Salle, son perre, auroit mis 
sa sceur Roze de La Salle 2  dans 
le couvant de sainct Estienne 3  
pour y estre relligieuse, et 
pourquoy it auroit este convenu 	 10 
de donner audit couvant la 

somme de sept mil livres 
pour touttes choses quelconcques, 
et sur laquelle somme it auroit 
tire et desbourse la somme 	 15 
de deux roil livres tournois 

ledit sieur Comptable, et ce, suivant la quittance dudit 
Thierion. Partant, ici ...... 131. — 3. Dit aussi ledit 
Comptable, que ledit defunt sieur de La Salle, son pere, 
aurait mis sa sceur, Rose de La Salle, dans le convent 
de Saint-Etienne pour y etre religieuse; et pourquoi, it 
aurait ete convenu de donner audit convent la somme de 
sept mule livres pour toutes choses quelconques; et sur 
laquelle somnte, it aurait lire et debourse la somme de 
deux mule livres tournois 

1  XIII 1. : XVI s. VI d. batonne. 
Voir supra, p. XLV. 
Monastere des chanoinesses do Saint-Augustin. Sur 

1'epoque de sa construction (1617), voir Arch. ville de 
Reims, carton 801, liasse : Abbaye de Saint-Estienne-les-
Dames. 
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suivant la quittance de la Dame 

abbesse 1, du sixiesme jour du 
mois de juliet de Panne 

mil six cens soixante 
douze. De laquelle somme les 	 5 

oyans compte en sont tenus 
de cincq partes des six montante 
a la somme de seiz[e] cens 

soixante six livres treize 

sols quatre deniers; et de 	 10 

laquelle somme ledit sieur 

Comptable fera mise pour 
ce. Icy . . . . XVIC LXVI 1. XIII s. 4 d. 

4. Dict ledit Comptable qu'il auroit 
paye, le treize jullet mil six 	 15 

cens soixante douze, a un 

suivant la quittance de la Dame abbesse, du sixieme 
jour du mois de juillet de 1'annee mil six cent soixante-
douze. De laquelle somme, les oyants compte en sont 
tenus de cinq parts des six, montant a la somme de seize 
cent soixante-six livres treize sols quatre deniers; et de 
laquelle somme, ledit sieur Comptable fera mice pour ce. 
Ici ...... 16661. 13 s. 4 d. — 4. Dit ledit Comptable, qu'il 
aurait paye, le treize juillet mil six cent soixante-douze, 
a un 

1  Noble et religicuse dame Madame Louise-Isabelle 
d'Angennes. Cf. Arch. Marne, Depot annexe de Reims, 
H 606: Saint-Etienne-les-Dames (4). 
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tonneiller, trante sols pour avoir 

accomode des cuveaux 1  pour la 
maison, dont les oyans compte 
sent tenus de la somme de 
vingt cincq sols pour leur 
cincq partes dent it fera 

mise. Icy . . . . XXV S. 

5. Comme aussy, diet ledit sieur 

Comptable que ledit deffunct 

sieur de La Salle tenoit de louage 	 10 
un jardin, proche les 
Augustin, des 2  chappelain 

de Nostre Dame, de Ia somme 
de quarante livres par an 
dont it en auroit paye au sieur 	 15 
Camuzet, receveur, une annee 

escheu au jour de sainct 

tonnelier, trente sols pour avoir accommode des cuveaux 
pour la maison, dont les oyants compte sons tens de la 
somme de vingt-cinq sots pour leurs cinq parts; dont it 
fera mise. Ici ...... 25 s. — 5. Comme aussi, dit ledit 
sieur Comptable, que ledit defunt sieur de La Salle tenait 
(a) louage un jardin, proche les Augustins, (appartenant 
aux) chapelains de Notre-Dame, (pour) la somme de 
quarante livres par an, dont it aurait paye an sieur Camu-
zet, receveur, tine annee, echue an jour de saint 

Petites cuves. 
2 

 

Des: du batonne. 
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Jean mil six cens soixante douze, 

suivant sa quittance, en datte du 
vingt huictiesme jullet mil six 
cens soixante douze, dont les 

oyans compte sont tenus pour 	 5 

cincq parte montante a trante 
trois livres six sols huict deniers 
dont it faict mise. 
Icy . . . . XXXIII 1. VI s. VIII d. 

6. Comme aussy, dict ledit Comptable 
qu'il auroit paye a 1Vlaistre 	 10 
Angier 1, nottaire, le vingt neufviesme 
jullet mil six cens soixante 
douze, trois livres deux sols, 

pour la grosse d'un contract contre 
Jacques Barrois 2, dont les oyans 	 15 
compte sont tenus de cincq 
parte montante a cincquante 

Jean mil six cent soixante-douze, suivant sa quittance, 
en date du vingt-huitieme juillet mil six cent soixante-
douze, dont les oyants compte sont tenus pour cinq parts, 
,nontant a trente-trois livres six sols huit deniers, dont it 
fera mise. Ici ...... 33 1. 6 s. 8 d. — 6. Comme aussi, dit 
ledit Comptable, qu'il aurait paye a Maitre Angier, 
notaire, le vingt-neuvieme juillet mil six cent soixante-
douze, trois livres deux sols, pour la grosse d'un contral 
contre Jacques Barrois, dont les oyants compte sont tenus 
de cinq parts, montant a cinquante 

1  Voir supra, fol. 2v, n. 3. 
2  Voir supra, fol. 23v, 7. 
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un sols huict deniers pour ce. 
Icy . . . . LI s. VIII d. 

7. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable qu'il auroit tire et 
desbourse trante quatre sols six 

deniers, scavoir vingt deux sols 
six deniers, a la nourise de 
Louis de La Salle 1, Fun des oyans 
compte, pour trois journes quy 

luy estoit deub, d'avoir este au 	 10 
logis; et douze sols a un 
couturier, du vivant dudit deffunct 

sieur de La Salle, ainsy qu'i1 est 
rapporte par le Registre du 
Comptable, dont les oyans 	 15 
compte doibvent cincq parte 

montante a vingt huict 2  

(et) un sols huit deniers pour ce. Ici ...... 51 s. 8 d. -
7. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait 
tire et debourse trente-quatre sols six deniers, savoir: 
vingt-deux sols six deniers a la nourrice de (Jean-) Louis 
de La Salle, Pun des oyans compte, pour trois journees 
qui lui dtaicnt dues d'avoir ete an logis; et douze sols a 
une couturiere, du vivant dudit de/unt sieur de La Salle, 
ales! qu'il est rapporte par le Registre du Comptable, 
dont les oyants compte doivent cinq parts, montant a 
vingt-buit 

1  Voir supra, p. LII. 
2  Six batonne; huict en interligne. 
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sols un deniers 1  pour ce. 
Icy . . . . XXVIII s. 1 d. 

64 

1  Les cinq parts de e trante 
quatre sols six deniers s, s'ele-
vent a vingt-huit sols quatre 
deniers, soit trois deniers de plus 
que la somme dont Ie comptable 
fait etat. 
Q XXVI 1. 1 s. : au lieu de 
XXV I I I s. d'apres le texte 
corrige. 
3  Jacques Hermonville, bour-
geois de Reims, « receveur des 
deniers qui se levcnt sur ]es habi-
tans laiques de laditte ville et 
faubourgs de Reims pour la sub-
sistance des pauvres invalides », 
de 1642 a 1675. Cf. Arch. ville 
de Reims, reg. 503, fol. 183; reg. 
506 [an. 1675]. En cette annee 
1672, it faisait recette de la 
somme de 2.055 livres 10 sols 
4 deniers. Cf. Arch. ville de 
Reims, reg. 506, fol. 16v. 
Dans l'intitule du compte de 
1669, on lit : « Presente par Me 
Jacques Hermonville devant 
Nicolas Dallier, conseiller du 
Roy, grenetier au grenier a sel et 
lieutenant des habitans de la 
Ville de Reims; Henry Bachelicr, 
sgr de hontaine, antien lieute-
nant; Raoul Hachette, Louis 
Roland, Phillippe Bachelier et 
Louis de La Salle, tous conseil-
lers et eschevins de Ia ville, 
deputtez a cest effect. Cf. Arch. 
ville de Reims, reg. 505, fol. 200 
(les signatures, fol. 214). 

8. Comme aussy, diet ledit 
sieur Comptable qu'il auroit 
paye a Hermonville 3, receveur des 

	
5 

pauvres de cette ville, la 
somme de six livres dix huict 
sols huict deniers tournois, le 
troisiesme aoust mil six cens 
soixante douze 4, suivant sa 

	
10 

quittance pour le contenu en 
icelle, dont les oyans compte 
doibvent lour cincquiesme parte 
de six montant a la somme 
de cincq livres quinze sols 

	
15 

sept deniers. Icy . . . . V 1. XV s. VII d. 

sols un denier pour ce. Ici ...... 28 s. 1 d. — 8. Comme 
aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait paye ii Her-
monville, receveur des pauvres de cette ville, la Somme 
de six livres dix-huit sols huit deniers tournois, le troi-
siime aout nzil six cent soixante-douze, suivant sa quit-
tance, pour le contenu en icelle, dont les oyants compte 
doivent leur cinquieme part de six, montant a la somme 
de cinq livres quinze sols sept deniers. Ici ...... 51. 15 s. 
7 d. 

4  Dans le Registre des comptes de la paroisse Saint-
Symphorien, annee 1672, Jacques Hermonville « faict 
recepte de six livres qu'il a receues des heritiers de 
Monsieur M[aitre] Loys de La Salle, pour le leg [et 
de la damoiselle Moe't, sa femme batonne] desdits 
dcffunct faict a lad[ite] paroisse. Cy. . . . VI 1. Cf. Arch. 
Marne, Depot annexe de Reims, G, Saint-Symphorien 
[Compte de la paroisse, annee 1672, fol. (6v)]. 
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9. Dict aussy ledit sieur Comptable 
qu'il auroit paye au receveur 
des deniers commun de la 
ville 1, Ia somme de unze livres 

quatre sols pour la parte de 	 5 
sa taxe des contributions, suivant 
le mandement et receu au bas 
d'iceluy. De laquelle somme ledit 
oyans compte en doibvent leur 
cincq parte de six montante a 	 10 
neuf livres six sols huict 

deniers; de laquelle somme ledit 
Comptable fera mise. 

Icy ... . IX 1. VI s. VIII d. 

10. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable qu'iI auroit paye au 	 15 

sieur receveur des deniers 

9. Dit aussi ledit sieur Comptable, qu'il aurait pave an 
receveur des deniers communs de la Ville, la somme de 
unze livres quatre sols pour la part de sa taxe des con-
trihutions, suivant le mandement et recu an has d'icelui. 
De laquelle somme, lesdits oyants compte en doivent lcurs 
cinq parts de six, montant a neuf livres six sots huit 
deniers; de laquelle somme, ledit Comptable fera mise. 
Ici ...... 9 1. 6 s. 8 d. — 10. Comme aussi, dit ledit sieur 
Comptable, qu'il aurait paye an sieur receveur des deniers 

1  Me Jean Richelct, receveur des deniers communs et 
extraordinaires de la ville de Reims (1671-1676). Parmi 
les auditeurs des comptes des annees 1670 et 1671, figure 
Louis de La Salle qui a signe les proces-verbaux cor-
respondants. Cf. Arch. ville de Reims, reg. 462. Comptes 
des deniers commons (1665-1682) ff. 156 et 157. 
Jean Richelet avait succedc, en cette charge, a Me Pierre 
Frizon, receveur de 1668 a 1670. 
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commun de ceste ville de Reims, 
la somme de dix livres sept sols 
pour la part des ustancille 1  dudit 
deffunct sieur conseiller de La 
Salle suivant qu'il paroist par 	 5 
le mandement signe du greffier 
de la ville, et quittance au bas, 
dont les oyans compte doibvent 
cincq parte montante a huict 
livres douze sols six deniers, 	 10 
dont ledit sieur Comptable fera 
mise pour ce. 
Icy . . . . VIII 1. X I I s. VI d. 

11. Comme aussy, dict ledict Comptable 
qu'il auroit paye au nomme 

Ces imp6ts furent « leves par Chaalan, boullangier, pour cuisage 	15 
capitation sur tons les habitans et avoir seche 2  des fruict, Ia 
de la ville de Reims [...] pour 
etre employes au payement des 
ustancils quy oat este fournis au 

de Normandie regiment 	 quy a communs de cette ville de Reims, la somme de dix livres 
tenu garnison en cette ville pen- sept sols, pour la part des ustensiles dudit defunt sieur 
dant 	le 	quartier 	d'hiver 	de conseiller de La Salle, suivant qu'il parait par le mande- 
I'annee 	derniere 	mil 	six 	cens meat signe du greffier de la ville, et quittance au bas, 
soixante douze ». La leve sur les dont les oyants compte doivent cinq parts, montant d 
ustensiles monta a 5748 livres un huit livres douze sols six deniers, dont ledit sieur Comp- 
sol. Cf. Arch. ville de Reims, reg. table fera mise pour 	ce. 	Ici 	...... 	81. 	12 s. 	6 d. — 	11. 
554, fol. 17. Comme aussi, dit ledit Comptable, qu'il aurait paye au 
Au 	chapitre 	des 	mises, 	Jean 
Richelet a faict mise do la somme nomme Chaalan 	boulan ger,  ,pour cuisage et avoir seche 

de deux cens cincq livres qu'il a des fruits, la 
fourny 	a 	plusieurs 	capitaines 
dudit regiment [MM. de Cour- 
tamblay, 	de 	Labastie, 	de 	La 
Valette], 	en 	consequence 	de 
l'ordonnancc 	de 	Messieurs 	J. 
Coquebert, Lc Fevre, Bachelier 
et [Louis] de La Salle, commis- 
saires nommcs pour les loge-
mens de gens de guerre, en datte visite des maisons et Ie logement des gens de guerre. 
du quinzicsme mil six cons soi- Cf. Arch. Ville de Reims, carton 712, liasse 42, suppl. 
xante douze'. Cf. Arch. Ville de II. 	— Id., reg. 	80, p. 	522; 	reg. 81, pp. 	12-14, 	51. 
Reims, reg. 554, fo]. 19-19v. — Louis de La Salle, conseiller echevin 	de la ville de 
En 	1669, 	1670, 	1671, 	1672, Reims, sortit de charge, le 13 mars 1671. Cf. 	Arch. 
Louis 	de 	La 	Salle 	avait 	ete Ville de Reims, reg. 81, p. 95. 
nomme 	pareillement 	pour 	la z Couche : seche en surcharge. 
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somme de sept livres douze 

sols, ainsy qu'il est port e par 

sa quittance, en datte du cincquiesme 
jour du mois de septambre 

mil six cens soixante douze, 	 5 

dont les oyans compte doibvent cincq 
parte montante a la somme de 
six livres six sols huict deniers 

tournois, dont ledit sieur Comptable 
fera mise. Icy . . . . VI 1. VI s. VIII d. 	10 

12. De la somme de trois livres 

quatre sols pour louage d'un 
cheval et despanse pour avoir 
este a Beaurieux 1, le cincquiesme 

septambre mil six 2  cent 	 15 
soixante douze, pour les affaire 

somme de sept livres douze sols, ainsi qu'il est porte par 
sa quittance, en datte du cinquieme jour du mois de sep-
tembre mil six cent soixante-douze, dent les oyants 
compte doivent cinq parts, montant a la somme de six 
livres six sots huit deniers tournois, dent ledit sieur 
Comptable fera mise. Ici ...... 61. 6 s. 8 d. — 12. De la 
somme de trois livres quatre sols, pour louage d'un che-
val et depense, pour avoir eta a Beaurieux, le cinquieme 
septembre mil six cent soixante-douze, pour les offaires 

1  Commune du departement de I'Aisne, arrondisse-
ment de Laon, canton de Craonne 
2 Six : soixan[te] batonne. 





de ladicte succession dont 
ledit sieur Comptable couchera 
pour le tout, attendue qu'il ne 

veult prandre sallaire et 
vaccations, ainsy qu'il est rapporte 	 5 

par son Registre dont it faict 

apparoir pour ce. Icy . . . . III 1. IIII S. 

14. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable que ledit deffunct 

sieur de La Salle auroit charge le 	 10 
nomme Liart, sergent royal, 
demeurant a Cormicy 1, de faire 
deux exploict, Fun au lieu de 
Guiancourt 2  et 1'autre a Beaurieux 3; 
lesquels exploict, ledit sieur 	 15 
Comptable auroit retire dudit 

de ladite succession, dont ledit sieur Comptable couchera 
pour le tout at/endue qu'il ne veut prendre salaire et vaca-
tion, ainsi qu'il est rapporte par son Registre dont it fait 
apparoir pour ce. Ici ...... 3 1. 4 s. — 14. Comme aussi, 
dil ledit sieur Comptable, que ledit defunt sieur de La 
Salle, aurait charge le nomme Liart, serpent royal, demeu-
rant a Cormicy, de faire deux exploits, Pun an lieu de 
Guyencourt, et l'autre i Beaurieux, lesquels exploits, ledit 
sieur Comptable aurait retire dudit 

1  Commune de ('arrondissement de Reims, canton de 
Bourgogne (Marne). 
2  Aujourd'hui Guyencourt, commune de !'arrondis-
sement de Laon, canton de Neufchatel-sur-Aisne 
(Aisne). 
3  Voir fol. 65v, n. 1. 
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Liart, et pourquoy it luy auroit 
paye la somme de sept livres, 

ainsy qu'il paroist par le 
receu dudit Liart, au bas desdit 
exploict, represante, dont les 	 5 
oyans compte doibvent les cincq 

part des six montante a cincq 
livres seize sols huict deniers 
dont i1 fera mise. 

Icy .... V 1. XVI s. VIII d. 

15. Comme aussy, dict ledit sieur 	10 
Comptable qu'il auroit paye 
au nomme de Lespe 1, orlogier, 
la somme de trois livres dix 
sols quy luy estoit deub par 

ledit deffunct sieur de La Salle, 	 15 
suivant sa quittance en datte 
du premier avril mil six tens 

Liart, et pourquoi, it lui aurait paye la somme de sept 
livres, ainsi qu'il parait par le refu dudit Liart, au bas 
desdits exploits, represents, dont les oyants compte doi-
vent les cinq parts des six, montant a cinq livres seize 
sols huit deniers, dont it fera mise. Ici ...... 5 1. 16 s. 8 d. 
— 15. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il 
aurait pays au nomme de Lespe, horloger, la somme de 
trois livres dix sols qui lui etait due par ledit defunt 
sieur de La Salle, suivant sa quittance, en date du premier 
avril mil six cent 

i Claude de Lespe. Cf. Requete aux Lieutenant, conseil-
lers et eschevins de la ville de Reims (1649), dans Arch. 
ville de Reims, carton 712, liasse 42, supplement II. 



67 

yr 

1 	
r 

I 
',Ji+ 44 i t * i; 	A! t~---- 

,~~ fit• lL~t~& 	 1' 

0."  

~~t~y~t• '~VSi~y~,~~ ;~rt.Crt•~~vrttt---------- 

L*L JI%4' l('_ 	

- 

Cl L O g" t t!w I riot. 4i. t•. ' 

r 	 ~ 

c~u► ycV ~.~..~t~t•! tftr• ' ' cd~vt~_ 

(Lvuv tio~ t QQQ 

gtl.vut ~.. 	{Ct.*- al tr.`PEc+ 



67 

soixante treize, dont lesdit oyans 

compte en doibvent cincq parte 
des six montante a la somme 
de cincquante huict sols quatre 
deniers dont it fera mise 
pour ce. Icy . . . . LVIII s. IIII d. 

16. Comme aussy, dict ledit 

sieur Comptable que pour 
sauver la charges de conseille 
au Presidial qu'avoit feu 	 10 
Monsieur de La Salle, son 
perre, it auroit este obleige 
de payer la somme de trois 
mil livres pourquoy elle 

auroit este taxe 1; laquelle 	 15 

soixante-treize, dont lesdits oyants compte en doivent cinq 
parts des six, montant a la somme de cinquante-huit sols 
quatre deniers, dont it /era mise pour ce. Ici ...... 58 s. 
4 d. — 16. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, que 
pour sauver la charge de conseiller au Presidial qu'avait 
feu Monsieur de La Salle, son pere, it aurait ete oblige 
de payer la somme de trois mule livres (ce a quoi) elle 
aurait ete taxee; laquelle 

1  Taxe a 3.000 livres aux parties casuelles, !'office dont 
Louis de La Salle ctait pourvu, ayant ete vacant, fut 
o love pour le profit de ses enfants, et comme it ne se 
presentoit personne au profit de qui ils puissent disposer 
dudit office, ils ont tarde tant qu'ils ont peu de faire 
contrdler la quittance de finance, ce qui n'a ete fait quc 
fin de l'annee ». Cf. Vente de !'office de conseiller de Me 
Louis de La Salle, dans Cahiers lasalliens, no 26, p. 215. 
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somme it auroit paye, suivant 

qu'il est porte par la lettre 
du sieur Francois Rolland 1  [en] 
datte du vingt neufviesme 

jour du mois d'aoust mil 	 5 
six cens soixante douze. De 
laquelle somme les oyans 

compte en doibvent cincq parte 
des six montante a la somme 
de deux mil cincq cens 	 10 

livres tournois; de laquelle 

somme ledit sieur Comptable 
fera mise pour ce. 

Icy . . . . IIM VC 1. 

17. Comme aussy, dict ledit 	 15 

somme it aurait payee, suivant qu'il est Porte par la lettre 
du sieur Francois Roland, datee du vingt-neuvieme jour 
du mois d'aorit mil six cent soixante-douze. De laquelle 
somme, les oyants compte en doivent cinq parts des six, 
montant a la somme de deux mule cinq cents livres tour-
nois; de laquelle somme, ledit sieur Comptable fera 
mise pour re. Ici ...... 25001. — 17. Comme aussi, dit 
ledit 

1  Francois Roland (f 23 janvier 1709), sgr du vicomt6 
de Romain, conseiller secretaire du roi (1681), lieute-
nant des habitants de Ia ville de Reims (1701). II 6pousa 
Perrette Barre, dont : NICOLE (1655-1734), mari6e 
(20 septembre 1671) a Charles Rogier (1640-1715); 
MARIE (1658-1715), qui contracta manage avec Jean-
Baptiste Cocquebert (1653-1711); CHARLOTTE (1664-
1713), 6pouse de Nicolas de Paris (1659-1714), parents 
de Francois de Paris (1690-1727), le fameux diacre 
Paris. Cf. Ms BAZIN, p. 72, 7-8. — Bibl. ville de 
Chalons-sur-Marne, ms 1385, art. De Paris, VI. 
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sieur Comptable qu'il auroit 
este obleige de payer deux 

sots pour livres, de ladicte 
somme de trois 1  mil livres, 
pour ladicte taxe, ce quy monte 

a la somme de trois cens 

livres. Laquelle somme auroit 
este desbourse par Monsieur 
de Lochefontaine 2, ainsy qu'il 
appert par la quittance dudict 	 10 
sieur de Lochefontaine, et dont 
it faict mise pour les cincq 
part de six montant a Ia 

somme de deux cent cincquant[e] 
livres pour ce. Icy . . . . IIC L 1. 	15 

18. Dict aussy ledit sieur 

sieur Comptable, qu'il aurait ete oblige de payer deux 
sols pour livre, de ladite somme de trois mille livres, 
pour ladite taxe, ce qui monte a la somme de trois cents 
livres. Laquelle somme aurait ete deboursee par Monsieur 
de Lochefontaine, ainsi qu'il appert par la quittance dudit 
sieur de Lochefontaine, et dont it fait mise pour les cinq 
parts de six, montant a la somme de deux cent cinquante 
livres pour ce. Ici ...... 2501. — 18. Dit aussi ledit 
sieur 

Trois : t en surcharge sur L. 
z  I1 s'agit probablement de Jean Arnoult, seigneur de 
Lochefontaine, president en la Cour des Monnaies, fils 
de Jean (t avant 1669 oii sa femme est portee veuve) et 
de Jacqueline Lespagnol (° 7 octobre 1603), qui epousa 
Elisabeth de Creil, fille d'Etienne et de Catherine Le 
Tellier. Cf. Arch. Marne, C 2087, fol. 175v. — Du PIN 
DE LA GU9RIvI RE, Les ascendants maternels de saint 
Jean-Baptiste de La Salle, Arcis-sur-Aube, 1903, p. 194, 
110. 



68 v 

~taCa.tsi•V~C'o/tvltol.'u JG~ 



68 v 

Comptable qu'il auroit desbourse 
la somme de six livres au 
sieur Josse 1, procureur au Conseil, 
pour une affaire a la presantation 
d'un exploict 2  a luy envoye contre 	5 
les abbe et relligieux de 
Chartreuve 3, suivant la lettre du 
receu du douze octobre mil 
six cens soixante douze, dont 
les oyans compte doibvent 	 10 
cincq livres pour leur cincq 
part, ensamble treize sols 
pour le port de 1'argent et 
lettre, montante ensamble 
a la somme de cent dix sols 	 15 
dix deniers tournois. 
Icy . . . . CX s. X d. 

Comptable qu'il aurait debourse la somme de six livres 
au sieur Josse, procureur au Conseil, pour une affaire a 
la presentation d'un exploit a lui envoye contre les abbe 
et religieux de Chartreuve, suivant la lettre du recu du 
douze octobre mil six cent soixante-douze, dont les oyants 
compte doivent cinq livres pour leurs cinq parts, ensemble 
treize sols pour le port de l'argent et lettre, montant en-
semble a la somme de cent dix sols dix deniers tournois. 
Ici ...... 110s. 10d. 

1  Angier batonne; ,Fosse en interligne. 
Terme de procedure. Acte judiciaire signifie par 

huissier. Cet exploit est du 8 mars 1672. Cf. Arch. Nat. 
V5  914, 39e, fol. [1v]. 
3  Hameau de la commune de Chery [aujourd'hui 
ChEry-Chartreuve], canton de Braine (Aisne). Le terri-
toire de cc hameau appartenait originairement au fisc 
royal. II fut ensuite donne en benefice a des seigneurs, 
dont l'un nommr Gomnod le vendit au VIIe siècle a 
saint Rigobert, archeveque de Reims. Les vassaux du 
comte de Vermandois le ravirent par force a l'eglise de 
Reims. De leurs mains, it passa dans celles des comtes 
de Champagne, puis dans celles des comtes de Braine. 
L'un de ces derniers fonda a Chartreuve une abbaye 
de Premontres, en 1130. Elle Ctait possedee en com-
mande par l'abbe de Villeteste. Cf. MELLEVILLE, Dic-
tionnaire historique de 1'Aisne, t. I, p. 146. — Bib!. Nat., 
msfr. 22727, fol. 369. 
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19. Comme aussy, dict ledit 

Comptable que le vingt deuxiesme 
jour du mois de novambre, 
audit an mil six cens soixante 

douze, it auroit desbourse la 	 5 
somme de dix livres quinze 

sols pour la !eve d'un contract 

de constitution 1, passe 
par Adnet 2, d'un nomme Fromante 3, 
et 1'expedition d'un namptissement, 	10 
mesme d'un certifficat du greffier, 

ainsy qu'il est porte au bas 
de la grosse du contract et 4  
namptissement. De laquelle somme 

les oyans compte en doibvent 	 15 

19. Comme aussi, dit ledit Comptable, que le vingt-
deuxieme jour du mois de novembre, audit an mil six 
cent soixante-douze, it aurait debourse to somme de dix 
livres quinze sols pour la levee d'un contrat de constitu-
tion, passe par Adnet, d'un nomme Fromante, et expedi-
lion d'un nantissement, meme d'un certificat du greffier, 
ainsi qu'il est porte an bas de la grosse du contrat et 
nantissement. De laquelle somme, les oyants compte en 
doivent 

1  En papier au debut de la ligne, batonn6. 
I1 s'agit du contrat du 3 septembre 1672. Voir supra, 
fol. 51, nn. 1 et 2. 
' Voir supra, fol. 11, n. 2. 
3  Voir supra, fol. 51, n. 1. La ligne 9 depuis Adnet est 
probablement de la main de Jean-Baptiste de La Salle. 

Et: N batonne. 
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cincq parte montante a la 
somme de huict livres dix 
neuf sols deux deniers tournois 
dont ledit sieur Comptable 
faict mise. Icy . . . . VIII 1. XIX s. II d. 	5 

20. Dict aussy ledit sieur Comptable 
qu'il auroit paye a Jeanne Desrodde, 
vefve de Toussainct Marcq, la 
somme de cincq livres pour 
pareille somme que ledit deffunct 	10 
sieur de La Salle luy debvoit, pour 
les cause porte par sa 
quittance du premier decembre 
mil six cens soixante douze, 
dont lesdit oyans compte en 	 15 

cinq parts, montant a la somme de huit livres dix-neuf 
sols deux deniers tournois, dont ledit sieur Comptable 
fait mise. Ici ...... 81. 19 s. 2 d. — 20. Dit aussi ledit 
sieur Comptable, qu'il aurait pays a Jeanne Desrode, 
veuve de Toussaint Marcq, la somme de cinq livres, pour 
pareille somme que ledit defunt sieur de La Salle lui 
devait, pour les causes portees par sa quittance du pre-
mier decembre mil six cent soixante-douze, dons lesdits 
oyants compte en 
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doibvent cincq partes montante 

a la somme de quatre livres 
trois sols quatre deniers tournois. 
De laquelle somme ledit sieur 

Comptable faict raise pour 
ce. Icy . . . . II11 1. III s. IIII d. 

21. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable qu'il auroit randu 
a Monsieur Frizon 1, correcteur de 
la Chambre des compte, la 	 10 

somme de unze livres qu'il 
auroit desbourse a Monsieur 
Frizon 2, advocat au Conseil, 

pour ce qu'il avoit faict et 
desbourse touchant la charge 	 15 

de conseille de feu nostre perre, 

doivent cinq parts, montant a la somme de quatre livres 
trois sols quatre deniers tournois. De laquelle somme, le-
dit sieur Comptable fait mise pour ce. Ici ...... 4 1. 3 s. 
4 d. — 21. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il 
aurait rendu a Monsieur Frizon, correcteur de la Chambre 
des comptes, la somme de onze livres qu'il aurait debour-
sees a Monsieur Frizon, avocal au Conseil, pour ce qu'il 
aurait fait et debourse touchant la charge de conseiller, 
de feu noire pere, 

1  Nicolas Frizon, correcteur de la Chambre des 
comptes (1654, 21 mars-1698). Cf. Bibl. Nat., ms Jr. 
7716, 9_ Fils de Jean (0  Reims, 22 octobre 1587) et de 
Marie Cocquebert, fille de Simon (1561-1622) et de 
Marie 13ranche (t 22 mars 1625; 60 ans). 
2  Philippe Frizon, avocat au Grand Conseil, fils aine 
de Pierre (t Reims, 7 octobre 1679) et de Marie Dorigny 
(t avant 1662). Ne a Reims, et baptise a 1'eglise Saint-
Pierre-le-Vieil, le 27 juin 1631, Philippe fut tenu sur les 
fonts baptismaux par Philippe Dorigny, 6poux de 
Jeanne de Cleve, et Alizon Dorigny (0 let' avril 1618), 
sa fille (Communication de M. Michel MAILLE que 
nous tenons a remercier). 
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suivant qu'il paroist par la 
lettre dudit sieur Frizon, du 
vingt quatriesme jour du mois 

de decembre. De laquelle somme 
lesdit oyans compte en doibvent 	 5 
les cincq parte montante a 
la somme de neuf livres trois 

sols quatre deniers dont ledit 

sieur Comptable fera mise. 
Icy . . . . IX1. IIIs. IIIId. 	 10 

22. Dict aussy ledit sieur 
Comptable qu'il auroit este 
faict convantion avec la 
Dame de sainct Estienne 1, de 
la somme de mil Iivres 	 15 
pour la dotte de Roze de La 

suivant qu'il parst par la lettre dudit sieur Frizon, du 
vingt-quatrieme jour du mois de decembre (1672). De 
laquelle somme, lesdits oyants compte en doivent les cinq 
parts, montant a la somme de neuf livres trois sols quatre 
deniers, dont ledit sieur Comptable fera mise. Ici ...... 
91. 3 s. 4 d. — 22. Dit aussi ledit sieur Comptable, qu'il 
aurait ete fail convention avec la Dame de Saint-Etienne, 
de la somme de mule livres pour la dot de Rose de La 

1  Voir supra, fol. 42, n. 1. 

4 



71 



71 

Salle 1, seeur commune des oyans 

et randant compte; et sur 
laquelle somme, outre deux 
mil livres qu'il avoit desja 

donne, it auroit paye a ladicte 	 5 

Dame de sainct Estienne la 
somme de mil livres, le 
vingt uniesme decembre mil 
six cens soixante douze 

dont lesdit oyans compte en 	 10 
doibvent cincq part des six 
montante a la somme de 
huict cens trante trois livres 
six sols huict deniers. De 
laquelle somme ledit sieur 	 15 

comptable fera mise. 
Icy . . . . VIIIc XXXIII 1. VI s. VIII d. 

Salle, sceur commune des oyants et rendant compte; et 
sur laquelle somme, outre deux mule livres qu'il avait 
déjà donnees, it aurait paye a ladite Dame de Saint-
Etienne, la somme de mil livres, le vingi (et) unieme 
decembre mil six cent soixante-douze, dont lesdils oyants 
compte en doivent cinq parts des six, montant a la somme 
de huit cent trentre-trois livres six sols huit deniers. De 
laquelle somme, ledit sieur Comptable fera mise. Ici ...... 
833 1. 6 s. 8 d. 

1  Voir supra, fol. XLV. 
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23. Comme aussy, dict ledit 

Comptable qu'il auroit paye 
au nomme Pillotel 1, maistre 
cordonnier a Reims, la somme 
de trois livres dix sols, 	 5 

pour une paire de souiller 
quy luy estoit deub par feu 
Monsieur de La Salle, conseiller, 

suivant sa quittance [en] datte du 
deuxiesme janvier mil six cens 	 10 
soixante treize dont lesdit 

mineurs oyans compte 

en doibvent cincq parte de 
six montant a la somme de 

cincquante huict sols quatre 	 15 
deniers tournois dont 2  

23. Comme aussi, dit ledit Comptahle, qu'il aurait payi 
au nomme Pillotel, maitre cordonnier, a Reims, la somme 
de trois livres dix sols, pour une paire de souliers qui Jul 
etait due par feu Monsieur de La Salle, conseiller, suivant 
sa quittance, (en) date du deuxieme janvier mil six cent 
soixante-treize, dont lesdits mineurs oyants compte en doi-
vent cinq parts de six, montant a la somme de cinquante-
huit sots quatre deniers tournois, dont 

1  Louis Pillotel ainsi qu'il resulte du bail par Louis de 
La Salle, conseiller au Presidial de Reims, a a Louis 
Pillotel, maistre cordonnier, demeurant a Reims, pre-
sent preneur, d'une maison size audit Reims, rue des 
Deux Anges ..., pour en jouir pendant six ans conti-
nuelz n, moyennant la somme de cent vingt six livres 
tournois (ter avril 1671). Cf. Arch. Marne, 4E 16872. -
I1 avait eu en apprentissage, Jean Vigniau, plus tard 
mari de Roberte Cocquette. Louis Pillotel assistera 
comme temoin au manage de lour fille Perette, celebre 
a Saint-Symphorien, le 18 janvier 1672. Cf. Arch. ville 
de Reims, Saint-Symphorien, reg. 1668-1675 [an. 1672, 
fol. 3]. 
2  Its batonne. 
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ledit sieur Comptable fora 

mise pour ce. Icy . . . . LVIII s. JIII d. 

24. Diet aussy ledit sieur Comptable 

qu'i1 auroit tire et desbourse la 

somme de trois livres pour 
journe de chevaux pour avoir 
este a Beaurieux 3. que a Guiancourt 2 , 
Neufville 3  et Gueux 4, mesme 
cincquante sols pour la 
despanse, ce quy monte a cent 	 10 
dix sols dont ledit sieur Comptable 
fera mise pour le total, attendu 
cc quy est dict cy dessus pour 
ce. Icy . . . . CX s. 

ledit sieur Comptable fera mise pour ce. Ici ...... 58s. 
4 d. — 24. Dit assssi ledit sieur Comptable, qu'i1 aurait 
lire et debourse la somme de trois livres, pour (une) 
journee de chevaux, pour avoir ete a Beaurieux (ainsi) 
que 4 Guiancourt, Neuville et Gueux; (de) meme (que) 
cinquante sols pour la depense; ce qui monte a cent dix 
sols, dont ledit sieur Comptable fera mise pour le total, 
attendu ce qui est dit ci-dessus pour ce. Ici ...... 110 s. 

1  Voir supra, fol. 65v, n. 1. 
2  Guiancourt, d'une autre main, probablement de Jean-
Baptiste de La Salle. Voir supra, fol. 66, n. 2. 
3  En tote de Ia ligne : Court batonnc. — Il s'agit de La 
Neuville-en-Tourne-a-Fuy. Voir supra, fol. 22v, n. 5. 
4  Voir supra, fol. 56v, n. 1. 
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25. Dict aussy ledit sieur Comptable 
que le sixiesme jour du mois 
de fecvrier 1  mil six cens soixante 
treize, it auroit tire et paye a 
la Dame de sainct Estienne 2, 	 5 
la somme de deux mil 
livres tournois pour Ia dotte 
de ladicte Sceur Roze de 
La Salle, sur le restant de 
la somme de sept mil livres 	 10 
que l'on luy debvoit donner, 
ainsi qu'il paroist par la 
quittance; et de laquelle somme 
ledit sieur Comptable fera 
mise pour les cincq partes 	 15 
montante a la somme de 

25. Dit aussi ledit sieur Comptable, que le sixieme jour 
du mois de fe'vrier mil six cent soixante-treize, it aurait 
tire et paye d la Dame de Saint-Etienne, la somme de 
deux mule livres tournois pour la dot de ladite Saur 
Rose de La Salle, sur le restant de la somme de sept mule 
livres qu'on lui devait donner, ainsi qu'il parait par la 
quittance. Et de laquelle somme, ledit sieur Comptable 
fera mise pour les cinq parts, montant u la somme de 

1  Janvier batonne; fevrier en interligne. 
2  Voir supra, fo1. 42, n. 1. 
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seize cens soixante six livres 
treize sols quatre deniers 
dont it faict mise. 
Icy . . . . XVIC LXVI 1. XIII s. IIII d. 

26. Comme aussy, dict ledit 
sieur Comptable qu'il auroit 	 5 

paye au sieur Bourgeois, marchand 
espicier a Reims, la somme de 

quatre livres dix sols pour 

pareille somme que luy dcbvoit 
ledit deffunct sieur de La Salle, 	 10 
pour marchandise, ainsi qu'il 
paroist par sa quittance [en] datte 

du vingt cincquiesme febvrier 

mil six cens soixante treize. 
De laquelle somme lesdit oyans 	 15 

seize cent soixante-six livres treize sots quatre deniers, 
dont it fera mise. Ici ...... 16661. 13 s. 4 d. — 26. Comme 
aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il aurail paye at, sieur 
Bourgeois, marchand epicier, a Reims, la somme de quatre 
livres dix sols, pour pareille somme que lui devait ledit 
defunt sieur de La Salle, pour marchandise, ainsi qu'il 
parait par sa quittance (en) date du vingt-cinquieme 
fevrier mil six cent soixante-treize. De laquelle somme, 
lesdits oyants 
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compte doibvent cincq parte de 
six montante a trois livres 
quinze sols. Icy . . . . 111 /. XV s. 

27. Ledit Comptable auroit paye 
a Harmonville 1, receveur de la 	 5 
taxe des pauvres de ceste ville, 
la somme de six livres dix huict 
sols, pour sa taxe des pauvres 
de ceste ville, suivant qu'il 

paroist par le mandement signe 	 10 
du greffier de ville, dont lesd[its] oyans 
compte doibvent la somme de 
cent quinze sols sept deniers 2. 
Icy . ... CXV s. VII d. 

28. Comme aussy, dict ledit 3 	 15 

compte doivent cinq parts de six, montant a trois livres 
quinze sols. Ici ...... 3 1. 15 s. — 27. Ledit Comptable 
aurait paye a Hermonville, receveur de la taxe des panvres 
de cette ville, la somme de six livres dix-huit sols, pour 
sa taxe des pauvres de cette ville, suivant qu'il parait par 
le mandement signe du greffier de ville, dont lesdits 
oyants compte doivent la somme de cent quinze sots sept 
deniers. Ici ...... 115 s. 7 d. — 28. Comme aussi dit ledit 

1  Voir supra, fol. 64, n. 3. — Dans le Registre pour le 
compte des pauvres, annee 1673, nous lisons : (c Item, fait 
mise de la somme de treize livres dix sept sols quatre 
deniers pour la taxe de la succession de feu Mons[ieur] 
le Con[seiller] de La Salle ou it n'y a que des mineurs. 
Icy .... XIII 1. XVII s. [En marge] : Attcndu qu'il 
est mort en 1672 ». Cf. Arch. ville de Reims, registre 506, 
fol. 32v [Compte des pauvres, an. 1673, fol. 4]. 

Les cinq parts a de six livres dix huict sols » s'elevent 
cent quinze sols, soit sept deniers de moins que la 

somme dont Ie comptable fait mise. 
3  La ligne 15 est en ecriture batarde. 
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Comptable qu'il auroit paye au 
sieur Chautreau 1, maistre 
tapissier a Reims, la somme 

de sept livres dix sols, tant 
pour cc quy luy estoit deub pour 

ledit deffunct sieur de La Salle 
que pour mattelat raccommode 
pour ladicte succession, ainsy 
qu'il paroist par sa quittance 

en datte du premier mars mil 	 10 
six cens soixante treize. De 
laquelle sommc lesdit oyans 
compte doibvent leur cincq 

parte montante a six livres 
cincq sols dont it fera mise. 	 15 
Icy . . . . VI1. Vs. 

Comptable, qu'il aurait paye au sieur Chautreau, maitre 
tapissier, a Reims, la somme de sept livres dix sols, tant 
pour ce qui lui etait du pour ledit def unt sieur de La 
Salle, que pour mate/as raccommode pour ladite succes-
sion, ainsi qu'il parait par sa quittance en dale the premier 
mars mil six cent soixante-treize. De laquelle somme, les-
dits oyants compte doivent leur cinq parts, montant a 
six livres cinq sols, dont it fera mise. Ici ...... 6 1. 5 s. 

1  Francois Chautreau, maitre tapissier, fils d'Andre et 
de Guillemette Rogier (manes ay. 1618, d'apres une 
note de M. Maille quc nous remercions). Les Archives 
de la ville de Reims conservent le Livre journal d'Andre 
Chautreau, marchand (1642-1650). 
De son cote, Francois Chautreau, vendait a Nicolas 
Curtin, vigneron a Sacy, dcux pieces de vigne au ter-
roir de Sacy, moyennant la somme de 50 livres (25 
novembre 1659). Cf. Arch. Marne, 4E 16860. 
Son nom apparait a plusieurs reprises sur les Comptes 
de la paroisse Saint-Symphorien. Cf. Arch. Marne, 
Depot annexe de Reims, G, Saint-Symphorien [annees 
1672 a 1677]. 
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29. Dict ledit sieur Comptable 

que pour 1'assurance 1  des 
biens des randant et oyans 

compte, et de 1'advis de Monsieur 
Fremin 2, oncle, it seroit faict 
namptire 3  sur la terre de 
Monteguue 4  pour seurette de 
ce quy est deub a ladicte 
succession par Monsieur de 
Miremont 5; et pour le namptissement 	10 
et homme envoye expres, it 

auroit desbourse la somme de 
1 Tant batonné; du: des en vingt une livres dont les 
surcharge. 	 oyans compte doibvent cincq 
z Antoine Fremyn. Voir supra,  parte montante a dix huict 	 15 fol. LXI. 
3  Donner des gages pour garan- livres six sols huict deniers 6  
tir une dette. 
4  Aujourd'hui Montaigu, com- 
mune 	de 	1'arrondissemcnt de 
Laon, 	canton 	de 	Sissonne 
(Aisne). 29. Dit ledit sieur Comptable, que pour 1'assurance des 
5  Francois de Miremont, «sei- biens des rendant et oyants compte, et de 1'avis de Mon- 
gneur de Berieux, Aiselle, Gou- sieur 	Frernin, 	(leur) 	oncle, 	it serail 	fait 	nantir 	sur 	la 
delancourt, 	Gueux, 	Montaigu, terre de Montaigu, pour surete de ce qui est dsi a ladite 
Saint-Etienne 	et 	autres 	lieux, 
demeurant en son chateau de successionar Monsieur de Miremont; et 	le nantis- 1' 

Bement et homme envoye expres, it aurait Montaigu », his de Philippe de it debourse la 

Miremont et de Marie de Con- somme de vingi (et) une livres, dons les oyants compte 
flans. Cf. Transport par Alphonse doivent 	cinq parts, 	montant 	a dix-huit 	livres 	six 	sots 
de Miremont, tant en son nom huit deniers 
quc comme procureur de son 
pere, Francois de Miremont, a 
Jean 	Dubois, 	bourgeois 	de 
Reims, dune somme de 166 
livres 13 sols 4 deniers, sur cc 
qui sera du par Le Vergeur, fer- 
mier de la terre et seigneurie de 
Gueux (28 aoft 1671). Ce meme 
jour et an, Transport par Fran- 
fois 	de 	Mire),nont, 	a 	«noble onze cents livres tournois, « sur cc qui sera du par 
hommc Louis de La Salle, con- chacun an 	par Le Vergeur, fermier de la terre et 
seiller au Presidial de Reims, et seigneurie de Gueux, qui succede au lieu de Charles 
it noble hommc 	M" Antoine Pinchart qui a jouy et jouyt de ladite terre (28 aout 
Fremin, conseiller du Roy, elu 1671). Voir Arch. Marne, 4E 16872. 
et controlleur en l'Eslection de s Les cinq parts de six de « vingt one livres » s'elevent 
Reims y demeurans, presens et a dix-scpt livres dix sots. La rectification a ete tenue en 
acceptans s, 	de 	la 	somme 	de compte dans la misc. 
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dont it fera mise. Icy . . . . XVII 1. X s. 1  

30. Diet aussy ledit sieur Comptable 
qu'il estoit deub du vivant dudit 

sieur de La Salle, au nomme Multeau 2, 
imprimeur, la somme de quarante 	 5 

huict sols pour le contenu en sa 
quittance [en] datte du dix septiesme 
may mil six cens soixante treize; 
de laquelle somme les oyans compte 
en doibvent quarante sols pour ce. 	10 
Icy . . . . XL s. 

31. Dict aussy ledit sieur Comptable 
qu'il auroit paye au nomme Masson 

dont it fera mise. Ici ...... 171. 10 s. — 30. Dit aussi ledit 
sieur Comptable, qu'il etait du, du vivant dudit sieur de 
La Salle, an nomme Multeau, imprimeur, la somme de 
quarante-huit sols, pour le contenu en sa quittance (en) 
date du dix-septieme mai mil six cent soixante-treize. De 
laquelle somme, les oyants compte en doivent quarante 
sols pour ce. Ici ...... 40 s. — 31. Dit aussi ledit sieur 
Comptable, qu'il aurait paye an nomme Masson, 

UPIIVIRSt.)°.L E:_ I +', SAL"..E 

BIBL10TECA P. T. 

1  XVII 1. X s.; XVIII 1. : 1111. VI s. VIII d. batonne. 
2  Voir infra, fol. 157, n. 3. 
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maistre tailleur d'habit 1  a 
Reims, la somme de vingt neuf 
livres quinze sols pour facons 
d'habit qu'il luy estoit deub 
lors du deceds dudit deffunct sieur 
de La Salle, comme i1 appert par 

ses parties et quittance, en datte le 
dix septiesme mars mil six 
cens soixante douze, et port 
de lcttre 2  que ledit Comptable auroit 	10 
tire. Ce quy faict Ia somme de 
trante livres cincq sols dont 

les oyans compte doibvent la 
somme de vingt cincq livres 
quatre sols deux deniers pour 	 15 
leur cincq parte pour ce. 
Icy . . . . XXV 1. IIII s. II d. 

maitre tailleur d'habits, a Reims, la somme de vingt-neuf 
livres quinze sols, pour facons d'habit qui lui etait due 
lors du deces dudit defunt sieur de La Salle, comme it 
appert par ses parties et quittance, en date du dix-sep-
tieme mars mil six cent soixante-douze, et port de lettre 
que ledit Comptable aurait tire. Ce qui fait la somme de 
trente livres cinq sols, dont les oyants compte doivent la 
somme de vingt-cinq livres quatre sols deux deniers pour 
leers cinq parts pour ce. Ici ...... 251. 4 s. 2 d. 

1  Claude Masson, cpoux de Jeanne Herbin, dont entre 
autres : Marie-Nicolle, nee lc 31 janvier 1676. Cf. Arch. 
vile de Reims, Saint-Symphorien, reg. 1675-1689 [annee 
1676, fol. 37]. 
2  Le montant du port de lettre, non indique, est de dix 
sols. 
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32. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable qu'apres le deceds 
dudit deffunct sieur de La Salle, 
it auroit este accorde une 

pansion, de l'advis des parans, 
a Sceur Roze de La Salle 1, sa 
vie durant, de la somme de 

trante livres. De laquelle pantion 
it en auroit paye une anne, 
suivant la quittance de la Dame 	 10 
abbesse [en] datte du vingt cincquiesme 

septambre mil six cens soixante 
treize, dont i1 fera mise pour 
leur cincq parte montante a 
vingt cincq livres pour 	 15 
ce. Icy . . . . XXV 1. 

32. Comme aussi dit ledit sieur Comptable, qu'apres le 
dece's dudit defunt sieur de La Salle, it aurait ete accorde 
une pension, de 1'avis des parents, a Sceur Rose de La 
Salle, sa vie durant, de la somme de trente livres. De la-
quelle pension it en aurait paye une annee, suivant la quit-
tance de la Dame abbesse, (en) date du vingt-cinquieme 
septembre mil six cent soixante-treize, dont it fait mise 
pour leurs cinq parts montant a vingt-cinq livres pour ce. 
Ici ...... 251. 

1 Voir supra, p. XLV. 
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33. Comme aussy, dict ledit Comptable 

que le dixiesme novambre mil 
six cens soixante treize, i1 auroit 
tire et desbourse six livres quatorze 1  
sols pour l'enregistrement de 	 5 
deux contract et trois 2  ports 3  de 
lettre; iiceux enregistrement faict 
le sieur Lescaillon 4, prestre, cure 

de Gueux, et l'autre sur Francois 
Fromante 5. De laquelle somme les 	10 
oyans compte, pour leur cincq 

parte, en doibvent cincq livres 
unze 6  sols huict 7  deniers dont 
i1 fera mise. Icy . . . . V 1. XV s. VIII d. 8  

34. Comme aussy, dict ledit Comptable 	15 

33. Comme aussi dit ledit Cornptable, que le dixieme 
novembre mil six cens soixante-treize, it aurait tire et 
debourse six livres quatorze sots pour l'enregistrement 
tie deux contrats et trois ports de lettres; iceux enregis-
trements faits (sur) le sieur Lescaillon, pretre, cure de 
Gueux, et 1'aulre, sur Francois Fromante. De laquelle 
somme les oyants compte, pour leur cinq parts, en doi-
vent cinq livres onze sots huit deniers dons i1 fera raise. 
Ici ...... 5 1. 11 s. 8 d. — 34. Comore aussi dit ledit Comp-
table 

1  Quatre : -tre, -torze en surcharge. 
2  Un batonne; trois en interligne, de la main de Jean-
Baptiste de La Salle. 
3  Port : corrige, ports. 
4  Voir supra, f. 56, n. 5; 56v, n. 2. 
5  Voir supra, fol. 51, n. 1. 
6 En debut de Ia ligne 13 : trois batonne; Unze en 
interligne. 

Quatre batonne; huict en interligne. 
8  V 1. XI s. VIII d.; IIIs.: en surcharge X; IIIId. : 
en surcharge V. 
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que ledit jour dixiesme novambre 
mil six cens soixante treize, it 
auroit desbourse au nottaire 1, 

la Somme de Sept livres 
Sept 2  sols, pour la grosse d'un 	 5 
contract de constitution faict 
par Rigobert Legoix 3, marchand 
orphebvre a Reims. De laquelle 
Somme les oyans compte 
en doibvent cincq parte de 	 10 
six montante a la Somme 
de six livres deux sols 
six deniers tournois; de 

laquelle Somme ledit sieur 
Comptable faict mise pour 	 15 
cc. Icy . . . . VI 1. II s. VI d. 

que ledit jour, dixieme novembre mil six cent soixante-
treize, it aural: debourse an notaire, la somme de sept 
livres sept sols, pour la grosse d'un contrat de constitu-
tion fait par Rigobert Legoix, marchand orfevre, a Reims. 
De laquelle somme, les oyants compte en doivent cinq 
parts de six, montant d la somme de six livres deux sols 
six deniers tournois; de laquelle somme, ledit sieur 
Comptable fait mise pour ce. Ici ...... 61. 2s. 6d. 

' Le contrat fut passe, le 3 novembre 1673, par-devant 
Adnet et Tilquin. Cf. infra, fol. 190v, 5. 
2  Dix batonne; scpt en interligne. 
s  Voir supra, fol. 52, n. 1. 
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[34 bis]. De la somme de quatre livres 

deux sols que ledit sieur 
Comptable auroit desbourse 
pour Ia grosse d'un contract 
de constitution faict au proffict 	 5 

de la succession, par Simon 
Adam, maistre cuisinier a 
Reims 1. De laquelle somme lesdit 

oyans compte en doibvent les cincq 
parte montante it la somme de 	 10 
trois livres huict sols quatre 
deniers tournois dont ledit sieur 

Comptable faict mise pour ce. 
Icy . . . . 111 1. VIII s. IIII d. 

35. De pareille somme de quatre 	 15 

livres deux sols, tire et 

34 bis. De la somme de quatre livres deux sols que ledit 
sieur Comptable aurait deboursee pour la grosse d'un 
contrat de constitution (de rente), fait au profit de la suc-
cession, par Simon Adam, maitre cuisinier i Reims. De 
laquelle somme, lesdits oyants compte en doivent les 
cinq parts montant d la somme de trois livres huit sols 
quatre deniers tournois, dont ledit sieur Comptable fait 
mise pour ce. Ici ...... 3 1. 8 s. 4 d. — 35. De pareille 
Somme de quatre livres deux sols tiree et 

1  Le contrat fut passe, le 9 novembre 1673, par-devant 
Adnet et Tilquin, notaires a Reims. Voir infra, fol. 191, 
6. Cf. aussi fol. 52v, 1-4. 
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desbourse par ledit sieur Comptable 

au nottaire, pour la grosse d'un 
contract 1  faict aussy au proffict 
de ladicte succession, par le 

nomme Chaudron 2, manouvrier, 	 5 

demeurant a Reims. De laquelle 
somme lesdict oyans compte 
en doibvent cincq partes des six 

montante a la somme de trois 
livres huict sols quatre deniers 	 10 
tournois; de laquelle somme it 

fera mise. Icy . . . . III 1. VIII s. I1II d. 

36. Le unziesme jour du mois de novambre, 
audit an mil six tens soixante 
treize, ledit sieur Comptable 	 15 
auroit desbourse la somme de 
six livres deux sols pour 

1'enregistrement de deux contract de 

cleboursee par ledit sieur Comptable an notaire pour la 
grosse d'un contrat, fait aussi au profit de ladite succes-
sion, par le nomme Chaudron, manouvrier, demeurant a 
Reims. De laquelle somme, lesdits oyants compte en doi-
vent tiny parts des six monlant a la somme de trois livres 
huit sols qua/re deniers tournois; de laquelle somme, it 
fera mise. Ici ...... 3 1. 8 s. 4 d. — 36. Le onzieme jour du 
mois de novembre, audit an mil six cent soixante-treize, 
ledit sieur Comptable aurait debourse la somme de six 
livres deux sols pour 1'enregistrement de deux con/rats 
de 

1  Le contrat fut passe par-devant Adnet et Tilquin, le 
9 novembre 1673. Voir infra, fol. 195v, 14. 
2  Voir supra, fol. 57, n. 1. 
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constitution, scavoir Fun dudit 
Legoix, et 1'autre du nomme Adam, 
cuisinier, dont lesdit oyans compte 
en doibvent cincq partes de six 

montante a la somme de cent un 
sols huict deniers tournois dont 
ledit sieur Comptable fera mise. 

Icy . . . . CI s. VIII d. 

37. De Ia somme de trois livres 
cincq sols tournois, tire et desbourse 	10 

par ledit Comptable, scavoir vingt 
sols a Maistre Gerard Turpin 1, 

procureur de la maison, et quarante 

cincq sols au sieur Simon de La 
Salle 2, pour avoir tire pareille somme 	15 
en consultation en l'affaire contre 
le nomme Wassier, de Chastillon 3, ainsy 
qu'il appert par le Registre du 
sieur Comptable. De laquelle somme 

constitution, savoir : l'un dudit Legoix; 1'autre, du nomme 
Adam, cuisinier, dont lesdits oyants compte en doivent 
cinq parts de six, montant a la somme de cent an sols 
huit deniers tournois dont ledit sieur Comptable fera 
mise. Ici ...... 101 s. 8 d. — 37. De la somme de trois 
livres cinq sols tournois tiree et deboursee par ledit 
Comptable, savoir: vingt sols a Maitre Gerard Turpin, 
procureur de la maison, et quarante-cinq sols an sieur 
Simon de La Salle pour avoir tire pareille somme, en con-
sultation, en l'af faire contre le nomme Wassier de Chas-
tillon, ainsi qu'il appert par le Registre du sieur Comp-
table. De laquelle somme 

1  Fils de Jean et de Marguerite Bazin, frere de Marie, 
Jeanne et Henry Turpin, neveux de Me Gerard Turpin, 
« docteur es droicts de l'Universite de Reims e. Cf. 
Cession des biens de Marie Turpin a ses freres (11 mai 
1669), dans Arch. Marne, 4E 16870. — Gerard Turpin, 
procureur des de La Salle, etait procureur au Presidial 
de Reims. 
2  Oncle des rendant et oyants compte. Voir supra, 
fol. LV I I I. 
3  Chatillon-sur-Marne, chef-lieu de canton de l'arron-
dissement de Reims (Marne). 
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lesdit oyans compte en doibvent 
cincq partes des six montante 

a la somme de cincquante quatre 
sols deux deniers. Icy . . . . LIIII s. II d. 

38. Comme aussy, dict ledit Comptable 	5 
qu'il auroit desbourse la somme 
de trois livres un sols deux deniers 
pour avoir faict enregistrer le 

contract de constitution de 

Monsieur de Miremont 1, a Laan 2, 	10 
le vingt cincquiesme jour du 

mois de novambre mil six cens 

soixante treize. De laquelle somme 
lesdit oyans compte en doibvent 
cincq parte des six montante 	 15 

a la somme de cincquante 

un sols un deniers dont it fera 
mise. Icy . . . . LI s. I d. 

lesdits oyants compte en doivent cinq parts des six mon-
tant a la somme de cinquante-quatre sols deux deniers. 
Ici ...... 54 s. 2 d. — 38. Comme aussi dit ledit Comp-
table qu'il aurait debourse la somme de trois livres un 
sol deux deniers pour avoir fait enregistrer le contrat de 
constitution de Monsieur de Miremont, a Laon, le vingi-
cinquiesme jour du mois de novembre mil six cens 
soixante-treize. De laquelle somme, lesdits oyants compte 
en doivent cinq parts des six, montant a la somme de cin-
quante (et) un sols un denier dont it f era mite. Ici ...... 
51 s. 1 d. 

1  Voir supra, fol. 74v, n. 5. 
2  Aujourd'hui Laon, chef-lieu du departement de 
1'Aisne. 
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39. Dict ledit sieur Comptable qu'il 

auroit desbourse dix huict sols, 
scavoir quinze sols pour avoir faict 
coppier plusieurs pieces et des deffance 
pour envoyer a Chastillon 1, icelle 
contenant dix rool; et trois sols 
pour le port d'une lettre, receu 
premier decembre, dont les oyans 

compte en doibvent cincq parte 

montante a quinze sols. Icy . . . . XV s. 	10 

40. Comme aussy, dict ledit sieur Comptable 

qu'il auroit envoye au sieur Josse 2, 
advocat au Grand Conseil, la somme 
de dix huict livres pour l'affaire 

contre les Relligieux de Chartreuve 3, 	15 
ainsy qu'il paroist par sa lettre 

du douze decembre mil six cens 
soixante treize; et six sols pour 

39. Dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait debourse dix-
huit sols, savoir: quinze sols pour avoir fait copier plu-
sieurs pieces et des defenses pour envoyer a Chastillon, 
icelles contenant dix roles; et trois sols pour le port d'une 
lettre revue (le) premier decembre, dont les oyants 
compte en doivent cinq parts montant a quinze sols. Ici 
...... 15 s. — 40. Comme aussi, dit le sieur Comptable 
qu'il auroit envoye au sieur Josse, avocat an Grand Con-
seil, la somme de dix-huit livres pour I'affaire contre les 
Religieux de Chartreuve, ainsi qu'il appert par sa lettre 
du douze decembre mil six cent soixante-treize; et six 
sols pour 

1  Voir fol. 78v, n. 3. 
2  Voir fol. 68v, 3. 
3  Voir supra, fol. 68v, n. 2. 
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le port de ]a lettre, ce quy faict 
dix huict livres six sols 
dont les oyans compte en 
doibvent cincq parte de six 
montante a la somme de 

quinze livres cincq sols tournois 
dont it fera mise. Icy .... XV 1. V s. 

41. De vingt deux sols tire par le 
sieur Comptable, scavoir dix sols 

pour la recherche d'un namptissement 	10 
au greffe de Pomade 1, sur le sieur 
Tierselet 2; huict sols a Lestoffe 3  

quy a este pour sa despense; et 
quatre sols pour un port de 

lettre tire le vingt deuxiesme febvrier 	15 

mil six cens soixante quatorze. 
De laquelle somme de vingt 

le port de la lettre, ce qui fait dix-huit livres six sols, 
dont les oyants compte en doibvent cinq parts de six mon-
tant a In somme de quinze livres cinq sols tournois, dont 
II fera mise. Ici ...... 15 1. 5 s. — 41. De vingt-deux sols 
tires par le sieur Comptable, savoir : dix sots pour la 
recherche d'un nantissement au greffe de Pomade, sur le 
sieur Tierselet; hull sols a Lestof f e qui a ete pour sa 
depense; et quatre sols pour un port de lettre, tires le 
vingt-deuxieme f evrier nil! six cent soixante-quatorze. De 
laquelle somme de vingt 

1  Commune du dcpartement de la Marne, arrondisse-
ment de Reims, canton de Bourgogne. 
2  Remy Tierselet, epoux de Jeanne Cartier. Cf. Acte du 
8 mars 1670, dans Arch. Marne, 4E 16871. Voir supra, 
fol. 37v, n. 
3  Huissier batonne. Sergent royal a Reims, Jean Les-
toffe avait epouse Jeanne Oudinct, dent, entre autres : 
Marie, nee et baptiscc a 1'cglise Saint-Symphorien, le 
27 decembre 1672. Cf. Arch. ville de Reins, Saint-
Symphorien, rr,. 1668-1675 [an. 1672, fol. 25v]. 
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deux sols les oyans compte en 
doibvent dix huict sols quatre deniers 
tournois dont it faict mise. 

Icy . . . . XVIII s. 1I11 d. 

42. Comme aussy, dict ledit sieur 	 5 
Comptable qu'il auroit paye au 

nomme Guillaume Roze, maistre 
masson audit Reims, la somme 
de dix livres dix sols pour 
ouvrage de massonnerve faict 	 10 
en la maison ou demeure ledit 
sieur Comptable 1  que celle rue 
des Deux Anges 2, suivant sa quittance [en] 
datte du cincquiesme mars mil 
six cons soixante quatorze dont 	 15 
les oyans compte en doibvent cincq 

parte montant a sept livres 3  
quinze 4  sols 5. Et icy . . . . VII 1. XV s. 6  

deux sols les oyants compte en doivent dix-huit sols 
quatre deniers tournois, dont it fera mice. Ici .. .. 18 s. 
4 d. — 42. Cosnme aussi dit ledit sieur Comptable, qu'il 
aurait paye an nomme Guillaume Roze, maitre mason, 
audit Reims, la somme de dix livres dix sols, pour 
ouvrage de mafonnerie fait en la maison on demeure ledit 
sieur Comptable, (ainsi) que celle rue des Deux-Anges, 
suivant sa quittance (en) date du cinquieme mars mil 
six cent soixante-quatorze, dont les oyants compte en doi-
vent cinq parts montant a sept livres quinze sols. Ici ...... 
71. 15s. 

1  Rue Sainte-Marguerite. 
Ellc etait louee a Louis Pillotel, maitre cordonnier, 

depuis le 1 r avril 1671. Voir supra, fol. 71v, n. 1. — La 
rue des Deux-Anges n'existe plus aujourd'hui. Sur son 
origine, topographic, changements de nom, et sup-
pression, voir Cahiers lasalliens, no 26, p. 281, n. 4. 

Livres : dix batonne. 
Huict batonnc; quinze en interligne, de la main de 

Jean-Baptists de La Salle. 
5  Sols : quatre deniers batonne. Les cinq parts de dix 
livres dix sols s'elevent a huit livres quinze sols, soit une 
livre de plus que in somme mise en compte. 
6 VII 1. XV s.; XV s. III s. 1111 d. batonne. 
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43. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable qu'il auroit desbourse 
la somme de sept Iivres treize sols, 
le vingt huitiesme mars, scavoir 

trois sols pour un port de lettre; 	 5 
et sept livres dix sols pour 

1'enregistrement du contract de 

constitution des heritiers de 
Berthell[e]my Grand Remy 1, de Guiancour 2. 
De laquelle somme les oyans compte 	10 
en doibvent les cincq partes des 

six montant a la somme de 
six livres sept sols six deniers 

dont ledit sieur Comptable 

fera mise. Icy . . . . V I 1. VII s. VI d. 	15 

44. Dict iceluy Comptable qu'il auroit 

tire et desbourse la somme de 

43. Comme aussi, dit le sieur Comptable, qu'il aurait 
debourse la somme de sept livres treize sols, le vingt-
huitieme mars, savoir : trois sols pour un port de lettre; 
et sept livres dix sols pour 1'enregistrement du contrat de 
constitution des beritiers de Barthelemy Grandremy, de 
Guyencourt. De laquelle somme, les oyants compte en 
doivent les cinq parts des six, montant a la somme de six 
livres sept sols six deniers, dont ledit sieur Comptable 
fera mise. Ici ...... 71. 7 s. 6 d. — 44. Dit icelui Comp-
table, qu'il aurait tire et debourse la somme de 

1  Parmi les hcriticrs de Barthelemy Grandremy, it faut 
compter : Claude le jeune, et Perrette Grandremy, 
veuvc de Jean Bracquenart. Leurs noms figurent dans 
une Liste des officiers de la Justice et des habitants de 
Guyancourt du 12 decembre 1673. Cf. Arch. Marne, 
Depot annexe de Reims, H 618, liasse 2. 
2  Voir supra, fol. 66, n. 2. 
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quatre livres dix sols, le 
vingt huictiesme jour du mois de 

mars pour l'enregistrement du contract 
du sieur de Rabutin 1, ainsy qu'il paroist 
par le Registre dudit Comptable 	 5 

dont les oyans compte sont tenus 
de la somme de trois livres quince 2  
sols pour leur cincq 

partcs de six dont ledit sieur 

Comptable fera mise pour ce. 	 10 

Icy . . . . 1111. XV s. 

45. Diet aussy ledit sieur Comptable 
que ledit jour, vingt huictiesme 
jour du mois de mars mil 
six tens soixante quatorze, it 	 15 

auroit desbourse la somme de 
six livres quatre sols pour le 

quatre livres dix sots, le vingt-huitieme jour du mois de 
mars, pour 1'enregistrement du contras du sieur de Rabu-
tin, ainsi qu'il parait par le registre dudit Comptable, 
dont les oyants compte sons tenus de la somme de trois 
livres quinze sots pour leurs cincq parts de six, dont ledit 
sieur Comptable fera mise pour ce. Ici ...... 3 1. I5 s. -
45. Dit aussi ledit sieur Comptable que ledit jour, vingt-
huitieme jour du mois de mars mil six cent soixante-
quatorze, it aurait debourse la somme de six livres quatre 
sols pour 1' 

1  Voir supra, fol. 18v, n. 1. 
2 

 

Quinze repete a la ligne 8. 
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enregistrement des contract des 

nomme Francois Fromante 1, 

boullanger, et du sieur Thiersellet 2, 

suivant qu'il est porte par le 
Registre dudit sieur Comptable 	 5 
dont it fera mise pour les 

oyans compte de la somme de 
cens trois sols quatre deniers 3. 

Icy . . . . CIII s. IIII d. 

46. Comme aussy, dict ledit sieur 	 10 
Comptable qu'il auroit paye a 
Magnan, huissier, le septiesme 

jour du mois d'avril mil six 

cens soixante quatorze, la somme 
de dix huict livres tournois, 	 15 
pour avoir este assigne le sieur 

de Marfontaine 4, suivant qu'il 
paroist par le receu au bas de 

enregistrement des contrats du nomme Francois Fromante, 
boulanger, et du sieur Thiersellet, suivant qu'il est Porte 
par le Registre dudit sieur Comptable dont it fera mise 
pour les oyants compte de la somme de cent trois sols 
quatre deniers. Ici ...... 103 s. 4 d. — 46. Comme aussi 
dit led it sieur Comptable, qu'il aurait paye d Magnan, 
huissier, le septieure jour du mois d'avril mil six cent 
soixante-quatorze, la somme de dix-huit livres tournois 
pour avoir ete assigner le sieur de Marfontaine, suivant 
qu'il parait par le recu au has de 

1  Voir supra, fol. 51, n. 1. 
2  Voir supra, fol. 80, n. 2. 
3  Deniers : dont it fera Mise repete a la ligne 9. 
° Commune du departement de l'Aisne, arrondisse-
ment de Vervins, canton de Sains-Richaumont. 
Robert de Proisy etait seigneur de Marfontaine en 1672. 
Cf. Arch. Marne, E 66 (Testament du 15 mai 1672). 
Trois annees plus tard, Jean de Proisy est dit sgr de 
Neufville, Marfontaine et autres lieux. Cf. Arch. Marne, 
E 66 (Testament du 20 juin 1675). 
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son exploict et de laquelle somme 
lesdit oyans compte doibvent la 
somme de quinze livres pour 
leur cincq parte de 1  six dont 

ledit sieur Comptable fera 

mise pour ce. Icy . . . . XV 1. 

47. Comme aussy, diet ledit sieur 

Comptable qu'il a paye au 

nomme Blachebarbe, maistre 
serurier a Reims, pour avoir 	 10 
travaille en la maison rue des 
Deux Anges, de son mestier, pour 

la somme de quatre livres, suivant 
sa quittance du dernier jour du mois 
d'avril mil six cens soixante 	 15 
quatorze. De laquelle somme 

les oyans compte en doibvent 

son exploit; et de laquelle somme lesdits oyants compte 
doivent la somme de quinze livres pour leur cinq parts 
de six dont ledit sieur Comptable fera mise pour ce. Ici 
...... 151. — 47. Comme aussi dit ledit sieur Comptable, 
qu'il a paye au nomme Blachebarbe, maitre serrurier, a 
Reims, pour avoir travaille en la maison, rue des Deux-
Anges, de son metier, pour 14 somme de quatre livres, 
suivant sa quittance du dernier jour du mois d'avril mil 
six cens soixante-quatorze. De laquelle somme, les oyants 
compte en doivent 

1 Pour batonne; de en surcharge. 
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cincq parte montante a la 
somme de trois livres six 
sols huict deniers dont it fera 

mise. Icy . . . . III 1. VI s. VIII d. 

48. Dict ledit sieur Comptable qu'il 	5 
auroit desbourse trante trois sols, 
scavoir a Maistre Dallier 1, 
advocat, le trantiesme avril [1675], 
pour une requeste qu'il avoit 
dresse pour l'affaire de Chartreve 2, 	10 
envoye au sieur Josse 3, advocat au 
Conseille; et trois sols pour le 
port d'une lettre; quy est pour 

les cincq partes des oyans 

compte la somme de vingt 	 15 
sept sols six deniers dont it 
fera mise. Icy . . . . XXVII 1. VI s. 

cinq parts montant 4 la Somme de trois livres six sols 
huit deniers dont ii fera mise. Ici ...... 3 1. 6 s. 8 d. -
48. Dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait debourse trente-
trois sols, savoir: d Maitre Dallier, avocat, le trentieme 
avril (1675), pour une requete qu'il avail dressee pour 
l'affaire de Chartreuve, envoyee an sieur Josse, avocat au 
(Grand) -Conseil; et trois sols pour le port d'une lettre. 
(Ce) qui est, pour les cinq parts des oyants compte, la 
Somme de vingt Sept sols six deniers dont it f era mise. 
Ici ...... 27 s. 6d. 

I a Avocat, bon consultant, mais peu eloquent v. Cf. 
Bibl, ville de Reims, ms 1298, piece 4, fol. 1, n. 3. 
2  Chartreve : pour Chartreuve. Voir supra, fol. 68v, 
n. 3. 
3  Voir supra, fol. 68, art. 18. 
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[48 bis]. Comme aussy, diet ledit sieur 

Comptable que le nomme Richer 1, 
maistre charpantier a Reims, 

auroit travaille en la maison 
scize rue des Deux Anges 2, et 	 5 
pourquoy i1 luy auroit paye 
la somme de huict livres. De 

laquelle somme lesdit oyans 
compte en doibvent cincq partes 
montante a la somme de 	 10 

six 3  livres trcize sols 4  quatre 
deniers dont ledit sieur Comptable 
fera mise pour ce. 
Icy . . . . VI 1. XIII s. 11I1 d. 

49. Diet aussy ledit sieur Comptable 
qu'il auroit envoye a Monsieur 	 15 
Queutelot 5, procureur en Parlement, 

(48 bis) Comme aussi dit ledit sieur Comptable, que le 
nomme Richer, maitre charpentier, a Reims, aurait tra-
vaille en la maison sise rue des Deux-Anges; et pour-
quo!, it lui aurait paye la somme de huit livres. De la-
quelle somme, lesdits oyants compte en doivent cinq parts, 
montant a la somme de six livres treize sols quatre de-
niers dont le sieur Comptable fera mise pour ce. Ici ...... 
61. 13 s. 4 d. — 49. Dit aussi ledit sieur Comptable, qu'il 
aurait envoye a Monsieur Queutelot, procureur en Par-
lement, 

1  Adam Richer, Cf. Bail pour trois ans continuels par 
Adam Richer, maitre charpentier a Reims, a Andre de 
Ligny, tonnelier, d'une maison a Reims, rue de la 
Coulture, moycnnant la somme de 66 livres payables 
aux quatre termcs de Fan (3 mai 1661), dans Arch. 
Marne, 4E 16862. 
2  Voir supra, fol. 80v, n. 2. 
3  Huict : six en surcharge. 
4 

 

q: S en surcharge. 
b Patelot [ ?] : queutelot en surcharge. 
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avec Monsieur Fremin 1, oncle des 

oyans compte, un exploict 
donne a la requeste de Monsieur 
de Miremont 2; et pourquoy pour 

moictye de la presantation, le huict 
johin, it lui auroit envoye trois 

livres dont lesdit oyans compte 
en doibvent cincquante sols 
pour les cincq partes des 

six dont ii fera mise pour 	 10 
ce. Icy . . . . L s. 

50. Comme aussy, dict ledit Comptable 
que le vingt cincquiesme juin mil 
six tens soixante quatorze, i1 

auroit desbourse la somme 	 15 
de quarante un sols pour un 

namptissement faict sur des 

avec Monsieur Fremin, oncle des oyants compte, un ex-
ploit donne a la requete de Monsieur de Miremont; et 
pourquoi, pour moitie de la presentation, le huit juin, it 
lui aurait envoye trois livres, dont lesdits oyants compte 
en doivent cinquante sols pour les cinq parts des six dont 
it fera mise pour ce. Ici ...... 50s. — 50. Comme aussi, 
dit ledit Comptable, que le vingt-cinquieme juin mil six 
cent soixante-quatorze, ii aurait debourse la somme de 
quarante (et) un sols pour un nantissement fait sur des 

1  Antoine Fremyn (1614-1701), epoux de Marie de La 
Salle (1620-1674). Voir supra, p. LXI. 
2  Voir supra, fol. 74v, n. 5. 
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maisons appartenante a Claude 
Robillion, jardiniers. De laquelle somme 

les oyans compte en doibvent trante 
quatrc sols deux deniers dont it 

fera mise pour ce. Icy. . . . XXX I I I I s. II d. 5 

51. Comme aussy, dict ledit Comptable 

qu'il auroit desbourse la somme de 

six livres unze sols pour namptissement 
faict sur une cense scize au terroir de 
Courcy 1, sainct Thiery 2  et Reims, 	10 
appartenante a Rigobert Legoix 3  
et sa femme, le vingt cincquiesme 

jour du mois de juin mil six 

cens soixante quatorze 4, dont lesdit 
oyans compte en doibvent cincq 	 15 
parte montant a la somme de 

cent neuf sols deux deniers. 

maisons appartenant a Claude Robillion, jardinier. De 
laquelle somme, les oyants compte en doivent trente-
quatre sols deux deniers dont it fern mise pour ce. Ici 
...... 34 s. 2 d. — 51. Comme aussi dit ledit Comptable, 
qu'il aurait debourse la somme de six livres onze sols pour 
nantissement fait sur une cense sise an terroir de Courcy, 
Saint-Thierry et Reims, appartenant a Rigobert Legoix 
et in femme, le vingt-cinquieme jour du mois de juin mil 
six cent soixante-quatorze, dont lesdits oyants compte en 
doivent cinq parts, montant a la somme de cent neuf sols 
deux deniers. 

1  Commune du departement de la Marne, arrondisse-
ment de Reims, canton de Bourgogne. 
2  Saint-Thierry, commune du departement de la 
Marne, arrondissement de Reims, canton de Bour-
gogne. 
3  Voir supra, fol. 52, n. 1. 

Quinze : quatorze en surcharge. 
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De laquelle somme ledit sieur 

Comptable fera mise. Icy . . . . CIX s. II d. 

52. Diet aussy ledit sieur Comptable 
que le treiziesme jour du mois 

de jullet mil six cens soixante 	 5 
quatorze, it auroit paye a la 
dame Petit, la somme de dix 

livres quy luy estoit deub pour 

avoir faict la barbe audit deffunct 

sieur de La Salle, et les cheveux 	 10 
aux oyans compte, ainsy qu'il 

paroist par la quittance en datte 
dudit jour, dont les oyans compte 

doibvent la somme de huict livres 
six sols huict deniers dont it fera 	 15 
mise. Icy . . . . VIII 1. VI s. VIII d. 

De laquelle somme ledit sieur Comptable fera mise. Icf 
...... 109 s. 2 d. — 52. Dit aussi ledit sieur Comptable, 
que le treizieme jour du mois de juillet mil six cent 
soixante-quatorze, it aurait paye a la dame Petit, la somme 
de dix livres qui lul etait due pour avoir fait la barbe 
audit def unt sieur de La Salle, et les cheveux aux oyants 
compte, ainsi qu'il parait par la quittance en date dudit 
jour, dont les oyants compte doivent la somme de hull 
livres six sols huit deniers dont it fera mise. Ici ...... 
81. 6s. 8d. 



85 v 

13'
a~► 	~'~/ 	~i 	> >, 

~Otlllll~! Q1e%~~ oaCi s•~'rtr. L.  

that r (Kaear•otL. tv 	•• re'.1adC.•;/aaac+ •toar~a__.._- 
f • 

C 41 a? .'JX' 	.&vt.CArtfi~ .par•thstl,:- 
.r 

ctt~~+ta~aaa.`' 	aa'c4 -•raaOWL- tlrc~eit~--- 

.Ya~ J~wary~e.~J•ltidt~AalLdaat+ •~.ar--~— 
r 	• 

tit'tC+ CL0 f0►  r ate. 	auea %I 

ct" C'r i a tfllwl cMiyL •t _ (~, u d ~a~e • •'~4_ __ 

✓olWi 	 C+eadb~.+ `'~-  

L 	IflCj 7*ct 
1 

'd1wrJra•s* 	Cam Li .1 tt4cet.~' Q ,I' C°tar'~aaatrv~,~_  

Cu Of"Saa~ 	taa~ ata lst̂ s ~ a aVaL 

1 

Q 	 UeaJ4r~ cL da.te_t~ CogIa (~tC - 5/ 

aa~ 

 

, A, oa1c4-s•~a1sb .p~aAa+4+ae_L'-tastes_ 

c?ctDtt.9r c11 a~i ®fad -'a1tlti  

e~aeaA~t~~+ 

 

JCmttL.Q,L 	ØI• •e.  



85 v 

53. Comme aussy, dict ledit Comptable 
qu'il auroit paye, le sixiesme aoust 
mil six cens soixante quatorze, 
la somme de trois livres pour 

un namptissement faict sur la 	 5 
terre de Belval' appartenante au 
sieur de Miremont 2; et de laquelle 
somme lesdit oyans compte en 
doibvent cincq parte des six 
montante a la somme de cincquante 	10 
sols dont ledit sieur Comptable fera 
mise pour cc. Icy . . . . L s. 

54. Dict aussy ledit sieur Comptable 
que le dix huictiesme jour du mois 
d'aoust mil six cens soixante 	 15 
quatorze, it auroit desbourse la 

53. Comme aussi dit ledit Comptable, qu'il aurait paye, 
1e sixieme aorrt mil six cens soixante-quatorze, la somme 
de trois livres pour un nantisserneat fait sur la terre de 
Belval, appartenant an sieur de Mireniont; et de laquelle 
somme lesdits oyants compte en doivent cinq parts des 
six, montant a la somme de cinquante sols dont ledit sieur 
Comptable fera mise pour ce. Ici ...... 56 s. — 54. Dit 
aussi ledit sieur Comptable, que le dix-buitieme jour du 
mois d'aout mil six cent soixante-quatorze, it aurait de-
bourse la 

1  Terre et chateau de Belval ou les sieurs de Miremont 
avaient leur demeure. Commune de Goudelancourt-
les-Berrieux, arrondissement de Laon, canton de 
Craonne (Aisne). 
1 Voir supra, fol. 74v, n. 5. 
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somme de six cens trante livres pour 

avoir les provisions de Ia charge de 
conseille au Presidial 1  que possedoit 
ledit deffunct sieur de La Salle, 

et ce par une lettre d'eschange, 
la quittance duquelle payement 
est es mains du sieur Fremin 2  

quy a achepte icelle charge. De 
laquelle somme les oyans 

compte, pour leur cincq parte 	 10 
de six, en doibvent la somme de 

cincq cens vingt cincq livres. 

Icy . . . . VcXXV1. 

1  La vente dudit office s'eleva a 55. Comme aussy, dict ledit sieur s 6000 livres en prix principal, et 
637 livres 10 sols pour le mart Comptable que ledit jour, it 	 15 
d'or et coust des lettres expediez 
sous le nom dudit Sr Dallier (2 auroit desbourse aux nottaires 
juin 	1675) ' . 	Cf. 	F. 	Leon 	de 
Marie 	AROZ, 	Les actes 	d'etat 
civil de la famille de saint Jean- 
Baptiste 	de 	La 	Salle, 	dans somme de six cent trente livres pour avoir les provisions 
Cahiers lasalliens, no 26, p. 216. de la charge de conseiller au Presidial que possedait ledit — LORIQUET qui a eu en main 
l'original du contrat et 1'a trans- de unt sieur de La Salle, e, e 	ce par une lettre d'echange, 

crit, le date du 2 juin 1675. Le la quittance duquel payement est is mains du sieur Fre- 
comptable [Jean-Baptiste de La min qui a achete icelle charge. De laquelle somme, les 
Salle], le fixe au 2 janvier 1675. oyants compte, pour leurs cinq parts de six, en doivent 
Voir supra, fol. 11, 2. la somme de cinq cent vingt-cinq livres. Ici ...... 	5251. 
2  Louis 	Fr6myn 	(1649-1720), — 55. Comme aussi dit ledit sieur Comptable que ledit 
ecuyer, 	sgr 	de 	Sapicourt, 	de jour, it aurait debourse aux notaires, 
1'Estang, de Branscourt et de 
Beine, 	avocat 	au 	Parlement, 
conseiller du roi au Bailliage de 
Vermandois, bailli et lieutenant 
general de police de la ville et 
archeveche; fils d'Antoine (1614- 
1701) et de Marie de La Salle 
(1620-1674). 
I1 epousa en premieres noces — JACQUES (1696-1758), epoux de Marie-Rose de La 
contrat 	du 	17 	octobre 	1676; Salle 	(1704-1781); 	Louis 	(1698-1761), 	qui 	epouse 
devant 1'Eglise, 	2 fevrier 	1677 Marie-Therese 	Maillefer 	(1710-1750); 	ANTOINETTE 
— Elisabeth de Montgeot (t 16 (f 1747); THOMMASSE; HENRIETTE qui avec trois autres 
juin 1681), s. p.; et convola en de ses seeurs prirent le voile au couvent de Sainte- 
secondes 	noces 	avec 	Jeanne Claire a Reims. Cf. Bibl. Nat., Car. d'Hozier, 275 
Blanchon 	d'Arzillieres 	(1661- [Fremin, 	p. 4]. 	Id., 	Cherin, 	86 	[1755], 	p. 3. 	Id., 
1720). De ce second manage Dossiers bleus, 292 [7410], p. 4. Id., Pieces originates, 
sent nes : ANTOINE 	(t 	1767); 1241 [27808], p. 37. — Ms BAZIN, p. 203, VIII. 
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pour deux procuration, I'une 

a designandtion, l'autre de soubmission 

aux sceaux, et pour en avoir 

faict trois autres pour 1'affaire 

de Chastellion 1  et Chartreve 2, la somme 	5 
de trois livres dont les oyans 

compte sont tenus de la somme 

de cincquante sols pour leur 

cincq parte pour ce. Icy . . . . L s. 

56. De la somme de vingt cincq sols, 	10 
pour les cincq partes des six, 

de Ia somme de trante sols 

tire et desbourse par ledit sieur 

Comptable au sieur cure de 

sainct Pierre le Vielle 3, et au greffier 	15 

du Presidial, pour deux certifficat 

pour deux procuration, 1'une d'assignation, l'autre de 
soumission aux sceaux, et pour en avoir fait trois autres 
pour 1'af faire de Chatillon et Chartreuve, la somme de 
trois livres dont les oyants compte sons tenus de la somme 
de cinquante sols pour leurs cinq parts pour ce. Ici ...... 
50 s. — 56. De la somme de vingt-cinq sols, pour les 
cinq parts des six, de la somme de trente sols, tiree et 
deboursee par ledit sieur Comptable, au sieur cure de 
Saint-Pierre-le-Vieil et all greffier du Presidial, pour deux 
certificats 

I Chatillon-sur-Marne, chef-lieu de canton, arrondis-
sement de Reims (Marne). 
2  Paleographiquement justifie, mis pour Chartreuve 
dont it a ete fait mention fol. 68v, n. 2. 
3  Andre Clocquet (1631-1711), pretre, docteur en 
theologie, vicaire general du diocese de Reims, siege 
vacant, cure de Saint-Pierre-le-Vieil (1654-1701), ]a 
paroisse la plus etendue et la plus riche de Reims; pre-
vot de Montfaucon, doyen de la Faculte de theologie de 
Reims (1706-1711). Il fut remplace a la cure de Saint-
Pierre par Nicolas Bernard (1703-1719). Pour d'autres 
details, voir F. Leon de Marie AROZ, Les actes d'etat 
civil de la famille de saint lean-Baptiste de La Salle, 
dans Cahiers lasalliens, n° 26, pp. 252-53, 258-59. 
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comme le Registre baptistaire 

de ladicte paroisse auroit este 
brusle. De laquelle somme ledit 
sieur Comptable faict mise. 
Icy . . . . XXV s. 	 5 

57. Diet ledit Comptable qu'il auroit 
faict faire la recherche des billet 

de la vante des meubles dudit 
deffunct sieur de La Salle, par 
Gillot, sergent, auquel it auroit 	 10 
donne de vingt une livres 
treize sols, ainsy qu'il paroist 
par sa quittance en datte du 

premier jour du mois de 

septambre mil six tens soixante 	 15 

quatorze. De laquelle somme 

(attendu que) le Registre baptistaire de ladite paroisse 
aurait ete brule. De laquelle somme, ledit sieur Comp-
table fait mise. Ici ...... 25 s. — 57. Dit ledit Comptable, 
qu'il aurait fail faire la recherche des billets de la vente 
des meubles dudit defunt sieur de La Salle par Gillot, 
sergent, auquel it aurait donne vingt (et) une livres 
treize sols, ainsi qu'il parait par sa quittance en date du 
premier jour du mois de septembre mil six cent soixante-
quatorze. De laquelle somme, 
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les oyans compte en doibvent 
la somme de dix huict livres 
dix deniers pour leur cincq parte 

de six dont ledit sieur Comptable 

fera mise. Icy . . . . XVIII 1. 0 s. X d. 

58. De la somme de seize sols huict 
deniers, faisant les cincq parte 

de six, de vingt sols, dont les oyans 

compte sont tenus, que ledit Comptable 
a desbourse, le vingt cincquiesme 	 10 
septambre mil six cens soixante 
quatorze, pour le coust d'un namptissement 

faict au greffe de Cernay 1  sur le 
nomme Villet 2  dont ledit sieur 

Comptable faict mise pour 	 15 
ce. Icy . . . . XVI s. VIII d. 

les oyants compte en doivent la somme de dix-huit livres 
dix deniers, pour leurs cinq parts de six, dont ledit sieur 
Comptable fera raise. Ici ...... 181. I0 d. — 58. De la 
somme de seize sols huit deniers faisant les cinq parts 
de six, de vingt sols, dont les oyants compte sont tenus, 
que ledit Comptable a deboursee le vingt-cinquieme sep-
tembre mil six cent soixante-quatorze, pour le cott d'un 
nantissement fait an greffe de Cernay sur le nomme Villet, 
dont ledit sieur Comptable fait mise pour ce. Ici ...... 
16s. 8d. 

1  Cernay-les-Reims, commune du departement de la 
Marne, arrondissement de Reims, canton de Beine-
Nauroy. 
s Il ne semble pas possible de !'identifier avec Guil-
laume Ville, epoux de Francoise Rosteau dont it est 
question a plusieurs reprises dans le present compte. 
Voir ff. 53, 1; 191, 18; 220v, 6. 



88 

~y 	~~"~a~ii4ltlLLG ~J YI!~L. 1,L •vla`. 

~•~ `C•L•Lrd .ri. ') IL 	rL O1d,ra ►r- 	- 

~'d,►~.~f~i 4GUL NiL„!~ pl,.-~ l.~iV •+r,,tty— - 
r 

C✓! y! ktQ~'ayshvt 
I 
' rl,l. tl~yosL t 	— _ -  

~ 	 I 

J
ra+rk~.►1+,4..•i

0
ao~+• .C•v —_.____ 

C✓ .' 	vi ~f ff~3dL~~Hk~ t 1 L CC7 i i •~1 ✓ 
J 	 ~ 

`l/itJtL rcllyl~Jfl 	it Ls,.ta—WYfK'~”" 

4oe,4 f .v.v ElicJ.'Li 

LY•~ 

 

61..C a✓̀~plw ✓a- l~ll U {. V~L . ~.11y 

(ydl,tL~f}sLB6V i-- CiS cs(iia.JLtic! 94'4 Ltd- 

r~.,atf'Ot.~: 	L~3~,~_ o'`l ►► f,~e,l: ~ y 	a a 	• 

✓t`aR641~la~~ ~il,lL.Tisc.~+I j,.i 44 gaCL 



:.5 

59. De la somme de vingt cincq sols 

tire et desbourse pour cincq parte 
de trante sols dont lesdit oyans 

compte sont tenus, que ledit sieur 
Comptable a tire pour le port des 
provisions de la charge de 
conseiller 1, a Paris, suivant le Registre 
dudit sieur Comptable et enveloppe, 
dont it fera mise. Icy . . . . XXV s. 

60. De pareille somme de trante sols 	10 
tire et desbourse par ledit sieur 
Comptable, Ie cincquiesme decembre, 

audit an mil six cens soixante 
quatorze, au nommc Blachebarbe 2, 
sgirurier, suivant sa quittance 3, en 	15 
datte dudit jour, dont les oyans 

59. De la somme de vingt-cinq sols tiree et diboursee 
pour cinq parts, de trente sols, dont lesdits oyants compte 
sont tenus, que ledit sieur Comptable a tiree pour le port 
des provisions de la charge de conseiller, a Paris, suivant 
le Registre dudit sieur Comptable et enveloppe, dont it 
fera raise. Ici ...... 25 s. — 60. De pareille somme de 
trente sols tiree et deboursee par ledit sieur Cornptable, 
le cinquieme decembre, audit an mil six cent soixante-
quatorze, au nomme Blachebarbe, serrurier, suivant sa 
quittance en date dudit jour, dont les oyants 

' Voir fol. 86, 1-5. 
Dont it a etc question fol. 82v, 9. 

3  Quittance : dud batonne. 
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sont tenus de cincq parte 
montante a vingt cincq sols 
pour ce. Icy . . . . XXV s. 

61. Diet ledit sieur Comptable qu'il 
auroit este necessaire de vuider 	 5 
la basse fosse de la maison rue 
des Esleuz 1; et pourquoy i1 auroit 
desbourse la somme de dix livres 
cincq sols neuf deniers, y compris 
un port de lettre et congez au provost 	10 
et vidame, ainsy qu'il appert par 
la quittance des ouvriers, en datte du 
sixiesme jour du mois de mars 
mil six cens soixante quinze dont 
lesdit oyans compte en doibvent huict 	15 
livres unze sols cincq deniers pour 

sont tenus de cinq parts, montant a vingt-cinq sols pour 
ce. Ici ...... 25 s. — 61. Dit ledit sieur Comptable, qu'il 
aurait ete necessaire de eider la basse fosse de la maison 
rue des Elus; et pourquoi, it aurait debourse la somme 
de dix livres cinq sols neuf deniers, y compris un port de 
lettre et conge au prevot et vidame (du Chapitre), ainsi 
qu'il appert par la quittance des ouvriers, en date du 
sixieme jour du mois de mars mil six cent soixante-
quinze, dont lesdits oyants compte en doivent huit livres 
onze sols cinq deniers, pour 

1  Cette maison etait louee it Thiery Regnard : « 1675, 
mars. Jean-Baptiste de La Salle, chanoine de Notre-
Dame, baille it louage a Thiery Regnard, marchand, une 
maison rue des Elus ou pend pour enseigne la Fleur de 
lis, moyennant 290 1. par an, pour 9 ans '). (Contrat par 
dcvant Lespicier, notaire it Reims). Cf. A. DUCHENOY, 
Les enseignes de Reims du XVIe an XVIIIe siecle. 
Annotees et publiees par Henri JADART, Reims, L. 
Michaud, 1904, p. 123. — Le 6 novembre 1684, Thiery 
Regnart se rendait acquereur de la maison dont it etait 
locataire : « 1684, 6 novembre. Mr M[essi]re Louis de 
La Salle, conseiller secretaire du roi vends Thiery 
Regnart, marchand it Reims, deux maisons tenantes 
ensemble rue des Elus, en l'une desquelles pend pour 
enseigne la Fleur de lis et en I'autre la Reyne de Suede, 
moyennant 1500 livres ». (Contrat par-devant Me 
Dallier). Cf. A. DuCHENOY, op. cit., p. 123. 
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leur cincq partes des six dont 
i1 fera mise pour ce. 

Icy . . . . VIII 1. XI s. V d. 

62. Diet aussy ledit sieur Comptable 
que le vingt neufviesme jour du 

mois de mars mil six cens 
soixante seize, it auroit desbourse 
la somme de trante huict livres 

sept sols pour le tabellion 1  des contract 

de constitution de rante, de Pierre 
Bailla 2, [de] Reims; et Jean Lallondrelle 3, de 10 
Chaigny; Ive Geoffroy 4, de Lude; Gadebois 5, 

de S[ain]t Brise; Simon Adam 6, de Reims; 
et Pierre Collot 7, de Verzy; ainsy 
qu'il est rapporte par le Registre 

dudit sieur Comptable et par les 	 15 

contract. De laquelle somme les 

leurs cinq parts des six, dont ii fera mise pour cc. Ici 
--.... 8 1. 11 s. 5 d. — 62. Dit aussi ledit sieur Comptable, 
que le vingt-neuvieme jour du mois de mars mil six cent 
soixante-seize, it aurait debourse la somme de trente-huit 
livres sept sols pour le tabellion des contrats de constitu-
tion de rente de Pierre Bailla, (de) Reims; et Jean Lalon-
drelle, de Chigny; Yves Geoffroy, de Ludes; Gadebois, 
de Saint-Brice; Simon Adam, de Reims; et Pierre Collot, 
de Verzy; ainsi qu'il est rapporte par le Registre dudit 
sieur Comptable, et par les contrats. De laquelle somme, 
les 

1  De tabellionner. Expedition d'un contrat. 
Les tabellions etaient a l'origine distincts des notaires 
ils gardaient les minutes et delivraient des expeditions 
des actes que rcdigcaicnt les notaires. MARION, art. 
tabellion. 
2  Pierre Bailla, huissier. Le contrat serait du 4 mars 
1675. Cf. Arch. Marne, Acte original, 1687, fol. 42, 2. 
3  Voir supra, fol. 57v, art. 72; fol 89v, n. 2. 

Le contrat fut passe par-devant Adnet et Tilquin, le 
22 fevrier 1673. Voir supra, fol. 57, art. [71], et n. 2. 
s Voir fol. 89v, n. 1. 
6  L. contrat est du 21 mars 1675. I1 fut passe par-devant 
Adnet et Tilquin. Voir supra, fol. 58v, art. 75, et n. 6. 

Le contrat fut passe le 31 dCcembre 1674. Voir supra, 
fol. 55, art. 66. 
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oyans compte en doibvent cincq 

parte montante a celle de trante 
une livres dix neuf sols deux deniers 
dont ledit sieur Comptable fera mise 

pour ce. Icy .... XXXI 1. XIX s. II d. 

63. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable que ledit vingt neufviesme 

jour du mois de mars mil six cens 
soixante quinze, it auroit desbourse 
la somme de neuf livres, scavoir 	 10 

cent dix huict sols, pour la grosse 

du contract de constitution, de Gadebois 1, 

et de celuy de Lallondrel 2; et trois livres 

deux sols pour la grosse du contract de 

Jean Willot dont lesdit oyans compte 	15 

en doibvent la somme de sept livres dix 

oyanis compte en doivent cinq parts montant a celle de 
trente (et) une livres dix-neuf sols deux deniers, dons 
ledit sieur Comptable fera mise pour ce. Ici ...... 311. 
19 s. 2 d. — 63. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, 
que ledit vingt-neuvilme jour du mois de mars mil six 
cent soixante-quinze, it aurait debourse la somme de neuf 
livres, savoir : cent dix-huit sols pour la grosse du con-
trat de constitution, de Gadebois, et de celui de Lalon-
drelle; et trois livres deux sols pour la grosse du con-
trat de Jean Willot dont lesdits oyant compte en 
doivent la somme de sept livres dix 

1  Antoine Gadebois, demeurant a Saint-Brice (Marne). 
Le contrat passe par-devant Adnet et Tilquin est du 
11 mars 1675. Cf. supra, fol. 58, art. 73. 
2  Jean Lalondrel (alias Lalondrelle), epoux de Claude 
Bleuzart, demeurant a Chigny. Le contrat est du 14 
mars 1675 et fut passe par-devant Dallier et Laubreau. 
Voir supra, fol. 57v, art. 72. 
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sols pour leur cincq parte des six. 

De laquelle somme ledit sieur 
Comptable fera mise pour ce. 

Icy . . . . VII 1. X s. 

64. Comme aussy, dict ledit Comptable 	5 

que le huictiesme jour du mois 
de may mil six tens soixante 

quinze, it auroit desbourse la 
somme de quatre livres dix sols 
pour le coust d'un namptissement 	10 

qu'il auroit faict faire, au lieu de 
Junchery 1, sur les heritages du nomme 

Adam 2, cuisinier a Reims. De laquelle 

somme lesdit oyans compte en 
doibvent la somme de trois 	 15 
livres quinze sols pour leur cincq 

part dont ledit sieur Comptable 

sols pour leurs cinq parts des six. De laquelle somme, le-
dit sieur Comptable f era mise pour ce. Ici ...... 71. 10 s. 
— 64. Comore aussi, dit ledit Comptable que le huitieme 
jour du mois de mai mil six cent soixante-quinze, it aurait 
debourse la somme de quatre livres dix sots pour le tout 
d'un nantissement qu'il aurait fait faire au lieu de Jon-
chery, sur les heritages du nomme Adam, cuisinier, a 
Reims. De laquelle somme, lesdits oyants compte en doi-
vent la somme de trois livres quinze sols pour leurs cinq 
parts, dont ledit sieur Comptable 

' Jonchery-sur-Vesle, commune de !'arrondissement 
de Reims, canton de Fismes. 
2  Voir supra, fol. 58v, art. 75; fol. 59, n. 1. 
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1  Arret du Grand Conseil du 13 fera mise. Icy . . 	. . 	III 1. XV s. 
mars 1675. Cf. supra, p. XXXIX 
n. 2. 
z Moulin: Brusle batonne. 65. Comme aussy, diet ledit sieur 
3  Aujourd'hui Villette, hameau Comptable que par arrest du de Fismes sur la R. N. 31 a 
1 km 500 en avant de cette ville. Conseil 1, it auroit este ordonne que 
Ce moulin et terroir avoisinant 
avaient ete achetes par Louis de 1'on feroit visitter le moulin 2 	 5 
La Salle, Jean-Baptiste Barrois de Villet 3, pres Fixmes 4; pourquoy it 
et 	Andre 	Angier, 	ainsi 	qu'il 
resulte de l'intitule du contrat auroit este obleige de prandre deux 
passe par-devant Angier et Bre- charpantier et partir avec eux, le taigne, le 11 juillet 1659: Vente 
par Messire Gabriel de Lezaine vingt quatriesme jour du mois 
et Damoiselle Marie de Mouy, 
son espouse, a MM. Louis de La de may mil six cens soixante 	 10 
Salle, 	Jean-Baptiste Barrois et quinze. Et pour la journe d'un cheval Andre Angier, de la terre et sei- 
gneurie de Villet et ferme de pandant deux jours et despanse, ledit 
Courvilleetlieuxvoisins,moyen- 

sieur Comptable auroit tire six livres nant la somnie de quinze cens p 
livres. — Decharge par Mcssire dix sols; et aux charpantier, seize 
Gabriel de Lezaine et Damoi- 
selle Marie de Mouy, son epouse, livres; ce quy monte a vingt deux 	 15 
a MM. Louis de La Salle, Jean- livres dix sols dont les oyans compte Baptiste Barrois et Andre Angier, 
de 	la somme 	de 	1.500 livres sont tenus de cincq partes de six 
tournois en louis d'or, pistolles 
d'Espagnc 	et 	autres 	especes 
(16 	novembre 	1659). 	— 	Le fera mise. Ici ...... 3 1. 15 s. — 65. Comme aussi, dit ledit 
9 	octobre 	1659, 	Gabriel 	de sieur Comptable, que par arret du Conseil, it aurait ete 
Lezaine, a escuyer, seigneur de ordonne que l'on ferail visiter le moulin de Villet, pres 
Faurian, Court et Villette, de- Fismes; pourquoi it aurait ete oblige de prendre deux 
meuranta Villette, et Damoiselle charpentiers et partir avec eux, le vingt-quatrieme jour du 
Marie de l\'louy, son espouse u, mois de mai mil six cent soixante-quinze. 	Et pour la 
s'obligeaient 	envers 	« MM. journee d'un cheval, pendant deux joairs, et depense, ledit 
Louis de La Salle, conseiller du sieur Corn ptable aurail 	tire six livres dix sols; 	et aux 
Roy au Presidial de Reims, Jean- charpentiers, 	seize 	livres, 	ce 	qui 	monte 	d 	vingt-deux 
Baptiste 	Barrois, 	conseiller du livres dix sols, dont les oyants compte sont tenus de cinq 
Roy au Presidial de Reims, et parts de six, 
Andre Angier, notaire royal a 
Reims, de leur abandonner la 
maison seigneuriale de Villette 
et 	autre 	maison 	au 	devant seigneurie de Vilette et dependances, sur le sieur du 
d'icelle, dans 1'estat ou elle est Forien s. Cf. Arch. Marne, 4E 16862. 
presentement, sans y rien dete- Le moulin dont it s'agit est le moulin Roland, sur la 
riorer ni demolir, dans le jour et Vesle. 	I1 appartcnait des 	1147 a l'abbaye de Char- 
fete de Toussaint prochain ve- treuve (Voir fol. 68v, n. 2). Incendie, it fut rebati en 
nant » (9 octobre 1659). — Le 1650. Au siècle dernier, it fut transforms en filature de 
3 decembre 1661, Blanche d'Ai- laine. En 1893, la societe LAFRIQuF installs une usine 
guiere, a femme et spouse de pour l'appret et le lustrage des peaux de lapin (Com- 
Henry de Beaufort, ecuyer, set- munication de M. Roger Haution, ingenieur, dont nous 
gneur de..., 	en 	partie, 	de 	La tenons a souligner 1'extreme obligeance et que nous 
Loge, a Ambly s, protestait con- remercions). 
tre lesdits proprietaires a pour la 4  Aujourd'hui Fismes, chef-lieu de canton de l'arron- 
prise par execution de la terre et dissement de Reims (Marne). 
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montante a la somme de dix huict 

livres quinze sols dont ledit sieur 
Comptable fera mise pour ce. 

Icy . . . . XVIII 1. XV S. 1  

66. Dict ledit sieur Comptable que 	5 
les vingt sept et trante jullet mil 
six cens soixante quinze, it auroit 
desbourse la somme de quatorze livres 
cincq sols, scavoir cincquante un 
sols pour deux namptissement 	 10 
faict en la Justice de Verzy, sur 
Pierre Collo 2, et sur Jean Tullier 3; sept 
livres dix sols pour la grosse du contract 
de Gerard Paullet 4, de Rilly; quarante sept 5  
sols pour un namptissement faict 	 15 
sur les heritages de Gadebois. 

De laquelle somme de quatorze livres 

montant a la somme de dix-huit livres quinze sols dont 
ledit sieur Comptable fera mise pour ce. Ici ...... I81. 
15 s. — 66. Dit ledit sieur Comptable, que les vingt-
sept et trente juillet mil six cent soixante-quinze, it aurait 
debourse la somme de quatorze livres cinq sols, savoir : 
cinquante (et) un sols pour deux nantissements faits en 
la Justice de Verzy sur Pierre Collo et sur Jean Tullier; 
Sept livres dix sols pour la grosse du contrat de Gerard 
Paullet, de Rilly; quarante-sept sols pour un nantissement 
fait sur les heritages de Gardebois. De laquelle somme de 
quatorze livres 

1  XVIII 1. XV s.: XV s. d'une autre main. 
Voir supra, fol. 55, art. 66. 
Voir supra, fol. 54v, art. 65. 
Voir supra, fol. 58v, art. 74. 

5  Quarante sols pour un Namptisse-ment faict sur les 
heritages non batonne. 
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cincq sols 1  lesdit oyans compte en 
doibvent cincq parte montante a 
la somme de unze livres dix sept 
sols six 2  deniers dont it fera mise. 
Icy . . . . XI 1. XVII s. VI d. 

67. Dict aussy ledit sieur Comptable 

qu'iI auroit desbourse le dixiesme 3  
jour du mois d'aoust, ainsy 

qu'il paroist par son Registre et contract, 
la somme de dix huict livres quatre 	10 
sols pour la grosse de deux contract de 
constitution, Fun passe par le nommc 
Clement 4  et 1'autre par le sieur du Verges 5. 

De laquelle somme les oyans compte 

en doibvent Ia somme de quinze livres 	15 
trois sols quatre deniers dont ledit 
sieur Comptable fera mise pour 

ce. Icy . . . . XV 1. Ills. 1II1 d. 

cinq sols, lesdits oyants compte en doivent cinq parts 
montant a la somme de onze livres dix-sept sols six 
deniers dont it fera mise. Ici ...... 1I 1. 17 s. 6 d. — 67. 
Dit aussi ledit sieur Comptable, qu'il aurait debourse, le 
dixieme jour du mois d'aor t, ainsi qu'il parait par son 
Registre et contras, la somme de dix-huit livres quatre sols 
pour la grosse de deux con/rats de constitution, Pun passe 
par le nomme Clement, et l'autre par le sieur du Verges. 
De laquelle somme, les oyants compte en doivent la 
somme de quinze livres trois sols quatre deniers, dons 
ledit sieur Comptable fera mise pour ce. Ici ...... 15 1. 
3 s. 4 d. 

1  Le total des sommes partiellcs dont le comptable fait 
mist, s'eleve a douze livres huit sols, soit une livre dix-
sept sols de moins que celle couchee sur le registre. Les 
cinq parts de six s'elevent a dix livres six sols huit 
deniers. 
2  Six repete. 
3  Le dixiesme : repete. 
4  Voir supra, fol. 55, art. 67. Le contrat passe par-
devant Bonnestraine et Adnet, notaires a Reims, est du 
11 juin 1675. 
5  Autrement du Verger. Voir supra, fol. 56, 1, et n. 1. 
Le contrat est du 3 aout 1675; it fut passe par-devant 
Adnet et Tauxier, notaires it Reims. Cf. ff. 55v, art. 68; 
194v, 16-17. 
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68. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable que le nomme Magnan, 
sergent, auroit este faire comma[n]dement 1  
aux Dames d'Origny 2, et saisie sur 
leur fermier de Beaurieux 3, le vingt 	5 

sixiesme jour du moil 4  
d'octobre mil six cens soixante 

quinze, et luy auroit este donne, le 
vingt huict, la somme de dix livres, 

suivant son receu au bas de 1'exploict, 	10 

dont lesdit oyans compte en doibvent 
la somme de huict livres six sols 

huict deniers pour leur cincq parte 
de six pour ce. Icy . . . . VIII 1. VI s. VIII d. 

69. Dict ledit sieur Comptable qu'il 	15 

auroit paye audit Magnan, sergent, 

la somme de quatre livres dix 
sols, pour un exploict de commandement 

68. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable que le nomme 
Magnan, sergent, aurait ete faire commandement aux 
Dames d'Origny, et saisie sur leur fermier de Beaurieux, 
le vingt-sixieme jour du mois d'octobre mil six cent 
soixante-quinze, et (II) lui aural! ete donne, le vingt-huit, 
la somme de dix livres, suivant son recu au bas de l'ex-
ploit, dont lesdits oyants compte en doivent la somme 
rle huit livres six sols huit deniers, pour leurs cinq parts 
de six pour ce. 1ci ...... 81. 6 s. 8 d. — 69. Dit ledit sieur 
Comptable, qu'il aurait paye audit Magnan, sergent, la 
somme de qualre livres dix sols pour un exploit de com-
mandement 

1  Terme de jurisprudence. Acte d'huissier a la requete 
d'un creancier, par lequcl on commande au debiteur de 
satisfaire a son obligation, en vertu d'un titre authen-
tique ou executoire. V. LITTR, art. commandement, 30. 

2  Voir supra, ff. 17, art. 1; 17v, art. 2. 
3  Voir supra, fol. 65v, n. 1. 

Your du mois repete. 
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qu'il auroit faict au nomme Claude 
Grand Remy 1, demeurant a Guyancour 2, 
suivant son receu au bas dudit 
exploict, dont les oyans compte en 
doibvent trois livres quinze sols dont 

it faict mise. Icy 3  . . . . III 1. XV s. 

70. Dict aussy ledit sicur Comptable 
que ledit jour vingt huictiesme 

novambre mil six cens soixante 	 10 
quinze, it auroit tire pour un 
port de lettre, deux sols; et trante 
sols, au nomme Magnan, sergent, pour 

un exploict de saisies faict es mains, 
de Rene Depoix, demeurant a Neufvillette 4, 15 

suivant qu'il [paroist] par son receu au bas 
de 1'exploict, dont les oyans compte 
doibvent vingt six sols huict deniers. 
Icy . . . . XXVI s. VIII d. 

qu'il aurait fait au nomme Claude Grandremy, demeu-
rant a Guyencourt, suivant son refu an has dudit exploit, 
dont les oyants compte en doivent trois livres quinze sols 
dont i1 fait mise. Ici .. .. 3 1. 15 s. — 70. Dit aussi ledit 
sieur Comptable, que ledit jour, vingt-huitieme novembre 
niil six cent soixante-quinze, it aurait tire pour un port 
de lettre, deux sols; et trente sols an nomme 11'Iagnan, 
sergent, pour un exploit de saisies fait es mains de Rene 
Depoix, demeurant ri Neuvillette, suivant qu'il parait par 
son recu an has de !'exploit, dont les oyants compte doi-
vent vingt-six sols huil deniers. Ici ...... 26 s. 8 d. 

1  Grandremy, Claude, le jeune, heritier de Barthelemy 
Grandremy dont it a ete fait mention. Voir supra, fol. 
81, n. 1. 
I Voir supra, fol. 66, n. 2. 
3  Icy : trois livres quinze sols repete. 
4  Commune, arrondissement de Saint-Quentin 
(Aisne). Les terroirs d'Origny, Mont, Neuvillette, 
Pleinselve, Beaurieux, Vcrly; les formes de Cour-
jumelles, Landifay, Wiermont, Couvreux, Parpe-la-
Cour... dcpendaient en grande partie de l'abbaye de 
Sainte-Benoite. Cf. Charles GOMART, L'abbaye d'Ori-
gny-Sainte-Benoite, p. 6, n. 1. 



93 

.wart.blh c($ i1r•.`~YGt~* i.iva{~f~ ~. --- 

Lr 	►act 	1u -.t• 

'L.JP * 	 4t. ;rl r 4gsaC____ 

.. 1)turo. 	p►dta$+d+~' Z-00lafibC. 44._._.. 

t"rile' i", ,~e ►r,., . - t~►v 010 Juts - --r-- 

i~ ►''4'. 4 	 ta1QtCo hl~+ofivurrrcy~ — _ 

d%i.. val14Il VW, dliraarIR1l ;yrty•' •°~-- 1 	~l 
/~ 	 ,rf, 	 p~ ~ 	 ~ ""~ 

~Y 	?a t~ ss~dr red tip! Vel4f/L N{.+V 1deft#4t,.—_. 
• , 	v 

,SjrereraatiL... ✓ra.~. ~~~.tl~ lfMtN~iRV Z1~I:C~. 

ei JkaGV 11 	M I t'a 1' ns W+W1✓ +CAS' 	— 

✓utetaY4.`' 6..~ta:ttta•`' ~rtfc~ftQs ~•rt►aNrC~-- 

~aa~rolvral.myi+ 	a~fexrta~! C.+aaac#+f.~.--  
• 1 

' v a 6r a a4 f A w l .ce ~b++t'~s `?ttf ,/s*—_ 

.sai ~`a ~~a~~rffr`° 	' .)&I4' 1 

, . ew Wra~rlai 



93 

71. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable que par l'advis des 
parans et par acte, it auroit este 
appropos [de donner] a Sceur Roze de La Salle 1, 

relligieuses de saincte Estienne, 	 5 

et sceur commune des oyans 2  
et randant compte, la somme de 

trante livres par an pour ses 
necessite particulier; et pourquoy 
ledit Comptable en auroit paye la 	 10 
somme de quatre vingt dix livres, 

suivant son Registre que par une 
quittance de la Dame abbesse de 
saincte Estienne, du dixiesme janvier 
mil six cens soixante seize. De 	 15 

laquelle somme les oyans compte 
en doibvent cincq partes des six 

montante a la somme de soixante 

quinze livres, dont ledit sieur Comptable 

71. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, que par 
1'avis des parents, et par acre, it aurait ete a propos (de 
donner) a Scour Rose de La Salle, religieuse de Saint-
Etienne, et scour commune des oyans et rendant compte, 
la somme de trente livres par an pour ses necessites par-
ticulieres; et pourquoi ledit Comptable en aurait paye la 
somme de quatre-vingt-dix livres, suivant son Registre 
(ainsi) que par une quittance de la Dame abbesse de 
Saint-Etienne, du dixieme janvier mil six cent soixante-
seize. De laquelle somme, les oyants compte en doivent 
cinq parts des six, montant a la somme de soixante-quinze 
livres, dont ledit sieur Comptable 

1  Voir supra, p. XLV. 
2  Parties batonne; 0 en surcharge. 



93 v 

e4tj. 	 Cl, 

clttG ~e.r 4,rr t~t,4tN • Yw~ uG c't,.'-- 

.11CC~'c.N~l- 	 r4' 	~a"r -~#ttv0t*L-. 

tiF`iv c'la~tt fte tsV •~ciOlc t4 t t  

4'r,.att ep. 00#1 i Ibt! tyOtto uttOty Aef0 $$OwAJl-- 

Olsot~4~ eta 	;
y 
1AU4._ Nadu ~ar1 ✓.t+~--.Jd,f~ 

• 1 

.'fiI 3« 	4,rtsfa _ 
IJ

Ary C~ Jib 

71 	 H11?1t~s U1t.+4~ ~i tCt_ ao ~ii- 	t`t 	ate 

I4'.4I 	~~•~.•'iiti ~ittii ~~1416tee 	. 

tytl(WR t' 4* 4JL tat t 0 tv'%"W f ~yOt t o 1u._. 

r trOl 	ruff .l.V'tlt~/~tl4CCf 8t~ 



93 v 

fera mise pour ce. Icy . . . . LXXV 1. 

72. Diet aussy ledit sieur Comptable 
que le quinziesme janvier mil 

six cens soixante s[e]ize 1, it auroit 
tire a Petit 2, vitrier, la somme de 	 5 
trante cincq sols, pour avoir accommode 

des vittre de la maison, rue des 
Deux Anges 3, apres que Pillotel 4  s'en est 
a11e; et deux sols, le trantiesme dudit 

mois; ce qui faict trante sept sols 	 10 
dont les oyans compte doibvent trante 
sols 5  dix deniers pour ce. 

Icy . . . . XXX s. X d. 

73. Comme aussy, dict ledit Comptable 
qu'il auroit paye au sieur Gamache, 
procureur au Grand Conseil, pour les 	15 
affaires de la succession, suivant 
qu'il est porte par sa quittance du 

fera mise pour ce. Ici ...... 751. — 72. Dit aussi ledit 
sieur Comptable, que le quinzieme janvier mil six cent 
soixante-seize, it aurait tire a Petit, vitrier, la somme de 
trente-cinq sols pour avoir accommode des vitres de la 
maison, rue des Deux-Anges, apres que Pillotel s'en est 
alle; et deux sols, le trentieme dudit moist ce qui fail 
trente-sept sols dont les oyants compte doivent trente 
sols dix deniers pour ce. Ici - .. 30 s. 10 d. — 73. 
Comme aussi, dit ledit Comptable qu'il aurait paye an 
sieur Gamache, procureur an Grand Conseil, pour les 
affaires de la succession, suivant qu'il est porte par sa 
quittance du 

1  Quin batonne; Si en sur- 
charge. 	 ' Voir supra, fol. 80v, n. 2. 
2  Henri Petit, dont on retrouve 	a Louis Pillotel await passe bail pour six ans continuels. 
le nom en fete d'une liste —elle Rompant son contrat, it abandonne ]a maison rue des 
date du 6 juin 1678 — de 18 Deux-Anges, le 28 decembre 1673. Voir supra, fol. 12v, 
noms de peintres vitriers parmi 8 — Par Ia suite, la maison fut louee a Michel Bailly et 
lesquels on compte aussi Jean Nicolas Oudin. Le contrat passe par ces derniers par- 

en 
	de Jean Cohn, 

 douse. Cf. Arch. ville 
en t 	 in, graveur devant Lespicier, notaire, est du 15 janvier 1674. Cf. n fai 	 fol. 13, art. 2. de Reims, carton 805. Melanges, b  
liasse 192 : peintres, vitriers, 	En tete de la ligne 12 : sept batonne. 
brodeurs. 	 6  XXX s. : X d. d'une autre main. 
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9.1 

dixiesme jour du mois de mars 

mil six cens soixante seize, 
la so[mm]e de quarente cinq livres 1; et 
de laquelle somme lesdit oyans 
compte en doibvent la somme de 
trante sept livres dix sols pour 

les cincq partes des six dont ils 
sont tenus dont ledit sieur Comptable 

fera mise pour cc. Icy . . . . XXXVII 1. X s. 

74. Dict aussy ledit sieur Comptable 	10 
qu'ayant faict assigner au Presidial 
de Reims les heritiers de Berthell[e]my 
Grand Remy 2, pour recognoistre une 
rante et passer tiltre nouvel, it 
en auroit passe un, le neufviesme 	 15 
jour du mois de may mil six cens 
soixante seize, et pourquoy ledit 
sieur Comptable auroit desbourse 

dixieme jour du mois de mars mil six cent soixante-
seize, la Somme de quarante-cinq livres. Et de laquelle 
Somme, lesdits oyants compte en doivent la Somme de 
trente-sept livres dix sols, pour leurs cinq parts des six 
dont ils sont tenus, dont ledit sieur Comptable fera mise 
pour ce. Lci ...... 37 1. 10 s. — 74. Dit aussi ledit sieur 
Comptable, qu'ayant fail assigner an Presidial de Reims 
les heritiers de Barthelemy Grandremy, pour reconnaltre 
une rente et passer tiltre nouveau, it en aurait passe un, 
le neuvieme jour du mois de ntai mil six cent soixante-
seize, Cl pourquoi ledit sieur Comptable aurait debourse 

1  La ligne 3 est de la main de Jean-Baptiste de La Salle. 
2  Voir f. 81, n. 1; 92v, n. 1. 
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trois livres et trois sols, pour un 

port de lettre. Ce quy faict trois 

livres trois sols dont les oyans 
compte en doibvent cincq partes 
des six montante a cincquante deux 	5 

sols six deniers pour ce. 
Icy . . . . LII s. VI d. 

75. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable qu'il auroit paye a 
Magnan, le treiziesme jour du 
mois de may mil six tens 	 10 

soixante seize, la somme de neuf 
livres pour saisies faict a Guiancourt 
sur Claude Grand Remy 1, le jeune, demeurant 
audit lieu. De laquelle somme les 

oyans compte en doibvent cincq 	 15 
parte des six montante a la 
somme de sept livres dix sols 

dont ledit sieur Comptable fera 

trois livres et trois sols pour un port de lettre. Ce qui 
fait trois livres trois sols, dont les oyants corn pie en doi-
vent cinq parts des six, mon/ant a Iinquante-deux sols 
six deniers pour ce. Ici ...... 52 s. 6 d. — 75. Comme 
aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait paye a 
Magnan, le treizieme jour du mois de mai mil six cent 
soixante-seize, la somme de neuf livres pour saisies faites 
a Guyencourt sur Claude Grandremy, le jeune, demeurant 
audit lieu. De laquelle somme, les oyants compte en doi-
vent cinq parts des six, montant d la somme de sept livres 
dix sols dont ledit sieur Comptable fera 

' Voir fol. 81, n. 1. 

10 
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mise. Icy . . . . VII 1. X s. 

76. Comme aussy, dict ledit Comptable 
que le seiziesme dudit mois de may 

mil six cens soixante seize, it 
auroit paye audit Magnan, sergent, 	 5 
la somme de quatre livres pour 
exploict fait a La Neufville 1, pour 
la succession. De laquelle somme les 
oyans compte en doibvent cincq 
partes des six montante it la somme 	10 
de trois livres six sols 
huict deniers dont it fera mise. 
Icy . . . . III!. VI s. VIII d. 

77. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable que le dix huict juin 	 15 
mil six cens soixante seize, it 
seroit partie de Reims pour 

mire. Ici ...... 71. 10 s. — 76. Comme aussi, dit ledit 
Comptable, que le seizieme dudit mois de mai mil six 
cent soixante-seize, it aurait paye audit Magnan, ser-
gent, la somme de quatre livres, pour exploit fail a la 
Neuville, pour la succession. De laquelle somme, les 
oyants compte en doivent cinq parts des six, montant a 
la somme de trois livres six sols huit deniers dont it fera 
mise. Ici ...... 3 1. 6 s. 8 d. — 77. Comme aussi, dit ledit 
sieur Comptable, que he dix-huit juin mil six cent 
soixante-seize, it serait parti de Reims pour 

' La Neuville-en-Tourne-a-Fuy. Voir ff. 22v, art. 13. 
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Sainct Quantin 1  et les dames d'Origny 2  

auroit recognue les arrerages, le 

vingt deuxiesme dudit mois de 
juin; et pourquoy it auroit desbourse 
aux nottaire, trois livres. Et sy pour 	5 

la despanse de bouche et 3  louage des 
chevaux, it auroit desbourse douze 
livres; ce quy faict quinze livres 

dont les oyans compte doibvent 
cinq parte montante a la somme 	 10 
de douze livres dix sols pour ce. 
Icy . . . . XII 1. X s. 

78. Comme aussy, dict ledit 
Comptable qu'il auroit paye 
a Magnan, sergent royal, la 	 15 

somme de cinq 4  livres pour 
avoir este au lieu de Beaurieux 
signiffier le transport des dames 

Saint-Quentin; et les Dames d'Origny auralent reconnu 
les arrerages, le vingt-deuxieme dudit mois de juin; et 
pourquoi, i1 aurait debourse aux notaires, trois livres. 
Et (aus)si pour la depense de bouche et louage des che-
vaux, it aurait debourse douze livres; ce qui fait quinze 
livres, dont les oyants compte doivent cinq parts, mon-
tant a la somme de douze livres dix sols pour ce. Ici 
...... 12 1. 10 s. — 78. Comme aussi, dit ledit Comptable, 
qu'il aurait paye a Magnan, sergent royal, la somme de 
cinq livres pour avoir ete au lieu de Beaurieux, signifier 
le transport des Dames 

1  Saint-Quentin, chef-lieu d'arrondissement du depar-
tement de l'Aisne; sur la Somme. 
2  Voir f. 17, art. 1; 92, art. 68. 
3  Et repete. 
* Vingt : Cinq en surcharge. 
5  Voir fol. 65v, n. 1. 
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relligieuses d'Origny, au nomme Vaucelle, 
leur receveur de la terre de 
Beaurieux; icelle somme paye le 
deuxiesme jullet mil six cens 
soixante seize. De laquelle somme 	 5 
les oyans compte doibvent cincq 
parte des six montante a la 
somme de quatre livres trois 
sols 1  dont ledit sieur Comptable 
fera mise pour ce. 	 10 
Icy . . . . 1111 1. Ills. IIII d. 

79. Dict ledit Comptable qu'il auroit 

desbourse audit Magnan, sergent, 
le vingt quatriesme jullet mil six 
cens soixante treize, la somme de 
trante cincq sols pour un 	 15 
exploict de signiffication faict au 

religieuses d'Origny, an nomme Vaucelle, leur receveur 
de la terre de Beaurieux; icelle somme payee le deuxieme 
juillet mil six cent soixante-seize. De laquelle somme, les 
oyants compte doivent cinq parts des six, montant a la 
somme de quatre livres trois sols dont ledit sieur Comp-
table fera mise pour ce. Ici ...... 41. 3 s. 4 d. — 79. Dit 
ledit Comptable, qu'il aurait debourse audit Magnan, 
sergent, le vingt-quatrieme juillet mil six cent soixante-
seize, la somme de trente-cinq sols pour un exploit de 
signification fait au 

i  Sols : quatre deniers omis. 
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nouveau fermier du sieur de Rabuttin 1, 
dont lesdit oyant compte en doibvent 
cincq parte montante a la somme 
de vingt neuf sols deux deniers 
dont it fera mise. Icy . . . . XXIX s. II d. 	5 

80. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable que le trantiesme 
jour du mois de jullet mil six 
tens soixante seize, it auroit 

desbourse Ia somme de trante 	 10 

sols a Magnan, sergent, pour 

avoir faict un exploict de commandement 2  

au sieur de Miremont 3, de payer les 
arrerarges par luy deub. De 
laquelle somme les oyans compte 	 15 

doibvent la somme de vingt cincq 

nouveau fermier du sieur de Rabutin, dont lesdits oyants 
compte en doivent cinq parts, montant a la somme de 
vingt-neuf sols deux deniers dont it fera mise. Ici ...... 
29 s. 2 d. — 80. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, 
que le trentieme jour du mois de juillet mil six cent 
soixante-seize, it aurait debourse la somme de trente sols, 
d Magnan, sergent, pour avoir fait un exploit de comman-
dement au sieur de Miremont, de payer les arrerages par 
lui dus. De laquelle somme, les oyants compte doivent 
la somme de vingt-cinq 

' Voir supra, fol. 18v, n. 1. 
2  Voir supra, fol. 92, n. 1. 
3  Voir supra, fol. 74v, n. 5. 
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sols pour les cincq partes 

des six pour ce. Icy . . . . XXV s. 

81. Comme aussy, diet ledit sieur 
Comptable que le quatriesmc 
septambre mil 1  six cens 	 5 
soixante seize, it auroit paye a 
Maistre Gerard Turpin 2, procureur 
au Presidial de Reims, la somme 

de trois Iivres pour ses sallaire 
d'avoir poursuivy une instance 	 10 

contre le fermier des dame d'Origny 3, 
au Presidial de Reims, suivant 
qu'il paroist par sa quittance 
dudit jour, quatriesrne septambre, 

dont les oyans compte 4  doibvent 	 15 
cincq part des six montante 

sols pour les cinq parts des six pour ce. ici ...... 25 s. -
81. Comme aussi, dit ledit sieur Consptable, que le qua-
trieme septembre mil six cent soixante-seize, it aurait paye 
a Maitre Gerard Turpin, procureur au Presidia! de Reims, 
la somme de trois livres pour ses salaires, d'avoir pour-
suivi une instance contre le fermier des Dames d'Origny, 
au Presidial de Reims, suivant qu'il parait par sa quit-
tance dudit jour, quatrieme septembre, dont les oyants 
corn pie doivent cinq parts des six, montant 

1 

 

II auroit batonne; Mil en surcharge. 
2  Voir supra, fol. 78v, n. 1. 
3  Voir supra, fol. 95v, art. 78. 
' Comptab : e en surcharge. 
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a cincquante sols pour 
ce. Icy . . . . L s. 

82. Co[mm]e aussy, dict ledict sieur Comptable 

que le dix huictiesme juin [mil] six [cent] 
soix[an]te douze, it auroit paye 	 5 
a Ponceste, servante domesticque, 

en pres[ence] de la d[emoise]lle Marie 
de La Salle, la s[omme] [de] cinq[uan]te 
cinq livres dix sols, ainsy q[u'i]l 

paroist par le Registre dudict 	 10 
s[ieu]r Comptable dont les oyans 
compte en doibvent cinq parte 
tnontante a la so[mm]e de quarente 

six livres cinq sols pour [ce] 1. 
Icy . . . . XLVI 1. V s. 

Somme du present chappitre 	 15 
des 2  raises communes 

Huict mils deux cens livres 
quatre sols neuf deniers 3. 

a cinquante sols pour ce. Ici ...... 50 s. — 82. Comme 
aussi, dit ledit sieur Comptable, que le dix-huitieme juin 
mil six cent soixante-douze, it aurait paye a Poncette {de 
Nantes), domestique, en presence de la demoiselle Marie 
de La Salle, sa se.ur, cinquante-cinq livres dix sols, ainsi 
qu'il parait par le Registre dudit sieur Comptable, dont 
les oyants compte en doivent cinq parts, montant a to 
somme de quarante-six livres cinq sols pour ce. Ici ...... 
461. 5s. 

Somme du present chapitre des mises communes : huit 
mil deux cents livres quatre sots neuf deniers. 

1  L'article 82, de la ligne 3 a la ligne 14, est de la main 
de Jean-Baptiste de La Salle. 
2  Des : desp. batonne. 
3  Les lignes 15 a 18 sont d'une autre main. 
L'apurement de ce chapitre des mises communes fait 
ressortir un total de huit mil deux cent vingt-six livres 
quatorze sols sept deniers, soit vingt-six livres neuf sols 
dix deniers de plus que la somme dont le comptable fait 
etat. — Les folios 98 et 99, en blanc. Suite au fol. 100. 
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Chappitre des frais de maladie 
et frais funeraux dudit deffunt 
sieur de La Salle et boult de Van 1  

mesme de celuy de la damoiselle 
de La Salle. 	 5 

1. Et premier dict ledit sieur 

Comptable qu'il auroit paye au 
sieur Hoccart, prestre, pour avoir 
garde le corps dudit deffunct 

sieur de La Salle apres son deceds, 	10 
la somme de trois livres dont 
lesdit oyans compte en doibvent 
cincq parte des six montante a 
cincquante sols dont it fera 
mise. Icy . . . . L s. 	 15 

2. Dict aussy ledit sieur Comptable 

Chapitre des frais de maladie et frais f uneraux dudit 
defunt sieur de La Salle et bout de 1'an, mime de celui 
de la damoiselle de La Salle. — 1. Et premier, dit ledit 
sieur Comptable, qu'il aurait paye au sieur Hoccart, pretre, 
pour avoir garde le corps dudit defunt sieur de La Salle, 
apres son dices, la somme de trois livres dont lesdits 
oyants compte en doivent cinq parts des six, montant a 
cinquante sols, dont 11 fera mise. Ici ...... 50 s. — 2. Dit 
aussi ledit sieur Comptable 

1  Service funebre en I'honneur de quelqu'un, un an 
apres sa mort. 
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qu'il auroit aussy paye au sieur 

Quatresols, prestre, pareille somme 
de trois livres, pour avoir 

veille ledit deffunct sieur de La Salle, 
suivant qu'il est porte par sa 
quittance du quatre avril mil 
six cens soixante douze. De laquelle 
somme les oyans compte en 

doibvent cincquante sols pour 
les cincq part de six pour ce. 	 10 
Icy . . . . L s. 

3 1. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable qu'il auroit paye 
au sieur Dubois 2, maistre 
chirugien a Reims, la somme 	 15 
de six livres, le quatorze 

qu'il aurait paye an sieur Quatresols, pretre, pareille 
somme de trois livres, pour avoir veille ledit dijunt 
sieur de La Salle, suivant qu'il est Porte par sa quittance 
du quatre avril mil six cent soixante-douze. De laquelle 
somme, les oyants compte en doivent cinquante sols 
pour les cinq parts de six pour ce. Ici ...... 50 s. — 3. 
Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait paye 
au sieur Dubois, maitre chirurgien, a Reims, la somme 
de six livres, le quatorze 

Dans la marge : 2; 3 en surcharge. 
Les Dubois forment partie d'une famille de chirur-

giens remois. On connait Louis Dubois, dont lc fils, 
PIERRE, passe contrat de manage, le 8 aout 1667 avcc 
Henriette Colbert. (Cf. Arch. Marne, 4E 16868); 
E'rIENNE, chez qui Nicaise Chevins fut mis en appren-
tissage, comme it ressort de !'attestation suivante : « Je 
soussigne, Estienne Dubois, maistre chirurgien a Reims, 
reconnois et confesse que Nicaise Chevins, mon appren-
tye, ma scrvy fidellement pandant le temps de son 
apprentissage dont je le tient quite. Faict a Reims, le 
quinxiesme juin 1670 ». [Signe] Dubois [paraphe]. Cf. 
Bibl. ville de Reims, ms 1858, p. 12. 

BIB L 10 TE C A P T 
e' 
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mil six cens soixante douze, 
suivant qu'il est porte par sa 

quittance. De laquelle somme 
les oyans compte en doibvent 
la somme de cent sols pour 
leur cincq partes des six 

dont it fera mise pour ce. 

Icy . . . . Cs. 

4 1. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable qu'il auroit paye 	 10 
au sieur Lapille 2, medecin h 
Reims, la somme de neuf livres 

pour le contenu en sa quittance 
du quatorziesme jour du mois 
d'avril mil six cens soixante 	 15 

douze. De laquelle somme les 
oyans compte en doibvent la 

mil six cent soixante-douze, suivant qu'il est porte par sa 
quittance. De laquelle somme, les oyants compte en doi-
vent la somme de cent sols pour leurs cinq parts des six, 
dont ii fera mise pour ce. Ici ...... 100 s. — 4. Comme 
aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait paye au 
sieur Lapille, medecin, a Reims, la somme de neat livres, 
pour le contemn en sa quittance du quatorzieme jour du 
mois d'avril mil six cent soixante-douze. De laquelle 
somme, les oyants compte en doivent la 

Dans Ia marge : 3; 4 en surcharge. 
2 Jean Lapille, ne a Reims, en 1622. Reru docteur 
honoraire le 5 decembre 1651, it devint professeur 
antonien apres sa these cathedralitienne en 1652. I1 est 
I'auteur de nombreuses theses. Cf. Quaestiones medica-
rum in scholis remensibus agitatarum series chronologica 
an. 1649, p. 1; an. 1652, P.  1; an. 1673, p. 1v; an. 1675, 
p. 2; an. 1687, 1690, p. 3; an. 1691, p. 3v., dans Bibl. 
ville de Reims, ms 1087. 
Jean Lapille mourut a Reims, le 6 aout 1694. Cf. Cata-
logus doctorum in majori ordine, dans Bibl. ville de Reims, 
ms 1087. Octave GUELLIOT, Les theses de l'ancienne 
Faculte de Medecine de Reims, Reims, F. Michaud, 
1889, p. 88. 
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somme de six 1  livres dix sols 
dont it fera mise pour ce. 

Icy . . . . VII 1. X s. 

5. Dict aussy ledit sieur Comptable 

qu'appres le deceds dudit deffunct 	 5 
sieur de La Salle it auroit este sonne 
en I'eglise Nostre Dame de Reims 2, 
et pour cola it auroit este paye 

aux sonneurs de ladicte eglise, 
la somme de seize livres, suivant 	 10 
qu'il est porte par leur 

quittance, en datte du dixiesme 
avril mil six cens soixante 

douze. De laquelle somme les 
oyans compte en doibvent la 	 15 
somme de treize livres six 

somme de (sept) livres dix sols, dont it fera mise pour 
ce. Ici ...... 71. l0 s. — 5. Dit aussi ledit sieur Comp-
table, qu'apres le deces dudit defunt sieur de La Salle, 
it aurait ete sonne en l'eglise Notre-Dame de Reims, et 
pour ce it aurait ete paye aux sonneurs de ladite eglise, 
la somme de seize livres, suivant qu'il est porte par leur 
quittance, en date du dixieme avril mil six cent soixante-
douze. De laquelle somme, les oyants compte en doivent 
la somme de treize livres six 

i Les cinq parts de six de neuf livres montent a sept 
livres dix sols; la mise en compte est exacte. 
2  Reglement fait par MM. du Chapitre de l'eglise Notre-
Dame de Reims, pour le sonnage des Chapelains, Habitues 
et officiers de ladite eglise decede's, indiquant les per-
sonnes pour lesquelles on sonnera les deux Richardes et 
les deux Primeresses, Ic nombre de laisses, les droits de 
Ia fabrique et Ies salaires des sonneurs. Les deux Richar-
des, pour les parents de MM. les chanoines de ladite 
eglise. On sonnera cc quatre grandes laisses seulement, 
scavoir cello de l'abbaye mort, de la levee du corps, du 
midy et du soir )). Droits pour la fabrique : « 20 sols 
pour chaquc laisse des Richardes [...] et pareilles 
sornmes aux sonneurs pour lours peines et salaires, 
qu'ils ne pourront exceder s. Cf. Arch. Marne, Depot 
annexe de Reims, G 347, p. 22. II y out done deux son-
neurs gratifies de 160 sols chacun, snit 8 livres. Its son-
nerent 16 laisses. 
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sols trois 1  deniers dont it fera 

mise pour ce. Icy . . . . XIII 1. VI s. VIII d. 

5. Comme aussy, diet ledit sieur 2  
Comptable quil auroit paye 
au sieur Moet 3, prestre, chanoine 
de l'eglise Nostre Dame de Reims, 
la somme de huict livres 
pour huict laisse 4  sonne en 

l'esglise Nostre Dame, et ce 

suivant sa quittance; de laquelle 
somme les oyans compte en 

sont tenus de cincq parte de 

six montante a la somme 
de six livres dix huict sols 

quatre deniers dont it fera 15 
mise pour ce 5. 
Icy . . . . VI 1. XVIII s. IIII d. 

sols hurt deniers, dont it fera mise pour ce. Ici ...... 131. 
6 s. 8 d. — 5. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, 
qu'il aurait paye au sieur Moet, pretre, chanoine de 1'eglise 
Notre-Dame de Reims, la somme de huit livres, pour hurt 
laisses sonnies en 1'eglise Notre-Dame, et ce suivant sa 
quittance. De laquelle somme, les oyants compte en sont 
tenus de cinq parts de six, montant a la somme de six 
livres dix-huit sols quatre deniers dont it f era mise pour 
ce. Ici ...... 61. 18s. 4d. 

1  Les cinq parts de six de seize livres montent a treize 
livres six sols huit deniers; la mise en compte est exacte. 
2  A hauteur de cette ligne, en marge gauche : Rayd supra. 
3 

 

Sieur: dozet batonne. II s'agit de Charles Moet 
(f 18 octobre 1694), fils de Jerome Moet (1591-1672), 
et d'Adrienne Dorigny (1601-post 1663), chanoine de 
1'eglise Notre-Dame de Reims (1659; prebende 14) et 
receveur du Chapitre. Cf. Bibl. villa de Reims, ms 1773, 
fol. 228b, 229. — Arch. Ardennes, E 809. 
Sa prebende devenue vacante fut attribuee a Jean-
Louis de La Salle. Cf. Leon de Marie Axoz, op. cit., 
dans Cahiers lasalliens, no 27, P.  84. 
° Voir supra, fol. 101v, note 2. Ce sont les droits qui 
revenaient a la fabrique pour la sonnerie des deux 
Richardes. 
5  L'article 5, de la ligne 5 a la fin, raye. 

10 
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6. Comme aussy, diet ledit sieur 
Comptable qu'il auroit paye au 

sacristain des perres cordeillers 
de ceste ville, pour assistance 
au convoye et service, la somme 	 5 
de huict livres dix sols, suivant 

qu'il est porte par sa quittance 

du treiziesme d'avril 1  mil six 
cens soixante douze 2  dont 

les oyans compte en doibvent 	 10 

la somme de sept livres un 3  
sols huict deniers tournois. De 

laquelle somme it fera 
mise pour ce. Icy . . . . VII 1. I s. VIII d. 

7 4. Comme aussy, diet ledit sieur 	15 

Comptable qu'il auroit paye 

6. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait 
payi au sacristain des peres cordeliers de cette ville, pour 
assistance an convoi et service, la somme de huit livres 
dix sots, suivant qu'il est porte par sa quittance du trei-
zieme d'avril mil six cent soixante-douze, dont les oyants 
compte en doivent la somme de sept livres un sol huit 
deniers tournois. De laquelle somme, ii fera mise pour 
ce. Ici ...... 71. 1 s. 8 d. — 7. Comme aussi, dit ledit 
sieur Comptable, qu'il aurait paye 

1  Juliet batonne; davril en interligne. 
Seize batonne. 
Sept batonne; un en interligne. 
En marge: 6 batonne. 
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aux sacristain des perres 

prescheurs, la somme de 
trois livres dix sols, pour 
assistances et service, suivant 

qu'il est porte par la quittance 	 5 
dudit sacristain, en datte du 
treize avril mil six cens 

soixante douze, dont les 

oyans compte en doibvent 
la somme de cincquante 	 10 
huict sols quatre deniers 
dont it fera mise. 
Icy .... LV I I I s. 1111  d. 

8. Comme aussy, dict ledit 
sieur Comptable qu'il auroit 	 15 
paye a la garde quy auroit 

au sacristain des peres precheurs, la somme de trois livres 
dix sols, pour assistance et service, suivant qu'il est Porte 
par la quittance dudit sacristain, en date du treize avril 
mil six cent soixante-douze, dont les oyants compte en 
doivent la somme de cinquante-huit sols quatre deniers, 
dont it fera mise. Ici ...... 58 s. 4 d. — 8. Comme aussi, 
dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait paye a la garde 
qui aurait 
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garde et veille ledit deffunct 

sieur de La Salle, la somme 
de trois livres dont les 
oyans compte en doibvent 

cincq parte de six montante 
a la somme de cincquante 

sols dont it fera mise pour 
ce. Icy . . . . L s. 

9. Comme aussy, diet ledit 

sieur Comptable qu'il auroit 	 10 

paye au sieur Rainsant 1, 
medesin a Reims, la somme 

de douze livres, pour avoir 
assiste ledit deffunct 
sieur de La Salle pandant la 	 15 

1  Pierre Rainssant (1628-1689), 
fils de Nicolas 	(f 	1647) et de 
Jacqueline Richart. Requ doc- 
teur au grand ordinaire (2 juin garde et veille ledit defunt sieur de La Salle, la somme 
1650) : 	these 	« quoadlibataire » de trois livres, dont les oyants compte en doivent cinq 
(14 mars 1652); these « cardina- parts de six, montant a la somme de cinquante sols, dont 
bees (15 mai 1652). Obtient une II fera mise pour ce. in 	...... 50 s. — 9. Comme aussi, 
chaire « a la dispute » (1662), et 
est nomme professeur a ]a Facul- dit 	!edit 	sieur 	Comptable, 	qu'il 	aurait 	page 	au 	sieur 

te de medecine de Reims (1665). Rainssant, medecin, a Reims, la somme de douze livres, 

Ti 	est 	auteur 	de 	nombreuses pour avoir assiste ledit defunt sieur de La Salle pendant 
theses et des Advis pour se pre- la 
server et se guerir de la peste de 
cette annee 1668. 	Reims, chez 
Jean 	Multeau, 	1648. 	— 	Cf. 
Quaestiones medicarum in scholis 
remensibus agitatarum series chro- 
nologica : an. 1633, p.1; an.1649, De son mariage avec Perrette Homo, 	it 	eut sept 
p. 1; an. 1652, p.1; an. 1661, p. 1; enfants : ELISABETII(° 8 novembre 1654), epouse de 
an. 1665, p. 1; an. 1679, p. 2v; Nicolas Regnault (mariage, 2 decembre 	1681); JAC- 
an. 1683, p. 2v, dans Bibl. ville QUELINE (1653-1688) qui contracts mariage (16 decem- 
de Reims, ms 1087. bre 1680), avec Claude Regnault; CHARLOTTE (° 20 mai 
En 1683, it quitte Reims, pour 1652); MAGDELEINE (° 5 septembre 1656); PIERRE (° 12 
Paris 	et 	devient 	medecin 	de mai 1658); MARIE (0 14 mars 1660); ROBERT (1661- 
Louvois. 	Bient6t 	apres, 	it 	est 1671). Cf. Charles SARRAZIN, Pierre Rainssant medecin, 
nomme directeur ou garde du antiquaire et premier garde du cabinet des l/I dailles de 
cabinet des medailles du roi, et Louis XIV, Reims, L. Michaud, 1909, 30 p. [La genea- 
donne tout son temps a la numis- logic est erronee. Pour cette derniere, nous avons uti- 
matique jusqu'a sa mort. use, apres les avoir contr6lees sur les registres parois- 
I1 fut trouvc noyc dans la piece siaux de Saint-Hilaire, Saint-iblichel, et Saint-Pierre, 
d'eau 	des 	Suisses 	a 	Versailles les notes personnelles de M. Michel Maille. Nous 
(7 juin 1689). tenons a le remercier de sa tres grande obligeance]. 
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maladie de laquelle it 
est decedde 1, suivant qu'il est 
porte par sa quittance du 
quinziesme jour du mois 

d'avril mil six cens 	 5 
soixante douze 2, dont 

les oyans compte en 
doibvent la somme de 
dix livres pour les 

cincq parte. Icy . . . . X 1. 	 10 

10. Diet aussy ledit sieur 

Comptable que le quinziesme 

jour du mois d'avril 
mil six cens soixante 

douze, it auroit paje a 3 	 15 

maladie de laquelle it est decede, suivant qu'il est Porte 
par sa quittance du quinzieme jour du mois d'avril mil 
six cent soixante-douze, dont les oyans compte en doivent 
la somme de dix livres pour les cinq parts. Ici ...... 101. 
— 10. Dit aussi ledit sieur Comptable, que le quinzieme 
jour du mois d'avril mil six cent soixante-douze, it aurait 
paye a 

1  Louis de La Salle mourut le 9 avril 1672. Jean 
Maillefer, pere, a note dans ses Memoires : a Mort de 
Monsieur le consilier de la Salle, aage environ 45 ans, 
quy n'a este que 2 jours malade, veufe depuis 6 mois >. 
Jean Maillefer, fils, a ajoute entre crochets : « pere de 
Marie de la Salle, femme de Jean Maillefer qui a 47 ans 
et plus aujourdhuy, 22e 7e 1701, et feue ma bonne 
femme est morte Ie 23c mars subitement ». Cf. Jean 
MAILLEFER, Mcnioires de ... marchand bourgeois de 
Reims (1611-1684) continues par son fils jusqu'en 1716 
[Edit. Henri JADART, Reims, F. Michaud, 1890, 
p. 156]. — Cahiers lasalliens, no 26, p. 205 sv. 

Seize batonne. 
Les mots paje a en ecriture batarde. 
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Andre Oudart, sonneur de 1  

la paroisse de sainct 
Pierre, la somme de quarante 
sols, pour le contenu en 

sa quittance dudit jour, 	 5 
dont les oyans compte 

en doibvent cincq parte 

montante a la somme de 
trante trois sols quatre 
deniers pour ce. 

Icy . . . . XXXIII s. IIII d. 	 10 

11. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable que le dix septiesme 
avril mil six cens soixante 

douze, it auroit paye au 

Andre Oudart, sonneur de la paroisse de Saint-Pierre, la 
somme de quarante sols, pour le contenu en sa quittance 
dudit jour, dont les oyants compte en doivent cinq parts, 
montant a la somme de trente-trois sots quatre deniers 
pour ce. Ici ...... 33 s. 4 d. — 11. Comme aussi, dit ledit 
sieur Comptable, que le dix-septieme avril mil six cent 
soixante-douze, it aurait paye an 

1  De : Bassin batonne. 

12 
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sacristain des perres augustin, 
la somme de neuf livres tournois 
suivant qu'il est porte par sa 

quittance dudit jour dont les 
oyans compte en doibvent cincq 

parte montante a sept livres 
dix sols dont ledit sieur Comptable 
fera mise pour ce. Icy . . . . VII 1. X s. 

12. Diet ledit sieur Comptable 
que Ie vingtiesme dudit mois 	 10 
d'avril it auroit paye a Frerre 
Guillaume de sainct Gabriel, sacristain 
des perres carmes, la somme 

de quatre livres, ainsy qu'il 
est porte par sa quittance dudit 	 15 

sacristain des peres augustins, la somme de neuf livres 
tournois, suivant qu'il est Porte par sa quittance dudit 
jour, dont les oyants compte en doivent cinq parts, mon-
tant a sept livres dix sols, dont ledit sieur Comptable fera 
mise pour ce. Ici ...... 71. 10 s. — 12. Dit ledit sieur 
Comptable, que le vingtieme dudit mois d'avril, it aurait 
paye a Frere Guillaume-de-Saint-Gabriel, sacristain des 
peres carmes, la somme de quatre livres, ainsi qu'il est 
Porte par sa quittance dudit 
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jour, vingtiesme avril mil 

six cens soixante douze, dont 
les oyans compte en doibvent 
cincq partes des six montante 1  
it la somme de 	 5 
trois livres six sols huict 
deniers dont ledit 2  sieur 
Comptable fera mise. 

Icy . . . . III 1. VI s. VIII d. 

13. Ledit jour, vingtiesme avril 	 10 
mil six cens soixante douze, 

ledit sieur Comptable auroit 
paye au sacristain des perres 
minime 3, la somme de quatre 
livres, pour un service et 

messe chante pour le repos 	 15 

jour, vingtieme avril mil six cent soixante-douze, dont 
les oyants compte en doivent cinq parts des six, mon-
tant a la somme de trois livres six sols huit deniers, dont 
ledit sieur Comptable fera mise. Ici ...... 31. 6 s. 8 d. -
13. Ledit jour, vingtieme avril mil six cent soixante-douze, 
ledit sieur Comptable aurait paye au sacristain des peres 
minimes, la somme de quatre livres, pour un service et 
messe chantee pour le repos 

1  Montante r6pete en tete de la ligne 5. 
2  Ii: L en surcharge. 
a Le P. Husson. Voir fol. 106, 3. 
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de fame dudit deffunct sieur de La Salle, 

ainsy qu'il paroist par la quittance 
du Perre Husson, sacristain, dudit 

jour. De laquelle somme les 

oyans compte en doibvent cincq 
partes des six montante a la 

somme de trois livres six sols 
huict deniers dont it fera 
mise pour ce. Icy . . . . III 1. VI s. VIII d. 

14. Comme aussy, diet ledit sieur 	10 

Comptable qu'il auroit este 
donne au sieur cure 1, chappellain 2  
et enffans de cur de 1'eglise 

sainct Simphorien, lorsqu'ils 
auroient apporte l'extreme onction 3 	15 

audit deffunct sieur de La Salle 

de fame dudit defunt sieur de La Salle, ainsi qu'il parait 
par la quittance du Pere Musson, sacristain, dudit jour. 
De laquelle somme, les oyants compte en doivent cinq 
parts des six, montant d la somme de trois livres six sols 
huit deniers dont ii f era mise pour ce. Ici ...... 3 1. 6 s. 
8 d. — 14. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il 
aurait ete donne an sieur cure, chapelain, et enfants de 
chceur de 1'eglise Saint -Symphorien, lorsqu'ils auraient 
apporte t'extreme-onction audit defunt sieur de la Salle, 

1  Jean Clocquet( t 1677), pretre, docteur en theologie. 
Voir infra, fol. 107, n. 4. 
2  Benoit Julliard (alias Juliart, Julliard, Julyart), pretre 
chapelain de Saint-Symphorien (1668-1670), petit-fils 
de Raulin Julliard et Barbe Martin. Cf. Arch. Marne, 
4E 16866 (Transport Simon de La Salle — Benoit 
Julliard, 30 septembre 1665). I1 recevait s vingt livres 
pour une annee de ses gages ». Cf. Arch. Marne, Dep6t 
annexe de Reims, G, Saint-Symphorien [Comptes de la 
paroisse, annce 1671, fol. [16]; an. 1672, ff. [11, 15]. 
Arch. Ardennes, 2J 153, fol. 92. — CEHILE.-A, mcf. 4870, 
6. 
En cette annee 1672, le clerge de la paroisse Saint-Sym-
phorien comptait de plus : MM. Jean Philippart, Jean 
Moyen, et Mahuel, comme vicaires. Cf. Arch. Marne, 
Depdt annexe de Reims, G, Saint-Symphorien [annee 
1671, fol. [18v]; an. 1672, fol. [18]. 
3  Dans le coanuscrit : extremonction. 
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la somme de cincquante sols 
dont les oyans compte en doibvent 
cincq parte des six montante 
a la somme de quarante un sols 
huict deniers dont ledit sieur 
Comptable fera mise pour ce. 

Icy . . . . XLI s. VIII d. 

15. Comme aussy, dict ledit 

Comptable que le vingt huitiesme 1  

jour dudit mois d'avril mil 	 10 
six cens soixante douze, jour 

de l'enterrement dudit deffunct 

sieur de La Salle, it auroit este 
paye au sieur cure 2,  chappelain 3, 
prestre habitue et enffans de 	 15 
ceeur, porte bacquette 4  et porteur 

la somme de cinquante sols, dont les oyants compte en 
doivent cinq parts des six, montant a la somme de qua-
rante (et) un sols huit deniers, dont ledit sieur Comp-
table fera miss pour ce. Ici ...... 41 s. 8d. — 15. Comme 
aussi, dit ledit Comptable, que le vingt-huitieme jour 
dudit mois d'avril mil six cent soixante-douze, jour de 
l'enterrement dudit defunt rieur de La Salle, it aurait ete 
pays an sieur cure, chapelain, pretre habitue, et enfants 
de chaur, Porte-baguette et porteurs 

1  Uniesme : huictiesme en surcharge : ie suscrit. 
Decode le 9 avril 1672, feu Louis de La Salle fut enterre 
le 10 avril au cimetiere de Saint-Symphorien. Cf. 
Registres paroissiaux Saint-Symphorien, reg. 1668-1647 
[annee 1672, fol. 9]. — Leon de Marie Astoz, op. cit., 
dans Cahiers lasalliens, no 26, p. 205. L'erreur n'a pas 
ete remarquee par le Comptable. 
2  Voir supra, fol. 106, 12. 
3  Voir supra, fol. 106, 12. 
4  Il s'agit de Gerard Ledru, « porte baguette de ladicte 
paroisse » comme precise le tresorier comptable de 
Saint-Symphorien en faisant miss des huit livres qu'il 
lui payait. Cf. Arch. Marne, Depot annexe de Reims, G, 
Saint-Symphorien [annee 1672, fol. 16v]. 
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1  Voir supra, fol. 106, 12. Cette de torches, la somme de quatorze 
quittance n'a pas ete enregistree 
dans les comptes de la paroisse, livres, ainsy qu'il paroist par 
annee 1672. Par contre sur ceux la quittance du sieur 	ulliart 1 

q 	 J de 1'annee 1671, on lit: « Receu ' 
de Monsieur le con[seill]er de chappelain. De laquelle somme 
La Salle pour le leg de feu la 
damoiselle, sa femme, cy .... ledit oyans compte en doibvent 	 5 
VI 1. s. Cf. Arch. Marne, Dep6t cincq parte de six montante a 
annexe de Reims, G, Saint-Sym- 
phorien [annee 1671, fol. 7]. la somme de unze livres treize 
Ce 	compte 	fut 	presente 	par 

honorable homme Gerard Coc- sols quatre 2  deniers dont ledit sieur 
quebert, 	marguier, 	coustre 	et Comptable fera mise pour 
receveur 	de 	ladite 	paroisse... 
Pour son audition, « a la pluralite ce. Icy . 	. 	. 	. 	XI 1. X111 S. Till  d. 3 	10 
des voix ont este nommez lesdits 
de La Salle [Louis] conseiller du 
Roy au Siege royal et presidial de 16. Comme aussy, diet ledit sieur 
Reims. Cf. 	Arch. 	Marne, loc. Comptable qu'il auroit este 
cit. annee 1671, ff. I, Iv. 
E Huict batonne; quatre en inter- paye a Maistre Clocquet 4, prestre, 
ligne. cure de 1'esglise sainct Simphorien, 

XIl.XIIIs.VIIId.;XIlls.: 
VIII d. batonne; 1111  d. suscrit. la somme de quarantc une 	 15 
4  Le 29 fevrier 1648, a venerable livres sept sols six deniers 
et discrette personne », Me Jean 
Clocquet, 	« pretre, docteur en 
theologie, prenait possession de 
la cure et chanoinic de l'eglise de torches, la somme de quatorze livres, ainsi qu'il parait 
paroissiale de S. Symphorian s par la quittance du sieur Julliart, chapelain. De laquelle 
(Saint-Symphorien, 	reg. 	1640- somme, lesdits oyants compte en doivent cinq parts de 
1669, ann6c 	1648, 	couverture, six, montant a la somme de onze livres treize sols quatre 
V0). I1 devait garder ses functions deniers, dont ledit sieur comptable fera mise pour ce. 
jusqu'au 9 septembre 1677 oh fcl 	. 11 1. 3 s. 4 d. — 16. Comme aussi, dit ledit sieur 
son nom est evoque pour ]a der- 

foes 	Registres 	Ia  Comptable, 	qu'il 	aurait 	ete 	paye 	a 	Maitre 	Clocquet, 

Le 20 paroisse. Le 20 decembre 1677, paroisse, 	
6  7, 

pr'Ire, cure de I'Cglise Saint-Symphorien, la somme de 

Me Henry Gone!, assumait la quarante (et) une livres sept sots six deniers 
charge pastorale laissee vacante 
par sa mort. L'interim (9 sep- 
tembre-20 decembre) fut assure 
par L. Bonvent. 
Le nom et surtout la signature de 
Jean Clocquet sont plutot rares qu'on a fait pour luy » ... De six livres deux sols par 
sur les actes de catholicite; ils luy paye aux quatre vicaires pour leur assistance aux 
sont 	plus 	frequents 	sur 	les vigilles et services chantes et celebres pour et a 1'inten- 
Registres de coinpte de la paroissc: tion dudit Sr Clocquet, que pour avoir paye ledit La- 
il y apparait reguliercment de lobbe, sonneur, porte-baguette, que enfans de choeur ». 
1665 a 1677. Son deces y est Cf. Arch. Marne, DepOt annexe de Reims, G, Saint- 
explicitement mentionne en cette Symphorien, annee 1677. 
annee. On y lit : « Ledit comp- Ami des Jesuites, it prit fait et cause pour eux dans le 
table faict mise de sept livres dix differend qui opposa ces 	derniers 	a l'Universite de 
sols pour dix laisses sonnees des Reims. Cf. Pierre VARIN, Collection de pieces inedites 
grosses cloches de ladite eglise pouvant servir a 1'histoire des institutions dans 1'interieur 
pour ledict deffunct Sr Clocquet de la cite. Seconde partie. Statuts, vol. 2, Paris, impr. 
pendant les prieres et services Crapelet, 1847, p. 654. 
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pour les service, fosses 1, laisses, 
paravent d'hostel et chose contenu 
en sa quittance du vingtiesme jour 
du mois d'avril mil six cens 
soixante douze. De laquelle 
somme ledit oyans compte 
en doibvent cincq parte de six 
montante a la somme de trante 
quatre 2  livres neuf 3  sols huict 
deniers 4. De laquelle somme ledit 
sieur Comptable fera mise 
pour ce. Icy .... XXXIIII 1. IX s. VIII d. 5  

17. Comme aussy, dict ledit 
sieur Comptable qu'il auroit 
este baille au coutre 6  de 1'eglise 	 15 
St. Simphorien, la somme de 

pour les service, fosses, hisses, paravent d'autel, et choses 
contenues en sa quittance du vingtieme jour du mois 
d'avril mil six cent soixante-douze. De laquelle somme, 
lesdits oyants compte en doivent cinq parts de six, mon-
tant a la somme de trente quatre livres neuf sols huit 
deniers. De laquelle somme, ledit sieur Comptable fera 
mise pour ce. Ici ...... 34 1. 9 s. 4 d. — 17. Comme aussi, 
dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait ete baille au coutre 
de I'eglise Saint-Symphorien, la somme de 

' Sonneur de la paroisse Saint- 
Symphorien de Reims, en 1671, 
le Compte de 1672 precise qu'il ° Les cinq parts de ]a somme de quarante une livres 
s'agit de Jean Lalobbe e a pre- Sept sols six deniers s'elevent a trente-quatre livres neuf 
sent sonneur et fossoycur s; le sols sept deniers, soit un denier de moms que la somme 
comptablc a  fait recepte de Ia mise en compte. 
somme de huit livres douze sols Cette depense extraordinaire n'a pas ete consignee sur 
six deniers tournois tant pour le registre des comptes de la paroisse. 
vingt cincq grandes fosses et 5 XXXIIII 1. IX s. VIII d.; XXXIIII 1. : VI s. 
quinze petites par luy receu >>. 	batonne; IX s. souscrit. 
Arch. Marne, Depot annexe de 6 « Adam Rogier, marguier, coustrc et receveur de la 
Reims, G, Saint-Symphorien paroisse saint Symphorien s... rend compte, le 26 octo- 
[annee 1672, fol. 16]. 	 bre 1672, a « Anthoine Fremyn, conseiller et elu pour le 
2  Trois batonne; quatre en inter- Roy en !'Election de Reims, scindicque de ladite 
ligne, d'une autre main. 	paroisse s, de la recette et depense de la paroisse. Cf. 
3  Six batonne; neuf en inter- Arch. Marne, Depot annexe de Reims, G, Saint-Sym- 
ligne, de la meme main. 	phorien [annee 1672]. 
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six livres, pour la fabricque d'icelle 

eglise, pour recommander 1'ame 
dudit deffunct sieur de La Salle 
aux prieres des paroissiens 1. 
De laquelle somme lesdit oyans 

compte en doibvent cincq 
partes des six montante it 
la somme de cent sols. De 
laquelle somme ledit sieur 

Comptable fera mise pour 	 10 
ce. Icy . . . . C s. 

18. Comme aussy, dict ledit Comptable 

qu'il auroit este donne, ledit 
jour, vingt huictiesme jour du 
mois d'avril, au serviteur de 	 15 
la paroisse de sainct Simphorien 

six livres, pour la fabrique d'icelle eglise, pour recom-
mander l'dme dudit defunt sieur de La Salle aux prieres 
des paroissiens. De laquelle somme, lesdits oyants compte 
en doivent cinq parts des six, montant a la somme de 
cent sols. De laquelle somme, ledit sieur Complable f era 
mise pour ce. Ici ...... 100 s. — 18. Comme aussi, dit 
ledit Comptable, qu'il aurait ete donne, ledit jour, vingt-
huitieme jour du mois d'avril, an serviteur de la paroisse 
de Saint-Symphorien, 

1  Aucune mention particulierc do Louis de La Salle 
dans le Compte de recette et de depense de l'annee 1672. 
Cf. Arch. Marne, Depot annexe de Reims, G, Saint-
Symphorien [annee 1672]. I1 y cut cette annee 36 deces, 
repartis comme suit : janvier, 2; fevrier, 4; mars, 2; 
avril, 4; mai, 2; juin, 7; juillet, 4; aoUt, 3; septembre, 2; 
octobre, 2; novembre, 2; decembre, 2. 
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la somme de dix sols pour 
les assistance et service randues 
pandant les enterrement et 
service dudit deffunct sieur de 

La Salle dont lesdit oyans compte 
en doibvent cincq parte des six 
montante a la somme de huict 

sols quatre deniers pour ce. 

Icy . . . . VIII s. IIII d. 

19. Comme aussy, dict ledit sieur 	 10 
Comptable qu'il auroit tire et 
desbourse pandant les services, 

tant a la paroisse Sainct Simphorien 

que mandians et Relligieux de 

ceste ville, la somme de unze 	 15 
livres cincq [sols] dont les oyans 

la somme de dix sols, pour les assistance et service rendus 
pendant les enterrements et service dudit defunt sieur de 
La Salle, dont lesdits oyants compte en doivent cinq parts 
des six, montant a la somme de huit sols quatre deniers 
pour ce. Ici ...... 8 s. 4 d. — 19. Comme aussi, dit ledit 
sieur Comptable, qu'il aurait tire et debourse pendant 
les services, tant a la paroisse Saint-Symphorien que (chez 
les) mendiants et Religieux de cette ville, la somme de 
onze livres cinq sols dont les oyants 
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Compte en doibvent Ia somme de 
neuf livres sept sols six 
deniers pour les cincq partes 

de six dont ledit sieur Comptable 1  

fera mise pour ce. 	 5 

Icy . . . . IX 1. VII s. VI d. 

20. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable qu'il auroit este 
desbourse la somme de trois livres 

dix sols au menuizier, pour la 
tombe 2  pour mettre le corps 	 10 
dudit deffunct sieur de La Salle. 

De laquelle somme les oyans 

compte en doibvent cincq partes 
des six montante a la somme 

de cincquante huict sols quatre 	 15 

deniers dont it fera mise 

compte en doivent la somme de neuf livres sept sols six 
deniers pour les cinq parts de six, dont ledit sieur 
Comptable fera mise pour ce. Ici ...... 91. 7s. 6 d. -
20. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait 
ete debourse la somme de trois livres dix sols an menui-
sier, pour In tombe pour mettre le corps dudit defunt 
sieur de La Salle. De laquelle somme, les oyants compte 
en doivent cinq parts des six, montant a la somme de 
cinquante-buit sols quatre deniers dont it fera mise 

' f: C en surcharge. 
2  Table de pierre, de marbre, etc., dont on recouvre 
la sepulture. 
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pour ce. Icy . . . . LV I I I s. 1111  d. 

21. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable qu'il auroit paye 

au sieur Mopinot 1, receveur de 
l'Hospital general, pour dix huict 	 5 
enffans de cceur quy auroient 
porte les torches, au convoye et 

enterrement dudit deffunct sieur 
de La Salle, la somme de cent sols, 
suivant qu'il est porte par sa 	 10 

quittance du quatriesme jour 
du mois de may mil six tens 
soixante douze, dont les oyans 

compte en doibvent cincq parte 

des six montante a la somme 	 15 

de quatre livres trois sols 

pour ce. Ici ...... 58 s. 4 d. — 21. Comme aussi, dit ledit 
sieur Comptable, qu'il aurait paye an sieur Mopinot, 
receveur de 1'HSpital general, pour dix-huit enfants de 
chceur qui auraient porte les torches an convoi et enter-
rement dudit defunt sieur de La Salle, la somme de cent 
sols, suivant qu'il est porte par sa quittance du quatrieme 
jour du mois de mai mil six cent soixante-douze, dont 
les oyants compte en doivent cinq parts des six, mon-
tant a la somme de quatre livres trois sols 

1  Jacques Mopinot, receveur dudit hopital, receveur 
des deniers communs (1677) ct des deniers extraordi-
naires (1677-1682) de la ville de Reims. I1 fut remplace 
dans ses charges par Nicolas Hachette (1683-1687). 
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quatre deniers pour ce. 
Icy . . . . IIII 1. III s. IIII d. 

22. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable qu'il auroit paye au 
nomme Jean et Thomas Oudart 1, 

pour leur semonce 2  et service 
par eux randues pandant lcs 
enterrement et service dict et 

chante pour le repos de l'ame 

dudit deffunct sieur de La Salle, 
la somme de douze livres. De 	 10 
laquelle somme les oyants compte 
en sont tenus de la somme de 

dix livres pour les cincq parts 
de six dont it fera mise 
pour ce. Icy . . . . X 1. 	 15 

quatre deniers pour ce. lei ...... 41. 3 s. 4 d. — 22. 
Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait paye 
aux nommes Jean et Thomas Oudart, pour leur semonce 
et service par eux rendus pendant les enterrement et ser-
vice, dit et chance pour le repos de l'ame dudit defunt 
sieur de La Salle, la somme de douze livres. De laquelle 
somme, les oyants compte en sont tenus de la somme de 
dix livres pour les cinq parts de six, dont it fera mise 
pour ce. Ici ...... 101. 

1  Les Oudard etait une famille de « scmonneurs n. Le 
22 mai 1676, Guillaume Oudard, semonneur, promct-
tait d'associer Pierre Regnault, sonneur de bassin, a la 
communaute des semonneurs de la ville de Reims « pour 
vacqucr lors que besoin sera pour les semonces des 
noces, festin, enterremens, bout de l'an et service, et en 
toutes autres occasions dc ]a semonnerie ». Trait6 par-
devant Fransquin et Bretaigne, notaires a Reims, dans 
Etude Me Thienot, liasse annee 1676. 
2  Invitation faite dans les formes pour une ceremonie. 
Faire la semonce d'un enterrement, c'est-a-dire inviter 
les parents et les amis d'y assister. LITTRE, art. semonce, 
10. 
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23. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable qu'il auroit paye 

au sieur Thibaron 1, appoticquaire, 
la somme de quatre vingt une 
livres, pour les cause porte en 

ses parties, et pour torches et 

luminaire pour les enterrement 
et service dudit deffunct sieur de 
La Salle, ainsy qu'il paroist par 

sa quittance au bas des parties, 	 10 
du dix septiesme jour du mois 
de may mil six cens soixante 

douze, dont les oyans compte sont 
tenus de cincq partes de 
six montante a la somme 	 15 

de soixante sept livres dix sols 

dont it fera mise pour ce. 
Icy . . . . LXVII 1. X s. 

23. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait 
paye an sieur Thibaron, apothicaire, la somme de quatre- 
vingt-une livres pour les causes portees en ses parties, et 
pour torches et luminaire pour les enterrement et service 
dudit defunt sieur de La Salle, ainsi qu'il parait par sa 
quittance an 	bas des parties, du dix-septieme jour du 
mois de mai mil six cent soixante-douze, dont les oyants 
compte sont tenus de cinq parts de six, montant a la 
somme de soixante-sept livres dix sols dont it f era mice 

1  Dans un Memoire non date pour 	cc. Ici 	...... 	671. 	105. 
mais 	qui 	pourrait 	se 	placer 
autour de 1721, on lit: « Reims 
est une des grandes villes du queline 	Delaistre, dont Jacqueline, 	nee le 20 mars 
royaume, on y a compte autre- 1669; it convola en secondes noces avec Marie Chariot, 
fois jusque a vingt deux appo- dont Marie-Magdeleine, nee le 30 septembre 1678, qui 
ticaires vivant dans une parfaite cut 	pour 	parrain 	et 	marraine 	Marie-Magdeleine 
union avec Messieurs les mede- Delaistre et Jacques Delaistre. Cf. Registres paroissiaux 
cins et cirurgiens tant 	que 	le de Saint-Pierre-le-Vieil, registres, an. 1669, fol. 20v; 
bon ordre 	a cste 	garde ». Cf. an. 1678, fol. 36. — Voir aussi Memoire des maitres jures 
Arch. 	ville 	de 	Reims, 	carton apoticquaires contre Gerard Thibaron (9-23 juin 1670), 
680. Diverses matieres, liasse 7, et assignation a comparaitre (1 juillet 1670), dans Arch. 
suppl. 	IX. — Gerard Thiba- ville de Reims, carton 681, liasse 7, supplement X : 
ron, 	dont it 	est 	question 	ici, Apothicaires. — Cf. Arch. Marne, 4E 16868 (acte du 
marchand apothicaire, 	fils 	de 6 avril 1667); 4E 16870 (bail a Pierre Rantin, 28 sep- 
Nicolas Thibaron, epousa Jac- tembrc 1669). 
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24. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable qu'il auroit page au 
sieur Rogier 1, marchand, rue 
de Porte Mars, la Somme de 
seize livres dix sols, pour 
avoir livre par luy des estoffe 
pour tandre au debvant de 
la maison dudit deffunct sieur 
de La Salle, et eglise, lors de 
ses enterrement et service, ainsy 	 10 
qu'iI est rapporte par sa quittance, 
en datte du dix septiesme jour 
du mois de may mil six tens 
soixante douze. De laquelle Somme 
les oyans compte en doibvent 	 15 
cincq partes des six montante 

24. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait 
paye an sieur Rogier, marchand, rue de Porte-Mars, la 
somme de seize livres dix sols, pour avoir livre par lui 
des etoffes pour tendre au-devant de la maison dudit 
defunt sieur de La Salle, et eglise, lors de son enterre-
ment et service, ainsi qu'il est rapporte par sa quittance, 
en date du dix-septieme jour du mois de mai mil six 
cent soixante-douze. De laquelle somme, les oyants compte 
en doivent cinq parts des six, montant 

1  I1 s'agit selon toute vraisemblance de Oudart Rogier 
(1628-1699), marchand drapier, fils de Ponce (t 1er mai 
1680; 83 ans) et de Jeanne de La Salle (t 9 mars 1681; 
84 ans 2), fille de Lancelot (t ay. 1625) et de Rose Le 
Fondeur. 
Oudart Rogier epousa Marguerite Desmolins (1637-
1710), dont it cut six enfants : MARGUERITE (0  1661), 
ANNE (1662-1685), unie en manage (S. Hilaire, 31 mai 
1683) a Nicolas Mimin; HENRY (1666-1740), epoux : 
10 d'Antoinette Aubert (13 fevrier 1703), et 2° de 
Suzanne Regnault (v. 1712); ELISABETH (0  1760, qui ne 
vecut que 15 fours); NICOLAS (1672-1678); PHILIPPE 
(1675-1725), marie, le 16 juin 1704, a Elisabeth Forzy 
(t 5 juillet 1750; 74 ans). Ces renseignements, que nous 
avons personnellement controles, nous ont ete commu-
niques par M. Michel Maille que nous tenons a remer-
cier. 
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a la somme de treize livres quinze 

sols dont ledit sicur Comptable 
fera mise pour ce. Icy . . . . XIII 1. XV s. 

25. Comme aussy, dict ledit sicur 

Comptable qu'il auroit este paye 
aux sieurs Angiers 1  et Rogier 2, 
nottaires royaux a Reims, la 

somme de sept livres dix sols, 
pour avoir par eux receuz 
le 3  testament dudit deffunct sieur 	10 

de La Salle 4, et pour avoir dellivre 

aultant d'iceluy. De laquelle somme 
les oyans compte en doibvent 
cincq parte de six montante a la 

somme de six livres cincq sols. 	 15 

De laquelle somme ledit sieur 

a la somme de treize livres quinze sols dont ledit sieur 
Comptable fera mise pour ce. Ica ...... 13 1. 15 s. — 25. 
Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait ete 
paye aux sieurs Angier et Rogier, notaires royaux, a 
Reims, la somme de sept livres dix sols, pour avoir par 
eux recu le testament dudit defunt sieur de La Salle, et 
pour avoir delivre autant (la grosse) d'icelui. De laquelle 
somme, les oyants compte en doivent cinq parts de six, 
montant a la somme de six livres cinq sols. De laquelle 
somme, ledit sieur 

1  Voir supra, fol. 2v, n. 3. 
2  Voir supra, fol. 2v, n. 2. 
3  De; le en surcharge. 
4  L'original est conserve aux Arch. Marne, 4E 16873. 
Pour photocopie, transcription et commentaire, Cf. 
Leon de Marie Axoz, Les actes d'etat civil de la famille 
de saint Jean-Baptiste de La Salle, dans Ca/tiers lasal- 
liens, no 26, pp. 195-204. 



112 

~Fe 

	

fc J,rC'v 	 . 

Ct, Jt, 

L~.• l!f l z i►  ;11 t o:' Jo s i v Ua t_. C 44 0l •ti—^—"~" 

C4¢'•*r1L11t... c 41 a ✓P 	014h, .IlltxNttr~~ 

' c c .f' Ott+►+r~i' It'seL.~at 	rstJ  
l' 	 1 

llL 

*r~ r o i.r`C'e C%t, ri . ~.z i`'~r, C I i►v4.!1— 

Att' 	II 	 S1 t- 
4 

`~ur~i+glrvf►  rule,'u;L  

.1els 	b 	 C' 	f`l_ tf•l~ • f O O 

• ~A Q~/ S M I U C Ci V l C t f ti - •~ I l l~yl~  - _. 

Ilrrit1p •1o('N 1;11- •toy aa&.,ti, 4 (st"tkll 

c! 14 .l 	 t C►  C4" 41 of f.--- 

~v~l/lv4tL '.~r.~' • 	i`~ ♦ ►.X' JaIfll'"..... 



112 

Comptable fera mise pour 
ce. Icy . . . . VI/.Vs. 

26. Dict ledit sieur Comptable 

que le unziesme jour du mois 
de jullet mil six cens soixante 	 5 

douze, se seroit diet et chante les 1  
service du boult de l'an de la 
Damoiselle de La Salle 2, merre 
des randans et oyans compte; et 

pourquoy it auroit desbourse pour 	10 
les offrande de service, pain et vin, 
la somme de trois livres 

quinze sols; les oyans compte 
en doibvent cincq partes de six 
montante a la somme de trois 	 15 
livres deux sols six deniers 

Comptable fera mise pour ce. Ici ...... 61. 5 s. — 26. Dit 
ledit sieur Comptable que le onzieme jour du mois de 
juillet mil six cent soixante-douze, se serait dit et cbante 
le service du bout de l'an de la Damoiselle de La Salle 
(Nicolle Moet), mere des rendant et oyants compte; et 
pourquoi it aurail debourse pour les of frandes de service, 
pain et vin, la somme de trois livres quinze sols, (don!) 
les oyants compte en doivent cinq parts de six, montant 
a la somme de trois livres deux sols six deniers, 

1  Un : les en surcharge. 
2  Nicolle MOT DIE BROUILLET, decedee le 19 juillet 
1671. Cf. L$ov DE MARIE AROZ, Les actes d'etat civil de 
la famille de saint Jean-Baptiste de La Salle, dans 
Cahiers lasalliens, n° 26, p. 222. 
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dont ledit sieur Comptable fera 
mise pour ce. Icy . . . . III 1. II s. VI d. 

27. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable que le deuxiesme jour 

du mois de jullet mil six cens 	 5 

soixante douze, it auroit paye a 
Jean et Thomas Oudart 1, la somme 

de quatre livres pour les semonce 

du boult de l'an de ladicte Damoiselle de 
La Salle, suivant qu'il est porte par 	10 
la quittance dudit jour, dont it fera 
mise pour les oyans compte de 
cincq parte de six montante a 
la somme de trois livres six sols 

huict deniers dont it faict mise. 	 15 
Icy . . . . III 1. VI s. VIII d. 

28. De la somme de quatre livres 

dont ledit sieur Comptable fera mise pour ce. Ici ...... 
3 1. 2 s. 6 d. — 27. Comme aussi, dit ledit sieur Comp-
table, que le deuxieme jour du mois de juillet mil six 
cent soixante-douze, it aurait paye a Jean et Thomas 
Oudart, la somme de quatre livres pour les semonces 
du bout de l'an de ladite Damoiselle de La Salle, sui-
vant qu'il est porte par la quittance dudit jour, dont it 
fera mise, pour les oyants compte, de cinq parts de six, 
montant d In somme de trois livres six sols huit deniers. 
Ici ...... 3 1. 6 s. 8 d. — 28. De in somme de quatre 
livres 

' Voir supra, fol. 110, 4. 

14 
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que ledit sieur Comptable auroit 

paye au sieur Rogier 1, marchand 
a Reims, pour avoir presto une 
estoffe noire pour les service du 
boult de Fan de la Damoiselle de 	 5 
La Salle 2, ainsy qu'il paroist par 
sa quittance, en datte du premier 
jour du mois [de] decembre mil 

six cens soixante douze. De laquelle 
somme les oyans compte en 	 10 
doibvent la somme de trois livres 
six sols huict deniers pour les 
cincq partes de six dont it fera 
misc. Icy . . . . III 1. VI s. VIII d. 

29. Comme aussy, diet ledit sieur Comptable 15 
qu'il auroit paye au nomme Petit 3, 
peintre et vitrier, la somme de 

que ledit sieur Comptable aurait payee an sieur Rogier, 
marchand, d Reims, pour avoir prete une etof f e noire 
pour le service du bout de l'an de la Damoiselle de 
La Salle, ainsi qu'il parait par sa quittance, en date du 
premier jour du mois (de) decembre mil six cent soixante-
douze. De laquelle somme, les oyants compte en doivent 
la somme de trois livres six sols huit deniers, pour les 
cinq parts de six, dont it fera mice. Ici ...... 3 1. 6 s. 8 d. 
— 29. Comme aussi, dit le sieur Comptable, qu'il aurait 
paye au nomme Petit, peintre et vitrier, 1a somme de 

Voir supra, fol. 111, 3. 
Nicolle Moet de Brouillet (1633-1671), epouse de 

Louis de La Salle (1625-1672). 
8  Jean Petit. Le 6 juin 1678 son nom sc retrouve en 
tote dune liste de 18 noms de peintres vitriers, dont 
Jean Colin, fils de Jean, graveur en taille douce, et de 
Jeanne Moreau. Cf. Arch. ville de Reims, carton 805. 
Melanges, liasse 192: peintres, vitriers, brodeurs. 
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dix huict livres pour des 
armorie faict pour les anterrement 
et service dudit deffunct sieur de 
La Salle, et boult de 1'an de la 

Damoiselle de La Salle 1, ainsy qu'il 	5 
paroist par sa quittance, en datte 
du vingt cincquiesme jullet mil 

six cens soixante douze. De 

laquelle somme les oyans compte 
en doibvent cincq partes de six 	 10 

montante it la somme de quinze 
livres dont it fera raise 2. 
Icy . . . . XV 1. 

30. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable qu'il auroit paye au 	 15 

sieur Lepoivre 3, greffier du Baillage 
de Reims, la somme de six 
vingt livres douze sols six 

dix-buit livres pour des armoiries faites pour les enter-
rements et service dudit defunt sieur de La Salle, et bout 
de l'an de la Damoiselle de La Salle, ainsi qu'il parait 
par sa quittance, en date du vingt-cinquieme juillet mil 
six cent soixante-douze. De laquelle somme, les oyants 
compte en doivent cinq parts de six, montant d la somme 
de quinze livres, dont it f era mise. Ici ...... 15 1. — 30. 
Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait paye 
an sieur Lepoivre, greffier du Baillage de Reims, la 
somme de six vingt (cent vingt) livres douze sols six 

1  Nicolle Moet de Brouillet. Voir supra, fol. 112, n. 2. 
2  Icy batonnc. 
3  Voir supra, fol. 7v, 3. 
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deniers pour les frais d'invantaire 1, 

vante et expedition faict audit 
Baillage pour raison de ladicte 

succession, suivant qu'il est porte 
par ses parties et quittances, en 	 5 

datte du seiziesme jour du mois 
d'aoust mil six cens soixante douze. 

De laquelle somme ledit sieur 
Comptable fera mise pour cincq 
parte des six montante a la 	 10 

somme de cent livres dix sols 
cincq deniers dont it faict mise 
pour ce. Icy . . . . C 1. X s. V d. 

31. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable qu'il auroit paye a 	 15 
Thomas Oudart 2, sonneur de bassin, 

la somme de trois livres 

deniers pour les f rais d'inventaire, vente et expedition, 
faits audit Baillage, pour raison de ladite succession, 
suivant qu'il est porte par ses parties et quittance, en 
date du seizieme jour du mois d'aout mil six cent soixan-
te-douze. De laquelle somme, ledit sieur Comptable fera 
mise pour cinq parts des six, montant a la somme de cent 
livres dix sols cinq deniers, dont it fait mise pour ce. 
Ici ...... 1001. 10 s. 5 d. — 31. Comme aussi, dit ledit 
sieur Comptable, qu'il aurait payed Thomas Oudart, son-
neur de bassin, la somme de trois livres 

1  Nous ne perdons pas l'espoir de retrouver un jour 
dans 1e fonds du Baillage depose depuis quelques jours 
aux Archives de la Marne (depot annexe de Reims), et 
en void de classement, cet inventaire apres le deces de 
Louis de La Salle, ainsi que bien d'autres papiers le 
concernant dont on soupconne 1'existence et qui ne sont 
pas encore a la portee des chercheurs. 
2  Voir supra, fol. 110, 4. 
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quinze sols pour avoir sonne le 

bassin pour la vante publicque 
faict des meubles dudit deffunct 
sieur de La Salle, ainsi qu'il paroist 
par sa quittance du dix neufviesme 

novambre mil six cens soixante 
douze, dont les oyans compte en 

doibvent la somme de trois livres 
deux sols six 1  deniers 2  pour les 
cincq partes pour ce. 	 10 
Icy . . . . III 1. II s. VI d. 

32. Dict aussy ledit Comptable qu'il 
auroit este diet les service du 
boult de l'an dudit deffunct sieur 
de La Salle, le dixiesme jour du 

mois d'avril mil six cens 	 15 
soixante treize. Pour les offrande, 
pain et vin desdit service, it 

quinze sols, pour avoir sonne le bassin, pour la vente 
publique faite des meubles dudit defunt sieur de La Salle, 
ainsi qu'il parait par sa quittance du dix-neuvieme novem-
bre mil six cent soixante-douze, dont les oyants compte 
en doivent la somme de trois livres deux sols six deniers, 
pour les cinq parts pour ce. Ici ...... 3 1. 2 s. 6 d. -
32. Dit aussi ledit Comptable, qu'il aurait ete dit les 
services du bout de l'an dudit defunt sieur de La Salle, 
le dixieme jour du mois d'avril mil six cent soixante-
treize. Pour les offrandes, pain et vin desdits services, it 

Sols : pa : s en surcharge. 
z Les cinq parts de six de trois livres quinze sols, 
s'elevent a trois livres un sol six deniers, soit un soI de 
moins que la somme mise en compte. 
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auroit desbourse trois livres deux 1  

sols six deniers dont les oyans 

compte en doibvent cincq partes de 
six montante it cincquante deux 
sols un deniers dont it fera mise. 	 5 
Icy . . . . I.II s. I d. 

33. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable qu'il auroit paye a 
Jean et Thomas Oudart, semonneur 2, 

la somme de quatre livres 	 10 
pour les semonce du boult de 
Fan dudit deffunct sieur de La 

Salle, ainsy qu'il paroist par 
leur quittance, en datte du vingt 
neufviesme jour du mois de 	 15 

novambre mil six cens soixante 

aurait debourse trois livres deux sols six deniers, dont 
les oyants compte en doivent cinq parts de six, montant 
a cinquante-deux sols un denier, dont it fera raise. Ici 
...... 52 s. I d. — 33. Comme aussi, dit ledit sieur Comp-
table, qu'il aurait paye di Jean et Thomas Oudart, semon-
neurs, la somme de quatre livres, pour les semonces du 
bout de l'an dudit defunt sieur de La Salle, ainsi qu'il 
parait par leur quittance, en date du vingt-neuvieme 
jour du mois de novembre mil six cent soixante- 

' Dix batonne; deux en interligne. 
2  Celui dont la fonction etait de porter des billets pour 
certaines convocations. Semonneur d'enterrements. 
LITTRE, art. semonneur. 
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douze. De laquelle somme les oyans 

compte sont tenus de cincq parte 
de six montante it Ia somme de 
trois livres six sols huict 
deniers dont it fera mise pour 	 5 
cc. Icy . . . . III 1. VI s. VIII d. 

34. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable qu'il auroit paye au 
sieur Mopinot, receveur lors de 
l'Hospital general 1, la somme de 	 10 
quatre livres pour le prest des drap 

noire pour les service et boult de 
Fan dudit deffunct sieur de La Salle, 
ainsy qu'il paroist par sa quittance 

du treiziesme avril mil six 	 15 
cens soixante treize, dont les 
oyans compte en doibvent cincq 

douze. De laquelle somme, les oyants compte sont tenus 
de cinq parts de six, montant d la somme de trois livres 
six sols huit deniers, dont it fera mise pour ce. Ici ...... 
3 1. 6 s. 8 d. — 34. Comme aussi, dit ledit sieur Comp-
table, qu'il aurait paye au sieur Mopinot, receveur alors 
de 1'Hopital general, la somme de quatre livres, pour le 
pret des draps noirs pour les service et bout de l'an dudit 
defunt sieur de La Salle, ainsi qu'il parait par sa quittance 
du treizieme avril mil six cent soixante-treize, dont les 
oyants compte en doivent cinq 

1  Les registres des Comptes des recettcs et des depenses 
de 1'Hopital general pour les annces 1672 et 1673 man-
quent dans la collection desdits registres qui s'etend de 
1661 a 1764. Cf. D. DEVOS-CATELAND, Repertoire nurne-
rique des Archives hospitalieres de Reims antdrieures a 
1790, Reims, Matot-Braine, 1962, p. 22. 
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parte de six montante a la 

somme de trois livres six 
sols huict deniers dont it faict 
mise. Icy . . . . III 1. VI s. VIII d. 

35. Comme aussy, diet ledit sieur 	 5 
Comptable qu'il auroit paye pour 
le boult de l'an et service chante 

en l'eglise sainct Simphorien i 
pour le reppos des times des 

deffuncts sieur et damoiselle de La 	10 
Salle 2, ainsy qu'il paroist par la 

quittance du sieur Clocquet 3, prestre, 
cure de l'eglise sainct Simphorien, 
portant trante livres quinze sols, 

et trois sols 4  aux enffans de 	 15 
ceeur; cc quy faict en tout trante 

parts de six, montant a la somme de trois livres six sots 
huit deniers, dont it fait mise. Ici ...... 3 1. 6 s. 8 d. - 

35. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait 
paye, pour le bout de l'an et service chaste en 1'eglise 
Saint-Symphorien, pour le repos des times des defunts 
sieur et damoiselle de La Salle, ainsi qu'il Para:"1 par la 
quittance du sieur Clocquet, pretre, cure de l'eglise Saint-
Symphorien, portant trente livres quinze sols, et trois 
sots (neuf deniers) aux enfants de chceur; ce qui fait en 
tout trente 

1  Simphorien : chante repete. 
2  Louis de La Salle (1625-1672), 6poux de Nicolle 
Moet de Brouillet (1633-1671). 
3  Voir supra, fol. 107, n. 4. 
4  Sols : neuf deniers omis. 





Iivres dix huict sols neuf deniers 
dont lesdit oyans compte en 
doibvent la somme de vingt cinq 
livres douze 1  sols six 2  deniers 3  dont 
it fera mise pour les cincq 	 5 
partes des six pour ce. 
Icy . . . . XXV 1. II s. VI d. 4  

Somme de ce second chappitre 
de mises communes: 
trois cens quatre vingtz dix livres 	10 
deux sols unze deniers 5. 

livres dix-huit sols neuf deniers, dont lesdits oyants 
compte en doivent la somme de vingt-cinq livres douze 
sols six deniers dont it fera mise pour les cinq parts des 
six pour ce. Ici ...... 25 1. 12 s. 6 d. 

Somme de ce second chapitre des mises communes : 
trois cent quatre-vingt-dix livres deux sols onze deniers. 

1  Quinze batonne; douze en interligne. 
2  Sept batonne; six en interligne. 

Les cinq parts de six de s trante livres dix huict sols 
neuf deniers » s'@levent a vingt-cinq livres quinze sols 
sept deniers. La somme mise en compte [XXV 1. XII s. 
VI d.] representc lcs 5j6 de trentc livres quinze sols. 
4  XXV 1. X I I s. VI d.; X I I s.: V batonne; li en sur-
charge; VI d. : VIII d. batonne; d en surcharge. 
5  Les lignes 8 a 11 sont d'une autre main. L'apurement 
du compte des mises communes fait ressortir un total 
de quatre cent six livres dix sols six deniers, soit seize 
livres sept sols sept deniers de plus que la somme dont 
le comptable fait etat. 
Le fol. 117, en blanc. Suite au fol. 118. 

15 
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2 	 COMPTE DE TUTELLE 	 29 

Abbayes. 
V. Reims, Communautes religieuses 
de femmes; Sainte-Benoite-d'Origny, 
Sainte-Claire, Saint-Etienne-les-Da-
mes. 

Academie nationale de Reims, 31v n., 53v n. 

Actes notaries, LXIII n. ; concernant 
Antoine FREMYN, LXIII n. 

Affaire de Chartreuve. 
V. Chartreuve. 

Affaire de Chastillon. 
V. Chastillon. 

Affaire Vassier. 
V. Chatillon. 

Affaires de la succession. 
V. Succession. 

Affaires litigieuses : de Chastillon, 78v, 37; 
79v, 39; de Chartreuve, 68, 18. 

AGNY, fief. 
Seigneur d'—: Claude COCQUEBERT, 
LXV. 

Agriculture (manuel d'), LXI n. 

AISELLE. 
V. Aizelles. 

AISNE, departement : 17 n., 21v n., 39v n., 
79 n., 82 n., 95v n. 
Plaines de 1'—: XLI. 

AIZEI.I.ES, vicomte d'—, arrondissement 
de Laon (Aisne), 27v n., 74v n. 
Seigneur de —: Francois de MIRE-
MONT, 27v n., 74v n. 

AMBLY, fief. 
Domicile d'Henri de BEAUFORT, 90v n. 

AMIENS, chef-lieu du departement de la 
Somme, LIX n. 

ANETTE, fief. 
Seigneurs d'—: Hierosme et Antoine 
de VIEUVE, 36 n. 

AOUGNY, commune, arrondissement de 
Reims (Marne). 
V. Ogny. 

Arbitrage, XXX n. 

Archives : 
– des Ardennes, 56 n., 102 n., 106 n. 
– Hotel de La Salle, 60 n. 
– Maison generalice (Rome), XXVI n., 

XXIX n. 
– de la Marne, VIII, LX n., 4v n., 10v n., 

12 n., 19v n., 23v n., 26 n., 31v n., 
32 n., 33 n., 34 n., 35 n., 36 n., 38 n., 
41, 44v n., 46n., 47v n., 48n., Sin., 
56 n., 57 n., 57v n., 58v n., 59 n., 61 n., 
68 n., 71v n., 74 n., 78v n., 80 n., 82 n., 
83v n., 89 n., 100v n., I1Ov n. 

– Marne, Depot annexe de Reims, VIII, 
XXIIn., 28v n., Sin., 52n., 62n., 
81 n., 101v n., 114 n. 

– Nationales (Paris), 49 n. 
– Seine, LXI n. 
– Sixieme region. Conservateur en chef: 

Rene GANDJLH0N, VIII. 
– Ville de Reims, LVIII n., LIXn., 

3v n., 20 n., 31v n., 33 n., 38 n., 50 n., 
51 n., 61v n., 64 n., 64v n., 65 n., 66v n., 
73v n., 74 n., 93v n., 105 n., 106v n., 
107 n., 107v n., 108 n., 11Ov n., 111v n., 
113 n. 

Archeveche'. 
V. Reims, Archeveche. 

ARDENNES. 
Departement des —, 22v n., 33 n., 35 n., 
43 n., 44v n. 

Argent de poche, XLV I I I. 
Port d'—, frais : 68v. Souci d'—, XL. 
V. Depenses (menues), Frais (menus). 

Armoiries. 
Reglement d'—: Adam BLANCHON, 
LXI I. 

Arrerages dus, XXXVIII; 17v, 2; 18v, 4; 
19v, 6; 20v, 8; 21, 10; 22, 12; 23, 23v; 
24, 15; 25, 17; 26, 19; 27, 21; 28, 22; 
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29, 24; 30, 26; 31, 28; 32v, 30; 33, 32; 
34v, 34; 35v, 36; 36v, 38; 38, 40; 40, 
43; 41v, 10-13; 43v, 48; 52v, 54v; 95v, 
96v. 

Assemblee des parents, XXVIII n., XXIX, 
XXX, XXX n. 
V. Parents, conseil des. 

Assignations : 
- aux heritiers de Barthelemy GRAND-

REMY : 94, 74; de Louis de LA SALLE, 
XLII n.; au sieur de Marfontaine : 82, 
46; a PILLOTEL : 12, 1. 

Assurance des biens de la succession, 74v. 
V. Succession, Affaires de la succession. 

ATH, ville de Belgique (Hainaut). 
Siege d'-, LXVI. 

ATTICNY, chef-lieu de canton, arrondisse-
ment de Vouziers (Ardennes), 46 n. 
Cure: Honore BOURON, 46 n. 

AUBILLY, commune, arrondissement de 
Reims (Marne), LIX n. 
Baron d'-: Philbert-Antoine BEL-
LOTTE, LV I I I. 

AUGSBOURG, ville de Baviere (Allemagne). 
Siege d'-, LXVI. 

AUGY, commune, arrondissement de Sois-
sons (Aisne). 
Vicomte d'-: Charles-Henri-Francois 
de VALLON, 53v n. 

Avis des parents, LV I I, LV I I n. 

AY, chef-lieu de canton, arrondissement 
de Reims (Marne), LV, 25v, 25v n. 
Canton d'-, 25v n. Deces de Madeleine 
BERTIN du Rocheret, LV n. Heritages 
appartenant a Louis de LA SALLE, 
XXXV. 

Bail a interet (pret a interet), 52, 52v, 53, 
53v, 54v, 57, 57v, 58, 58v et passim. 
Bail a rente, 52v, 56v, 58v. Bail de mai-
sons, 12, 13. 

Baillage : 
- de l'archeveche. V. Reims, Archeveche. 
- de Vermandois. Bailli, lieutenant gene-

ral de police: Louis FREMYN, LXII. 
Conseillcr : Louis FREMYrr, 86 n. Garde-
scel de la chancellerie : Pierre de LA 
SALLE, LIV n. Greffier: LEPOIVRE, 
XXII, 113v. V. Vermandois. 

BAILLY (Le), faubourg de Chauny (Aisne), 
au sud-ouest de la ville. 
Seigneur du - : Philbert-Antoine 
BELLOTTE, LVIII. 

Baptemes, LXI-LXII. 
V. Reims, Eglises : S. Hilaire, S. Michel, 
S. Pierre-le-Vieil, S. Symphorien. 

BARBAIZE, commune, arrondissement de 
Mezieres (Ardennes), 33, 33 n. 
Seigneur de -: Antoine de VILLER, 
XXXV, 33 n. 

BAZIN, manuscrit, 67v n., 86 n. 

BEAURIEUX, commune, arrondissement de 
Laon (Aisne), XL, XL n., 65v, 66, 72, 
95v, 96. 
Saisie sur le fermier de -, XL. Terre 
de -, 96; terroir de -, appartenant a 
1'abbaye de Sainte-Benoite, 92v n. 
Voyages de Jean-Baptiste de LA SALLE 
a B., XL, XL n. 

BEINE, 12, 14 n., 86 n., 87v n. 

BEINE-NAUROY, chef-lieu de canton, ar-
rondissement de Reims (Marne). 
Cense appartenant a la succession de 
Louis de LA SALLE, 12, 14; louee a 
BACQUENOIS, 14: redevance annuelle, 
14; renouvellement du bail, 14. 
Seigneur de B.: Louis FREMYN, LXII, 
86 n.; Pierre FREMYN, LXII. Terres et 
terroir de B. : censive, XIX. 

BELLEAUCOURT, manoir de B., a Coulom-
mes-la-Montagne (Marne). 
Seigneur de B.: Claude-Andre Coc-
QUEBERT, LIX. 
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BELVAL, terre et chateau de B., commune 
de Goudelancourt-les-Berrieux (Aisne), 
85v n. 

BERIEUX, 74v n. 
V. Berrieux. 

BERRIEUX, village pres Goudelancourt 
(Aisne), 27v n. 
Seigneur de B.: Francois de MIRE-
MONT, 27v n., 74v n. 

Bibliotheque nationale (Paris), 70 n., 86 n. 
V. Bibliographie : Carres d'Hozier, 
Cherin, Dossiers bleus, Pieces origi-
nales. 

Bibliotheque ville de Reitns, LX n., lv n., 
18v n., 36 n., 83 n., 100v n., 101 n., 
102 n. 

Billets : 
portant rente, 38v; avec promesse de 
contrat, 20, 26v, 33v, 39v. B. de la vente 
des meubles de la succession. 
V. Succession, vcnte des meubles. 

BLOTS, chef-lieu du departement de Loir-
et-Cher, XL IX. 

BOURGOGNE, chef-lieu de canton, arron-
dissement de Reims (Marne), 66 n., 
80 n., 84v n. 

BRAINE, chef-lieu de canton, arrondisse-
ment de Soissons (Aisne), 68v n. 
Comtes de B.: 68v n. 

BRANSCOURT, commune, arrondissement 
de Reims (Marne), 86 n. 
Seigneurs de B.: Antoine FREMYN, 
LXI; Jacques FREMYN, LV n.; Louis 
FREMYN, LXII, 86 n.; Pierre FREMYN, 
LXI I. 

BRONVILLE, fief. 
Seigneur de —: Jacques MOET, LX IV. 

BROUILLET, commune, arrondissement de 
Reims (Marne), LV. 
Conseiller de Brouillet. V. Moet de Br., 
Jean. 

Damoiselle de B.: logis, XLV I I n. 
Eglise de B., LXV n. 
Seigneurs de B.: Jean MOET, LVII; 
Nicolas MOET, LVII, LXV. 

BRUJERE, 36 n. 
V. Bruycres-et-Montberault. 

BRUYERES-ET-MONTBERAULT, commune, 
arrondissement de Laon (Aisne). 
Seigneurie et terre appartenant a 
Charles de SUGNY, 36 n. 

Bureau des aides a Reims, LXI n. 
Commis: Nicolas-Louis de LA SALLE, 
LXI n. 

Bureau des finances. 
V. Intendance de Champagne. 

– A Chalons. President tresorier : Jean 
ROLAND, LXIII. 

Bureau des pauvres. 
V. Reims, Bureau des pauvres. 

Cabinet des medailles du Roi. 
Directeur : Pierre RAINSSANT, 103v n. 

Cahiers lasalliens, XXV n., XXVI n., 
XLVn., XLVIn., XLIXn., Ln., 
LIII n., LIVn., LVn., LVII, LVII n., 
LXIVn., LXV n., LXVII n., 4v n., 
12 n., 16 n., 18v n., 67 n., 80v n., 86 n., 
102 n., 106v n., 111v n., 112 n. 

CASSINE (La), commune, arrondissement 
de Mezieres (Ardennes), XXXVI, 35, 
35 n. 

CEI-IILLEM, 56 n., 106 n. 

Cens, 14 n. 

Censive, XIX, XIX n., 14, 14 n. 

CERNAY, 38 n., 87v, 87v n. 
V. Cernay-Ies-Reims. 

CERNAY-LES-REIMS, commune, arrondis-
sement de Reims. 
Greffe de C., 87v : nantissement, 87v. 
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CHAIGNY, 57v, 57v n., 89. 
Habitants, 57v n. Justice de C.; lieute-
nant : Jacques BEUZART, 57v n. 
V. Chigny-les-Roses. 

Chaire a la dispute : 103v n. 

CI-IALONS-SUR-MARNE, chef-lieu du depar-
tement de la Marne. 
Bibliotheque de la ville : 67v n. Bureau 
des finances, LXIII. 

CHALONS-SUR-VESLE, commune, arrondis-
sement de Reims (Marne), 47v n. 
Seigneur de C.: Remi-Francois BEGUIN 
DE SAUSSEUIL, 47v n. 

CHAMPAGNE, 31v n., 32n. 
Plaines de C., XLI. 

CHAMPIGNY, commune, arrondissement 
de Reims (Marne), 41v, 41v n. 
Seigneur de C.: Hugues de RABUTIN, 
18v n. 

Chancellerie, 4 n. 
V. Presidia], Chancellerie. 

CHARTREVE, 83, 83 n. 
V. Chartreuve. 

CHARTREUVE, hameau, commune de Chery 
(Aisne), 68v, 68v n., 83, 86 n. 

- Abbaye de Premontres, XXXIX, 
LXVI II, 68v n.; abbe commandataire 
de VILLETESTE, 68v n. 

- Affaire de C., XXXIX, 86v : procedure, 
XXXIX n.; procuration aux notaires, 
86v; requete de Me DALLIER, 86, 48. 

- Couvent de C., XXX IX. 
- Rcligicux de C., XXXIX, XXXIX n., 

79v. 
- Territoire de C., 68v n. 

CHASTEAU-PORTIEN, 43. 
V. Chateau-Porcien. 

CIIASTEL-EN-PORTIEN (Ardennes). 
Bail de maison a Jean Delaistre, 4v n. 
Marchand : Denis de Larue, 4v n. 
V. Chateau-Porcien. 

CHASTELLION, 86v. 
Procuration de notaires, 86v. 
V. Chastillon, Chatillon-sur-Marne. 

CHASTILLON, 78v n., 79v. 
Affaire de C.: copies de pieces et defense, 
79v. 
V. Chatillon-sur-Marne. 

CHATEAU-PORCIEN, chef-lieu de canton, 
arrondissement de Rethel (Ardennes), 
XXXIV, XXXVII, LXIX, 43 n., 46. 

- Baillage et principaute de —. Lieute-
nant: Jean MEUSNIER, 46 n. 

- Grenier a sel. Controleur : Henry 
BOURON, XXXIV. 

- Ville de C., 49 : liquidation de ses dettes, 
49, 55. 

CHATILLON-SUR-MARNE, chef-lieu de can-
ton, arrondissement de Reims (Marne), 
78v n., 86v n. 

CHAUMONT, 48 n. 
V. Chaumont-Porcien. 

CHAUMONT-PORCIEN, chef-lieu de canton, 
arrondissement de Rethel (Ardennes), 
48 n. 
Notaire : BRUNEAU, 48 n. 

CHAUNY, chef-lieu de canton, arrondisse-
ment de Laon (Aisne). 
Cure-prieur : Jacques-Joseph de LA 
SALLE, XL IX. 

CHERY, 68v n. 
V. Chery-Chartreuve. 

CHERY-CHARTREUVE, commune, canton de 
Braine (Aisne), 68v n. 

Cheval. 
Journee de cheval : frais, 72; louage et 
depcnsc, 65v, 95v. 

CHEVRIERE, fief. 
Sieur de C.: Monthin BOURON, 47v n. 

CIIGNY-LES-ROSES, commune, arrondisse-
ment de Reims (Marne), XLI I, 89v n. 
V. Chaigny. 
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Cloches. 
V. Reims, Notre-Dame, Saint-Pierre-
le-Vieil, Saint-Symphorien. 

CLOS (Le), 46; fief. 
Seigneur du C.: Henry BouxoN, 46 n. 

COEGNY, fief. 
Seigneur de C. : Remi-Francois BEGUIN 
DE SAUSSEUIL, 47v n. 

College. 
- des Bons-Enfants. V. Reims, College 

des Bons-Enfants. 
- des Jesuites, LX. 

Compagnie de Jesus, LX n. 

Compagnie des gentilshommes, LXVI 

Compte de tutelle. 
- Generalites. Auteur, XXX, XXX n.; 

brouillon, XXX n.; copies, XXX n.; 
copiste, XXX n.; objectivite, XIX; pre-
cis, exact, concis, ordonne, VIII, 
XLIII. Description et analyse du docu-
ment, XVII-XXV. Corrections, XIX, 
XIX n.; ecriture et genres, XIX n. 
Date a laquelle it a ete arrete, XLIII; 
bilan en excedent, XLIV; chiffre d'affai-
res, XLIV : beau rapport financier, 
XXXI. Profit qu'on en peut retirer, 
XXXI; cote humain du document, 
XXXI; cote juridique, LXX; particula-
rites du langage, XXXI n. 

- Comptes particuliers : Jacques-Joseph 
de LA SALLE, XLIX-LII, LV; Jean-
Louis de LA SALLE, LII-LIV, LV; 
Jean-Remy de LA SALLE, LIV-LV; 
Marie de LA SALLE, XLVI-XLIX, LV; 
Pierre de LA SALLE, LIV-LV; Rose-
Marie de LA SALLE, XLV-XLVI, LV. 

- Deniers mis a interet (pret a interet), 
XXIII. V. Bail a interet. 

- Ensemble des mises, remises et depenses 
communes, XLIV n.; constitutions de 
rente, ecritures sous seing prive, obliga-
tions, prets a interet, promesses de con-
trat, sommes et arrerages dus, XX, 
XX n.  

- Mises (depenses) communes, XVIII, 
XXI, XXXVIII n., 60-97 n. Montant, 
97v. 

- Mises (depenses) particulieres, XVIII, 
XXXVIII n., XXXVIII. 

- Nantissement, XXI n. 
- Pieces justificatives, LVII. 
- Procuration, XXI n. 
- Recettes, XVIII, XX, XXIV. Montant 

des R. de la succession, XLIV n., 59v. 
- Reddition du C., XXIX. Obligation, 

XXIX, LXX n. 
- Reprises, XXIII. 
- Saisies, XXI n. V. Saisies reelles. 

Compte des pauvres, 73v n. 

Congregation Notre-Dame. Religieuses 
Jeanne-Elisabeth de LA SALLE, LV n.; 
Jeanne-Remiette de LA SALLE, L I V n. 
Supericur : Pierre DOZET, 31v n. 

Congregation de Saint-Maur, LIV n. 

Conseil d'Etat, 49. 
Arret portant liquidation des dettes de 
Chateau-Porcien, 49, 55. 

Conseil de tutelle, XXVIII n., LVII-
LXV I I. 
Lignees maternelle et paternelle repre-
scntces, LXIII-LXIV. 

Conseil des parents. 
V. Parents, conseil des. 

Contrats, LV I I. 
- De constitution de rente, 17, 18, 19, 

20v, 21v, 22v, 23v, 27v, 28v, 29, 30v, 
31v, 33, 35, 36, 37, 42v, 44v, 47v, 51, 
51v, 53v, 55v, 57, 57v, 77, 77v, 78, 79, 
81, 81v, 89, 91v, 94. 

- Sous ecriture privee, 38v, 39v. 
- Enregistrement, XXI, XLIII, XLIVn., 

76v, 78, 79, 81. 
- Grosses de C., XXI, 63, 69, 77, 77v, 78, 

89v, 91, 91v. 
- Levee de C., 69, 69, 19. 



29 	 INDEX DES LIEUX ET DES MATIERES 
	

7 

- Tabellion des C., 89. 
- de vendition (vente), 25v. 

Contredites, XXXIX n. 

Contributions, XXXV I I I. 
Deniers communs, 64v. Ustensiles, 65. 
Taxe des pauvres, 64, 73v. Receveur : 
Jacques HERMONVILLE, 64. 
V. Reims, Contributions. 

Cordeliers (eglise des), LXI, LXIII, 
V. Reims, Eglises. 

CoRMICY, commune, arrondissement de 
Reims (Marne), 21v, 53v, 66 n. 
Notaires : ARLAULT, 21v; JOHIN, 21v. 

COUDRAY, (Le), fief. 
Seigneur du —: Louis d'ESTAMPES, 
53v n. 

CouLOMMES, fief. 
Seigneur de —: Claude-Andre Coc-
QUEBERT, L IX. 
V. Coulommes-la-Montagne. 

COULOMMES-LA-MONTAGNE, commune, 
arrondissement de Reims (Marne). 

Cour (1a), XXXIX. 

COUR, hameau sur la Vesle, pres de 
Villette (Marne). 
V. Court, Villette. 

CouRCY, commune, arrondissement de 
Reims (Marne), 84v, 84v n. 

COURJUMELLES, ecart, commune d'Origny-
Sainte-Benoite (Aisne). 
Fermc de C. appartenant a l'abbaye de 
Sainte-Benoite, 92v n. 

COURT, 90v n. 
Seigneur de C. et de Villette : Gabriel 
de LEZAINE, 90v n. 

COURVILLE, commune, arrondissement de 
Reims (Marne). 
Ferme appartenant a Gabriel de 
LEZAINE, 90v n; vendue a Louis de LA 
SALLE, J.-B. BARROIS et Andre ANGIER, 
90v n. 

Coutume : 
- de Paris, XXX n., LV I I n., LXV I I I n. 
- de Reims. V. Reims, Coutume. 

CouvREux, ecart, commune d'Origny-
Sainte-Benoite (Aisne). 
Ferme de C. —, 92v n.; appartenant a 
l'abbaye de Sainte-Benoite, 92v n. 

CRAONNE, chef-lieu de canton, arrondisse-
ment de Laon (Aisne), 65v n., 85v n. 

Curatelle, 3 n. 
Dative, XXXV I I I n. 

Cys, fief. 
Seigneur de C. : Robert Le PHILIPPON-
NAT, 25v n. 

DAMERY, commune, arrondissement 
d'Epernay, LV, 40v. 
Vestiges gallo-romains, 40v n. 

Damoiselle : origine et emploi du mot, 3, 
3 n. 

Deces. 
V. Ay; Paris, deces; Reims, eglises 
Saint-Michel, Saint-Symphorien; Ver-
sailles. 

Decision judiciaire. 
V. Juge. 

Deniers communs, 64v. 
Receveurs : Jacques MoPINOT, 109v n.; 
Nicolas HACHETTE, 109v n. 

Deniers communs et extraordinaires. 
Receveurs : Pierre FRIZON, 64v n.; Jean 
RICHELET, 64v n. 

Deniers extraordinaires. 
Receveurs : Jacques MOPINOT, 109v n.; 
Nicolas HACIIETTE, 109v n. 

Deniers mis u interet, 50v, 57; 51v, 59; 52, 
60, 61; 53, 62; 54v, 65; 55, 56; 56, 69, 
70; 57, 71; 57v, 72; 58, 73; 58v, 75. 
V. Bail a interet. 

Depenses. 
- Communes. Affaires de Chartreuve, 

79v, 40; de Chatillon, 79v, 39. Assigna- 
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tion d'huissicr, 82, 46. Billets de la 
vente des meubles, 87, 57; boulanger, 
65. Certificat de bapteme, 86v, 56; 
creppe et mercerie, 61. Enregistrement 
des contrats, 76v, 33; 81, 43; 81, 44; 
81v, 45. Frais de maladic, frais fune-
raires et service de bout de Fan de Louis 
de LA SALLE et Nicole Moar, 100-
116v. Grosse des contrats : 76v, 34; 
77v, 34v, 35; 78, 79; 89v, 63. Hono-
raires pour consultation : 78v, 37; hono-
raires pour notaires, 95v. Louage des 
chevaux, 65v, 72; mattelas, 74. Ouvra-
ges de maconnerie, 80v, 42; ouvriers : 
couturier, 60v; tonnelier, 62v, 63v. Pro-
visions de ]a charge de conseiller, 85v, 
54; pour sa sauvegarde : taxe et sur-
taxes, 67, 16; 67, 68. Reparations de la 
maison rue des Deux-Angcs, 80v, 42; 
82v, 47; 83v, 48b; 93v. Visite du mou-
lin de Villette, 90v, 65. 
V. Frais (menus), Nantissement, Quit-
tances, Succession : maisons appurte-
nant a la succession. 

- Menues: Jean-Remy de LA SALLE, 
LV n.; Marie de LA SALLE, XLVIII; 
Pierre de LA SALLE, LIV. V. Frais 
(menus). 

- Particuliere.s : Jacques-Joseph, Jean-
Louis, Jean-Remy, Marie et Pierre de 
LA SALLE, LV; Rose-Marie de LA 
SALLE, LV. 

Dettes. 
Liquidation des dettes de la ville de 
Chateau-Porcien, 49, 55. 
Reconnaissance de dette, 42, 46. Dettes 
communes pour nantissement, 74v. 

Dettes dues a Louis de LA SALLE: 
par Dame de Saint-Etienne, 42; Ics 
lieutenant et gens du Conseil de Reims, 
49v, 56. 

Dettes laissees par Louis de LA SALLE et 
payees par Jean-Baptiste : 
au sieur BOURGEOIS, 73, 26; au sicur 
CHAUrREAU, 73, 28; a Jeanne DESRODE, 

69v, 20; a LFsPE, 66v, 15; a MULTEAU, 
75, 30; a dame PETIT, 85, 32; a PILLO-
TEL, 71, 23; a Is nourrice de Jean-Louis 
de LA SALLE, 63v, 7; a une couturiere, 
63v. 

Disputes scolastiques, L. 

Don a interet. V. Pret a interet. 

DORMANS, chef-lieu de canton, arrondisse-
ment d'Epernay (Marne), 25v n. 

Dot de Rose de LA SALLE: 61v, 3, 4; 71, 
22; 72v. 

DouAI, chef-lieu d'arrondissement (Nord), 
LXV I n. 

DRAIZE, commune, arrondissement de 
Rethel (Ardennes). 

Drap de Sedan, LI. 

DREIZE, 47v n. 
V. Draize. 

DUGNY, fief, montagne de Reims, peut-
etre lieu detruit, commune de MAILLY 
(Marne). 
Seigneur de D. - : Jacques MOET, 
LXIV. 

Droit, relatif au tuteur, XLI. 
V. Jurisprudence. 

Echeances des contrats de rente : 
A la saint Jean-Baptiste, XLVII n., 12, 
13v, 16, 16v, 63; a ]a saint Martin, 14, 
15, 21, 26, 

Echevinage. V. Reims, Echevinage, I-Iotel 
de Ville, Municipalite. 

E,colage, L, LIII, LIV. 

Eglise, service d'-, LIII. 
Eglises. V. Reims, Eglises. 

Election de Reims, LIV n., LVII, LXI, 
LXIV, LXIX, LXIX n. 

- Conseillers du roi: Antoine FREMYN, 
56 n.; Lancelot LESPAGNOL, LXIX; 
Nicolas LESPAGNOL, 4v n. 
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– Controlcur : Antoine FREMYN, LVII; 
Nicolas LESPAGNOL, 4v n.; Jacques 
MOST DE BRONVILLE, LX IV. 

– Elus, 107v n.: Benoit DOZET, 31v n.; 
Antoine FREMYN, LVII, 28; Adam 
LESPAGNOL, LIV n.; Nicolas LESrA-
GNOL, LXIX, LXIX n., 1v. 

– Elus et contr6leur : Antoine FREMYN, 
LXI, 41v n., 74v n.; Pierre de MONT-
GEOT, LXII n. 

Enterrement, XXII. 
Honoraires payes au cure, chapelain, 
pretre habitue, enfants de cheeur, porte-
baguette et porteurs de torches de 
1'eglise Saint-Symphorien, 106v, 15. 
Tentures devant la maison mortuaire ct 
a 1'eglise, 111; draps noirs, XXII. 
V. Frais funeraires, Sepulture. 

Envoi d'huissier: 82, 46. 

EPERNAY, chef-lieu d'arrondissement 
(Marne), 40v n., 55v n., 56. 

– Grenier a sel. President, XXIII : sieur 
CLEMENT, XLIII, 55. Procureur : Isaac 
du VERGER, XLIII, 56. 

– Prevot : Robert Le PIIILIPONNAT, 
XXXV, 25v, 25v n. 

– Procureur du Roi, XXIII, XLIII: 
M. du VERGER, 39 n., 56. 

– Religicuses ursulines, 25v n. 

Epitaphe. 
De Nicolas MOST DE BROUILLET, 
LXV n. 

ESPERNAY, 25v. 
V. Epernay. 

ESTANG (L'), 86 n. 
V. Etang (L'). 

ETANG (L'), fief. 
Seigneurs de 1'E. —: Antoine FREMYN, 
LXI; Louis FREMYN, LXII, 86n.; 
Louis de LA SALLE, LIX; Simon de LA 
SALLE, LVIII; Simon-Philbcrt de LA 
SALLE, LX. 
V. Etang-des-Eaux-Mortes.  

ETANG-DES-EAUX-MORTES ou des Mortes-
Eaux, maisons, commune de Sapicourt, 
canton de Ville-en-Tardenois (Marne). 

Etudes des notaires. 
Detruitcs a la guerre de 1914-1918, 
XL I . 

Exploit (d'huissier), XXI n., XXXIX n., 
66, 66v, 68v, 68v n., 95. 
A Beaurieux, 66; Guyencourt, 66; 94v, 
75; La Neuville, 95, 76; Contre les 
Religicux de Chartreuve, 68v; au sieur 
de Marfontaine, 82v; au sieur de MIRE-
MoNT : 96v, 80; au sieur de RABUTIN: 
96, 79. 

– Exploits de commandement, XL n., 92, 
92 n., 96v; de presentation, 84; de sai-
sies, XLV n.; de saisies es mains : sur 
Rene DEPOIx, 92v, 70; de signification, 
XLV n.; 96, 79. 

Extreme-Onction. 
Apportee processionncllement a Louis 
de LA SALLE, 106, 14. 

Fabrique : eglise Saint-Symphorien. 
V. Reims, Eglise Saint-Symphorien. 

Factures acquittees, XXXV I I I. 

Facultes : 
– Des arts, XLIX; de medecine, 103v n.; 

de theologie, LX, LXV I I I : doyen, 
Andre CLOCQUET, 86v n. 

FAUCONNERIE (La), ecart, commune de 
Troissy (Marne). 

— Seigneur de —: Simon COCQUEBERT, 
47v n. 

FAURIAN, fief. 
– Seigneur de — Gabriel de LEZAINE, 

90v n. 

FAVIERES, fief. 
– Seigneur de —: Antoine FREMYN, 

LXII. 

Feodalite, XIX. 
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FEUQUIERES, fief. 
– Seigneur de —: Jean ROLAND, LXI II. 

FISMES, chef-lieu de canton, arrondisse-
ment de Reims (Marne), XXXIX n., 
XLI n., 90 n. 

FIXMES. 
V. Fismes. 

Fleur de lis. 
Enseignc rue des Elus, 88v n. 
V. Reims, Enseignes. 

FONTAINEBLEAU, chef-lieu de canton, 
arrondisscment de Melun (Seine-et-
Marne), LXI. 

FONTENELLE, maisons, commune de Cu-
perly (Marne). 
V. Fontenille. 

FONTENILLE, ferme, commune de Wissi-
gnicourt (Aisne). 
Seigneur de —: Pierre FREMYN, LX II. 

FORIEN. 
V. Faurian. 

FORZY, hameau, commune de Villers-
Agron-Aiguizy (Aisne). 
Dame de — : Jeanne-Henriette Coc-
QUEBERT DE BELLEAUCOURT, LIX. 

Frais funeraires, XXXV I I. 
V. Enterrement. 

Frais (menus). 
De Jacques-Joseph de LA SALLE, LI-
LI I; de Marie de LA SALLE, XLVIII. 

GERNICOURT, commune, arrondissement 
de Laon (Aisne). 
Seigneur de —: Charles-Henri-Fran-
cois de VALLON, 53v n. 

GOUDELANCOURT. 
Seigneur de —: Francois de MIRE-
MONT, 27v n., 74v n. 
V. Goudelancourt-les-Berrieux. 

GOUDELANCOURT-LES-BERRIEUX, commune, 
arrondissement de Laon (Aisne). 

Grand Conseil. 
V. Parlement, Grand Conseil. 

Guerre (grande) de 1914-1918: XLI, 
2v n., 13v n., 17 n., 44v n. 

GUEUX, commune, arrondissement de 
Reims (Marne), XL n., XLI, 56v, 
56v n., 72. 

– Cure de — Millet LESCAILLON, XXI I I, 
XLI, 56 n. Maison presbyterale, 56 n. 

– Seigneur de — : Francois de MIRE- 
MONT, 27v n., 74v n. 

– Terre et seigneurie de —, 27v n. Fer-
miers: Charles PINCHART, 74v n.; LE 
VERCEUR, 74v n. Receveurs: Charles 
PINCI~ART, 27v n.; Lienart LEROY, 27v n. 

GUTANCOURT, 66, 66 n., 72, 72 n., 94v. 
Saisies sur Claude GRANDREMY, 94v. 
V. Guyencourt. 

GuICNICOURT, commune, arrondissement 
de Reims (Marne), 21v, 21v n. 

GUYANCOUR, 92v. 
V. Guyencourt. 

GUYANCOURT, 66. 
Officiers de la Justice et habitants, 81 n. 
V. Guyencourt. 

GUYENCOURT, commune, arrondissement 
de Laon (Aisne), XL, XL n., 66 n. 

HAUTVILLERS, commune, arrondissement 
de Reims (Marne), 37v n. 
Deces de Jean FRIZON, 37v n., 38 n. 

HOECHSTAEDT, ville de Baviere (Alle-
magnc), LXV I . 

Hotel de la Cloche, LVIII, LVIII n., 
LXIV. 
Habite par Nicole MOET, LXIV; occu-
pants, LXI n. 
Proprietaires : Simon de LA SALLE, 
LVIII; Louis de LA SALLE, son fils, 
LIX. 

Hfitel familial (rue Sainte-Marguerite), 
XXIV. 
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Hotel paternel (rue Sainte-Marguerite), 
LV. 

Hotel, rue du Marc, XXIV. 

Hotel, rue Sainte-Marguerite, XXV n., 
LXV I I, LXV I I n. 

Instance au Procureur, XL. 

Institut des Freres des Ecoles chrdtiennes, 
LIV n., LXV. 

Intendance de Champagne. 
Bureau des finances, 1Ov n. 

Interets. 
- Echus : 51, 52, 53, 53v, 54, 55, 55v, 56, 

56v, 57, 57v, 58, 58v, 59. 
- Placements a interet, XLI-XLIII. 
- Remise des -, 51, 52, 53. 

V. Bail it interet, Deniers mis it interct. 

Inventaire apres le deces de Louis de La 
Salle, XXXIV, XXXIV n., 17v, 18, 19, 
20, 22, 23, 24, 24v, 25-27v, 30-36v, 38v-
40v, 42, 42v, 44, 45v, 47v, 48v, 49. 

Inventaire des biens : 
De Simon-Philbert de LA SALLE, 
LXI n.; des meubles, titres et papiers, 
XXX IV, XXXIV n. 
De la succession. V. Succession, inven-
taire des biens. 

.'ardin des Augustins. 
Loyer paye, 62v, 5. 

Yew de paulme, LX. 

JONCHERY-SUR-VESLE, commune, arron-
dissement de Reims (Marne), 90 n. 

JUNCHERY,90. 
Heritages appartenant it Simon ADAM. 
V. Jonchery-sur-Vesle. 

JUNIVILLE, chef-lieu de canton, arrondisse-
ment de Rethel (Ardennes), 22v n. 

Jurisprudence, LXIX. 
Concernant les tuteurs, XLIII n. 

KEEL, LXV I. 
V. Kehl. 

KEHL, ville de Bade (Allemagne). 

LAAN, 70, 79. 
V. Laon. 

LA CASSINE. 
V. Cassine (La). 

LA FAUCONNERIE. 
V. Fauconnerie (La). 

LAGERY, commune, arrondissement de 
Reims (Marne), 52 n. 

LA LOGE. 
V. Loge (La). 

LA MALMAISON. 
V. Malmaison (La). 

LAN, 39v. 
V. Laon. 

LANDIFAY. Ferme de -, commune d'Ori-
gny-Sainte-Bcnoite (Aisne); apparte-
nant a 1'abbaye de Sainte-Benoite, 92v n. 

LA NEUPVILLE. 
V. Neuville (La). 

LA NEUVILLE. 
V. Neuville (La). 

LA NEUVILLE-EN-TOURNE-A-FUY. 
V. Neuville-en-Tourne-a-Fuy. 

LA NEUVILLETTE. 
V. Neuvillette (La). 

LAON, chef-lieu du departement de 
1'Aisne, XXXV I I, 39v n., 79 n. 
Arrondissement de -: 21v, 65v n., 66, 
74v n., 85v n. 
V. Laan, Lan. 

LE BAILLY. 
V. Bailly (Le). 

Legislation canonique, XXVII, XXVIII. 

Legislation civile, XXVII, XXVIII, 
XXXI I I. 

Lettre. 
Lettre d'echange, 86. 
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Port de 1. —: XXXVIII, XLIVn., 
68v, 75v, 76v, 79v, 80, 81, 83, 88v, 92v. 

Lettres : 
de chancellerie, 4 n. 
d'honneur, LV I II n. 
de noblesse: Adam BLANCHON, LXII; 
Antoine FREMYN, LXI. 
de provision, LXIII n., LXVI I n. 
royaux, VII, XXX, LXVIII, 4, 4 n. 
de veterance, LXIII n. 

LILLETTE, ecart, commune de Virginy, 
arrondissement de Sainte-Menehould 
(Marne). 
Seigneur de —: Jean MAILLEEER, 
LVIII. 

Livre journal, XXXIV n., XL, XLIII, 
XLIX, 17v, 25. 

LOCHEPONTAINE, fief. 
Seigneur de —: Jean ARNOULET, 68 n. 

LOGE (La), fief. 
Seigneur de —: Henri de BEAUFORT, 
90v n. 

LoNCUEAU, prieure de—, a Reims (Marne). 
Religieuse: Elisabeth FREMYN, LXIII. 

LOUVERGNY, commune, arrondissement de 
Vouziers (Ardennes). 
Seigneur de —: Jean MOET, LX IV. 

Loyaux cousts (loyaux coots), 52v n. 

LUDE, 57, 57 n. 
V. Ludes. 

LUDES, commune, arrondissement de 
Reims (Marne), XLII. 
Notaire royal : Pierre LALLEMANT, 57 n. 
Vignerons : Regnault BEUZART, 57v n.; 
Jean LALONDREL (Lalondrelle), 57v n. 

Maison familiale, LIII : rue Sainte-Mar-
guerite, XLV I I. 
Entretien, 73v, 28. 
V. H6tel familial, H6tel paternel. 

Maison paternelle. 
'I'ravaux de maconnerie, 80v, 42. Entre-
tien par ouvriers, 60v; tonnelier, 62v. 
Services du couturier, 60v; du boulan-
gcr, 65, 11. 

Maison rue des Deux-Anges. 
Travaux de maconnerie, 80v, 42; serru-
rcrie, 82v, 47; c° charpentier, 83v, 
48 bis; serrurier, 8, 60; vitrier, 93v, 
72. 

Vtaison rue des Esleus, 88v, 61. 

Maison rue Sainte-Marguerite. 
– Servantes, XXXVIII. 

V. Maison paternelle. 

Maisons appartenant a Louis de LA SALLE: 
– rue des Deux-Anges; rue Sainte-Mar-

guerite, 16 n. 
V. Succession, maisons appartenant a la 
succession. 

Maitrise es arts, L. 

Majoritc d'&ge, 2v n. 

MALFOUY, fief. 
– Seigneurs de — : Hierosme et Antoine 

de VIEUVE, 36 n. 

MALMAISON (La), ecart, commune de 
Champaubert-aux-Bois ou Verneuil 
(Marne). 

- Seigneur de — : Jean LE PHILIPPON-
NAT, 25v n. 

Mandernent : 
– de greffier, 65; de receveur, 64v. 

Manuscrits : 
– BERNARD, XXVI; BAZIN, 67 n., 86 n.; 

CARBON, XXV, XXVI, XXVI n.; 
REIMS, XXV, XXVI n. 

Marc d'or, 86 n. 

MAREUIL, LV, 25v, 25v n. 
– Heritages appartenant a Louis de LA 

SALLE, XXXV. 
V. Mareuil-sur-Ay. 
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MAREUIL-SUR-AY, commune, arrondisse-
ment de Reims, 25v n. 
V. Mareuil. 

MARFONTAINE, commune, arrondissement 
de Vervins (Aisne), 82 n. 
Seigneurs de — : Jean de PROISY, 19v n.; 
Robert de PROISY, 19v n., 82 n. 

Manages, LXI, LXI n. 
V. Reims, Eglises Saint-Etienne, Saint-
Hilaire. 

MARNE. 
Departement, 21v, 24v n., 25v n., 
41v n., 55v n., 87v n. 
Fleuve, 40v n. 

Memoires de Jean MAILLEFER: LVIII n., 
LXV n. 

MEZIERES, chef-lieu d'arrondissement 
(Ardennes), 33 n., 35 n. 

Mises communes. 
V. Depenses communes; Succession, 
mises. 

MONCIIERY, fief. 
Seigneur de — : Antoine FItEMYN, LXI. 

Monnaie. 
Livres tournois, passim; louis d'or, pis-
tolles d'Espagne, 90v n. 
Pouvoir d'achat, XLIV n.; valeur ac-
tuelle, XLIV n. 

MONT, terroir, commune d'Origny-Sainte-
Benoite (Aisne), 92v n. 
Appartenant it l'abbaye Sainte-Benoite, 
92v n. 

MONTAIGU, commune, arrondissement de 
Laon (Aisne), 27v n., 74v, 74v n. 
Seigneur de —: Francois de MIRE-
MONT, 27v n., 74v n. Domicile dudit 
seigneur, 74v n. 

MONTECUUE, 74v. 
Nantissement sur la terre de —, 74v 
V. Montaigu. 

MONrI AUCON, commune, arrondissement 
de Chateau-Thierry (Aisne). 
Chapitre de —. Prevots : Andre CLOC-
QUET, 86v n.; Jean-Francois de LA 
SALLE, LX. 

MONTFORT, XXXVI, XXXIX; fief. 
Seigneur de —: sieur COCQUEBERT, 
XXXVI. 

MONTFORT (Grand), 47v n.; fief. 
Seigneur du —: Etienne COCQUEBERT, 
47v n. 

MONTMARSON, fief. 
Seigneur de — : Jacques OUDAN, 
LX IX, 4v n. 

Moulin Roland, A Villette (Marne), 
XXX IX, 90v n. 
Achete par Louis de LA SALLE et con-
sorts, XXXIX. Bail emphyteotiquc, 
XXXIX. 
Proprietaires : abbaye de Chartrcuve, 
XXXIX, 90v n.; transforms en filature 
de laine, 90v n. 
V. Affaire de Chartreuve. 

MUIRE, autrefois hameau, commune de 
'I'inqucux (Marne). 
Seigneurie de —. Bailli : Hierosme de 
LA CHAISE (La Cheze), 20 n. Seigneurs: 
Philbert-Antoine BELLOTTE, LVIII; 
Simon-Philbert de LA SALLE, LX. 

NANTES, chef-lieu du departement de la 
Loire Atlantique, XXXVI II. 

Nantissement, XXIV, XL, XL n., 25 
25 n., 69, 74v, 80. 
Sur : Pierre COLLO, 91, 66; heritages 
GADF.ROIS, 91; Jean 'rULLIER, 91; la 
cense de Rigobert LECOIx, 84; des mai-
sons appartenant A Claude ROBILLION, 
84, 51; Simon ADAM, 90, 64; terre de 
Belval, 85v, 53; sieur TIERSELET, 80, 
41; sieur Villet, 87v, 58; terre de Mon-
taigu, 74v, 29. 
Expedition, 69 : grosse d'—, 69. 
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Naissances, LXI. 
V. Baptemes. 

Necessites (menues). 
V. Depenses (menues), Frais (menus). 

NERWINDE. Bataille de 1693: LXVI, 
LXVI n. 
V. Neerwinden. 

NEERWINDEN ou Neervinde, commune de 
Belgique, province de Liege. 

NEUFCHATEL-SUR-AISNE, chef-lieu de can-
ton, arrondissement de Laon (Aisne), 
66 n. 

NEUFVTLLE (La), 23v, 72, 95; fief. 
Seigneur de — : Jean de PROISY, 19v n., 
82 n. 
V. La Neuville-en-Tourne-a-Fuy. 

NEUFVILLE-EN-TOUR-A-FOUY (La), 22v. 

NEUFVILI.F.-EN-TOURNE-A-FOUY, 59. 
Laboureurs : Jacques BARROIS, Jean 
SIMON, 59. 
V. Neuville-en-Tournc-a-Fuy. 

NEUFVILLETTE (La), 92v. 
Terroir appartenant a l'abbaye Sainte-
Benoitc, 92v n. 
V. Neuvillette (La). 

NEUVILLE (La), XXXV, XL n., XLI, 95, 
95 n. 
Exploit de MAGNAN, 95, 76. 
V. Neuville-en-Tourne-a-Fuy. 

NEUVILLE-EN-TOURNE-A-FUY, commune, 
arrondissement de Rethel (Ardennes), 
XXXIV, 23v n., 72 n., 95 n. 

NEUVILLETTE, commune, arrondissement 
de Saint-Quentin (Aisne), 92v n. 

Notes genealogiques, 34 n. 

Nourritures au rabais, XXIV, XXIV n., 
XLV I I, 60v n. 
Adjudication au rabais, LVII n. 

Numismatique, 103v n.  

Obligation solidaire, 41. 
Envers Louis de LA SALLE : par Nicolas 
de FRANCE, 41, 45; Dame de Saint-
Etienne, 42, 46. 

Office canonial, XL. 

OGNY, fief. 
Dame d'—: Jeanne-Henriette COCQUE-

BERT DE BELLEAUCOURT, LIX. 
V. Aougny. 

OMONT, chef-lieu de canton, arrondisse-
ment de Mezieres (Ardennes), 35 n. 

Ordre de Saint-Louis. 
Chevalier : Jean-Baptiste MOET DE 

BROUILLET, LXVI. 

Ordres religieux, XXII, XXII n. 
V. Augustins, Carmes, Cordeliers, 
Jesuites, Longueau, Minimes, Origny 
(dames d'), Precheurs, Premontres, 
Sainte-Claire, Saint-Etienne, Saint-
Maur (congregation de). 

ORTGNY. 

Dames d'—, XXXIX-XL, 95v, 96, 97 
arrcrages dus a la succession de Louis de 
LA SALLE, XL. Rcligicuses d'—, 
LXV I I I, 17. 
'I'erroir d'— : appartenant a l'abbaye 
Sainte-Benoite, 92v n. 
V. Dames d'Origny, Origny-Sainte-
Bcnoitc. 

ORIGNY-SAINTE-BENOITE, commune, ar- 
rondisscment 	de 	Saint-Quentin, 
XXXIV, 17 n. 
Abbaye d'—. Fermes lui appartenant. 
V. Courjumelles, Couvreux, Landifay, 
Parpe-la-Cour, Wiermont. 
Abbaye d'—. Terroirs lui appartenant. 
V. Beaurieux, Mont, Neuvillette, Ori-
gny, Pleinselve, Verly. 
Dames religieuses d'— : rente au profit 
de M. de Brouillet, 17, 1; cedee a Louis 
de LA SAI.i.E, 17. 

ORLEANS, chef-lieu du departement du 
Loirct, LIV n. 
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OUTREVAL, fief. 
Seigneurs d'—: Antoine et Hierosme 
de VIEuva, 36 n. 

PARIS, XL, LIX, LX, 88, 103v n. 
Abbaye de Sainte-Genevieve, XXV n. 
Chanoines reguliers, XLIX. 
Chambre des comptes. Correcteur : 
Nicolas FRIZON, XL n., 70, 70 n. 
Coutume de —: XXX n. 
Deces de Jean-Remy de LA SALLE, 
LV n.; de Simon-Philbert de LA SALLE, 
LXI, LXI n. 
Institution de 1'Oratoire, LX. 
Saint-Sulpice (Seminaire), XLIV, 
LI I I, 60 n. Etudiants : Jean-Louis de 
LA SALLE, LIII; Jean-Baptiste de LA 
SALLE: depart de celui-ci, XL IV, 60 n. 

Parlement, XL. 
Avocats en —: Louis FREMYN, 80 n.; 
Pierre FRIZON, 38 n.; Hierosme de LA 
CHAISE, 20 n.; Jean-Baptiste de LA 
SALLE, 53v n.; Pierre de LA SALLE, 
LIV n.; Simon-Philbert de LA SALLE, 
LX. Procureur: QUEUTELOT, 83v. 
Grand Conseil, 93v. Arret, 90v, 90v n. 
Affaire de Chartreuve evoqucc au —, 
XXXIX. Avocats : Philippe FRIZON, 
70 n.; JossE, 79v. Conseiller : RocHE-
REAU n'HAUTEVILLE, XXXIX n. Procu-
reurs : GAMACHE, XXXIX, XXXIX n., 
93v; JossE, XXXIX, XXXIX n. 
Recours au —: 83v, 49. 
Ressort du —, XXV I I I n. 

PARPE-LA-COUR. Ferme de —, commune 
d'Origny-Saintc-Benoite (Aisne); 
appartenant a l'abbaye Sainte-Benoite, 
92v n. 

Parties casuelles, XL, 67 n. 

Pays coutumier, LV I I n. 

Pays de droit dcrit, XXV I I, XXV I I I n. 

Pension : 
de Jacques-Joseph de LA SALLE, LII; 
Jean-Louis de LA SALLE, LIV n.; Jean- 
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Remy de LA SALLE, LV n.; Marie de LA 
SALLE, XLV I I; Pierre de LA SALLE, 
LIV n. 

PERRONNE-DES-MARINS, fief. 
Seigneur de —: Jean de RABUTIN, 
18v n. 

Peste. 
Avis pour s'en preserver et s'en guErir, 
103v n. 

PLEINSELVE. Terroir de —, commune 
d'Origny-Sainte-Benoite (Aisne); 
appartenant a l'abbaye Sainte-Benoite, 
92v n. 

POMACLE, commune, arrondissement de 
Reims (Marne), 80, 80 n. 

Port de lettre. 
V. Lettre, port. 

PORTIEN, 46 n. 
V. Chateau-Porcicn. 

PORTUGAL. 
Oranges de P., XLV. 

Praieries artificielles, LXI n. 

PRECY, fief. 
Seigneur do —: Philbert-Antoine BEL-
LOTTE, LV I I I. 

Prejzugd des classes, XXIII. 

Prdsidial de Reims, 97 : Compagnie illustre, 
VII. 
Assignations au —, XXIV, XXXVIII, 
94. 
Chancellerie. Garde des sceaux: Simon-
Philbert de LA SALLE, LX. 
Garde-scel : Pierre de LA SALLE, LIV n. 
Conseillers : Jean-Baptiste BARROIS, 
90v n.; Adam BLANCHON, LXII; sieur 
COCQUEBERT, 8 n.; Simon COCQUEBERT, 
22 n.; Rigobert DORIGNY, XLIX n.; 
Louis FREMYN, XL, 86, 86 n.; Louis de 
LA SALLE, VII, VIII, XXXIX, 1V, 
32 n., 38 n., 46 n., 59 n., 71v n., 73v n., 
74v n., 90v n., 107 n.; Pierre de LA 
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SALLE, LIV n., 51 n.; Simon-Philbert 
de LA SALLE, LX; Francois-Elie MAIL-
LEF'ER, LXVII; Jean MOET DE BROUIL-
LET, 17 n.; Nicolas MOST DE BROUILLET, 
LVII. 
Charge et office de conseiller, provi-
sion : 85v, 54; prise de possession par 
Louis FREMYN, 10v n. Taxation de 
l'office, 67. Doyens des conseillers : Pierre 
FREMYN, LXII; Pierre de LA SALLE, 
LIV n.; Nicolas MOET DE BROUILLET, 
LXV. 
Constitution de rente, XXXIV : au pro-
fit de Louis de LA SALLE, XXX IV, 
XXXV, XXXVI, 28v, 23; au profit de 
sa succession, XXXVII. 
Greffier du -, 86v; certificat, 86v. 
Instance au -: salaire, 97. 
Lieutenant particulier au - : Etienne 
COCQUEBERT DE MONTFORT, 47v n. 
Lieutenant p. assesseur : Jacques MOET, 
LXIV. 
Procureur au -: Gerard TURPIN, 
78v n., 97. Procureur fiscal, XXIX, 
XXX, 4 : assemble lcs parents pour rati-
fier la nomination de J.-B. de LA SALLE 
comme tuteur, 4; pour accepter sa 
renonciation, 4v. 

Pret a intdret (don), 51v, 54, 55, 55v 
V. Bail a interet. 

Primeresses (Deux), cloches de Notre-
Dame, XXII. Circonstances ou elles 
sont sonnees, 101v n. 

Procedure, XXXIX. 
P. exceptionnelle, XXV I I I. 

Proces apostolique pour la beatification de 
J.-B. de LA SALLE, XXVI. 
P. ordinaire et apostolique de beatifica-
tion, VIII. 

Procurations. 
De designation, 86v; de notaire, 86v; de 
soumission aux sceaux, 86v. 

Professeur antonien, 101 n. 

Professions : 
Couturier, 60v, 63v; horloger, XXXV II; 
h6telain, XLII; jardinier, XLII; labou-
rcur, 14, 41v; maitre charpentier, 83v; 
maitre cuisinier, XXIII; maitre mason, 
56 n.; maitre sergier, XXIII; manou-
vrier, XXIII, 57n.; marchand, LI; 
marchand bourgeois, 4v n.; marchand 
epicier, XXXVII; marchand orfevre, 
XLI; menuisier, XXIII; ouvrier, 60v; 
tonnelier, 62v; vigneron, XXIII, XLII, 
XLIII n., 52 n., 57, 57 n. 

Quaestiones medicarum, these, 103v n. 

Quittances : 
payees, 63, 64, 66v, 72v, 73, 74, 75, 75v, 
76, 80v, 82v, 85, 86, 87, 88, 88v. 
payees et revues, 92, 92v, 100v, 101, 
101v-104, 104v, 105, 107, 107v, 109v, 
110v, 111v, 112v, 113-116. 
V. Depenses communes, Depenses par-
ticulieres; Mises communes, Mises 
particulieres. 

Redevances, XIX, 13, 14, 15, 15v. 
V. Arrerages, Cens, Censive, Echeances. 

Regime feodal, 14 n. 

Regiments : 
- de Champagne. Bataillon BERNANT. 

Lieutenant : Jean-Baptiste MORT DE 
BROUILLET, LXVI. 

- du Dauphin. Lieutenant: Jean MOET 
DE LOUVERGNY, LXV. 

- de Guyennc. Capitaine de grenadiers: 
Charles-Henri-Francois de VALLON, 
53v n. 

- de Luxembourg. Capitaine: Jean-Bap-
tiste MOET DE BROUILLET, LXVI. 

- de Navarre. Sous-lieutenant : Jean-
Remy de LA SALLE, LV n. 

- de Normandic. Capitaines: de COUR-
TAMBLAY, de LABASTIE, de LA VALETTE, 
65 n. 

- de Piemont. Compagnie de VALCILLE. 
Enseigne: Jean MOET DE LOUVERGNY, 
LXV. 
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- de Provence. Capitaine de grenadiers : 
Jean-Baptiste MOET DE BROUILLET, 
LXVI. Lieutenant-colonel: Jean-Bap-
tiSte MOET DE BROUILLET, LXVI n. 
Major : Jean-Baptiste MOET DE BROUIL-
LET, LXV I . 

Registre de Louis de La Salle, cote A-Z, 
AA-GG, XXX IV, XXX IV n.: 19v, 22, 
23, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32v, 33v, 34v, 
35v, 38v, 44, 45v, 47, 48v, 49v. 

- du comptable, XXXVII n., 63v, 78v, 
78, 89. 

- journal, XXXV I I n., 59v, 77. 
- des rentes du comptable, 59. 

Registres, XLV I I I : 
Baptistaire, 87; du Comptable, XLIII; 
manuel, XIX, XIX n., LV. 

Registres paroissiaux : 
Saint-Denis, LVIII n.; Saint-Etienne, 
LXVI n.; 	Saint-Hilaire, 	LXIII, 
LXV n., LXVI n., LXIX n., 103v n.; 
Saint-Jacques, LXIV n.; Saint-Michel, 
LIX n., LXI n., LXXXIV n., 103v n.; 
Saint-Pierre, LVIII n., LIX n., LX n., 
LXI I n., LXIV n., LXV n., LXVI n., 
LXIX n., 38 n., 103v n., 110v n.; 
Saint-Symphorien, LXI n., LXIII n., 
LXIV n., 106v n. 

Registre des rentes, XXXV I I n. 

REi~zs, 	chef-lieu 	d'arrondissement 
(Marne), LIVn., LX, LX, LXIII, 
33 n., 38 n., 47v n., 58v, 84v, 89, 90, 95, 
103v n. 

- Abbayes, couvents, monasteres 
Abbaye de Sainte-Claire : couvcnt, 
86 n.; religicuses : Barbe FREv1YN, LXI, 
LXII; Marie FREMYN, LXII. 
Saint-Etienne-les-Dames. Abbaye royale, 
XLV, 42 n., 86 n.; monastere des 
chanoinesses de Saint-Augustin, XXIV, 
42, 61v n., 93. 
Abbesse, 93 : Louise-Isabelle d'ANGEN-
NES, 42 n., 61v n.; quittance de la dame 
-:62. 

Dame de Saint-Etienne, XXXVII, 
XLV. 
Rcligieuses, XLV: Marie de LA SALLE, 
LIXn.; Rose de LA SALLE, LIXn.; 
dame REBOUR, XLV I. 

- Arrondissement de -: 14 n., 21v n., 
24v n., 25v n., 41v n., 57 n., 66 n., 
78v n., 84v n., 86v n., 87v n., 90n., 
90v n. 

- Canton de -: 41v n., 58 n. 
- Communautes regulieres de femmes 

Filles de Sainte-Marthe, 33 n. 
V. Abbayes, Sainte-Claire, Saint-
Etienne. 

- Communautes regulieres d'hommes 
Capucins. Gardien : Jean-Francois 
DOZET, 31v n. 
Mendiants : assistent a l'enterrement de 
Louis de LA SALLE, 108V. 
Minimes, 31v n. Situation de leur cou-
vent, 31v n.: entree de 1'eglise. V. Saint-
Antoine (Communaute de). 
Religieux : Augustins, 105; Carmes, 
105; Cordcliers, 102v; Dominicains ou 
Precheurs, 103; Minimes, 105v : ils 
assistent a 1'enterrement de Louis de 
LA SALLE, 108v. 
Saint-Antoine (Communaute de), 32 n. 

- Administration. 
V. Archeveche, Bailliage, Bureau des 
pauvres, Chapitre, Contributions, Cour 
des monnaies, Diocese, Eglises, Elec-
tion, H6pital general, Echevinage, Hotel 
do Ville, impots et taxes, Presidial. 

- Archevechc. 
Archeveques, XXVIII, XXIX: Henri 
de Lorraine, 31v n.; demission, 31v n. 
Saint Rigobert, 68v n. 
Archidiacre de Champagne : Pierre 
DOZET, 31v n. 3, 32 n. 
Grand archidiacre : Robert DEY DE 
SERAUCOURT, 38 n. 
Bailli de 1'-, XXIX, 1: Louis FREMYN, 
LXII, 86v. 
Official de 1'- : Pierre DOZET, 31v n. 
Procureur fiscal de 1'-, 4, 4v, 5. 
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REIMS (suite) 
– Cathedrale. 

V. Chapitre metropolitain, Notre-
Dame. 

– Bureau des aides, LXI n. 
– Bureau des pauvres. Administrateur: 

Simon-Philbert de LA SALLE, LX. 
– Chapitre de Notre-Dame : 

Chanoines: Robert DEY DE SERAU-
COURT, 38 n.; Pierre DozET, XXXV, 
31v n., 32 n.; Nicolas FREMYN, LXIII; 
Simon FREMYN DE FONTENILLE, LXI n.; 
Jean-Baptiste de LA SALLE, VII, LVII, 
4 n., 88v n.; Jean-Francois de LA SALLE, 
LX; Jean-Louis de LA SALLE, LIII; 
Charles MoET, 102 n.; Claude MoET, 
102. 
Grand penitencier : Nicolas FREMYN, 
LXIII. 
Receveur du C. —: Charles MoET, 
102 n. 
Reglement pour le sonnage des chape-
lains, habitues et officiers de Notre-
Dame, 101v n. 
Sous-chantre: Simon FREMYN DE FON-
TENILLE, LXI n. 

– Colleges : 
College des Bons-Enfants, XL IX, L, 
LI, LII: aula du —, LI. Etudiant: 
Jean-Louis de LA SALLE, LII-L1II. 
College des Jesuites, LX. 

– Contributions. 
V. Deniers, Deniers communs, Deniers 
communs et extraordinaires, Deniers 
extraordinaires, Taxe des pauvres. 

– Cour des monnaies. 
Conseiller: Jean-Remy de LA SALLE, 
LV n. President: Jean ARNOULET, 68 n. 

– Coutume de Reims, XXV I I I, 3 n. 

– Diocese de R., 56 n. 
Vicaires generaux : Andre CLOCQUET, 
86v n.; Pierre DozET, 31v n. 
V. Archeveche. 

– Echevinage. 
V. Hotel de ville, Municipalite, Eche- 
vinage.  

– Edifices religieux. 
V. Eglises, Eglise metropolitaine, Notre-
Dame. 
Eglises : 
Cordeliers. Chapelle Sainte-Barbe, 
LXIII. 
Eglise Saint-Denis, 38 n. Cimetiere 
sepulture d'Anne-Louise CROISET DES 
NOYERS, LIX n.; de Simon de LA 
SALLE, LV I I I. 
Eglise Saint-Etienne, 38 n. Manage, 
LXVI. 
Eglise Saint-Hilaire. Baptemes : Nicolas 
FREMYN, LXIII; Jacques-Joseph de LA 
SALLE, XLIX; Nicolle MoET, LXIV. 
Manage : 111 n. Sepulture : Marie-
Magdeleine MoET, LXVI. 
Eglise Saint-Jacques. Sepulture: Jac-
ques MOET DE DUGNY, LXIV. 
Eglise et paroisse Saint-Michel, LXI. 
Baptemes : Jeanne FREMYN, LX I; Louis 
de LA SALLE DE L'ETANG, LIX. 
Paroisse. Deces d'Anne-Louise CROI-
SET DES NOYERS, LIX n. 
Eglise et paroisse Saint-Pierre-le-Vieil, 
LXI n., 70 n., 86v. Baptemes, LXII, 
LXVI: Marie FREMYN, LXII; Nicolle 
FREMYN, LXII; Philippe FRIZON, 70 n.; 
Simon de LA SALLE, LV I I I. Cloches de 
— : sonnees pour le deces de Louis de 
LA SALLE, XXII. Cures de —: Andre 
CLOCQUET, 86v n.; Nicolas BERNARD, 
86v n. Paroisse de —: Ia plus etendue 
et la plus riche de Reims, 86v n. Regis-
tre baptistaire brule, 87; registres parois-
siaux, 20 n. Sepulture de Louis de LA 
SALLE DE L'ETANG, LIX n. 
Eglise et paroisse Saint-Symphorien, 106. 
Baptemes : Claire FREMYN, LXIII; 
Elisabeth FREMYN, LXIII; Louis MOET 
DE BROUILLET, LXVI I. Chanoine: Jean-
Francois de LA SALLE, XLIX n. Cha-
pelain, XXI, 106 n., 106v : gages, 
106 n. Cimctiere, VII: sepulture de 
Nicole MOET, LXIV. Cloches de —: 
sonnecs pour le deces de Louis de LA 
SALLE, XXII. Cure de —, XXI, XXII, 
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REIMS (suite) 
106, 106v : Jean CLOCQUET, 107, 116. 
Enfants de chceur, XXI, XXII, 106, 
106v, 116. Fabrique, 108. Pretre habitue, 
106v. Service de bout de 1'an pour 
l'ame de Louis de LA SALLE et de Nicole 
MOET, XXII; 116, 35. 
Paroisse Saint-Symphorien, LXI, 104v: 
clerge qui la dessert, 106 n. Coutre, 
XXII, 107v; recommande l'ame de 
Louis de LA SALLE aux paroissiens, 108. 
Coutres, marguilliers : Gerard Coc- 
QUEBERT, 107 n.; Adam ROGIER, 107v n. 
Deces : Pierre de LA SALLE, LIV n.; 
Nicole MOET, LXIV. Fossoyeur, XXII, 
XXII n.: Jean LALOBBE, 107v n. Porte- 
baguette, 106v : Gerard LEDRU, 106v n. 
Porte-torches, 106v. Receveurs : Gerard 
COCQUEBERT, 107 n.; Adam ROGIER, 
107v n. Servitcur : 108. Sonneur, 
XXIIn.: Jean LALOBBE, XXIIn., 
107 n. Syndic : Antoine FREMYN, 
107v n. Tresorier comptable, 106v n. 
Vicaire, 106 n. 

- Election. 
V. Election. 

- Enseignes. 
Fleur de lis, 88v n.; roi de Suede, 88v n. 

- Etat civil : 
Baptemes. V. Eglises : Saint-Hilaire, 
Saint-Michel, 	Saint-Pierre-le-Vieil, 
Saint-Symphorien. 
Deces, LXI. V. Eglises : Saint-Michel, 
Saint-Symphorien. 
Manages, LXV, 53v n. V. Eglises 
Saint-Etienne, Saint-Hilaire. 
Sepultures. V. Eglises : Saint-Denis, 
Saint-Hilaire, Saint-Jacques, Saint-
Pierre-le-Vieil, Saint-Symphorien. 

- H6pital general, 115v. Receveur: Jac-
ques MOPINOT, 109v n. 
Registre des comptes des recettes et des 
depenses, 115v n. 

- Hotel de ville, Municipalite, Echevinage. 
Mandement concernant les ustanciles, 
65. Requete aux lieutenant et conseillers 
echevins, 66v n. 

Commissaires : pour logement des gens 
de guerre, 65 n.; pour visite des maisons, 
65 n. 
Conseil de ville : felicite Simon-Philbert 
de LA SALLE, LX n. 
Conseiller echevin : Adam BLANCHON, 
LXI I. 
Greffier de 1'Echevinage, 3v : dresse 
l'inventaire des meubles, titres et papiers 
de la succession de Louis de LA SALLE, 
3v; procede a la vente des meubles, 7, 1; 
mandement du —, 73v; titulaire : Adam 
GRAILLET, 3v n. 
Lieutenants des habitants : Claude 
COCQUEBERT, LXV; Simon COCQUE-
BERT, 47v n.; Rigobert DORIGNY, 
XLIXn.; Jean MAILLEFER, LVIII; 
Francois ROLAND, 67v n. 
Lieutenant et gens du Conseil de Ville, 
50: rente due a Lancelot de LA SALLE, 
49v, 56. 
Lieutenant general de police : Louis 
FREMYN, 86 n. 
Sergent de 1'echevinage, 3v, 7. 

- Impots et taxes. 
V. Deniers communs et extraordinaires, 
Taxe des pauvres, Taxe des ustensiles. 

- Maisons : 
Rue des Deux-Anges, LXVIII, 71v n., 
80v, 82v, 83v, 93v: baillee a Michel 
BAILLY, 93v n.; Louis PILLOTEL, 93v n.; 
Nicolas OUDIN, 93v n.; depense pour 
serrurier, 82v, 47; charpentier, 83v, 
48b; vitrier, 93v. V. Maison rue des 
Deux-Anges. 
Rue des Elus : louse a Thiery REGNARD, 
88v n. 
Rue Sainte-Marguerite (maison fami-
liale, maison paternelle), LXVIII, 16. 
V. Maison familiale, Maison paternelle, 
Maison rue Sainte-Marguerite. 

- Notaires : 
ADNET, 52v n., 53v n., 55v n., 57 n., 
57v n., 58 n., 58v n., 59 n., 69, 69 n., 
77 n., 77v n., 78 n., 89 n., 91v n.; Andre 
ANGIER, 2v n., 26 n., 27v n., 32 n., 
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REIMS (suite) 
47v n., 48 n., 51 n., 59 n., 90v n., 111v; 
Jules-Casimir BEAUVAIS, 37v n.; Fran-
cois BONNESTRAINE, 44v n.; Jean BON-
NESTRAINE, 44v n., 55v n., 91v n.; 
Claude BRETAIGNE, 27v n., 37v n., 59 n., 
liOn.; DALLIER, 57v n., 88v n., 89v n.; 
Gilles DOUART, XXIII, 51v n., 53 n., 
56v n.; FRANSQUIN, 51v n., 56v n., 59 n., 
110 n.; Paul-Henri GAIN, 53 n.; LAU-
BREAU, LXI II n., 57v n., 89v n.; An-
toine LELEU, 32 n., 47v n., 48 n., 51 n.; 
Nicolas LESPICIER, 13v n., 88vn., 93vn.; 
Antoine LEVERME, 53 n.; MARLIN, 
37v n.; Armand-Jules-Simon PELTE-
REAU-VILLENEUVE, 44v n.; Thomas Ro-
GIER, 20 n.; TAUXIER, 91v n.; THIENOT, 
110 n.; TILQUIN, 52v n., 53v n., 57 n., 
57v n., 58 n., 58v n., 59 n., 77 n., 
77v n., 78 n., 89 n., 89v n.; VALENTIN, 
37v n.; Guillaume VlscoT, 17 n. 

– Notre-Dame, 101v, 101v n., 102. 
Chapelains de —: jardin leur apparte-
nant, 62v. 
Chceur de —, LXV I I. 
Habitues (pretres) de —, 101v n. 
Cloches: deux Richardes, XXII; deux 
Primeresses, XXII : sonnees lors du 
deces de Louis de LA SALLE, XXII. 
Eglise —, 37v. 
Officiers de —, 101v n. Prev6t et 
vidame, 88v. 
Sonneurs de —, 101v : gratification, 
101v n. 

– Place, Rues 
Place royale, LX. 
Rue de la Chanvrerie, LVIII, LXI n.; 
r. de la Coulture (Couture), 83v; r. des 
Deux-Anges, XXXVIII, LXVIII, 12, 
71v n., 80v, 80v n., 82v, 83v, 93v, 93v n.; 
r. des Esleuz (Elus), 88v; r. du Grand 
Credo, LX; r. de la Grue, XXV n.; r. 
de I'Isle, 31v n.; r. Large, LX; r. du 
Marc, XXIV, LV; r. du Marche-aux-
Chevaux, 47v n.; r. Sainte-Marguerite, 
XXIV, XXV n., XLVII, XLIX, LV, 

LXIV, LXVII, LXVIII, 16 n.; r. des 
Trois-Raisinets, 31v n. 

– Professions : 
Aiguilletier, 13. Apothicaires, 110v n. 
Gerard THIBARON, 110v n. Memoire 
des maitres jures apothicaires contre 
Gerard Thibaron, 11Ov n. 
Boulanger, XXXVIII, 65: CHAALAN, 
65; Francois FROMANTE, 82. Bourgeois : 
Philippe DORIGNY, XXXVI; Jean 
DuBois, 74v n., 82; Jacques HERMON-
VILLE, 64 n.; Lancelot de LA SALLE, 
46n.; Simon de LA SALLE, LV I I. 
Chirurgiens: famille DUBOIS, 100v n.; 
Etienne DuBois, 100v n.; apprenti-
chirurgien : Nicaise CHEVINS, 100v n. 
Couturier, XXV I I, XXXVIII. Cuisi-
nier : Simon ADAM, XXIII, XLI I, 58v, 
90. 
Graveur: Colin, L. Graveur en taille 
douce : Jean COLIN, L, 93v n., 113 n. 
Horloger : Claude de LESPE, 66v. H6te-
lier, XXIII. 
Imprimeur: Jean MuLTEAU, XXXV I I, 
L, 75. 
Jardinier, XXIII: Claude ROBILLION, 
51v, 84v. 
Macon, XXXVIII. Maitre boulanger: 
Francois FROMENTE, XXIII, 51 n. 
Maitres : charpentier, 83v, 83v n.; m. 
chirurgien: DUBOIS, lOOv; m. cordon-
nier: Louis PILLOTEL, 71v, 71v n., 
80v n.; m. cuisinier: Simon ADAM, 
XXIII, XLII, 58v n., 77v; m. drapier : 
Oudart ROGIER, 111 n.; THIERON, 61; 
m. mason: Guillaume ROZE, 80v; M. 
orfevres : Rigobert et Tierry LEGOIx, 
52 n.; m. serrurier: BLACHEBARBE, 82v; 
m. tapissier : Francois CHAUTREAU, 74 n. 
Manouvrier: CHAUDRON, 78. Mar-
chands : de CAMBRAY, LI; DESAIN, LI; 
Simon de LA SALLE, LXIX n.; Thiery 
REGNARD, 88v n.; m. bourgeois: Jean 
MAILLEFER, 104 n.; m. epicier, 73; m. 
merciers : THIERION; grand-garde : Jean 
FAVART, 61 n.; m. orfevre : Rigobert 
LEGOIX, 52, 77. Medecins : Claude 
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REIMS (suite) 
LAPILLE, 101; Jean LAPILLE, 101 n.; 
Pierre RAINSSANT, 103v, 103v n. Men-
diants, XXII. 
Orfevres. Communaute des —, 52 n.: 
Rigobert LEcoIx, XX I I I. 
Peintres-vitriers : Jean COLIN, 93v n., 
113 n.; Henri PETIT, 93v n.; Jean PETIT, 
XXII, 113 n. 
Semonneurs. Communaute des -
110 n. : famille DUBOIS, 110 n.; Guil-
laume DUBOIS, 110 n.; Pierre REGNAULT, 
110 n. Serrurier, XXXVI II : BLACHE-
BARBE,88. 
Tailleurs d'habits, 13: MASSON, L. 
Tapissier: CHAUTREAU, L. Tonnelier, 
XXXV I I I, 62v : Andre de LIGNY, 83vn. 
Vitrier : Henri PETIT, 93v. 

– Universite, LX. 
Fondation de prix, LXIII. 
Chancelier : Pierre DozET, 31v n. 
Docteur: Gerard TURPIN, 78v n. 
Faculte des arts, XLIX. Faculte de 
theologie, LX, LXVIII. Faculte de 
medecine, 103v n. 
Professeur: Paul PICOT, L. 
Recteurs : Nicolas FREMYN, LXIII; 
Jean-Francois de LA SALLE, LX. 

Remboursements. 
V. Sommes remboursees. 

Rentes : 
– Baillee a Rose de LA SALLE, XLV I. 
– Cessions de rentes, 17, 37v, 38, 48. 
– Dues ou echues, 20v, 21, 22, 25, 26, 28, 

29, 30, 31, 34v, 36v, 40, 40v, 49v, 56. 
V. Arrerages. 

– Non inventoriees, 46, 59, 76. 
– Transport de rente, 32. 

RETHEL, chef-lieu d'arrondissement, 
departement des Ardennes, LX IX, 
LXIX n. 

– Arrondissement de —: 22v n., 43 n., 
44v n., 57v, 58 n., 58v n. 

– Rues: Morteau, LXIX n.; de la Coul-
ture, LXIX n. 

– Traites foraines, LXIX n. 

Retribution scolaire, 
de Jean-Louis de LA SALLE, LIII. 
V. Ecolage, depenses scolaires. 

Richardes (Deux), cloches de Notre-Dame 
de Reims, XXII, XXI I n., 101v n., 
102 n. 
Circonstances ou elles sont sonnees, 
101v n. 

RILLY, XLIII, LV, 58v, 58v n. 
Vigneron : Gerard PAULLET, 58v, 58v n. 
V. Rilly-la-Montagne. 

RILLY-LA-MONTAGNE, commune, arron-
dissement de Reims (Marne), 58v n. 

RocROI, commune, arrondissement de 
Mezieres (Ardennes). 

RocROY, LXVI, LXVI n. 
V. Rocroi. 

ROMAIN, commune, arrondissement de 
Reims (Marne). 
Vicomte de —. Seigneur: Francois 
ROLAND, 67v n. 

ROSOY-SUR-SERRE, LX. 
Collegiale —. Chanoine: Jean-Francois 
de LA SALLE, LX. 
V. Rozoy-sur-Serre. 

ROZOY-SUR-SERRE, chef-lieu de canton, 
arrondissement de Laon (Aisne). 

SAC', commune, arrondissement de Reims 
(Marne), 74 n. 
Deces de Marie-Anne MAILLEFER, 
XLIX n. 
Terroir de —, 74 n. 
Vigneron: Nicolas CURTIN, 74 n. 

SAINS-RICHAUMONT, chef-lieu de canton, 
arrondissement de Vervins (Aisne), 
82 n. 

SAINT-BRICE, XLVIII, 58, 59v n. 
V. Saint-Brice-et-Courcelles. 

SAINT-BRICE-ET-COURCELLES, commune, 
arrondissement de Reims, 58 n. 
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SAINT-BRISE, 89. 	 Saint-Pierre-le-Vieil, eglise paroissiale de 
V. Saint-Brice-et-Courcelles. 	 Reims. 

Saint-Denis, eglise et cimetiere. 	 V. Reims, Eglises : Saint-Pierre-le- 

V. Reims, Eglises : Saint-Denis. 	 Vieil. 

Saint-Etienne. 
Abbaye (Saint-Etienne-les-Dames) it 
Reims. V. Reims, abbayes : Saint-
Etienne. 
Eglise paroissiale. V. Reims, Eglises 
Saint-Etienne. 

SAINT-ETIENNE, hameau, commune de 
Vitry-en-Perthois (Marne). 
Seigneur de —: Francois de MIRE-
MONT, 27v n., 34v n. 

SAINT-EUPHRAISE, fief. 
Seigneur de —: Pierre de MONTGEOT, 
LXII n. 
V. Saint-Euphraise-et-Clairizet. 

SAINT-EUPHRAISE-ET-CLAIRIZET, 	com- 
mune, arrondissement de Reims 
(Marne). 

Saint-Hilaire, eglise paroissiale de Reims. 
V. Reims, Eglises : Saint-I-Iilaire. 

Saint-Jacques, eglise paroissiale de Reims. 
V. Reims, Eglises : Saint-Jacques. 

Saint-Jean, 
V. Echeances. 

Saint-Martin, eglise paroissiale de Reims. 
V. Reims, Eglises : Saint-Martin. V. 
Echeances. 

Saint-Maur. 
Congregation des Benedictins de —. 
Religieux : Francois-Helye et Simon 
MAILLEFER, XLIX n. 

Saint-Michel, eglise paroissiale de Reims. 
V. Reims, Eglises : Saint-Michel. 

SAINT-QUENTIN, chef-lieu d'arrondisse-
ment (Aisne), XL, XLI, 95v. 
Arrondissement de —: 17 n., 92 n. 
Voyage de J.-B. de LA SALLE a —, XL, 
95v. 

Saint-Pierre-les-Dames, abbaye royale a 
Reims. 
V. Reims, Abbayes : Saint-Pierre-les-
Dames. 

Saint-Symphorien, eglise paroissiale de 
Reims. 
V. Reims, Eglises: Saint-Symphorien. 

SAINT-TIiIERY, 84v. 
V. Saint-Thierry. 

SAINT-THIERRY, commune, arrondisse-
ment de Reims (Marne), 84v n. 

SAINTE-BENOITE D'ORIGNY. 
Abbaye, 92v n. V. Origny-Sainte-Be-
noite. 

Sainte-Claire, abbaye franciscaine a 
Reims. 
V. Reims, Abbayes : Sainte-Claire. 

SAINTE-MARIE-SOUS-BOUR, fief. 
Seigneur et vicomte : Charles de SUGNY, 
36 n. 

Saintete'. 
En quoi elle consiste, XL I. 

Saisies reelles, XXIV, XL. 
Sur Claude GRANDREMY, 94v, 75; sur le 
fermier de Beaurieux, XL, 92. 

SAPICOURT, hameau, canton de Ville-en-
Tardenois (Marne). 
Seigneurs de —: Antoine FREMYN, 
LXI; Antoine FREMYN, fils, LXII, 
86n.; Louis FREMYN, LXII; Pierre 
FREMYN, LXII. 
Terroir de —: 41v n. 

SAULT-SAINT-REMY, commune, arrondis-
sement de Rethel (Ardennes). 

SAULX-SAINT-REMY. 
Seigneur de —: Henri de BEAUFORT, 
90v n. 
V. Sault-Saint-Remy. 
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SELLES, commune, arrondissement de 
Reims (Marne). 
Seigneurs de —: Jacques de MONBE-
TON, 18v n.; Jean de RABUTIN, l8v n.; 
Joseph-Charles de RABUTIN, 18v n. 

Septier. 
V. Setier. 

Semonce, 110, 110 n. 
Semonce du bout de 1'an, XXI I n. 

SENLIS, chef-lieu d'arrondissement (Oise), 
LV n. 

Succession de Louis de La Salle, 2, 74, 77v, 
78. 

– Affaires de la —: XXXV I I I-XL, 66; 
78v, 37; 79v, 93v. 

– Argent liquide, 10, 6 : remis a Marie de 
LA SALLE, 10; employe a la depense du 
logis, 10. 

– Assurance des biens, 74v. 
– Deniers de la —, 55. Dette envers Louis 

de LA SALLE, 74v. 
– Heritiers de la —, 6. 
– Inventaire apres le deces de Louis de 

LA SALLE, XX 11. 
– Maisons appartenant a ]a —: rue des 

Deux-Anges, rue des Esleuz, rue Sainte-
Marguerite. Revenu du louagc de ces 
maisons, 12-16v. V. Reims, Maisons. 

– Meublcs de la —: meubles non retrou-
ves, 8v; meubles non vendus, 7v, 2: 
montant de Ia recette, 8; meubles laisses 
a la maison, 8v, 3. V. Vente publique 
des meubles. 

– Partage de la —, 6v. 
– Recettes (chapitre des), 7-12, 11v; mon-

tant, liv. 
– Rentes : principaux de rentes consti-

tuecs et arr6rages, 17-59v. Titres de 
rente : XXXIV-XXXVII; enregistre-
ment, XXXIV. 

– Vente publique des meubles, 7, 60v, 
114v; recherche des billets de la vente, 
87, 57. Argenterie vendue a main ferme, 
8 : montant de la recette, 8; ce qu'il en 

appartient aux oyants compte, 8v. 
Livres non delivres a la vente publique, 
100, 7. Tapisserie non inclue dans la 
vente, 11v, 9. 

– Voyages. V. Voyages. 

Succession de Louis de La Salle de l'Etang, 
LIX n. 

SUISSES. 
Piece d'eau a Versailles, 103v n. 

Sepultures. 
V. Reims, Eglises : Saint-Denis, Saint-
Hilaire, Saint-Jacques, Saint-Pierre-
le-Vieil. 

Services : 
– d'annivcrsaire, 105v, 13 
– du bout de I'an, XIV; 112, 26; 112v, 

27; 113, 29; 114v, 32; 115, 33; 115v, 
34; 116, 35. 

Setier, mesure de capacit6, 13, 14 n. 

Siege royal et presidial, VII. 
V. Presidia]. 

SIGNY-L'ABBAYE, chef-lieu de canton, 
arrondissement de Mezieres (Ardennes), 
33 n. 

SoissoNS, chef-lieu d'arrondissement, 
LVI I I, LIX n. 

SoaIrsE, fleuve, 95v n. 

Sommes remboursctes, 59, 59v. 

STEENKERQUE, commune de Belgique 
(Hainaut). 

STEINKERQUE, LXVI, LXVI n. 
V. Steenkerque. 

Tapisserie. 
Prix de l'aune, XLV I I I. 
V. Succession, Vente publique des 
meubles. 

Taxes, XXXVIII, 67v. 
V. Reims, Contributions. 
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Testament. 
- Solennel, XXIX n., LVII. 
- Testaments de: Claude COCQUEBERT, 

LXV n.; Antoine FREMYN, LXI; Louis 
de LA SALLE, LXIV; Nicole MoET, 
LXIV. 

Theses: 
Cardinalice, 103v n.; cathedralitienne, 
101 n.; generale, L : images, L; quoad-
libataire, 103v n. 

THILLOIS, commune, arrondissement de 
Reims (Marne). 
Seigneur de —: Jean MOET DE Lou-
VERGNY, LXIV. 

TINQUEUX, commune, arrondissement de 
Reims (Marne), 41v n. 
Seigneur de —: Simon-Philbert de LA 
SALLE, LX. 

Titres de rente. V. Rente. 

Tombe, 109 n. 

Tribunal. 
V. Conseil d'Etat, Presidial. 

TRIERE, 36 n.; peut-etre ferme, commune 
de Marvaux-Vieux (Ardennes). 

- Seigneurs de —: Hierosme et Antoine 
de VIEuvE, 36 n. 

Tutelle (s), XXV I I n., 3, 3 n., 3v. 
- Acceptee en minorite, LXV I I. 
- Tutelles : datives, XXVIII n.; mixtes, 

XXVIII n.; testamentaires, XXV I I, 
XXVIII, XXVIII n., LXX, C n. 

- Decharge de —, XXX. 
V. Compte de tutelle, Conseil de tutelle. 

Universite' de Reims. 
V. Reims, Universite. 

Ustanciles. 
V. Ustensiles. 

Ustensiles, 65. 
Imp6t par capitation, 65 n. 
V. Contributions. 

VAUX (La), riviere, 44v n. 
[Se jette dans la riviere Aisne, a Berny-
Riviere, apres un cours de 1457 metres.] 

VENTELAY, commune, arrondissement de 
Reims (Marne), 33 n. 

VERDUN, chef-lieu d'arrondissement 
(Meuse), 26v. 

- Cathedrale. Chanoines, 26v: Francois 
COCQUEBERT, XXXVI, 26v n.; Jean 
COCQUEBERT, 26v n.; Simon COCQUE-
BERT, 26v n. 

VERLY, terroir de —, commune d'Origny-
Sainte-Benoite (Aisne); appartenant a 
l'abbaye Sainte-Benoite, 92v n. 

VERMANDOIS. 
Bailliage de —, 114n.: fonds du B., 
114 n. 
V. Presidial de Reims. 

VERSAILLES, chef-lieu d'arrondissement 
(Yvelines), LIX n., 103v n. 
Deces de Pierre RAINSSANT, 103v n. 
Piece d'eau des Suisses, 103v n. 

VERVINS, chef-lieu d'arrondissement 
(Aisne), 82 n. 

VERZY, chef-lieu do canton, arrondisse-
ment de Reims (Marne), XXX IV, 
XLII, 24v, 24v n., 57v n., 58v n., 89. 
Officiers de —, 24v : sentence au profit 
de Lancelot de LA SALLE, 24v, 16. Jus-
tice de —, 91. 

VIEUXMOULIN, fief. 
Seigneur de —: Simon de LA SALLE, 
LVIII. 

VILLE-EN-TARDENOIS, chef-lieu de canton, 
arrondissement de Reims (Marne), 
LIX n. 

VILLETTE, hameau, commune de Fismes 
(Marne), XLI n., LXVIII, 90v, 90v n. 

- Moulin et terroir, 90v n. Moulin Rol-
land, XXX IX, LXVIII, 90v: visite et 
reparation, 90v. 
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– Terre et seigneurie de —, 90v n. Sei-
gneurs de —: Gabriel de LEZAINE, 
90v n.; Andre ANGIER, Jean-Baptiste 
BARROIS, Louis de LA SALLE, 90v n. 

Voyages de Jean-Baptiste de LA SALLE: 
– a Beaurieux : 66, 14; 72, 24; a Gueux, 

Guyancourt, Neuville : 72, 24; a Saint-
Quentin : 95, 17; moulin de Villette: 
90v, 65. 

– D6penses de bouche et louage de cheval: 
95, 77. 

WASIGNY, commune, arrondissement de 
Rethel (Ardennes), XXXVI, LXIX, 
44v, 44v n. 
Cense de —, 4v n. : baillee a Arnoult 
BERNONVILLE, 4v n. 
Foires annuelles, 44v n. 

WIERMONT, ferme de —, commune d'Ori-
gny-Sainte-Benoite (Aisne); 
appartenant a l'abbaye de Sainte-
Benoite, 92v n. 

t~ SALI 
U1~1VE.RSID0T

£ C 	P. T. 
~1BLI0  
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ADAM, Simon, maitre cuisinier a Reims, 
XXII I, 58v, 58v n., 77v, 78, 89, 90. 
Epoux de Vaubourg DIEPPE, 52v. 

- Bail d'argent a interet, 52, 60; 58v, 75. 
Contrat de constitution, 77v, 34; 89: 
enregistrement, 78v. 

- Nantissement sur ses heritages a Jon-
chery (Marne), 90, 64. 

- Preneur a interet, XLII. 

ADNET, Claude, notaire royal a Reims, 
XLI, 11, 11 n., 52v n., 53v n., 69, 69 n. 

- Actes notaries, 55v n., 57 n., 57v n., 
58 n., 58v n., 59 n., 77 n., 77v n., 78 n., 
89 n., 89v n., 91v n. 

AIGUIERE, Blanche d', epouse de Henry de 
BEAUFORT, 90v n. 

ALENSON, Ubald d', capucin, 26v n., 
31v n. 

ALLAN, Catherine-Charlotte, epouse de 
Nicolas de LA SALLE, 53v n. 

ANGENNES, Louise-Isabelle d', noble et 
religicuse dame. 
Abbesse a Saint-Etienne-les-Dames, 
42 n., 62 n. 

ANGIER, Andre, notaire royal a Reims, 
VII, 2v, 2v n., 12, 23v, 26 n., 36, 44v, 
47v n., 63, 111v. 

- Actes notaries, LXV, 27v n., 32 n., 
47 n., 48 n., 59 n., 90 n. Actes retrouves 
en son Etude, 2v n. Minutes manquan-
tes, 39 n. Regoit le testament solennel de 
Louis de LA SALLE, XXI, 111v. 

- Honoraires pour la grosse d'un contrat, 
63, 6. 

- Achat du moulin Rolland, XXXIX: 
conteste par les Premontres de Char-
treuve, XXXIX. Procedure devant lc 
Grand Conseil, XXXIX, XXXIX n. 

- Acquisition de ]a seigneurie et terre de 
Villette (Marne), 90v n. 
V. Reims, notaires. 

ANGLERS, notairc royal, 111v. 
V. Angier, Andre. 

Archeveque (de Reims). 
Autorise J.-B. de LA SALLE a assumer la 
tutelle testamentaire, XXVIII : tracta-
tions, XXIX. 

ARLAULT, notaire a Cormicy (Marne), 21v. 

ARNOULET, Jean, epoux de Jacqueline 
LESPAGNOL, 68 n. 

ARNOULET, Jean, seigneur de Lochefon-
taine, president en la Cour des mon-
naies. 
Fils de Jean et de Jacqueline LESPA-
GNOL, 68 n.; epoux d'Elisabeth de 
CREIL, 68 n. 

ARNOULET, Marie, epouse d'Andre Coc-
QUEBERT, 47v n. 
V. Cocqucbcrt, Andre. 

AROZ, Leon de Marie, VII n., XXV n., 
XLVn., XLVIn., LXIV n., lvn., 
16 n., 86 n., 86v n., 102 n., 106v n., 
l l lv n., 112n. 

AUBERT, Antoinette, epouse d'Henry 
ROGIER, 111 n. 

AUGIER, 2v n. 
V. Augier, Andre; Angier, Andre. 

Augustins (Peres), 62v. 
Assistent a 1'cnterrement de Louis de 
LA SALLE, XX 1 I n. 

- Sacristain des —, 105 : quittance pour 
convoi et service de Louis de LA SALLE, 
105. 

Aveugles. 
Ne peuvent titre tuteurs, XXV I I I. 

BACHELIER, Frangoise-Henriette, [epouse 
de Pierre de LA SALLE]. 
Sepulture au cimetiere de la paroisse 
Saint-Symphoricn, LXIV n. 

BACHELIER, Henry, seigneur de Fontaine, 
ancien lieutenant des habitants de 
Reims, 64 n. 
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BACHELIER, Philippe, conseiller echevin 
de la Ville de Reims, 64 n. 

BACQUENOIS, laboureur a Beine (Marne), 
14. 
Loue la cense de Beine : 14, 3; rede-
vance annuelle, 14; 15, 4; 15v, 5. Renou-
vellement du bail, 14; paye la censive, 
14. 

BAILLA, Pierre, huissier, 89, 89 n. 
Contrat de constitution de rente, 89. 

Bailli de l'archeveche, VIII n., XX, LXX. 
- Jean-Baptiste BARROIS, VIII, VIII  n. 

V. Reims, archeveche. 

BAILLY, Michel, tailleur d'habits, 13. 
Preneur de la maison rue des Deux-
Anges, 13, 2; 93v n. 

BAR, Agnes de [fille de Nicolas et de 
Marguerite BILLET]. 
Epouse de Jacques MOET DE BRON-
VILLE, LX IV. 
V. Moet de Bronville, Jacques. 

BARON, Robert, avocat. 
Epoux de Madeleine de LA VIEUVILLE, 
2v n. 
V. La Vieuville, Madeleine de. 

BARRE, Perrette [fille de Thierry et de 
Nicole LECLERC]. 
Epouse de Francois ROLAND, 67v n. 
V. Roland, Francois. 

BARROIS, Jacques, demeurant a La Neu-
Ville (Ardennes), 23v, 59 n., 63. 
Rente au profit de Louis de LA SALLE, 
XXXV; 23, 14 : contrat, 63; reste du, 
23v. 

BARROIS, Jean-Baptiste, bailli de l'arche-
veche de Reims, VIII, XIXn., 1. 

- Achat du moulin Rolland, XXXIX: 
conteste par les Premontres de Char-
treuve, XXXIX; procedure devant le 
Grand Conseil, XXXIX, XXXIX n. 

- Acquisition de la seigneuric et terre de 
Villette (Marne), 90v. 

- Sentence ordonnant le compte rendu de 
tutelle, 2. 

BARROIS, Simon, demeurant a La Neuville-
en-Tourne-a-Fuy (Ardennes), 59. 
Arrerages dus a Jean-Baptiste de LA 
SALLE, 59, 76. 

BASLE, notaire, 20v. 

BAUDRY, Marcelle, femme de Barthelemy 
GRANDREMY, XXXIV, 21v. 
V. Grandremy, Barthelemy. 

BAZIN, manuscrit, LXII n., LXI II n., 
67v n. 

BAZIN, Marguerite, epouse de Jean TUR-
PIN, 78v n. 
V. Turpin, Jean. 

BEAUFORT, Henry de, ecuyer, seigneur de 
Launois en partie, La Loge; Vicomte de 
Saux-Saint-Remy, demeurant a Ambly, 
XXXIX, XXXIX n., 90v n. 
Recours contre Andre ANGIER, J.-B. 
BARROIS, Louis de LA SALLE, acquereurs 
de la seigneurie et terre de Villette, 
90v n. 

BEAURIEUX. 
Fermier de —: 92. 
V. Dames d'Origny. 

BEAUVAIS, Jules-Casimir, notaire a Reims. 
Successeur de Claude BRETAIGNE : sup-
pression de son Etude, 37v n. 
V. Reims, notaires. 

BEGUIN DE SAUSSEUIL, Remi-Francois, 
epoux de Marie-Anne COCQUEBERT, 
47v n. 
V. Cocquebert, Marie-Anne. 

BEGUIN, Louis-Charles, seigneur de Coe-
gny et de Chalons-sur-Vesle (Marne). 
Epoux de Charlotte COCQUEBERT, 47v n. 
V. Cocquebert, Charlotte. 

BELLOTTE DE PRECY, Philbert-Antoine, 
ecuyer, chevalier, seigneur de Precy, 
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Muire, le Bailly; baron d'Aubilly, 
LVIII; gentilhomme ordinaire du roi, 
LVIII; pannetier du roi, LVIII n.; 
tresorier de France a Soissons, LVIII : 
s'en demet en faveur d'Henry-Armand 
GOSSET, LVIII. 

— Armoiries, LIX n. 
— Manage avec Barbe de LA SALLE, 

LVIII; en secondes noces avec Jeanne-
Henriette COCQUEBERT DE BELLEAU-
COURT, LIX. 

— Portrait, LIX n. 

BERGER, sieur de, 39, 39 n. 
Rente au profit de Louis de LA SALLE, 
XXXVI; 38v, 41: remboursement, 39. 

BERNARD, manuscrit, XXVI, XXVI n., 
LIII n. 

BERNARD, Nicolas, cure de Saint-Pierre-le-
Vieil a Reims. 
Successeur d'Andre CLOCQUET, 86v n. 
V. Reims, Eglises : Saint-Pierre-Ie-
Vicil. 

BERNONVILLE, Arnoult. 
Concessionnaire d'une cense a Wasigny 
(Ardennes), LXIX: appartenant a 
Nicolas LESPAGNOL, 4v n. 

BERTIN Dv ROCHERET, Magdelaine, epouse 
de Jean-Remy de LA SALLE, LV n. 
Deces a Ay (Marne), LV n. 

BERTIN DU ROCHERET, Valentin-Philippe 
[fils d'Adam et de Marie LALLEMANT], 
LX n., LXI. 

BEUZART (famille). 
Habite Chaigny [Chigny-les-Roses 
(Marne)], 57v n. 

BEUZART, Claude, epoux de Claudine 
Rosa, 57v n. 

BEUZART, Claude, femme de Jean LALON-
DRELLE, XLII, 57v, 57v n. 
V. Lalondrelle, Jean. 

BEUZART, Jacques, lieutenant en la Justice 
de Chigny (Marne), 57v n. 

BEUZART, Jeanne, epouse de Gerard 
PAULLET, XLII I n., 57v n., 58v n. 
V. Paullet, Gerard. 

BEUZART, Regnault, vigneron a Chigny 
(Marne), XLII n. 
Epoux de Germaine GEOFFROIS, 57v n. 

BLACHEBARBE, maitre serrurier, 82v, 88. 
'Travail de son metier en la maison rue 
des Deux-Anges, 82v : quittance, 82v. 

BLAIN, XXV n., XXVI, XXVI n., XLIV. 
XLIV n. 

BLANCHON D'ARZILLIERES, Adam, conseil-
ler au Presidial de Reims, conseiller 
echevin de ladite ville. 
Lettres de noblesse, armoiries, LXII. 
Epoux de Perrette TmERRY, LXII. 

BLANCHON D'ARZILLIERES, Jeanne, fille de 
Adam et de Perrette TI-MERRY, LXII. 
Seconde epouse de Louis FREmYN, 
LXII, 86 n. 
V. Fremyn, Louis. 

BLEUZART, Claude, epouse de Jean LALON-
DRELLE. 
V. Beuzart, Claude; Lalondrelle, Jean. 

BONNESTRAINE, notaire royal a Reims, 44v, 
55v n., 91v n. 
V. Reims, notaires. 

BONNESTRAINE, Francois, notaire a Reims. 
Successeur de Jean BONNESTRAINE, 
44v n.; destruction de leurs minutes, 
44v n. 
V. Peltereau-Villeneuve, Armand-
Simon-Jules. 

BONNESTRAINE, Jean, notaire a Reims. 
Destruction de ses minutes a la guerre 
de 1914-1918, 44v n. 
V. Peltereau-Villeneuve, Armand-
Simon-Jules. 

BORDOIS, Evrard, demeurant a La Cassine 
(Ardennes), 35. 
Rente au profit de Louis de LA SALLE, 
XXXVI; 34v, 35. 
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BOURGEOIS, marchand epicier, 73. 
Dette de Louis de LA SALLE, XXXV I I : 
acquittee par J.-B. de LA SALLE, 73. 

BOURGEOIS, Gilles, epoux de Nicole 
ROGIER, 2v n. 
V. Rogier, Nicole. 

BOURON, Charlotte. 
Constitution de rente, 46 n. 

BOURON, Francois, demeurant a Reims 
(Marne), 47v n. 
Constitution de rente, 47v n. 

BouRON, Henry, sieur du Clos, conseiller 
du roi au grenier a sel de Chateau-Por-
cien (Ardennes), 42v, 43; demeurant a 
Dreize, 47v n. 

– Obligation envers Louis de LA SALLE et 
Antoine FREMYN, 46 n. 

– Rente constituee, XXXIV, XXXVI, 
46 n., 47v n.: au profit d'Etienne Coc-
QUEBERT, 47v, 53; de Jeanne LESPA-
GNOL, 42v, 47: arrerages, 43v, 48; 
reste du, 43. 

BouRON, Ilonore, pretre, cure d'Attigny 
(Ardennes). 
Constitution de rente, 46 n. 

BOURON, Marguerite, domiciliec a Dreize. 
Constitution de rente, 47v n. 

BOURON, Martin. 
Constitution de rente, 46 n. 

BOURON, Monthin, sieur de Chevriere, y 
demeurant, 47v n. 
Constitution de rente, 47v n. 

BoURON, Philippe, demeurant a Reims 
(Marne), 47v n. 
Constitution de rente, 47v n. 

Boy, Aliaine [Alaine], cpouse de Pierre 
CHAUDRON, 57 n. 
V. Chaudron, Pierre. 

BRACQUENART, Jean, epoux de Perrette 
GRANDREMY, 81 n. 

BRAINE, comtes de —, 68v n. 
Fondateurs de 1'abbaye de Chartreuve 
(Aisne), 68v n. 

BRANCHE, Marie, epouse de Simon Coc-
QUEBERT, 22 n., 70 n. 
V. Cocquebert, Simon. 

BRETAIGNE, Claude, notaire royal a Reims 
(Marne). 
Actes notaries: LXV, 27v n., 37v, 
47v n., 48 n., 59 n., 90v, 110 n. 
Suppression de son Etude, 37v n. 
V. Reims, notaires. 

BRIQONNET, Charles de, messire; epoux de 
Rose-Marie de LA SALLE, 53v n. 

BRODART, Francoise, fille de Pierre et 
d'Anne LE BEL, LXIII. 
Epouse de Jean ROLAND, LXIII. 
V. Roland, Jean. 

BROUILLET, conseiller de B., [Jean MOET 
DE BROUILLET]. 
Rcntc a son profit, XXXIV: cedee a 
Louis de LA SALLE, XXXIV. 
V. Moet de Brouillet, Jean. 

BROUILLET, damoiselle de B. 
V. Lespagnol, Perrette. 

BROUILLET, madame de B. [Perrette LEs-
PAGNOL], LV n. 
V. Lespagnol, Perrette. 

BROUILLET, mademoiselle de B., LXV n. 
V. Moet de Brouillet, Marie. 

BRUNEAU, notaire a Chaumont. 
Acte notarie, 48 n. 

CAMBRAY, de, marchanda Reims, LI. 

CAMUZET, receveur, 62v. 

Capucins, 31v n. 
– Archives, 26v n., 31v n. 

CARBON, manuscrit, XXV n., XXV I, 
XXV I n., XLV n. 

17 
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Carmes, Peres, 105. 
Assistent a l'enterrement de Louis de 
LA SALLE, XXII n. 

CARTIER, Jeanne, femme de Remy TIER-
SELLET, XXXVI, 37v, 38 n., 80 n. 
V. Tiersellet, Jean. 

CIIAALAN, boulanger, 65. 
Gages pour cuisage et sechage des 
fruits, 65, 11: quittance, 65v. 

CHAMPAGNE, comtes de —, 68v n. 

Chanoines reguliers de Sainte-Genevieve a 
Paris. 
Religieux : Jacques-Joseph de LA 
SALLE, XXV n. 
V. La Salle, Jacques-Joseph de. 

Chanoinesses de Saint-Augustin, 61v n. 
Religieuse: Rose-Marie de LA SALLE, 
61v n. 
V. La Salle, Rose-Marie de. 

Chapelains de Notre-Dame de Reims 
(Marne), 101v n. 

CHARLOT, Marie, epouse de Gerard 
THIBARON, 110v n. 
V. Thibaron, Gerard. 

CHARTON, Gabrielle, cpouse de Francois 
FROMENTE. 
Saisie reellc sur les biens de son mari, 
51 n. 
Portee pauvre : diminution de l'impSt 
de capitation, 51 n. 

CHATILLON, M. de, LXVIII. 

CIIAUDERON. 
V. Chaudron, Pierre. 

CI-IAUDRON, Pierre, manouvrier, 57, 78. 
Epoux d'Aliaine BOY, 57 n. 
Bail de fonds a rente, XLII ; 56v, 70. 

CHAUTREAU, Andre, epoux de Guille-
mette ROGIER, 74 n. 
Dette due par Louis de LA SALLE: 
acquittee par J.-B. de LA SALLE, 
XXXVI I. 

CHAUTREAU, Francois, maitre tapissier a 
Reims, L, 74, 74 n. 
Fils d'Andre et de Guillemette RoCIER, 
74 n. 
Livre journal, 74 n. Vente de deux 
pieces de vigne a Sacy (Marne), 74 n. 
quittance, 74. 

CHEVINS, Nicaise, apprenti chirurgien 
chez Etienne DUBOIS, 100v n. 

CHRESTIEN, Pierre, epoux de Suzanne 
LE SCELLIER, 38 n. 

CHRESTIEN, Suzanne, fille de Pierre et de 
Suzanne LE SCELLIER. 
Epouse de Jean FRIZON, 38 n. 
V. Frizon, Jean. 

CHRYSOLOGUE, Frere, XXIX. 
Lettre a Frcre EUPHRONE, XXIX, 
XXIX n. 

CLEMENT, sicur; president au grenier a sel 
a Epernay (Marne), 55, 91v. 
Bail de fonds a interet, XLIII; 55, 67 
contrat de constitution, 91v. 

CLEVES, Jeanne de, epouse de Philippe 
DORIGNY, 70 n. 

CLICQUOT, Elisabeth, epouse de Simon-
Philbert de LA SALLE, LXI. 
Inventaire des biens de son mari, 
LXI n. : n'accepte pas la succession, 
LXI n. 

CLOCQUET, Andre, pretre, docteur en 
theologie et doyen de la Faculte, vicaire 
general du diocese de Reims, cure de 
Saint-Pierre-lc-Vicil, prev6t de Mont-
faucon (Aisne), 86v n. 

CLOCQUET, Jean, venerable et discrette 
personne, pretre, docteur en theologie, 
106 n., 107, 116. 
Cure de Saint-Symphorien, 107: prise 
de possession, 107 n. 
Ami des Jesuites, 107 n. Deces, 107 n. 
Quittance pour le service funebre de 
Louis de LA SALLE, 107, 16. 
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COCQUEBERT, Andre, epoux de Marie 
ARNOULET, 47v n. 
Legataire des biens meubles et immeu-
bles de son fils, 47v n. 

COCQUEBERT, Antoinette, epouse de Jean 
de LA SALLE, 43 n., 53v n. 
V. La Salle, Jean de. 

COCQUEBERT, Barbe, epouse de Lancelot 
de LA SALLE, 22v n., 43 n., 50 n. 
V. La Salle, Lancelot de. 

COCQUEBERT, Charlotte, fille d'Etienne et 
d'Antoinette LECLERC. 
Epouse de Louis-Charles BEGUIN, 47v n. 
V. Beguin, Louis-Charles. 

COCQUEBERT, Claude, seigneur d'Agny, 
lieutenant des habitants de Reims, 
LXV. 
Epoux de Nicole COCQUEBERT, LXV. 
Testament, LXV n. Portrait, LXV n. 

COCQUEBERT, Claude-Andre, seigneur de 
Belleaucourt et de Coulommes. 
Epoux de Jeanne COCQUEBERT, LIX. 

COCQUEBERT, Etienne, noble homme, sei-
gneur du Grand-Montfort, 47v; con-
seiller du roi, lieutenant particulier au 
Presidial de Reims. 
Fils d'Andre et de Marie ARNOULET, 
47v n. Epoux d'Antoinette LECLERC : 
lours enfants, 47v n. Domicilie a Reims, 
47v n. Testament, 47v. 
Rente a son profit par Henry BOURON, 
XXXVI; 47v, 53 : cedee a Simon de LA 
SALLE, 48 : arrerages dus 48v, 54. 

COCQUEBERT, Francoise, fille de Pierre et 
de Jeanne de LA SALLE. 
Epouse de Pierre LECLERC, 47v n. 
V. Leclerc, Pierre. 

COCQUEBERT, Francois, chanoine de la 
cathedrale Notre-Dame a Verdun 
(Meuse), XXXVI, 26v, 26v n. 
Aine des neuf enfants de Jean et de 
Marie de LA SALLE, 26v n. 

N'aurait pas et6 capucin avant d'être 
chanoine, 26v n. 
Resigne son canonicat a Simon, son 
frere, 26v n. 

— Rente au profit de Louis de LA SALLE, 
XXXV I; 26v, 20: reste du, 26v. 

COCQUEBERT, Gerard, marguillier, coutre 
de la paroisse Saint-Symphorien, 107 n. 

COCQUEBERT, J., commissaire pour le loge-
ment des gens de guerre, 65, 65 n. 

COCQUEBERT, Jean, le jeune. 
Epoux d'Elisabeth de LA SALLE, 43 n. 
V. La Salle, Elisabeth de. 

COCQUEBERT, Jean [fils de Simon et de 
Marie BRANCHE]. 
Epoux de Marie de LA SALLE, 43 n. 
V. La Salle, Marie de. 

COCQUEBERT, Jean, probablement cha-
noine de Notre-Dame a Verdun, puis 
capucin [Pere Francois de Reims]. 
Fils do Pierre et de Simonne VISCOT, 
26v n. 
Resigne son canonicat en faveur de 
Francois COCQUEBERT, 26v n. Vestition 
de la bure franciscaine, 26v n. 

COCQUEBERT, Jean-Baptiste [seigneur de 
Montbret et de Crouy; fils de Nicolas 
et de Jacqueline de LA SALLE]. 
Epoux de Marie ROLAND, 67v n. 
V. Roland, Marie. 

COCQUEBERT, Jeanne. 
Epouse de Claude-Andre COCQUEBERT, 
LIX. 

COCQUEBERT, Jeanne [fille de Jean et de 
Barbe AMME]. 
Epouse de Nicolas de LA SALLE, 53v n. 

COCQUEBERT, Jeanne-Henriette, dame 
d'Ogny, Forzy et Berthenay. 
Fille de Claude-Andre et Jeanne Coc-
QUEBERT, LIX. 
Epouse de Philbert-Antoine BELLOTTE 
DE PRECY, LIX, 
V. Bellotte de Precy, Philbert-Antoine. 
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COCQUEBERT, Louise-Marguerite [fille de 
Francois et de Marie FAVART]. 
Epouse de Remi-Joseph COCQUEBERT 

[de MONTFORT], 47v n. 
V. Cocquebert, Remi-Joseph. 

COCQUEBERT, Marguerite, fille d'Etienne 
et d'Antoinette LECLERC, 47v n. 

COCQUEBERT, Marguerite-Angelique, fille 
d'Etienne et d'Antoinette LECLERC. 

Epouse de Simon COCQUEBERT [de LA 

FAUCONNERIE], 47v n. 
V. Cocquebert, Simon. 

COCQUEBERT, Marie [fille do Simon et de 
Marie BRANCHE]. 
Epouse de Jean FRIZON, 70 n. 
V. Frizon, Jean. 

COCQUEBERT, Marie, fille de Claude et de 
Nicole COCQUEBERT, LXVI. 
Epouse de Nicolas MOET DE BROUILLET, 

LXVI. Membre du conseil de tutellc, 
LXVIII n. 
V. Moet do Brouillet, Nicolas. 

COCQUEBERT, Marie-Anne, fille d'Etienne 
et d'Antoinette LECLERC. 
Epouse de Remi-Francois BECUIN DE 

SAUSSEUIL, 47v n. 
V. 13eguin de S., Remi-Francois. 

COCQUEBERT, Marie-Magdelainc, fille de 
Claude et de Nicole COCQUEBERT, LXV. 
Epouse de Jean MOET DE LOUVERGNY, 

LXV. 
V. Moet de Louvergny, Jean. 

COCQUEBERT, Nicole [fille de Thomas et 
de Nicole BOULET]. 

Epouse de Claude COCQUEBERT, LXV. 
V. Cocquebert, Claude. 

COCQUEBERT, Pierre, seigneur de Mont-
fort [fils de Jean et de Marguerite 
BEGUIN; avocat au Siege presidia] de 
Reims]. 
Epoux de Jeanne de LA SALLE, 43 n. V. 
La Salle, Jeanne de. 

— Procedure devant le Grand Conseil 
concernant le moulin Rolland, XXXIX, 

XXXIX n.; est condamne par ]a Cour, 
XXXIX. 

COCQUEBERT, Remi-Joseph, fils d'Etienne 
et Antoinette LECLERC. 
Epoux de Louise-Marguerite COCQUE-

BERT, 47v n. 

COCQUEBERT, Simon, conseiller au Presi-
dial de Reims, LX. 
Fils de Thomas et de Jeanne MAILLE-

FER, 22 n.; epoux de Marie BRANCHE, 

22 n., 70 n.; grands-parents maternels 
de Louis de LA SALLE, 22, 22 n.; arrieres 
grands-parents des oyants compte, 
XXXIV. 

— Acquereur de la rente de Guillemette 
METTREAU, 22 : la cede A Claude 
MINART, 22. 

COCQUEBERT, sieur, conseiller au Presidial 
de Reims. 
Acquereur de six chaises de tapisserie 
appartenant a la succession de Louis de 
LA SALLE, 8 n. 

COCQUEBERT, Simon, seigneur de La 
Fauconnerie, lieutenant des habitants 
de Reims [fils de Simon et de Marie 
MAILLEFER]. 
Manage aver Marguerite-Angelique 
COCQUEBERT, 47v n. 

COCQUEBERT, Simon, chanoine de Notre-
Dame de Verdun (Meuse). 
Fils de Jean et de Marie de LA SALLE, 

26v n. 
Prise de possession de son canonicat 
par resignation de son frere, 26v n. 

COCQUEBERT, Thomas [fils de Simon et 
d'Adrienne NOEL]. 
Epoux de Jeanne MAILLEFER, 22 n. 

COCQUEBERT DE BELLEAUCOURT. 
Temoin de la sepulture de Jean-Fran-
cois de LA SALLE, LV I I I. 

COCQUEBERT DE BELLEAUCOURT. 
V. Cocquebert, Jeanne-Henriette. 
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COCQUEBERT DE LA FAUCONNERIE 
V. Cocquebert, Simon. 

COCQUEBERT DE MONTFORT. 
V. Cocquebert, Etienne; Cocquebert, 
Pierre. 

COING, Marguerite, veuve de Nicolas 
LESTOFFE. 
Epouse en secondes noces de Nicolas 
de FRANCE, XXXV, 41v n. 
V. France, Nicolas de. 

COLBERT [famille]. 
Minutes deposees chez Me Andre 
ANGIER, 39 n. 

COLBERT, Elisabeth [fille de Jean et de 
Perrette NOYON]. 
Epoux de Jacques ROGIER, 2v n. 
V. Rogier, Jacques. 

COLBERT, Henriette, epouse de Pierre 
DuBois, 100v n. 
V. Dubois, Pierre. 

COLIN, Jean, graveur en taille douce, L, 
LXV n., 93v n. 
Epoux de Jeanne MOREAU, 113 n. 

COLIN, Jean, peintre et vitrier, 113 n. 
Fils de Jean et de Jeanne MOREAU, 
113 n. 

COLLE, Pierre, demeurant a Verzy 
(Marne), 55. 
V. Collo, Pierre. 

COLLO, Pierre, demeurant a Verzy 
(Marne), 91. 
Preneur a interet, XLII, XLII n.; 55, 
66. Nantissement, 91. 

COLLOT, Pierre, de Verzy, 89. 
V. Collo, Pierre. 

Communaute familiale. 
Dissolution, 60v. 

Compagnie de Jesus. 
College, LX n. 

CONFLANS, Marie de. 
Epouse de Philippe de MIREMONT, 
74v n. 
V. Miremont, Philippe de. 

Congregation Notre-Dame. 
Religieuses, LIV n., LV n. 
Superieur ecclesiastique : Pierre DozET, 
31v n. 

CORDELIERS, Peres. 
Assistent a 1'enterrement de Louis de 
LA SALLE, XXI I n. 
Couvent des —: situation, entree de 
1'eglise, 31v n. 
Sacristain, 102v; assiste au convoi et 
service funcbre de Louis de LA SALLE, 
102v. 

COURTAMBLAY, M. de, capitaine au regi-
ment de Normandie, 65 n. 

COUSIN, Charles, conseiller secretaire du 
roi, LX n. 
Epoux d'Anne-Louise CROISET DES 
NOYERS, LIX. 
V. Croiset des Noyers, Anne-Louise. 

CREIL, Elisabeth de, fille d'Etienne et de 
Catherine LE TELLIER. 
Epouse de Jean ARNOULET, 68 n. 
V. Arnoulet, Jean. 

CREIL, Etienne de, 6poux de Catherine 
LE TELLIER, 68 n. 

CROISET DR NOYERS, Anne-Louise, epouse 
de Louis de LA SALLE, LIX; et, en se-
condes noces, de Charles COUSIN, LIX. 
Deces et sepulture, LIX, LIX n. 
V. La Salle, Louis de. 

CROISET DESNOYERS, LIX n. 
V. Croiset des Noyers, Anne-Louise. 

CULLOTIN, Nicolle, epouse de Gilles 
DOUART, XLI I n. 
V. Douart, Gilles. 

Curateur, lv, 3, 3 n. 

Cure de Gueux, XX I I I. 
V. Lescaillon, Millet. 
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CURTIN, Nicolas, vigneron it Sacy (Marne). 
Acquereur de deux pieces de vigne, 
74 n. 

DALLIER, notaire. 
Acte notarie, 57v n., 88v n., 89v n. 
V. Reims, notaires. 

DALLIER, Maitre, avocat, 83, 83 n. 
Bon consultant, peu eloquent, 83v. 
Requete pour l'affaire de Chartreuve, 
83, 48. 

DALLIER, Nicolas, epoux de Jacqueline 
ROGIER, 2v n. 
V. Rogier, Jacqueline. 

DALLIER, Nicolas, conseiller du roi, gre-
netier au grenier a sel, lieutenant des 
habitants de Reims, 64 n. 

DALLIER, sieur, 86 n. 

Dame de Saint-Etienne, XXXVII, 42, 
70v, 71, 72v, 76. 
Dot de Rose de LA SALLE, 70v, 22: 
pension payee, 76, 32; soinmes versees, 
71, 72v. 
Etrennes pour sa fete, XLV. 
Obligation envers Louis de LA SALLE, 
XXXVII; 42, 46. 

Dames d'Origny, 92, 95v, 96, 97. 
— Debitrices envers Louis de LA SALLE: 

nient la dette, reconnaissent les arre-
rages dus, XL, 95. Exploit de comman-
dement, 92; saisie sur leur fermier, XL, 
92 : poursuivi au Presidial, 97. 

— Transport au receveur de Beaurieux, 
96. 

Dames religieuses de Sainte-Benoite. 
Constitution de rente, XXXIV. 
V. Dames d'Origny. 

Damoiselle. 
Usage de 1'appellatif, 3v. 

Debiteurs, XLIII. 
Poursuivis en justice, XL. 

DELAISTRE, Jacqueline, epouse de Gerard 
THIBARON, 110v n. 
V. Thibaron, Gerard.  

DELAISTRE, Jacques. 
Parrain de Marie-Magdeleine THIBA-
RON, 11Ov n. 

DELAISTRE, Jean, sergier a Chateau-Por-
cien (Ardennes). 
Concessionnaire et acquereur d'une 
maison a Reims, LXIX n.; preneur 
d'une maison appartenant a Simon de 
LA SALLE et Nicolas LESPAGNOL, 4v n. 

DELAISTRE, Marie-Magdelaine. 
Marraine de Marie-Magdelaine THI-
BARON, 1lOv n. 

DELASSALLE, Louis. 
V. La Salle, Louis de. 

DENISART, Jean-Baptiste, XXVII n., 
XXVII I n., XXX n., XXXI I I n., 
XLI n., 	XLIII n., 	LVII n., 
LXVI II n., LXIX n., LXX n. 

DEPOIX, Rene, demeurant a Neuvillette 
(Aisne), 92v. 
Exploit de saisies es mains : 92v, 70. 

DESRODDE, Jeanne, veuve de Toussaint 
MARCQ, 69v. 
Dette envers Louis de LA SALLE, 
XXXVII. 

DEY DE SERAUCOURT, Robert, pretre, cha-
noine, grand archidiacre de Notre-
Dame de Reims, 32, 37v n. 
Executeur testamentaire de Pierre Do-
ZET, 31v n., 32, 37v, 38 n. : declaration 
touchant le testament de celui-ci, 32 n. 
Quittance a Remy TIERCELET, 38 n. 

Diacre Paris, 67v n. 
V. Paris, Francois de. 

DIEPPE, Vaubourg, femme de Simon 
ADAM, XLI I, 52v. 
V. Adam, Simon. 

DORIGNY, Adam, fils de Philippe et de 
Marie RAVINEAU. 
Epoux de Marie ROGIER; et, en secondes 
noces, d'Andriette PINTEVILLE, 34 n. 
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DORIGNY, Adrienne [fille de Nicolas et de 
Simonne COCQUEBERT]. 
Epouse de Jerome MOST, 102 n. 
V. Moet, Jer6me. 

DORIGNY, Alizon, fille de Philippe et de 
Jeanne de CLEVE, 70 n. 

DORIGNY, Henriette, fille de Philippe et 
de Marie RAVINEAU. 
Epouse de Raoul RoGIER, 34 n. 
V. Rogier, Raoul. 

DORIGNY, Madeleine, fille de Philippe et 
de Marie RAVINEAU. 
Epouse de Gerard Homo, 34 n. 

DORIGNY, Marie, epouse de Pierre FRI-
zoN, 70 n. 

DORIGNY, Marie, fils de Philippe et de 
Marie RAVINEAU, 34 n. 

DORIGNY, Nicolas, fille de Philippe et de 
Marie RAVINEAU. 
Epoux de Pcrrette Homo, 34 n. 

DORIGNY, Nicolas-Francois, fils de Phi-
lippe et de Marie RAVINEAU, 34 n. 

DORIGNY, Philippe, fils de Francois et de 
Marie RAVINEAU. 
Epoux d'Anne-Jacqueline HACHETTE, 
34 n. 

DORIGNY, Philippe, epoux de Jeanne DE 
CLEVE, 70 n. 

DORIGNY, Philippe, marchand; fils de 
Philippe et de Henriette MlcHou, 34 n. 
Epoux de Marie RAVINEAU: leurs en-
fants, 34 n. 

DORIGNY, Philippe, epoux d'Henriette 
Micxou, 34 n. 

DORIGNY, Philippe, fils de Philippe et de 
Marie RAVINEAU, 34 n. 

DORIGNY, Philippe, bourgeois de Reims, 
34. 
Rente au profit de Louis de LA SALLE, 
XXXVI; 33v, 33. 

DORIGNY, [Rigobert], conseiller au Presi-
dial de Reims, lieutenant des habitants 
de Reims, XLIX n. 
[Fils de Philippe et de Nicole RoGIER]; 
epoux de Marie-Charlotte MAILLEFER, 
XLIX n. 

DORIGNY, sieur; conseiller secretaire du 
roi. 
Executeur testamentaire de Marie RAvI-
GNEAU [Ravineau], 34 n. 

DOUART, Gilles, notaire a Reims, XXIII, 
53. 
Successeur mediat d'Antoine LEVERME, 
53 n. : actes notaries, 51v n., 56v n. 
Dep6t de ses minutes, 53 n. V. Gain, 
Paul-Henri. 
Preneur a interet, XLII; 53, 62. 

DOZET, Benoit, elu en l'Election de Reims. 
Epoux d'Isabeau de LA SALLE, 31vn. 

DOZET, Jean-Francois, capucin. 
Fils de Benoit et d'Isabeau de LA SALLE, 
31v n. 

- Gardien du couvent de Rethel, defini-
teur et vicaire provincial, 31v n. 

- Savant et fervent religieux, 31v n. 

DOZET, Pierre, pretre, docteur en theolo-
gie, chancelier de l'Universite de Reims, 
vicaire general sede vacante; official 
d'Henri de LORRAINE, archidiacre de 
Champagne, superieur des religieuses 
de la Congregation Notre-Dame, 31v n. 

- Fils de Benoit et d' Isabeau de LA SALLE, 
31v n. 
Chanoine de 1'eglise Notre-Dame de 

- Reims, XXXV, 31v, 37v : le resigne en 
faveur de J.-B. de LA SALLE, 1v n., 
31v n. 

- Deces, 31v n., 37v n. 
- Rentes a son profit, XXXV, XXXVI: 

par les religicux et communaute de 
Saint-Antoine, 31v, 29. Transport a 
Louis de LA SALLE, 32; R. a son profit 
par Remy TIERSELLET, XXXVI; 37, 39. 

- Succession de —, 32 n. 
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— Testament : executeurs testamentaires, 
31v n.; clause contestee, 32 n. : modifi-
cation, 32 n. 

DROINET, Claude, epouse en secondes 
noces de Robert LE PHILIPPONNAT, 
25v n. 
V. Le Philipponnat, Robert. 

DuBois (famille). 
Chirurgiens remois, 100v n. 

DuBois, marchand, LIV. 

DUBOIS, Etienne, maitre chirurgien a 
Reims, 100v, 100v n. 
Quittance payee par J.-B. de LA SALLE, 
101. 

DUBOIS, Jean, bourgeois de Reims, 27v n. 
Transport de rente, 74v n. 

DUBOIS, Louis, 100v n. 

Dunots, Pierre, maitre chirurgien a 
Reims. 
Epoux de Henriette COLBERT, 100v n. 

DUBUS, Jacques, procureur du roi es 
traites foraines a Rethel. 
Constitution de rente au profit de 
Nicolas LESPAGNOL et Simon de LA 
SALLE, LXIX n. 

DUCHENOY, Adrien, 88v n. 

Du MANGIN, Jean, epoux de Marie-Anne 
de LA SALLE, 53v n. 

Du PIN DE LA GUERIVIERE, LIX n., 
LXIV n., LXV n., LXVI n., LXIX n., 
26v n., 68 n. 

DUPONT, Marie, epouse d'Antoine de 
VILLER, 33 n. 
V. Viller, Antoine de. 

DUPREZ, Martin, demeurant a Damery 
(Marne), 40v. 
Rente au profit de Louis de LA SALLE: 
40v, 44. 

Du VERGER, Isaac, conseiller du roi et 
procureur au grenier a sel d'Epernay, 
39 n., 56, 91v n. 
Rente au profit d'Antoine FREMYN, 
XLIII, 56 n. 

Du VERGES, 91v. 
V. Du Verger, Isaac. 

ESTAMPE, dame d', 53v, 54. 
Bail de fonds a interets, XLII, XLIII; 
53v, 63; 54, 64. 
V. Marlot, Nicolle. 

ESTAMPES, Louis d', messire, chevalier, 
seigneur de Coudray. 
Epoux de Nicolle MARLOT, veuve de 
Jean de LA SALLE, 53v. 

ESTE, sieur d', 19v. 
Rente au profit de Louis de LA SALLE, 
XXXV; 19, 5. 

ESTRE, sieur d', 19v n. 
V. Este, sieur d'. 

EUPI-IRONE, Frere, directeur a Reims 
(Marne). 
Lettre au F. CHRYSOLOGUE, XXIX, 
XXIX n. 

FAILLON, abbe. 
Attestation relative a J.-B. de LA SALLE, 
60 n. 

Famille, conseil de. 
V. Fremyn, Antoine; La Salle, Simon 
de; Lespagnol, Perrette; Moct de 
Brouillet, Nicolas. 

FAVART, Francois. 
Acquereur de l'hdtel rue Sainte-Mar-
guerite, XXV n. 

FAVART, Jean, grand garde des marchands, 
61 n. 

Fermier de Beaurieux, XL. 
V. Dames d'Origny. 

FERRARIS, XXV I I, XXV I I n. 

FEUILLET, notaire, 20v. 
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Filles de Sainte-Marthe. 
Donation par Marguerite et Claude de 
VILLER, 33 n. 

FoRZY, Elisabeth, epouse de Philippe 
RoGIER, 111 n. 
V. Rogier, Philippe. 

FRANCE, Barbe de. 
Fille de Nicolas et de Marguerite 
COING, 41v n. 

FRANCE, Nicolas, laboureur, demeurant a 
Champigny (Marne), 41v; et Tinqueux 
(Marne), 41v n. 
Epoux de Marguerite COING, 41v : leurs 
enfants, 41v n. 

— Obligation envers Louis de LA SALLE, 
XXXV; 41, 45: reste du, 41v. 
Vente d'un jardin a Sapicourt (Marne) 
a Antoine FREMYN, 41v n. 

FRANCE, Nicolas. 
Fits de Nicolas et de Marguerite 
COING, 41v n. 

FRANSQuIN, notaire a Reims. 
Actes notaries, 51v n., 56v n., 59 n., 
110 n. 
V. Reims, notaires. 

Fremin, Louis, 10v n. 
V. Fremyn, Antoine, Louis. 

FREmIYN, Anselme. 
Fils d'Antoine et de Marie de LA SALLE, 
LXII. 

FREMYN, Antoine, LVII, LXI, LXIII, 
LXV I I I n., 43, 46, 56 n., 74v, 74v n.; 
sieur de Sapicourt, Branscourt, Beine, 
Monchery, de 1'Etang (Marne), LXI; 
conseiller du roi, elu ct contr6leur en 
1'Election de Reims, LVII, LXI, 28, 
107v n.; syndic de la paroisse Saint-
Symphorien, 107v n. 
Fits de Jacques et d'Elisabeth LESPA-
G`OL, LXI; epoux do Marie de LA 
SALLE, LXI, 46 n., 84 n., 86n.: cere-
monie nuptiale, LXI n.; nombreuse 
progeniture, LXI-LXIII. NC et decede 

a Reims, LXI; oncle des oyants compte, 
84; heritier de Lancelot de LA SALLE, 
46 n. 
Lettres de noblesse [et reglement 
d'armoiries], LXI. 

— Actes notaries qui le concernent, 
LXIII n.; acquisition d'un jardin a 
Sapicourt (Marne), 41v n. 

— Rentes a son profit, 46 n., 56 n., 74v n.; 
par Jean MEUSNIER, 46, 51 : arrerages 
dus, 47, 52; ayant droit a la rente 
d'Henry BOURON, 43. 
Exploit, 83v, 49. Somme qui lui est due, 
28. 

— Tutelle. 
Membre du conseil de famille, 4v n.; et 
du conseil de tutelle, LXVII. Associe 
a l'administration des biens de la suc-
cession, LXVII. 

FREMYN, Anthoine, ecuyer, seigneur de 
Favieres et Sapicourt (Marne). 
Fils d'Antoine et de Marie de LA SALLE, 
LXII; epoux de Catherine de LA 
PLANCHE, LXII. 

FREMYN, Barbe, religieuse au couvent de 
Sainte-Claire a Reims. 
Fille d'Antoine et de Marie de LA 
SALLE, LXI. 

FREMYN, Clere (Claire). 
Fille d'Antoine et de Marie de LA 
SALLE; ouse de Jean ROLAND, LXIII. 
V. Roland, Jean. 

FREMYN, Elisabeth, religieuse au prieure 
de Longueau a Reims. 
Fille d'Antoine et do Marie de LA 
SALLE, LXIII. 

FREMYN, Henriette, religieuse au couvcnt 
Sainte-Claire de Reims. 
Fille de Louis et de Jeanne BLANCHON 
D'ARZILLIERES, 86 n. 

FREMYN, Jacques, ecuyer, seigneur de 
Branscourt (Marne). 
Fils de Louis et de Jeanne BLANCHON 
D'ARZILLIERES, 86 n. 
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Epoux de Marie-Rose de LA SALLE, 
LV n., LXII, 86 n. 

FREMYN, Jacques. 
Fils d'Antoine et de Marie de LA SALLE; 
mort jeune, LXII. 

FRF.MYN DE GODART, Jacques, epoux 
d'Elisabeth LESPAGNOL, LXI. 

FREMYN, Jeanne. 
Fille d'Antoine et de Marie de LA 
SALLE, LXI. 

FREMYN, Louis, ecuyer, seigneur de 
Sapicourt, de I'Etang, de Branscourt et 
de Beine (Marne). 
Avocat en Parlement, conseiller au 
Bailliage de Vermandois, bailli et lieu-
tenant de police de la ville et archeveche 
de Reims. 
Fils d'Antoine et de Marie de LA SALLE, 
LXII; epoux d'Elisabeth de MONT-
GEOT, LXII; et, en secondes notes, de 
Jeanne BLANCHON D'ARZILLIERES: leurs 
enfants, LXII, 86 n. 

— Conseiller du roi au Presidia] de Reims, 
10v : achete l'office dont Louis de LA 
SALLE Ctait possesseur : lOv, 8; en 
accepte la charge, 85v; lettres de provi-
sion, XL; payement des provisions, 85v, 
54; port de celles-ci, 88; prise de pos-
session, lOv n. 

FREMYN, Louis. 
Fils de Louis et de Jeanne BLANCHON 
D'ARZILLIERES; cpoux de Marie-Therese 
MAILLEFER, 86 n. 

FREMYN, Marie, religieuse a Sainte-Claire 
de Reims. 
Fille d'Antoine et de Marie de LA 
SALLE, LXII. 

FREMYN, Nicolas, pretre, docteur en theo-
logie, chanoine et grand penitencier de 
l'eglise de Reims. 
Ne, baptise et enterre a Reims, LXIII. 
Fondateur de prix annuels a l'Univer-
site de Reims, LXIII. 

FREMYN, Nicolle, religieuse a Saint-Pierre-
les-Dames a Reims. 
Fille d'Antoine et de Marie de LA 
SALLE, LXII. 

FREMYN, Philippe-Joseph. 
Fils d'Antoine et de Marie de LA SALLE; 
epoux de N. MACHAULT DE EDCEL, 
LXIII. 

FREMYN, Pierre, ecuyer, seigneur de Sapi-
court, Branscourt, Beine et Fontenille. 
Doyen des conseillers au Presidial de 
Reims, LXII; epoux de Marie-Jeanne 
ROBIN DE LA BARRE, LXIII. 

FREMYN, Simon. 
Fils d'Antoine et de Marie de LA SALLE, 
LXII. 

FREMYN, Simon, chanoine et sous-chantre 
de Notre-Dame de Reims, LXI n. 
[Fils de Pierre et de Marie-Jeanne 
ROBIN DE LA BARRE.] 
Heritier presomptif de Simon-Philbert 
de LA SALLE, LXI n. 

FREMYN, Thomasse. 
Fille de Louis et de Jeanne BLANCHON 
D'ARZILLIERES, 86 n. 

FREMYN DE FONTENILLE. 
V. Fremyn, Simon. 

FRIZON, Andre. 
Fils de Jean et de Suzanne CHRESTIEN, 
38 n. 

FRIZON, Jacqueline, epouse de Nicolas 
I IACHETTE, 225 n. 

FRIZON, Jean [bourgeois de Reims; fils de 
Gerard et de Barbe AME]. 
Epoux de Marie COCQUEBERT, 70 n. 

FRIZON, Jean, conseiller du roi, 37v, 
37v n., 38, 38 n. 
Fils de Jean et de Nicole FRizoN; epoux 
de Suzanne CHRESTIEN : leurs enfants, 
38 n. 

— Rente a son profit, XXXV I I, 37v: la 
cede a Louis de LA SALLE, 38. 

— Sepulture: temoins, 38 n. 
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FRIZON, Jean. 
Fils de Jean et de Suzanne CHRESTIEN, 
38 n. 

FRIZON, Jean, epoux de Nicole FRIZON, 
38 n. 

FRIZON, Jeanne. 
Fille de Jean et de Suzanne CHRESTIEN, 
38 n. 

FRIZON, Marie. 
Fille de Jean et de Suzanne CHRESTIEN, 
38 n. 

FRIZON, Nicolas. 
Fils de Jean et de Suzanne CHRESTIEN, 
38 n. 

FRIZON, Nicolas, correcteur en la Chambre 
des comptes, XL n., 70, 70v, 70 n. 
Fils de Jean et de Marie COCQUEBERT, 
70 n. Lettre, 70v; somme deboursee a 
Philippe FRIZON, 70, 21. 

FRIZON, Nicolas-Louis. 
Fils de Jean et de Suzanne CHRESTIEN, 
38 n. 

FRIZON, Nicole, epouse de Jean FRIZON, 
38 n. 
V. Frizon, Jean. 

FRIZON, Philippe, avocat au Grand Con-
seil, 70. 
Fils de Pierre et de Marie DORIGNY, 
70 n. : parrains de bapteme, 70 n. 
Sauvegarde de l'office de conseiller de 
Louis de LA SALLE, 70, 21. 

FRIZON, Pierre, avocat en Parlement. 
Fils de Jean et de Suzanne CHRESTIEN, 
38 n. 
Temoin a la sepulture de son pere, 38 n. 

FRIZON, Pierre, epoux de Marie DORIGNY, 
70 n. 

FRIZON, Pierre, receveur des deniers com-
muns et extraordinaires de Reims, 
64v n. 

FRIZON, Remi. 
Fils de Jean et de Suzanne CHRESTIEN, 
38 n. 

FRIZON, Remiette, cpouse de Nicolas 
MARLOT, 53v n. 
V. Marlot, Nicolas. 

FROMANT, FROMANTE. 
V. Fromente, Francois. 

FROMENTE, Francois, maitre boulanger a 
Reims, XXIII, 51, 76v, 82. 
Epoux de Gabrielle CHARTON, 51 n. 

- Bail de fonds a interet, XLI; 50v, 57: 
enregistrement du contrat, 76v, 82. 

- Saisie reelle sur ses biens sur requete de 
sa femme, 51 n. 

GADEBOIS, Antoine, hotelain a Saint-
Brice (Marne), 58, 89, 89 n. 
Constitution de rente, 89, 89v. Bail de 
fonds a intcret, XLII; 58, 73. 
Heritages, 91 : nantissemcnt, 91. 

GAIN, Paul-Henri, notaire a Reims. 
Detenteur des minutes de Me Gilles 
DOUART, 53 n. 
V. Reims, notaires. 

GAMACHE, procureur au Grand Conseil, 
XXXIX, 93v. 

- Procedure 	au 	Grand 	Conseil, 
XXXIX n. : pour les affaires de la suc- 
cession, 93v, 73 	sommation, 
XXXIX n.; quittance, 93v. 

GANDILHON, Rene, conservatcur en chef, 
directeur des Archives de la sixieme 
region. 
Gratitude que nous lui devons, VIII. 

GEOFFROIS, Germaine, epouse de Regnault 
BEUZART. 
V. Beuzart, Regnault. 

GEOFFROY, Regnault. 
Succession de —, 57 n. 

GEOFFROY, Vincent, vigneron a Ludes 
(Marne), 57. 
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Fils et heritier de Regnault GEOFFROY, 
57 n.; epoux de Francoise QUATRESOLS, 
57 n. 
Bail de fonds a interet, XLII; 57, 71. 

GEOFFROY, Yves, de Ludes (Marne), 89. 
Constitution de rente, 89. 

GILLOT, sergent, 87. 
Recherche des billets de la vente des 
meubles, 87 : gages, 87; quittance, 87. 

GIVAZZINI, avocat. 
Auteur des animadversions au proces 
de beatification de J.-B. de LA SALLE, 
XXIX. 

GODINOT, Pierre, greffier de 1'echevinage, 
3v n. 

GOMNOD, seigneur de Chery, 68v n. 

GoNEL, Henry, cure de Saint-Sympho-
rien. 
Successeur de Jean CLOCQUET, 107 n. 

GONEL, Pierre, maitre mason. 
Adjudication d'ouvrages a Gueux, 56 n. 

GOSSET, Henry-Armand, tresorier de 
France a Soissons, LV I I I. 

GOSSET, Pol, LIX n. 

GRAILLET, Adam, greffier de 1'echevinage 
de Reims, 3v n. 

GRAILLET, Nicolas, greffier du Baillage, 
XXX n. 
Copie du compte de tutelle qui lui est 
destinee, XXX n. 

GRANDREMY, Barthelemy, demeurant a 
Guignicourt [Guyencourt], 21v, 81, 
92v n. 
Epoux de Marcelle BAUDRY, 21v. 

— Rente au profit de Guillemette MET-
TREAU, XXXIV; 21v, 11: cedee au sieur 
COCQUEBERT, XXXIV. 

— Heritiers : 81 n.; constitution de rente, 
81; nouveau contrat de constitution de 
rente, 94, 74. 

GRANDREMY, Claude, le jeune. 
Heritier de Barthelemy GRANDREMY, 
81 n., 92v n. 

GRANDREMY, Claude, demeurant a Guyen-
court (Aisne), 92v, 94v. 
Exploit de commandement, 92, 69: 
saisies sur lui, 94v, 75. 

GRANDREMY, Perrette, veuve de Jean 
BRACQUENART. 
Heritiere de Barthelemy GRANDREMY, 
81 n. 

GRAND REMY. 
V. Grandremy, Barthelemy. 

Greffier, XX, 9. 
Ccrtificat, 69. 

— Greffier dc ]a ville de Reims, 65 : quit-
tance payee par J.-B. de LA SALLE, 65. 

GRIFFOLET, Pierre, XXXVI. 
V. Grissolet, Pierre. 

GRISSOLET, Pierre, 21. 
Constitution de rente, XXXVI : an pro-
fit de Louis de LA SALLE, 20v, 9. 

GUELLIOT, Octave, 101 n. 

Habitues de l'eglise Notre-Dame de Reims, 
101v n. 

HACIIETTE, Anne-Jacqueline, epouse de 
Philippe DORIGNY, 34 n. 
V. Dorigny, Philippe. 

HACHETTE, Catherine. 
Fille de Nicolas et Jacqueline FRIZON, 
225 n.; epouse d'Adam ROOTER, 225 n. 
V. Rogier, Adam. 

IIACHETTE, Nicolas, receveur des deniers 
communs et extraordinaires de la ville 
de Reims, 109v n. 

HACHETTE, Raoul, conseiller echevin de la 
ville de Reims, 64 n. 

HAUTION, Roger, ingenieur agronome, 
90v n. 

HENRI IV, roi de France, 40v. 
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HERMONVILLE, Jacques, bourgeois de 
Reims, receveur des deniers communs 
a Reims, 64, 64 n., 73v. 
Receveur des pauvres de la ville de 
Reims, 64, 73v: quittance payee par 
J.-B. de LA SALLE, 64. 

HOCCART, pretre, 100. 
Veille le corps de defunt Louis de LA 

SALLE, XXII n., 100: salaire, 100. 

HOMO, Gerard. 
Epoux de Madeleine DORIGNY, 34 n. 
V. Dorigny, Madeleine. 

Hor io, Perrette. 
Epouse de Pierre RAINSSANT, 103v n. 

Homo, Perette. 
Epouse de Nicolas DORIGNY, 34 n. 
V. Dorigny, Nicolas. 

Huissier. 
Envoi d'—, XL n. 
V. Bailla, Pierre; Magnan. 

Inf&mes. 
Ne peuvent etre tutcurs, XXVIII. 

Insenses. 
Ne peuvent titre tuteurs, XXVIII. 

Interdits. 
Ne peuvent titre tuteurs, XXVIII. 

JADART, Henri, XLVI n., LVIII n., 
LXV n., 88v n., 104 n. 

JOBART, Marie. 
Epouse de Jerome LA CHEZE, 20 n. 
V. La Chezc, Jerome. 

JOHIN, notaire a Cormicy (Marne), 21v. 

JOLIVET, Andre-Charles-Etienne, notaire 
a Reims. 
Son Etude detruite a la guerre 1914-
1918, XLI, 12 n., 13v n. 
Successcur mediat de Claude ADNET, 

LELEU, LEPICIER, XLI. 
V. Reims, notaires.  

JOSSE, avocat au Conseil, 68v n., 79v, 83; 
procureur au Grand Conseil, XXXIX, 
68v. 
Exploit contre les abbe et religicux de 
Chartreuve, 68v : procedure devant le 
Grand Conseil, XXXIX n.: somma-
tion, XXXIX n. 

JOSSETEAU, Jeanne. 
Epouse de Lancelot de LA SALLE, 43 n. 

Juge. 
Arbitrage, XXX n. 
Decisions 	judiciaires, 	XXVIII, 
XXVIII n., XXIX. 

JUILLIET. 

V. Tullier, Jean. 

JULIART, 106 n. 
V. Julliard, Benoit, 

JULLIARD, Benoit, pretre, chapelain de 
Saint-Symphorien, 107. 
Petit-fils de Raulin JULLIARD et de 
Barbe MARTIN, 106 n. 
Transport de rente, 106 n.; quittance, 
107. 

JULLIARD, Raulin. 
Epoux de Barbe MARTIN, 106 n. 

JULLIART, 107. 
V. Julliard, Benoit. 

JULYART, 106 n. 
V. Julliard, Benoit. 

LABASTIE, de, capitaine au regiment de 
Normandie, 65 n. 

LA CHAISE, Hierosme. 
Promesse de rente au profit de Louis de 
LA SALLE, XXXV; 20, 7. 
V. La Cheze, Jerome. 

LA CHEZE, Antoinette de, fille de Jerome 
et de Marie JOBART. 
Bapteme : ses parrain et marraine, 20 n. 

LA CHEZE, Jerome de, licencie en droit, 
avocat au Siege presidial de Reims, 
bailli de Muire (Marne) et seigneurie 
dependante. 
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Epoux de Marie JOBART : leurs enfants, 
20 n. 

Lafrique, societe industrielle, 90v n. 

LALLEMANT, Ph., LXV n. 

LALLEMANT, Pierre, notaire royal a Ludes 
(Marne). 
Acquisition des heritages de la succes-
sion de Regnault GEOFFROY, 57 n. 

LALOBBE, Jean, sonneur, fossoyeur et 
porte-baguette de 1'eglise de Saint-
Symphorien, XXII n., 107v n. 

LALONDREL, Jean, 89v n. 
V. Lalondrelle, Jean. 

LALONDRELLE, Jean, vigneron a Chaigny 
[Chigny-les-Roses], 57v, 89. 
Epoux de Claude BEUZART, 57v, 57v n., 
89v n. 
Constitution de rente, 89, 89v. Bail de 
fonds a interet, XLII; 57v, 72. 

La Neuville-en-Tourne-a-Fuy (Habitants 
de). 
Constitution de rente, XXXIV. 

LAPILLE, Jean, medecin de la Faculte de 
Reims, XXI, 101, 101 n. 
Epoux de Jeanne LEPOYVRE, 101 n. 
Deces, 101 n. 
Professeur a la Faculte de medecine 
theses dont it est ]'auteur, 101 n. 
Quittance payee par J.-B. de LA SALLE, 
101. 

LARUE, Denis de, marchand a Chateau-
Porcien (Ardennes). 
Acquercur d'une piece de terre appar-
tenant a Nicolas LESPAGNOL, 4v n. 

LA SALLE (Famille), 4v n. 

LA SALLE, Adam de, dominicain. 
Fils de Jean-Remy et de Madeleine 
BFRTIN DES ROCHERET, LV n. 

LA SALLE, Antoine de. 
Fils de Louis et d'Anne-Louise CROI-
SET DE NOYERS, LIX n. 

LA SALLE, Barbe de, fille de Simon et de 
Rose MAILLEFER. 
Epouse de Philbert-Antoine BELLOTTE 
DE PRECY, LV I I I; cousine germaine de 
J.-B. de LA SALLE, LXVIII n. 
V. Bellotc de Precy, Philbert-Antoine. 

LA SALLE, Charles-Remy de. 
Fils de Pierre et de Francoise-Henriette 
BACHELIER, LV n. 

LA SALLE, damoiselle de [Nicolle MOET 
DE BROUILLET], 112, 112v, 113, 113v, 
116. 
Mere des oyants et rendant compte, 112. 

- Services du bout de l'an, XXII; 112, 
26; 116, 35 : semonce, 112v, 27; tenture 
noire, 113; armoiries peintes, 113v; 
frais, 116, 35. 
V. Moot do Brouillet, Nicolle. 

LA SALLE, demoiselle. 
V. Moet de Brouillet, Nicolle. 

LA SALLE, Elisabeth de, fille de Pierre et 
de Francoise-Henriette BACHELIER. 
Epouse d'Adam LESPAGNOL, LIV n. 
V. Lespagnol, Adam. 

LA SALLE, Elisabeth de, fille de Francois 
et de Jeanne LESPAGNOL. 
Epouse de Jean COCQUEBERT, IC jeune, 
43 n. 

LA SALLE, Francois de, fils de Lancelot et 
de Jeanne JOSSFTEAU. 
Epoux de Jeanne LESPAGNOL : leurs 
enfants, 22v n., 26v n., 50 n. 
Bisaicul de J.-B. de LA SALLE, 43 n. 

LA SALLE, Francoise-Henriette de, ursu-
line. 
Fille de Jean-Remy et de Madeleine 
BERTIN DU ROCHERET, LV n. 

LA SALLE, Gerard-Felix de. 
Fils de Louis et d'Anne-Louise CROI-
SET DE NOYERS, LIX n. 

LA SALLE, Gerard-Remy-Felix de. 
Fits de Jean-Baptiste et de Louise-Eli-
sabeth de PROISY D'AUMALE, 53v n. 
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LA SALLE, Isabeau de [fille de Lancelot et 
de Jeanne JOSSETEAU]. 
Epouse de Benoit DOZET, 31v n. 
V. Dozet, Benoit. 

LA SALLE, Jacqueline de, fille de Francois 
et de Jeanne LESPAGNOL. 
Epouse de Jean LESPAGNOL, 43 n. 
V. Lespagnol, Jean. 

LA SALLE, Jacques-Joseph de, 6, 6 n., 
chanoine regulier de Sainte-Genevieve, 
XXV n., XLIX; frere de J.-B. de LA 
SALLE, 9; oyant compte, VIII. 
[Fils de Louis et de Nicolle MOET DE 
BROUILLET.]  

— Naissance et bapteme, XLIX; age a la 
mort de son pere, XXIV; habit de deuil, 
9, 4. 

— Etudiant au College des Bons-Enfants, 
XLIX: progres en etude, XLIX; etapcs 
de sa carriere a la Faculte des arts, 
XLIX : professeur, L; maitrise es arts, 
L; soutenance de these, L-LI : dcmar-
ches de Jean-Baptiste, LI. 

— Education confiee a J.-B. de LA SALLE, 
XLIX: habite avec lui rue Sainte-Mar-
gucrite, XXIV, XXV n., XLIX; celui-
ci acquiert ses nourritures au rabais, 
XXIVn.,LIIn. 

— Professeur de philosophic et de theolo-
gie a Blois. Cure de Saint-Martin de 
Blois (Loir-et-Cher), XLIX; cure 
prieur a Chauny (Aisne), XLIX; it y 
meurt: epitaphe introuvable, XLIX. 

— Tutelle (compte de). 
Depenses (mises) particulieres, XVIII, 
XXIV, XLIX: scolarite, affiches, sou-
hers, L; these, habits, imprimerie, sou-
tenance de these, L; habillcment, LI. 
Menus frais, LI, LII. 
Montant des depenses, LV. 

LA SALLE, Jean de, fils de Francois et de 
Jeanne LESPAGNOL. 
Epoux d'Antoinette COCQUEBERT, 
LVIII, 43 n., 53v n. 

LA SALLE, Jean-Baptiste de, avocat en Par-
lement; mousquetaire du roi, premiere 
compagnie. 
Fils de Jean et de Nicolle MARLOT, 
53v n.; fils de dame d'Estampe, XLII, 
XLIII; epoux de Louise-Elisabeth de 
PROISY D'AuMALE : leurs enfants, 53v n. 

LA SALLE, Jean-Baptiste de, XXIV, XXV, 
XXVI, XXVII, XXVIII, XXIX, 
XXIXn., XXX, XXX n., XXXIII, 
XXXVI I I, XXXIX, XL, XLI, XLI I I, 
XLIV, XLV, XLVI, XLVII, XLIX, 
L, LI, LII, LIII, LIV, LV, LVI, 
LVII, LXI, LXV, LXVII, LXVIII, 
LXVIII n., LXIX, LXX, 10 n. 

— Biographic (details) : 
Fils et heritier de Louis de LA SALLE, 
35 n.; majorite d'age, 2v n. Deces, LIII. 
Chanoine : s venerable et discrette per-
sonne », 35 n. 
Chanoine de 1'eglise metropolitaine de 
Reims, VII, VIII, XXVIII, XL, LIII, 
LVII, lv n., 4 n., 35 n., 88vn. : prise de 
possession, lv n.; devoir canonial, XL : 
ne peut en remplir les fonctions, VII. 
Clerc, XXXVII; clerc mineur, XXVI, 
XXVIII; promotion au diaconat, 
LXVIII; pretre, XXV. 
Deces de son Pere. 
Aime tendrement son pore, XXXVII, 
XLIV. En apprend la triste nouvelle a 
Saint-Sulpice, XLIV: depart pour 
Reims : son arrivee, XLIV. Poignante 
rencontre avec ses freres, XLIV; assume 
ses responsabilites, XLIV. 
Domicile : hotel rue Sainte-Marguerite, 
XXV n. 
Hotel familial : rue Sainte-Marguerite. 
Communaute familiale : dissolution, 
60v n.; vente de l'hotel familial, XXV n. 
Etudes. Etudiant, XL. Etudiant au 
College des Bons-Enfants a Reims, LII; 
au seminaire de Saint-Sulpice a Paris, 
LIII. Etudiant en theologie, VII. 
Maitre es arts, L, LIII; bachelier en 
theologie, VIII, 1, 1vn.; preparation a 
la licence de theologie, 4v; examen de 
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licence, VII; licencie et docteur en theo-
logie, LIII; savant et docteur, LIII. 
Fondateur, XXX III. 
Grand frere. 
Bon grand frere, LXX; n'est pas un 
austere cenobite, LVI. Sollicitude et 
tendresse pour ses Freres, XXV, XXX I, 
XLIV; remplace aupres d'eux leurs 
pore et mere, XLIV-XLV; en garde 
trois aupres de lui, XXV n.; adjudica-
taire de leurs nourritures au rabais, 
60v n. Grand-pere pour Pierre et Jean-
Remy, LIV. Admiration pour le grand 
frere, LIV. 
Parents, LX IV, 76 : ratifient sa nomi-
nation comme tuteur de ses freres, 2v-3. 
Parente : tante et cousin, XXIII. 
Physionomie morale : bonte, XXV; deli-
catesses prevenantes, XXV; tout devoue 
a ses freres de sang, XXV; finesse d'ame, 
XXV; mystique inspire, XXXIII. Part 
d'heredite, XXV : ame d'avocat, XL. 
Seminariste a Saint-Sulpice, VII, 
XLIV. 
Depart a la mort de son pore, XLIV, 
60 n. : arrivee 6 Reims, XLIV, 60. 
Voyages : a Beaurieux (Aisne), XL, 
XL n. : louage d'un cheval, 72, 24: 
exploit d'huissier, 66, 14; a Gueux 
(Marne), XL n., XLI; a Guyencourt 
(Aisne), XL, XL n.; a Saint-Quentin 
(Aisne), XL, XLI; 95, 77; 95v; au 
moulin de Villcttc (Marne), XLI n.; 
90v, 65: journee de cheval, 90v; 
depense, 90v; charpentiers employes, 
90v : depense, 90v. 
Voyages a cheval, XL : louage des che-
vaux, 90v; 95, 77; 95v; depense de 
bouche, 95, 95v. 

– Administrateur, XXXIII-XLIV. 
Qualites, XXXVII, XLIII : exacti-
tude, droiture, savoir-faire, competence, 
habilete, serenite, XXXI, XXXVII; 
econome pour soi, splendide pour ses 
freres, XLIV; grande intelligence a la 
conduite des affaires, XXVI n.; sens de 

la justice, XL, XLI; proche de nos sou-
cis, XLI. 
Administratcur avise, XXIII; sage ad-
ministrateur, LXX: admiration qu'il 
suscite, LXVII. 
Contacts humains, XXXV I I I : sans pre-
juge de classes, XXIII. V. Comptable, 
Tutelle (compte de), Tuteur. 
Gerant des biens de ses freres, XXIX, 
XLIII. 
Fortune leguee par son pore, XXX III 
argent disponible, XXXIII. Fait pro-
ceder a l'invcntaire des meubles, titres 
et papiers, XXXIV. En lutte avec les 
difficultis, XXXIII. Aide par Simon de 
LA SALLE et Antoine FREMVry dans la 
gerance des biens, LV I I. Paye les arrie-
res de son pore, XXXVII; acquitte les 
factures, XXXVIII; enregistre le port 
des lettres, XXXVIII; paye les taxes 
des pauvres, 64; et des deniers com-
muns, 64v, 9; les taxes et contributions, 
XXXVIII; agit en Justice, assigne au 
Presidia], fait saisir, XXIV; exige ]'ap-
plication stricte du droit, XXIV. Paye 
la dot de Rose-Marie de LA SALLE, 
XXXVIII. Paye les dettes de Louis de 
LA SALLE, 66v, 15 : debiteurs, XXIV, 
XL. 
Renouvclle le bail de la maison rue des 
Elus, 88v n. 
Sauvegarde de l'office de conseiller de 
feu son pere et 1'empeche de tomber aux 
parties casuelles, XL; obtient de nou-
velles provisions pour Louis FREMYN, 
XL. V. Fremyn, Louis. 

– Comptable, XXIII, XXIV, XXV, 
XXV I I I n., XLIV, LV n., 7v n., 10 n., 
86 n.; frequence de 1'appellation, XXX. 
N'accepte ni salaire, ni vacations, 66. 
Livre journal du —, XL, XLIII, XLV, 
XLIX, LV. V. Livre journal. 
Memoire du —, XIX. 
Registre du sieur —, XXXVII, XLIII, 
59, 60v, 63v, 78v, 81v, 82, 88, 89, 91v, 
93, 97v. 
Registre manuel, XIX, XIX n., LV. V. 
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Registre du comptablc. 
Registre des comptes, XIX, XIX n. 
Registre des rentes dudit-, XXXV I I n., 59. 
Registre journal, XXXVII n., 59v. 

- Saintete : 
Homme de devoir et saint, XLI; proche 
de nos soucis quotidiens, XLI. 
Beatification, XXVI. Proces de -, 
VIII: animadversions, XXIX; postu-
lateur, XXIX. 
Saint, XXXI : concours de Dieu, XLI. 
Hagiographie, XXXI11. 

- Tutelle (compte de), XVIII; compte de 
gestion, rendant compte, 60v, 71, 74v, 
93, 112, 5v-6. 
Annotations au compte : 8v n., 9, 11v n., 
12v n., 16 n., 16v n., 17v n., 18 n., 
18v n., 19 n., 20v n., 21 n., 23 n., 26v n., 
27 n., 29v n., 35 n., 36 n., 37 n., 38 n., 
39 n., 47 n., 50v n., 59 n., 59v n., 69 n., 
72 n., 76 n., 94 n., 97v n., 107v n. 
Auteur : Jean-Baptiste de LA SALLE, 
VIII; part prise a sa redaction, XXX; 
en est 1'auteur, XXX, XXX n.; 1'execu-
tion materielle appartient a Gerard 
TuRPIN, XXX: it 1'a dicte a un greffier 
ou a un scribe, XXX. 
Qualites de 1'-, VIII; qualite humaine, 
LXX: grandeur d'ame, noblesse de 
caractCre de l'auteur, XXXI; admiration 
qu'il suscite, VIII; le fait approuver par 
le bailli de 1'archeveche, XX. 
Compte : exactitude, objectivite, XIX; 
precisions contenues, XXII. Differents 
aspects a considerer, XXXI : son inte-
ret scion les gouts, XXXI; cote juridi-
que, LXX; corrections, XIX; omissions 
regrettables, XLIV, LV-LVI. 
Arrerages payes par Jacques BARROIs et 
Jean SIMON, 59, 76. Calcul des arrerages 
dus, XXXVIII. V. Arrerages dus. 
Contrats (echeances), 12, 13v, 16v. 
Contrats passes, XLI. V. Contrats. 
Placements d'argent, XLI-XLIII 
montant des sommes a placer, XLI. V. 
Pret d'argent a interet. 

Press d'argent a interet (bail a interet, 
deniers a interet) a: Simon ADAM, 
XLII; 52, 60; Claude BEUZART, XLII; 
CIIAUDRON, XLII; 56v, 70; sieur 
CLEMENT, XLIII; 55, 67; Pierre COLLE 
ou COLLO, XLII; 55, 66; Vaubourg 
DIEPPE, XLII; Gilles DOUART, XLII; 
53, 62; dame d'ESTAMPE, XLII, XLIII; 
et son Ills, 53v, 63; 54, 64; Francois 
FROMENTE, XLI; 50v, 67; Antoine 
GADEBOIS, XLII; 58, 73; Vincent GEOF-
FROY, XLII; 57, 71; Jean LALONDRELLE, 
XLII; 57v, 72; Robert LEGOIx, XLI; 
51v, 59; sieur LESCAILLON, XLI; 56, 
69; Gerard PAUI.LRT, XLIII; 58v, 74; 
Claude ROBILLON, XLII; 51v, 58; Jean 
TULLIER, XLII; 54v, 65; sieur du 
VERGER, XLIII; 55v, 68; Guillaume 
VILLE, XLII; 52v, 61. 
Rentes (titres), L. Rente sur l'H6tel de 
Ville de Paris, 59v, 77. V. Rentes. 
Reprises, XLIII. 
Succession (Affaires de la), XXXVIII-
XL: de Chartreuve, XXXIX; de Cha-
tillon, XXXVIII; Dames d'Origny, 
XXXIX; office de conseiller, XL. V. 
Chartreuve, Chastillon, Dames d'Ori-
gny, Origny-Sainte-Bcnoitc, Vassier. 
Reddition du - : Jean-Baptiste de LA 
SALLE n'y est pas tenu en tant qu'eccle-
siastique, XXIX; tenu par la loi civile 
it le rend, XXIX, XXX; en a ite con-
damne par Ie Procureur fiscal, LXIX. 

- Tutelle (decharge, demission). 
Decharge, VII : acceptee par les 
parents, VII; elle est prononcee, XXX. 
Demission et renonciation, 3v: n'a pas 
ete presentee a la Legere, LXVII; a ete 
acceptee et ratifiee par les parents, 
LXVII, 4. Raisons qui la justifient, 
LXVII: elle lui est a charge, 4; ne peut 
vaquer a ses etudes et functions a 
1'eglise, VII, 4. Obtient des lettres 
royaux de decharge, LXVIII, 4; le 
Procurcur fiscal enterine sa renoncia-
tion, LXVIII. V. Compte de tutelle; 
Tuteur, renunciation. 

Is 
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— Tutcur, XXVI-XXX, XLIII, 1v, 3, 4, 

5 n.; tuteur chanoine, LVI. 
Fait rapporte par les biographes, XXVI; 
par les temoins au proces de beatifica-
tion, XXV I. 
Aspect juridique. Pouvait-il etre tuteur ? 
Legislation canonique, XXVII; et civile, 
XXVII: it ne pouvait accepter la 
tutelle, XXVII, XXVIII; procedure 
exceptionnellc pour qu'il I'assume, 
XXVIII. 
Devoirs qui lui incombent et dont it est 
conscient, XXXIII; fait proceder a 
l'inventaire des meubles, titres et 
papiers de la succession de son pere, 3; 
a la vente des meubles inventories, 3 : 
fait recette de cc prix, 3; souci d'argent, 
XL: primordial etant tuteur, XL. 
Nomination, VII : par testament de son 
pore, XXVIII n., 2v, 3; ratifiee par 
I'assemblee des parents, XXVIII, 3. 
Tuteur des enfants mineurs de Louis 
de LA SALLE, VII, 1v; charge de 1'edu-
cation de plusieurs de ses freres, 
XXV n.; et de tout Ie soin de la maison 
paternelle, XXIV, XXIV n.; ne peut 
rien entreprendre sans l'avis et consen-
tement du conseil de tutelle, LVII. 
Tuteur legal, VII; tuteur tcstamcntaire, 
LXX. 

— Rapports avec ses pupilles, LVI : con-
fiance rcciproque, LVI; n'a pas en-
chaine leur liberte, LVI; ouvert a tous 
leurs problemes de vie, LVI. 

— Renonciation. 
Tuteur, etudiant, chanoine : professions 
apparemment incompatibles, LXVII. 
Causes qui la justifient, LXVII. V. 
Tutelle, decharge, demission. 
Remission, VII : nomination d'un 
subroge tuteur, 4v; passation des pou-
voirs, VIII; compte de gestion a Nico-
las LESPAGNOL, VIII, 5; et a Marie de 
LA SALLE, 5v. 

LA SALLE, Jean-Baptiste de, fils de la 
dame d'Estampe, XXIII n., 53v, 54 

[Jean de LA SALLE et de Nicolle 
MARLOT]. 
Prencur de fonds a interet, 53v, 63; 54, 
64. 
V. Marlot, Nicolle. 

LA SALLE, Jean-Baptiste-Louis de, bene-
dictin de Ia Congregation de Saint-
Maur. 
Fils de Pierre et de Francoise-Henriette 
BACHELIER, LIV n. 

LA SALLE, Jean-Francois de, pretre, 
bachclier et docteur en theologic de la 
Faculte de Reims; chanoine de Rozoy-
sur-Serre (Aisne), prevot du Chapitre 
de Montfaucon (Aisne); chanoine de 
1'eglise metropolitaine de Reims, rec-
teur de l'Universite, LX. 
Fils de Louis et d'Anne-Louise CROI-
SET DE NOYERS, LX. 
Deces a Reims, LX. Heritier, LX. 

LA SALLE, Jean-Francois de, cousin get-
main de J.-B. de LA SALLE, LXV I I I n. 
Fits de Simon et de Rose MAILLEFER: 
aurait ete jesuite, ne mourut pas dans 
1'Ordre, LVIII. 
Sepulture au cimetiere de Saint-Jac-
ques : temoins, LVIII, LVIII n. 

LA SALLE, Jean-Louis de, XXV n., LXIX, 
6, 6n.; oyant compte, VIII. 

— Biographic (details). 
Age a la mort de son pere, XXIV: 
habite avec Jean-Baptiste, rue Sainte-
Marguerite, XXIV, XXV n.: celui-ci 
acquiert ses nourritures au rabais, 
XXIV n. 
Deces dc son pere : son gros chagrin, 
LIII. 
Etudiant au College des Bons-Enfants, 
LIII: depenses scolaires, LIII. Etu-
diant au seminaire de Saint-Sulpice a 
Paris, LIII. Maitre es arts, licencie, 
doctcur en theologie, LIII; savant et 
saint, LIII. 
Figure attachante, LIV n. Deces, LIII. 
Admiration pour Jean-Baptiste : lui 
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garde fidelite, LIII; vit avec lui et lui 
paye pension, XXV, LIV n. 
Chanoine de I'eglise Notre-Dame de 
Reims, LIII: succcsscur de Charles 
MOST, 102 n. Pretre : rente affectee a 
son titre clerical, 18v n. 
De'penses diverses, LIV n.; particulieres, 
XIX, XXV, LV. 
Dette envers sa nourrice, XXXVII; 
63v, 7. Montant des depenses, LV. 
Parrain : Jean-Baptiste de LA SALLE, 
LII : leur affinite spirituelle, LIII; 
leurs vies paralleles, LII-LIJI. 

LA SALLE, Jean-Remy de, XXV n., LXIX, 
6, 6 n.; sous-lieutenant au regiment de 
Navarre; conseiller du roi en la Mon-
naie de Reims, LV n.; oyant compte, 
VIII. 

— Biographic (details). Ne a l'hOtel rue 
Sainte-Marguerite, XXV n.; orphelin 
de mere a I'age de douze mois, LV; age 
a la mort de son pere, XXIV. Jean-Bap-
tiste et Marie de LA SALLE, ses freres, 
lui tiennent lieu do parents, LV; place 
en pension chez sa grand-mere, rue du 
Marc, XXIV, LV; publication de ses 
nourritures au rabais, XXIV; quitte 
Jean-Baptiste pour aller habiter avec 
son beau-frere, LIII. 
Etudes au college de Senlis (Oise), 
LV n. 
Manage avec Magdelainc BERTIN DU 
RocIIERET : leurs enfants, LV n. 
Deces a Paris, LV n. 

— Dcpenses partielles, XIX; ses menues 
necessites, LV n.; montant de ses 
depenses, LV. 

LA SALLE, Jeanne de. 
Fille de Simon et d'Anne SoUVN, 
LVIII. 

LA SALLE, Jeanne de [fille d'Eustache et 
de Catherine CARPENTIER]. 
Epouse de Jean MAILLEFER, LVIII. 
V. Maillefer, Jean. 

LA SALLE, Jeanne de, fille de Francois et 
de Jeanne LESPAGNOL. 
Epouse de Pierre COCQUEBERT, 43 n., 
47v n. 
V. Cocquebert, Pierre. 

LA SALLE, Jeanne de, fille de Lancelot et 
de Rose LE FONDEUR. 
Epouse de Ponce RoGIER, 111 n. 
V. Rogier, Ponce. 

LA SALLE, Jeanne-Elisabeth de, religieuse 
de la Congregation Notre-Dame a 
Reims. 
Fille de Pierre et de Fran4oise-Henriette 
BACHELIER, LV n. 

LA SALLE, Jeanne-Remiette de, religieuse 
de la Congregation Notre-Dame a 
Reims. 
Fille de Pierre et de Francoise-IIenriette 
BACHELIER, LIV n. 

LA SALLE, Lancelot de, fils de Francois et 
de Jeanne LESPAGNOL. 
Epoux de Barbe COCQUEBERT, 22v n., 
43 n., 50 n.; ayeul des oyants et rendant 
compte, 50. 
Rente a son profit, XXXIV: par les 
habitants de La Ncuville-en-Tourne-a-
Fuy (Ardennes), 22v, 13: du liquide a 
Louis de LA SALLE, 23; par le Conseil 
de ville de Reims, 49v, 56; par les offi-
ciers de Verzy, 24v, 16. 

LA SALLE, Lancelot de [fils de Lancelot et 
de Marie RIVELART]. 
Epoux de Jeanne JOSSETEAU, 43 n. 

LA SALLE, Lancelot de [fils de Lancelot et 
de Jeanne JOSSETEAU]. 
Epoux de Rose LE FONDEUR, 111 n. 

LA SALLE, Louis de, consciller secretaire 
du roi. 
[Fils de Jean et d'Antoinette COCQUE-
BERT.] Vente de maison a Thierry 
REGNART, 88v n. 

LA SALLE, Louis de, noble homme, ecuyer, 
seigneur de l'Etang; fourrier de la 
grande fauconnerie du roi, LIX. 
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Ne et baptise a Reims, LIX; [fils de 
Simon et de Rose MAILLEFER], cousin 
germain de J.-B. de LA SALLE, 
LXV I I I n. Epoux d'Anne-Louise 
CROISET DE NoYERs : leurs enfants, LX, 
LIX n. 
Proprictaire do l'h6tel de La Cloche oil 
it mourut, LIX. 
Inventaire des biens de sa succession, 
LIX n. 

LA SALLE, Louis de. 
Fils de Louis et (I'Anne-Louise CROI-
SET DE NOYERS, LIX n. 

LA SALLE, Louis de, XXIII, XXXVII, 
XXXIX, LXVII, 2, 2v, 6, 10 n., 17, 
17v, 18, 22, 22v, 24, 26v, 27, 27v, 28, 
28v, 30v, 32, 32v, 33, 34v, 35, 35v, 36, 
38, 38v, 39v, 41v, 42, 43, 44, 44v, 45v, 
49v, 50, 50v, 60, 61v, 62v, 63v, 65, 66, 
66v, 67, 69v, 71v, 73, 75, 75v, 86, 87, 
100, 100v, 101v, 103v, 106, 106v, 107 n., 
108, 108 n., 108v, 109, 111, 111v, 114v, 
115, 115v, 116v; noble homme, conseil-
ler du roi au Presidial de Reims, VII, 
1v, 7, 9v, 12, 12v, 38 n., 59 n., 71v, 71 n., 
104 n., 107 n.; conseiller echevin de la 
ville de Reims, 64 n., 65 n. (sortie de 
charge, 65 n.); auditeur des comptes de 
la paroisse Saint-Symphorien, 64 n., 
64v n., 107 n.; commissaire pour le 
logement des gens de guerre, 65 n. 

- Biographic (details) : ses pore et mere, 
22v n.; ses Brands-parents maternels, 
22 n. I-Icritier de Lancelot de LA 
SALLE, 46 n. Epoux de Nicolle MOET 
DE BROUILLET, VII, 113 n., 116 n. 
leurs enfants, VII. 
Pere de famille, VII : enfants decedes 
en bas age, VII; enfants mineurs, 
XXIV. Pere des comptable et oyants 
compte, 2v, 9, 23, 67, 70. 
Domicile : rue Sainte-Marguerite, 16 n. 
Magistrat remarquable, VII, XXII; 
grand chretien, VII; vie bien repartie, 
VII. 

Biens immeubles. 
Achats. IIotel rue Sainte-Marguerite, 
XXV n. : situation, XXV n.; prix 
d'achat, XXV n. Enfants qui y sont nes : 
Pierre, Simon, Jean-Remy, XXV n. 
Moulin Rolland, XXXIX. Conteste 
par les Premontres de Chartreuve, 
XXXIX: procedure devant le Grand 
Conseil, XXXIX. 
Seigneurie et terre de Villette (Marne) 
achat, 90v n. 
Vente d'heritages a Ay et Mareuil 
(Marne), XXXV; 25v, 18. 
V. Maisons lui appartenant. 

Dettes laissees, XXXVII: a BOIIRGEOIS, 
marchand epicier, XXXVII, 73, 26; a 
CIIAUTREAU, maitre tapissier, XXXVII; 
74, 28; a Jeanne DESRODDE, XXXVII; 
69v, 20; a Claude de LESPE, XXXVII; 
66, 15; a MASSON, tailleur d'habits, 75, 
31; a Jean MULTFAU, XXXVII; 75, 30; 
a dame PETIT, XXXVII; 85, 52; a 
PILLOTEL, XXXVII; 71v, 23. 

Enterrement, 106v n. : enfants de choeur 
qui portent les torches, 109v. 
Frais funeraires, XVIII. 
Personnes qui y assistent, XXII, 
XXII n. 
Tentures mortuaires, 111. 
Convoi. Assistance : sacristains des Au-
gustins, 105; des Carmes, 105; des Cor-
deliers, 102v; des Minimes, 105v; des 
Prechcurs, 103. 
Enterrcment et service, 108v, 19; 110, 
22, 23; 111, 24. Armoiries peintes, 
113v. Assistance, 108v. 
Sepulture au cimetiere Saint-Sympho-
rien, LXIV n. : son corps y est depose, 
109. 

Tombe (cercueil) : somme payee au 
menuisier, 109. 
Executeur testamentaire de Pierre Do-
ZET, 31v n. : declaration concernant le 
testament de celui-ci, 32 n. Temoin a la 
sepulture de Jean FRIZON, 38 n. 
Inventaire apres deces des papiers, 
effets, meubles et titres, XIX, XXXIV, 

[UNIVERSID,'~[)   rE LA SALLE

IB1,10TECA P. T. 
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XXXIV n., 3, 8v, 17v, 19, 20, 22, 23, 
24, 24v, 25, 26, 26v, 27, 27v, 28, 29, 30, 
30v, 31, 31v, 32v, 33v, 34v, 35, 35v, 36, 
36v, 38v, 39, 40v, 41, 41v, 42v, 44, 45v, 
48v, 49v, 114 n. 

- Maisons lui appartenant 
rue des Deux-Anges, 12 : louee au sicur 
PILOTEL, 12, 1; 71v n.: qui l'abandonne, 
12v; 13, 2; relouee a Michel BAILLY, 13; 
a Nicolas OUDIN, 13. 
Rue des Elus [Esleuz], 88v. 
Rue Sainte-Marguerite oil it est decode, 
16 : mise a louage a sa mort, 16, 6; ne se 
presente aucun preneur, 16; reste a 
J.-B. de LA SALLE, son fils, 16. 
Jardin it louage, 62v, 5. 

- Maladic. 
Recoit 1'extreme-onction, XXI. 
Frais de -, XVIII, XXI, XXII, 104. 
Frais de - et frais funeraires, XXII, 
100-116v. 
Medecins, XXI. V. Rainssant, Pierre; 
Lapille, Jean. 

- Mort, deces, XIX, XX, XXVIII, 9, 
104 n. 
Personnes qui veillent son cadavre, 
XXII, 103 : salaire, 103, 103v; pretres 
qui remplissent cet office : HOCCART, 
100; QUATRESOLS, 10OV. 
Sonnerie des cloches; a Notre-Dame, 
101v : nombre de laisses, 102; it Saint-
Symphorien, 104v. 
Funeraillcs particulierement solennelles, 
XXIII n.; frais funeraux, XXII. V. 
Enterrement, Maladic. 

- Office de conseiller : gages attribucs a 
son office de conseiller, 9v, 5. 
Sauvegarde de son office apres sa mort, 
67, 16; 67 n.; 70, 21. Taxation dudit -, 
67; provisions de la charge dudit -, 
85v, 54; leve au profit de ses enfants, 
67 n. Vente dudit office it Louis FRE-
MYN, 10v, 8; 67 n., 86 n.; prix, 11, 86 n.; 
part qui rcvient aux oyants compte, 11. 

- Registres de Louis de LA SALLE : cot6S 
A-Z, AA-ZZ; XIX n., XXXIV, 

XXXIV n., 18v, 22, 26, 27, 28, 29, 30, 
31, 32, 33v, 34v, 35v, 36v, 38v, 44, 45v, 
47, 48v, 49; pour servir au calcul des 
arrerages: 19v, 22, 23, 26, 27, 28, 29, 
30, 31, 32v, 33v, 34v, 35v, 38v, 44, 45v, 
47, 48v, 49v, 200v. 
Livrc journal, 17v, 25. Registre manuel, 
XIX, XIX n. 

- Rentes constituees it son profit, XXXIV, 
XXXV, XXXVI, XXXVII, 35 n., 
46 n., 59 n., 74v n.: par Jacques BAR-
ROIS, 23, 14; le sieur de BERGER, 38v, 
41; Evrard BORD0Is, 34v, 35; Francois 
COCQUEDERT, 26v, 20; le Conseil de 
ville de Reims, 49v, 56; Philippe DORI-
GNY, 33v, 33; Martin DUYREZ, 40v, 41; 
le sieur d'EsTE, 19, 5; Jean FRIZON, 38; 
Pierre GRISSOLET, 20v, 9; Hierosme de 
LA CHAISE, 20, 7; Jacques MEUSNIER, 
44, 49; Francois de MIREMONT, 27v, 
21b; Messieurs du Presidial, 28v, 23; 
le sieur de PRoisy, 19, 5; le sieur de 
RAI3UTIN, 18, 3; les Rcligieux de Saint-
Antoine, 29v, 25; 30v, 27; 31, 29; Jean 
SIM-ION, 23, 14; Charles de SUGNY, 36, 
37; le sicur de VIEVILLE, 39v, 42; 
Antoine de VILLER, 32v, 31. 
Titres de rente, XXXIV : registres ou 
ils sont inventories, XXXIV; liste chro-
nologique, XXXIV-XXXVII. V. Re-
gistres. 
Obligation envers Louis de LA SALLE, 
XXXV, XXXVII. 
Liquidation de rente due, 22v, 12. 
Transport de rente, 32, 32 n. 

- Service, services du bout de l'an 
(anniversaire). 
Pour Ic repos de son ame, 108v, 110v. 
Services du bout de 1'an, XXII; 114v, 
32: semonce, 115; draps noirs, 115v; 
frais, 116, 35. 

- Succession, VII, 73v n. 
Frais d'inventaire de la -, 114. Admi-
nistration des biens, LXVII. Affaires 
de la -, XXI n., XXXVIII. Recettes, 
17-59v : montant, 59v. Titres de rente, 
XXXIV. 
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Heritiers, 64 n. : fortune leguee a ses 
enfants, XXXIII; argent liquide dis-
ponible, XXXIII. 

— Testament solennel, VII, XXIX, 
XXIXn., LVII, 2v, 3. 
Recu par Meg  ANGIER et ROGIER, 111V, 
25; copie delivree, 111v; nomme Jean-
Baptiste de LA SALLE pour tuteur a ses 
freres mineurs, LVII. 
Signature, VII. Testateur, LVII. 

LA SALLE, Louis-Armand de. 
Fils de Louis et d'Anne-Louise CROI-
SET DE NOYERS, LIX n. 

LA SALLE, Loys de, 64 n. 
V. La Salle, Louis de. 

LA SALLE, Madeleine de. 
Fille de Jean-Remy et de Nicole RIVOT 
DE LA GRANGE, LV n. 

LA SALLE, Marie de. 
Fille de Jean et de Marie MARLOT, 
53v n. 

LA SALLE, Marie de, fille de Francois et de 
Jeanne LESPAGNOL. 
Epouse de Jean COCQUEBERT, 26v n., 
43 n. 
V. Cocquebert, Jean. 

LA SALLE, Marie de, religieuse a l'abbaye 
rovale de Saint-Etienne a Reims. 
Fille de Louis et d'Anne-Louise CROI-
SET DE NOYERS, LIX n. 

LA SALLE, Marie de, fille de Lancelot et de 
Barbe COCQUEBERT, LXI; sceur de 
Louis de LA SALLE, LXI; tante de J.-B. 
de LA SALLE, XLV, LXI. 
Epouse d'Antoine FREMYN, LXI, 
LXV I I I n., 46 n., 84 n., 86 n. 
V. Fremyn, Antoine. 

LA SALLE, Marie de, 6, 97v; damoiselle de 
LA SALLE, XLVII n., XLVIII; damoi-
selle oyante comptc, VIII. 
Troisieme enfant et fille ainee de Louis 
de LA SALLE et de Nicolle MOET DE 
BROUILLET, XLIXn., 10 n., 60; sour 

(IC J.-B. de LA SALLE, VIII, XIX, 10: 
plus jeune que lui, 10 n.; seconde les 
initiatives de celui-ci, XXXVIII, 
XLVII. 

— Biographic, XLXIXn.; fille ainee du 
logis, XLVII n.; belle et grande fille 
charme aristocratique, XLVI; musi-
cienne, XLVI; connait le gree et le 
latin, XLVI; epouse de Jean MAILLE-
PER, 104 n.: leurs enfants, XLIX n. 
Deces, XLIX n. 

— Deces de son pore [Louis de LA SALLE] 
en est bouleversee, XLVII; preside 
1'cnterrcmcnt, XLVII; inconsolable face 
a ses freres qui pleurent, XLVII: 
attend impatiemment l'arrivee de Jean-
Baptiste : lui cede la premiere place, 
XLVII. 

— Domicile : rue Sainte-Marguerite; rue 
du Marc chez Perrette LESPAGNOL, sa 
grand-mere, XXIV, XLVII, XLVII n.; 
nourritures au rabais, XXIV, XLVII, 
XLVII n. 

— Emancipee sous l'autorite de Simon de 
LA SALLE, son oncle et curateur, LXX, 
lv, 3, 5v. Entend le compte de tutelle de 
J.-B. de LA SALLE, VIII, XXXn., 
LXX, 5v. 

— Grande scaur pour Jean-Louis, Pierre et 
Jean-Remy de LA SALLE, XLVII; 
authentique mere pour cc dernier, 
XLVII. 

— Mises (depenses) particulieres, XVIII, 
XXIV, XLVII-XLVIII : habits, sou-
hers, XLVII; etoffes, pension, XLVIII; 
argent de poche, XLVIII; achat de 
meubles, XX n.; achat de tapisserie, 
XLVIII; 11v, 9; dcpense pour ]a mai-
son et nourriture de Ia famillc, 60, 1. 
La plus depensiere de la famille, mais 
sans gaspillage, XLVIII; Jean-Baptiste 
a servi largement ses interets, XLVIII. 

LA SALLE, Marie-Anne, fille de Jean-Bap-
tiste et Louise-Elisabeth de PROISY 
D'AUMALE. 



29 	 INDEX DES NOMS DE PERSONNES 
	

53 

Epouse de Jean Du MANGIN, 53v n 
V. Du Mangin, Jean. 

LA SALLE, Marie-Angelique de. 
Fille de Jean et Nicolle MARLOT, 53v n. 

LA SALLE, Marie-Elisabeth de. 
Fille de Jean-Baptiste et de Louise-
Elisabeth de PROISY D'AuMALE, 53v n. 

LA SALLE, Marie-Jeanne de. 
Fille de Pierre et de Francoise-Hen-
riette BACITELIER, LIV n. 

LA SALLE, Marie-Jeanne-Henriette de. 
Fille de Pierre et de Francoise-I Ienriette 
BACITELIER, LIV n. 

LA SALLE, Marie-Rose de, fille de Pierre 
et de Francoise-I-Ienrictte BACHELIER. 
Epouse de Jacques FREMYN, LXII, 
86 n. 
V. Fremyn, Jacques. 

LA SALLE, Nicolas de. 
Fils de Francois et de Jeanne LESPA-
GNOL, 43 n. 

LA SALLE, Nicolas de. 
Fils de Jean-Baptiste et de Louise-
Elisabeth do PROISY D'AuMALE, 53v n. 

LA SALLE, Nicolas de, fils de Jean-Bap-
tiste et de Louise-Elisabeth de PROISY 
D AUMALE. 
Epoux de Catherine-Charlotte ALLAN, 
53v n. 

LA SALLE, Nicolas de, fils de Jean et de 
Nicolle MARLOT. 
Epoux de Jeanne COCQUEBERT, 53v n. 

LA SALLE, Nicolas-Louis de, premier com-
mis des Aides de Reims, LXI n. 
Fils de Jean-Remy et de Madeleine 
BERTIN DU RocHERET; Cpoux de Nicole 
RIVOT DE LA GRANGE, LV n. 
Heritier presomptif de Simon-Philbert 
de LA SALLE, LXI n. 

LA SALLE, Nicole-Jacqueline de. 
Fille de Jean-Baptiste et de Louise-
Elisabeth de PROISY D'AUMALE, 53v n. 

LA SALLE, Perette de. 
Fille de Francois et de Jeanne LESPA-
GNOL, 43 n. 

LA SALLE, Pierre de, XXV n., LXIX, 6; 
avocat en Parlement, conseiller au Pre-
sidial de Reims, 51 n.; doyen des eon-
seillers, garde scel en la chancelleric du 
Baillage, LIV n.; oyant compte, VIII. 

— Biographie : fils de Louis et de Nicolle 
MOST DE BROUILLET. Ne a l'hotel rue 
Sainte-Marguerite, XXV n.; etudes a 
Reims et a Orleans, LIV n.; epoux de 
Francoise-Henriette 	BACHELIER, 
LXIV n.: leurs enfants, LIV n. Sepul-
ture au cimetiere de Saint-Symphorien, 
LXIV n. 

— Domicile. Ne a l'hotel rue Sainte-Mar-
guerite, XXV n.; age a is mort de son 
pore, XXIV. Habite avec J.-B. de LA 
SALLE, XXIV, XXV n.: celui-ci ac-
quiert ses nourritures au rahais, 
XXIV n. Pierre quitte le domicile de 
Jean-Baptiste, XXV, LIII. 

— Mises (depenses), XIX, XXIV : pen-
sion, petites necessites, LIV, LIV n. 
Compte particulier, LIV : montant des 
depenses, LV. 

— Subroge au decret de saisies sur Fran-
cois FROMENTE, 51 n. Temoin a la 
sepulture de Jean-Francois de LA 
SALLE, LVIII. 

LA SALLE, Pierre de, marchand, 61 n. 
[Fils d'Antoine et de Charlotte ROLAND; 
epoux de Claude MONACHE.] 

LA SALLE, Remiette de. 
Fille de Jean et de Nicolle MARLOT, 
53v n. 

LA SALLE, Rose-Marie de, fille de Jean et 
de Nicolle MARLOT. 
Epouse de Charles de BRIcONNET, 
53v n. 
V. Briconnet, Charles de. 

LA SALLE, Rose-Marie de, fille de Pierre 
et de Francoise-Henriette BACHELIER. 
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Epouse de Jacques FREMYN, LV n. 
V. Fremyn, Jacques. 

LA SALLE, Rose-Marie de, XLV, 6 n., 
70v, 72v; religieuse a Saint-Etienne-Ies-
Dames, 93; Sour de LA SALLE, XLV, 
XLVI; Sceur Roze de LA SALLE, 
XVIII, XLV, XLVI; sceur des oyants 
compte, 71, 93. 

— Religicuse a Saint-Etienne-les-Dames a 
Reims : quitte pore et mere pour deve- 
nir religicuse, XLV; entre au monas-
tere Saint-Etienne-les-Dames, XXIV, 
XLV; 61v, 3. 
Dot 	montant, 61v; payemcnt, 
XXXVIII : convention avec la Dame 
de Saint-Etienne, 70v, 22; sommes ver-
sees, 71, 72v; pension vitalice, LV I I, 76. 

— Mises (depenses) particulieres. Achats 
divers : cierge, toile, livres, crucifix, 
ecritoire, paire de bas, XLV-XLVI; 
depenscs, XVIII; compte particulier, 
LV; montant des depenses, LV. 

— Mort precoce, XLV. Jean-Baptiste a 
veille attentivement sur ses moindres 
besoins, XLV-XLVI. 

LA SALLE, Rosette de, religieuse, XLV, 
XLVI, 6. 
V. La Salle, Rose-Marie de. 

LA SALLE, Simon de, fils de Louis et do 
Nicolle MOET DE BROUILLET. 
Ne a l'hotel rue Sainte-Marguerite, 
XXV n. 

LA SALLE, Simon de, fils de Jean et d'An-
toinette COCQUEBERT. 
Epoux de Rose MAILLEFER, LVIII. 

LA SALLE, Simon de, LVIII, LXIII, 
LXVIII n.; marchand bourgeois de 
Reims, LVI I, 4v n.; honorable homme, 
seigneur de 1'Etang et de Vieuxmoulin, 
LVIII; fourrier de la fauconnerie du 
roi, LVIII. 
Fils de Lancelot et de Barbe CocQuE-
BERT, LVIII; ne a l'hotel de La Cloche, 
paroisse Saint-Pierre-le-Vieil, LVIII.  

— Curateur de Marie de LA SALLE, LXX, 
lv, 3. 

— Deces a Reims : enterre au cimetiere de 
Saint-Denis, LVIII, LVIII n. 

— Manages : en premieres noces avec 
Anne SouIN, LVIII; et, en secondes 
noces, avec Rose MAILI.EFER, LVIII 
lours enfants, LVIII-LIX. 

— Proprietaire de l'h6tel de La Cloche, 
LVIII. Heritier de Lancelot de LA 
SALLE, 46 n. 

— Rentes a son profit, XXXVI, LXIX n.; 
par Jean MEUSNIER, 46, 51 : arrerages 
dus, 47, 52; rente sur 1'H8tel de ville de 
Paris, 59v, 77; cession de rente a son 
profit, 48 : reste du, 48; ayant droit a la 
rente d'I-lenry BounON, 43. Transport 
a Benoit JULLIARD, 106 n. 
Bailleur d'une cense a Wasigny (Ar-
dcnncs), 4v n. 
Honoraires pour consultation, 78v, 37. 

— Tutelle : membre du conseil de tutelle, 
VIII, LV I I, LXVII; et du conseil de 
famille, 4v n. 
Associe a 1'administration des biens de 
la succession, LXVII; somme remise a 
J.-B. de LA SALLE, 9, 4. 

LA SALLE, Simon-Philbert de, seigneur de 
l'Etang, Muire et Tinqueux (Marne); 
avocat en Parlement, conseiller au Pre-
sidial de Reims, conseiller echevin de 
ville, administrateur du Bureau des 
pauvres, LX. 
Fils de Louis et d'Anne-Louise CROI-
SET DE NOYERS, LX. 
Eleve des Jesuites, LX. Entre a 1'Ora-
toire : se retire, LX. 

— Dices a Paris, LXI; ses heritiers pre-
somptifs n'acceptent pas sa succession, 
LXI n. 

— Depute de la ville de Reims a Paris 
negociations pour la construction de la 
Place royale a Reims, LX. 

— Magistrat distingue, LXI; merites per-
sonnels, LX n.: eloges flatteurs du 
Conseil de ville, LX n. 



29 	 INDEX DES NOMS DE PERSONNES 
	

55 

— Manage avec Elisabeth CLICQUOT : sans 
posterite, LXI. 

— Ouvrages d'agriculture dont it est 
I'auteur, LXI, LXI n.; agronome re-
marquable, LXI. 

LA SALLE, Suzanne de, fille de Jean et de 
Nicolle MARLOT. 
Epouse de Charles-I-Ienri-Francois de 
VALLON, 53v n. 
V. Vallon, Henri-Francois de. 

LA SIMONNE, Henriette, epouse do Charles 
de SUGNY, 36. 
V. Sugny, Charles de. 

LAUBREAU, notaire royal a Reims, 
LXIII n. 
Actes notaries, 57v n., 89v n. 
V. Reims, notaires. 

LA VALETTE, de, capitaine au regiment de 
Normandie, 65 n. 

LA VIEUVILLE, Madeleine de, veuve de 
Robert BARON. 
Epouse en secondes noces de Gilles-
Joseph ROMIER, 20 n. 
V. Rogier, Gilles-Joseph. 

LE BEL, Anne, epouse de Pierre BRODART, 
LXIII. 
V. Brodart, Pierre. 

LE BOSSU DE LA CHEVALERIE, Dieudonne, 
porte-manteau du roi, LIX n. 

LE BOSSU DE LA CHEVALERIE, Hipolite, 
porte-manteau du roi, LIX n. 

LECLERC, Antoinette, fille de Pierre et 
Francoise COCQUEBERT. 
Epouse d'Etienne COCQUEBERT, 47v n. 
V. Cocquebert, Etienne. 

LECLERC, Pierre. 
Epoux de Francoise COCQUEBERT, 47v n. 
V. Cocquebert, Francoise. 

LE DANOIS, Jeanne, epouse de Philbert de 
SUGNY, 36 n. 
V. Sugny, Philbert de.  

LEDRU, Gerard, porte-baguette de la 
paroisse Saint-Symphorien a Reims, 
106v. 

LE FEVRE, commissaire pour is logement 
des gens de guerre, 65 n. 

LE FEVRE, Marie, cpouse de Jean MAIL-
LEFER, XLIX n. 

LE FONDEUR, Rose, epouse de Lancelot 
de LA SALLE, 111 n. 

LEGOIx (famille), 52 n. 

LEGOIx, Antoine, 52 n. 

LEcoix, orfevre, XXIII. 

LEGOix, Rigobert, marchand orfevre, 
XLI, 52, 77, 84v. 
Epoux de Marguerite TURPIN, 52. 
Constitution de rente, 77 enregistre-
ment, 78v. Bail de fonds a interct, XLI; 
51v, 59. Nantissement sur une cense 
lui appurtenant, 84v, 51. 

LECOix, Rigobert, maitre orphevre. 
Fils et heritier de Pcrrette NOLIN, 52 n. 

LEGOix, Thierry, orfevre. 
Fils d'Antoine. Execution de son chef-
d'auvre : entree dans la communaute 
des orfevres, 52 n. 

LELEU, Andre, notaire royal a Reims, XLI, 
12, 12 n., 26 n., 36, 37v. 
Successeur de Pierre LELEU, 12 n. 
Actes notaries, 32 n., 47v n. 
V. Reims, notaires. 

LELEU, Pierre, notaire royal a Reims, 12 n. 
V. Reims, notaires. 

LE PIIILIPPONNAT, Anne. 
Fillc de Robert et d'Anne VARY, 25v n. 

LE PHILIPPONNAT, Bernard, 25v n. 

LE PHILIPPONNAT, Francoise, religieuse 
ursuline a Epernay (Marne). 
Fille de Robert et d'Anne VARY, 25v n. 
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LE PHILIPPONNAT, Jean, marchanda 
Dormans (Marne), sieur de La Mal-
maison, 25v n. 

LE PHILIPPONNAT, Robert, sieur de Cys; 
avocat, prevot d'Epernay, officier des 
eaux et forets. 
Fils de Jean; epoux d'Anne VARY, 
25v n.; et, en secondes noces, de Claude 
DROINET, 25v n. 

LEPICIER, 13v n. 
V. Lespicier, Nicolas. 

LEPICIER, Nicolas, XLI. 
V. Lespicier, Nicolas. 

LEPOIVRE, greffier au Baillage, XXII, 7v, 
113v. 
Controle des billets de la vente des 
meubles de la succession de Louis de 
LA SALLE, 7v. 
Frais d'inventaire de la succession, 
113v, 30. 

LEPOYVRE, Jeanne. 
Epouse de Jean LAPILLE, 101 n. 
V. Lapille, Jean. 

LEROY, Lienart, receveur de la seigneurie 
et terre de Gueux (Marne). 
Reconnaissance de dette, 27v n. 

LESCAILLON, Millet, pretre, cure de 
Gueux (Marne), XLI, 56 n., 56v. 
Bail de fonds a interet, XLI; 56, 69: 
enregistrement de contrat, 76v. 

LE SCELLIER, Suzanne. 
Epouse de Pierre CHRESTIEN, 38 n. 

LESPAGNOL (famille), 4v n. 

LESPAGNOL, Adam, consciller du roi, elu 
en ]'Election de Reims (Marne). 
Epoux d'Elisabeth de LA SALLE, LIV n. 

LESPAGNOL, Elisabeth. 
Epouse de Jacques FREMYN DE GODART, 
LX I. 
V. Fremyn de Godart, Jacques.  

LESP>ACNOL, Jean [sieur de Mordant]. 
[Fils de Jean et d'Isabeau CoCQuE-
RERT]; epoux de Jacqueline de LA 
SALLE, 43 n. 
V. La Salle, Jacqueline de. 

LESPAGNOL, Jean [bourgeois]. 
[Fils de Jean et de Marie BRIOTIN]; 
epoux de Jeanne LoREIGNOL, 43 n. 

LESPAGNOL, Jeanne. 
Epouse de Jean ARNOULET, 68 n. 
V. Arnoulet, Jean. 

LESPAGNOL, Jeanne, fille de Jean et de 
Jeanne LoREIGNOL. 
Epouse de Francois de LA SALLE, 22v n., 
26v n., 43 n., 50 n.; puis sa veuve, 43. 
Rcnte a son profit par Henry BouxoN, 
XXXIV; 42v, 47. 

LESPAGNOL, Jeanne. 
Epouse de Jacques OUDAN, LXIX, 
4v n. 
V. Oudan, Jacques. 

LESPAGNOL, Lancelot [fils de Jean et de 
Jeanne LOREIGNOL]. 
Epoux de Thomasse PILLOIS, LXIX, 
4v n. 

LESPAGNOL, Marie [fille do Jean et de 
Jacqueline de LA SALLE]. 
Epouse de Pierre de MONTGEOT, 
LXII n. 
V. Montgeot, Pierre de. 

LESPAGNOL, Nicolas, conseiller du roi, Elu 
en ]'Election de Reims, LXIX n., 1v, 
4v n. 
Fils de Lancelot et de Thomasse 
PILLOIS, LXIX; epoux de Jeanne 
OUDAN, LXIX. Deccs, LXIX. 

— Actes notaries qui le concernent, LXIX, 
LXIX n. 

— Biens immeubles qu'il possede a Cha-
teau-Porcicn (Ardennes), LXIX, 
LXIX n. Bail d'une cense a Wasigny 
(Ardennes), 4v n.; d'une maison it 
Chateau-Porcien, 4v n.; vente d'une 
piece de terre au meme lieu, 4v n. 
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Tuteur (subroge), legitimc, VII, 
LXVII, LXII; des enfants mineurs de 
Louis de LA SALLE, Iv; a la place de 
J.-B. de LA SALLE, LXIX, 5v n.; gore 
et administre les biens meubles et 
immeubles de la succession de Louis do 
LA SALLE, 2. 
Election, VII: designs par Ics parents, 
XXX, LXIX, 4v; n'en accepte pas la 
charge, LXIX, 4v; forme opposition, 
4v; en est deboute, 5 : est interpele de 
l'accepter, LXIX; entend le compte de 
tutelle rendu par J.-B. de LA SALLE, 
LXIX, 5. 
Membre du conseil des parents, 
LXVIII n. 

LESPAGNOL, Perrette [Madame de Brouil-
let], XLVII, XLIV. 
[Fille de Nicolas et de Jeanne COCQUE-
BERT]; epouse de Jean MOET DR BROUIL-
LET : leurs enfants, LXIV-LXV; puis 
veuve, LXIV. 1-Iabite rue du Marc, 
XLVII. Dcces, LXV, LXV n. 

— Grand-mere, XXIV, LXVIII n. Mar-
raine de Jean-Baptiste de LA SALLE, 
LXV: tendresse qu'elle lui porte, 
LXV. 

— Perrette LESPAGNOL et Jean-Remy de 
LA SALLE : adjudicataire des nourritures 
de celui-ci, XXIV, XLVII, LV n.; 
I'accueille dans son hotel rue du Marc, 
XXIV. 

— P. L. et Marie de LA SALLE : I'accueille 
a son hotel rue du Marc, XXIV, 
XLVII; ses nourritures au rabais lui 
sont attribuees, XXIV, XLVII n. 

— Membre du conseil de tutelle, LVII, 
LXVII, LXIX n., 4v n.; associcc a 
('administration des biens de Ia succes-
sion, LXVII. 

— Vertus qui la rendcnt venerable, LXV; 
veneration qu'on lui porte dans l'Ins-
titut des Freres des Eccles chretiennes, 
LXV. 

LESPE, Claude de, horloger a Reims, 66v, 
66v n. 

Dette de Louis de LA SALLE, XXXV I I : 
acquittee par J.-B. de LA SALLE, 66v. 
Requete aux echevins de la ville de 
Reims, 66v n. 

LESPICIER, Nicolas, notaire royal a Reims, 
13v, 13v n. 
Actes notaries, 59 n., 88v n., 93v n. 
V. Reims, notaires. 

LESTOrFE, [huissier], 80. 

LESTOFFE, Nicolas, demeurant a Tinqucux 
(Marne), 41v n. 
Epoux de Marguerite CoiNc, 41v n. 

LE TELLIER, Catherine, epouse d'Etienne 
do CREIL, 68 n. 

LE TELMER, Charles-Maurice, archeveque 
de Reims, XXIII n. 

LETHELLIER, Sebastien, apprenti cuisinier 
chez maitre Simon ADAM, 58v n. 
V. Adam, Simon. 

LE VERGEUR, fermier de la seigneurie et 
terre de Gueux (Marne), 74v n. 
Successeur de Charles PINCHART, 74v n. 

LEVERME, Antoine, notaire a Reims, 53 n. 
V. Reims, notaire. 

LEZAINE, Gabriel de, ecuyer, seigneur de 
Faurien, Court et Villette, demeurant a 
Villette (Marne). 
Epoux de Marie de Mount, XXXIX, 
90v n. 

— Vente a Andre ANGIER, Jean-Baptiste 
BARROIs, Louis de LA SALLE, de la sei-
gncuric et terre de Villette (Marne), 
90v. 
Decharge et obligation envers les 
mimes, 90v n. 

LIART, sergent royal, 66, 66v; demeurant 
a Cormicy (Marne), 66. 
Exploits a Guyencourt et Beaurieux 
(Aisne), 66. Recu, 66v. 

Lion', Andre de, tonnelier a Reims. 
Concessionnaire d'une maison rue de 
la Coulture (Reims), 83v n. 
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LOCHEFONTAINE, sieur dc, M. de, XL n. 
Acquitte la surtaxe sur l'office de con-
seiller de Louis de LA SALLE, 68. 
V. Arnoulet, Jean. 

LOREIGNOL, Jeanne. 
[Fille de Raulin et de Marie GRANn-

IEAN]; epouse de Jean LESPAGNOL, 43 n. 
V. Lespagnol, Jean. 

LORIQUET, 86 n. 

LORRAINE, Henri de, archeveque de 
Reims, 31v n. 

Louis XIV, roi de France, LIX. 

Louis XV, roi de France, LX n. 

Louvois, 103v n. 

MAGNAN, huissier, 82. 
Assignation au sieur de Marfontainc, 
82, 46; exploit, 82v. 

MAGNAN, sergent royal, 92, 92v, 95v. 
Exploit de commandement a Claude 
GRANDREMY, 92, 69: rccu, 92v; au sicur 
de MIREMONT, 96, 80: quittance, 97; 
aux dames d'Origny, 92 : saisie sur lour 
fermier de Beaurieux, 92 : recu, 92. 
Exploit de saisie es mains, 92v : recu, 
92v; sur Claude GRANDREMY, 94v, 75; 
a La NeuviIle, 95, 76. 
Exploit de signification au fermier de 
RABUTIN, 96, 79. 
Transport au receveur de Beaurieux, 
95v, 78. 

MAILLE, Michel, 70 n., 74 n., 103v n., 
111 n. 
Notes genealogiques, 34 n. 

MAILLEFER, Francois-Helie, ecuyer, con-
seiller au Presidial de Reims, conseiller 
secretaire du roi maison et couronne de 
France et de ses finances, LXVII. 
Lettres de provision, LXVII n. : infor-
mation de vie et de mceurs, LXVII n. 
Epoux de Marie-Claude MALVAL, 
LXV I. 

MAILLEFER, Francois-Helye, benedictin 
de la Congregation de Saint-Maur. 
Fils de Jean et de Marie de LA SALLE, 

XLIX n. 

MAILLEFER, Francois-Helye, manuscrit, 
XXV I . 

MAILLEFER, Henry [marchand, capitaine 
de bourgeoisie]. 
[Fils de Jean ct d'Elisabeth DuBois] 
epoux de Marie-Madeleine ROLAND, 

LXIII. 
V. Roland, Marie-Madeleine. 

MAILLEFER, Jean, seigneur de Lillette 
[Lislette], lieutenant des habitants de 
Reims. 
Epoux de Jeanne de LA SALLE, LV I I I. 

MAILLEFER, Jean [bourgeois de Reims; fils 
de Charles et de Magdelaine ROLAND]. 

Epoux, en secondes noces, de Marie 
LEFEVRE, XLIX n. 
Me'rraoires, XLVIn., LVI II n., 104n. 

MAILLEFER, Jean, fils de Jean et de Marie 
LEFEVRE. 

Epoux de Marie de LA SALLE, XLIX n. 
Aurait force Pierre et Jean-Remy a 
quitter J.-B. de LA SALLE, LIII. 

MAILLEFER, Jean-Baptiste-Nicolas. 
Fils de Jean et de Marie do LA SALLE, 
XLIX n. 

MAILLEFER, Jean-Francois, pretre, cha-
noine de Saint-Symphorien. 
Fils do Jean et de Marie de LA SALLE, 
XLIX n. 

MAILLEFER, Jeanne, epouse de Thomas 
COCQUEBERT, 22v n. 
V. Cocquebert, Thomas. 

MAILLEFER, Magdelaine [fille de Nicaise 
et d'Isabeau ROLAND]. 

Epouse de Pierre ROLAND, LXIII. 
V. Roland, Pierre. 

MAILLEFER, Marie [fille de Charles et de 
Magdelaine ROLAND]. 
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Epouse de Jacques ROGIER, 225 n. 
V. Rogier, Jacques. 

MAILLEFER, Marie-Anne. 
Fille de Jean et de Marie de LA SALLE. 
Decedee a Sacy (Marne), XLIX n. 

MAILLEFER, Marie-Charlotte. 
Fille de Jean et de Marie de LA SALLE; 
6pouse de Rigobert DORIGNY, XLIX n. 
V. Dorigny, Rigobert. 

MAILLEFER, Marie-Petronille. 
Fille de Jean et de Marie de LA SALLE, 
XLIX n. 

MAILLEFER, Marie-Rose. 
Fille de Jean et do Marie de LA SALLE, 
XLIX n. 

MAILLEFER, Marie-Therese [fille d'An-
toine et de Marie-Anne de LA SALLE]. 
Epouse de Louis FREMYN, 86 n. 
V. Fremyn, Louis. 

MAILLEFER, Rose [fille de Jean et de 
Jeanne de LA SALLE], LXV I I I n. 
Epouse do Simon de LA SALLE, LVIII, 
LXV II I n.; et en secondes noces, de 
Simon de LA SALLE [fils de Lancelot et 
de Barbe Cocquebert], LVIII. 
V. La Salle, Simon de. 

MAILLEFER, Simon-Joseph, fils de Jean 
et de Marie de LA SALLE, XLIX n. 

MAILLEFER, Simon-Louis, benedictin de 
la congregation de Saint-Maur. 
Fils de Jean et de Marie de LA SALLE, 
XL IX n. 

Maitres jures apothicaires. 
M6moire contre Gerard TIIIBARON, 
110v n. 

MALVAL, Barbe de. 
Epouse de Jean MARLOT, 2v n. 
V. Marlot, Jean. 

MALVAL, Marie-Claude de. 
[Fille de Pierre et de Marguerite 
FAVART]; epouse en premieres noces de 
Francois-Elie [Helye] MAILLEFER, 

LXV I I; et, en secondes noces, de Jean-
Baptiste MOET DE BROUILLET, LXV I. 
V. Maillefer, Francois-Helye; Moet de 
Brouillet, Jean-Baptiste. 

MARCQ, Toussaint, epoux de Jeanne 
DESRODDE, 69v. 

MARFONTAINE, sieur de. 
Assignation d'huissier, 82. 
V. Proisy, Robert de. 

MARICOTEL, Jean, demeurant a Verzy 
(Marne), 24v. 
Pret d'argent, XXXIV. Sentence au 
profit de Lancelot de LA SALLE, 24v, 
16 : sentence attachee a cellc-ci, 25. 

MARLIN, notaire a Reims. 
Reunion a son Etude des minutes de Me 
VALENTIN, 37v n. 
V. Valentin. 

MARLOT, Claude, fille dc Jean et de Barbe 
de MALVAL, 2v n. 
Epouse de Guillaume RoGIER, 2v n. 
V. Rogier, Guillaume. 

MARLOT, Jean. 
[Fils de Nicolas et de Remiette FRI-
zoN]; epoux de Barbe de MALVAL, 2v n. 

MARLOT, Nicolas, epoux do Remiette 
FRIZON, 53v n. 

1'VIARI.0T, Nicolle, dame d'Etampes, fille 
de Nicolas et do Remiette FRIZON. 
Epouse de Jean de LA SALLE: leurs 
enfants, 53v n.; femme, en secondes 
noces, de Louis d'ESTAMPES, 53v n. 
V. La Salle, Jean de. 

MARTIN, Barbe, epouse de Raulin JuL-
LIARD, 106 n. 
V. Julliard, Raulin. 

MARTIN, Philippe. 
Rente au profit d'Etienne COCQUEBERT, 
XXXVI; 47v, 53. 

MASSON, maitre tailleur d'habits a Reims, 
L, 75. 
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Quittance payee par J.-B. de LA SALLE, 
75v. 

MELLEVILLE, 68v n. 

Memoires. 
V. La Salle, Jean-Baptiste de; Maillefer, 
Jean. 

Mendiants de Reims, XXII. 

MERCIER, Nicolas, epoux de Jeanne 
ROGIER, 2v n. 
V. Rogier, Jeanne. 

Messieurs du Chapitre de Reims, 101v n. 

METTREAU, Guillemette, demeurant a 
Guignicourt (Aisne), 21v. 
Veuve de Poncelet CLOCHE, 21v. 

— Rente a son profit, XXXIV: par Bar-
thelemy GRANDREMY, 21v, 11; cedee a 
Simon COCQUEBERT, XXXIV, 22; puis 
a Claude MiNART, 22. 

MEUSNIER, Jacques, demeurant a Wasi-
gny (Ardennes), 44v. 
Rente au profit de Louis de LA SALLE, 
XXXVI, 44, 49: arrerages dus, 45, 
50. 

MEUSNIER, Jean, lieutenant au Baillage et 
principaute de Chateau-Porcien (Ar-
dennes), 46. 
Rente au profit d'Antoine FREMYN et 
de Louis de LA SALLE, 46, 51; 46 n. 

Mrcxou, Henriette. 
Epouse de Philippe DORIGNY.  
V. Dorigny, Philippe. 

MIMIN, Nicolas, epoux d'Anne ROOTER, 
111 n. 
V. Rogier, Anne. 

MINART, Claude. 
Acquereur de la rente de Simon Coc-
QUEBERT, 22. 

Mineurs. 
Ne peuvent etre tuteurs, XXV I I I. 

Mineurs [Jean-Louis, Jean-Remy, Pierre 
de LA SALLE]. 

Etoffe pour leur faire un habit de deuil, 
9v. 

Minimes (Peres), 31v n., 105v. 
Assistent a I'enterrement de Louis de LA 
SALLE, XXII n. 
Service chante pour le repos de son 
ame, 105v, 13. 

MIREMONT, Alphonse de, fils de Francois. 
Transport de rente, 74v n. : a Jean 
DUBOIS, 27v n. 

MIREMONT, Francois de, seigneur de 
Berrieux, Aizelles, Goudelancourt, 
Gucux, Montaigu, Saint-Etienne, 
27v n.; demeurant au chateau de Belval 
(Aisne), 74v n., et a celui de Montaigu 
(Aisne), 27v n. 
Fils de Philippe et de Marie de CoN-
FLANS, 74v n. 

— Constitution de rente, XXXV : trans-
port a Louis de LA SALI.E, 74v n. Rente 
au profit de Louis de LA SALLE, 27v, 
21 b : enregistrement de contrat, 79. 
Nantissement sur ses terres de Belval, 
85v, 53; et de Montaigu, 74v, 29. 

MIREeooNT, sicur de. 
Exploit sur requete, 84; exploit de com-
mandement, 96v, 80. 
V. 1Vliremont, Francois de. 

MOET (Famille), 4v n. 

MOET, Charles, chanoine de Notre-Dame 
de Reims, receveur du Chapitre, 102 n. 
Fils de Jerome et d'Adrienne DORIGNY, 
102 n. 
Somme acquittee par J.-B. de LA SALLE, 
102. 

MOET, damoiselle [Nico]le MOET DE 
BROU I LLET]. 
Epouse de Louis de LA SALLE, 64 n. 

MoE,r, Jerome. 
[Fils de Regnault et de Roberte LE 
FLORIGNIER]; epoux d'Adrienne DoRI-
GNY, 102 n. 
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MOET DE BRONVILLE, Anne, fille de Jac-
ques et d'Agnes de BAR, LXIV. 

Epouse de Jacques MOET DE DUGNY, 

LXIV. Fait partie du conseil des 
parents, LXV I I I n. 
V. Moet de Dugny, Jacques. 

MOET DE BRONVILLE, Jacques, 2cuyer, 
seigneur de Bronville; conseiller du roi, 
controleur en 1'Election de Reims, 
LXIV. 
[Fils de Thierry et d'Anne LEBEL]; 

epoux d'Agnes de BAR, LXIV. 

MOET DE BROUILLET, Claude, fils de 
Nicolas et de Marie COCQUEBERT, LXV. 

MOET DE BROUILLET, Jean, ecuyer, sei-
gneur de Brouillet (Marne), LVII; con-
seiller au Presidial de Reims, 17 n. 
[Fils de Philippe et de Marie CAuCtIoN; 

epoux de Perrette LESPAGNOL]; beau-
père de Louis de LA SALLE, 17 n. 

— Rente a son profit, 17, 1: cedee a Louis 
de LA SALLE, 17. 

MOST DE BROUILLET, Jean-Baptiste, che-
valier de 1'Ordre de Saint-Louis, 
LXVI. 
Fils de Nicolas et de Marie COCQUE-

BERT, LXVI; epoux de Marie-Claude 
de MALVAL, LXVI. 

— Carriere militaire, LXVI : brillant etat 
de services, LXVI; peu apte au com-
mandement, LXVI. 
Tue en duel, LXVI, LXVI n. 

MOST DE BROUILT.ET, Louys, fils de Nico-
las et de Marie COCQUEBERT. 

Ses parrains de bapteme, LXVII. 

MOST DE BROUILLET, Marie, fille de Jean 
et de Perrette LESPAGNOL, LXV. 
Bapteme et deces, LXV : sepulture, 
LXV n. 

MOET DE BROUILLET, Marie-Anne, fille de 
Nicolas et de Marie COCQUEBERT, 

LXVI. 
Parrains de baptcme, LXVI.  

MOST DE BROUILLET, Marie-Magdeleine, 
fille de Nicolas et de Marie COCQUE-

BERT, LXVI. 
Bapteme et sepulture, LXVI. 

MOET DE BROUILLET, Nicolas, ecuyer, 
seigneur de Brouillet (Marne); conseil-
1er et doyen des conseillers au Presidial 
de Reims, LXV. 
Fils aine de Jean et de Perrette LESPA-
GNOL, LXIV. Epoux de Marie COCQUE-

BERT: leurs enfants, LXVI-LXVII. 
Parrain de Marie MOET, LXV. 

— Sepulture, LXV n. Son cccur fut depose 
a 1'eglise de Brouillet (Marne), LXV n. 

— et Jean-Baptiste de LA SALLE. 

Associe a l'administration des biens de 
la succession de Louis de LA SALLE, 

LXVII. Membre du conseil de tutelle, 
LVII, LXVII, LXVIII n.; et du con-
seil de famille, 4v n. 

MOST DE BROUILLET, Nicolle, XXIV, 
XXV n., 10 n., 113v n. 
[Fille de Jean et de Perrette LESPA-
GNOL]; epouse de Louis de LA SALLE, 

LXIV, LXIV n., 113 n., 116 n. 

— Naissance a Reims, LXIV. Habite 
l'hotel de La Cloche puis rue Sainte-
Marguerite, LXIV. Legs a 1'eglise 
Saint-Symphorien, 107 n. 

— Testament reciproque, LXIV. Deces 
et sepulture paroisse Saint-Sympho-
rien, LXIV, LXIV n., 112 n. 

— Service du bout de l'an [anniversaire], 
100; 112, 26. 

MOET DE DUGNY, Jacques, ecuyer, sei-
gneur de Dugny; conseiller du roi, 
lieutenant particulier assesseur au Siege 
royal et presidia] de Reims, LXIV. 
Fils de Jean et de Perrette LESPAGNOL; 

epoux d'Anne MOET DE BRONVILLE, 

LXIV. 
— Deces et sepulture paroisse Saint-Jac-

ques, LXIV. Portrait conserve a 1'hotel 
de La Salle, LXIV. 
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— Membre du conseil des parents, 
LXVIII n. 

MOST DE DUGNY, Marie-Madeleine-Fran-
coise, epouse de Jean-Baptiste MOET 
DE LOUVERGNY, 87. 
V. Moet de Louvergny, Jean-Baptiste. 

MOET DE LOUVERGNY, Jean, ecuyer de 
Son Altesse royale Madame; seigneur 
de Louvergny, Mont-Saint-Pierre et 
Thillois (Marne), LXIV. 
Fils de Jean et de Perrette LESPAGNOL, 
LXIV; epoux de Marie-Magdelaine 
COCQUEBERT, LXV. 
Carrierc militaire, LXV. Deces, LXV. 

MONTBETON, Francoise de, fille de Jacques 
et de Renee de SAINT-PAUL. 
Epouse de Jean de RABUTIN, 18v n. 
V. Rabutin, Jean de. 

MONTBETON, Jacques de, seigneur de 
Selles. 
Epoux de Renee de SAINT-PAUL, 18v n. 

MONTGEOT, Elisabeth de, fille de Pierre et 
de Marie LESPAGNOL, LXII, LXII n. 
Epouse de Louis FREMYN, LXII, 86 n. 

MONTCEOT, Pierre de, seigneur de Saint-
Euphraise (Marne); consciller du roi, 
elu et contrgleur en 1'Election de Reims. 
Epoux de Marie LESPAGNOL, LXII n. 

MOPINOT, Jacques, receveur de 1'Hopital 
general, 109v, 115v. 
Receveur des deniers communs ct 
extraordinaires de la ville de Reims, 
109v n. 
Somme acquittee par J.-B. de LA SALLE, 
109v; prct de draps noirs, 115v. 

MOREAU, Jeanne. 
Epouse de Jean COLIN, 113 n. 

Morts civils. 
Ne peuvent titre tuteurs, XXVIII 

MOUY, Marie dc. 
Epouse de Gabriel de LEZAINE, 
XXXIX, 90v n. 
V. Lezaine, Gabriel de.  

MOYEN, Antoinette. 
Epouse de Thomas ROGIER, 20 n. 
V. Rogier, Thomas. 

MOYEN, Jean, vicaire de 1'eglise Saint-
Symphorien, 106 n. 

Muets. 
Ne peuvent titre tuteurs, XXVIII. 

MULTEAU, Jean, imprimeur, L, 75. 
Dette de Louis de LA SALLE, XXXVII; 
75, 30 : acquittee par J.-B. de LA SALLE, 
75. 

MUSSON, Pere, 105v n., sacristain des 
Peres minimes, 106. 

NAZ, Raoul, XXVII, XXVII n. 

NOLIN, Perrette. 
Veuve de Nicolas LEGOIx; epouse de 
Rigobert LEGOIx, 52 n. 

Notaires. 
1lonoraires percus pour diverses pro-
curations, 86, 55; 95v. 

Ordres religieux, 
representds a l'enterrement de Louis de 
LA SALLE, XXII, XXII n. 

Orphelins. 
S-jour a la maison paternelle, XXIV; 
lours nourritures au rabais, XXIV. 

OunAN, Jacques, conseiller secretaire du 
roi, seigneur de Montmarson. 
Epoux de Jeanne LESPAGNOL, LXIX, 
40 n. 

OUDAN, Jeanne, fille de Jacques et de 
Jeanne LESPAGNOL. 
Epouse de Nicolas LESPAGNOL, LXIX, 
4v n. Deces, LXIX. Membre du con-
seil des parents, LXVIII n. 
V. Lespagnol, Nicolas. 

OUDARD (Famille), semonneurs, 110 n. 

OUDARD, Guillaume, semonneur, 110 n. 

OUDARD, Jean, semonneur, 110. 

OUDARD, Thomas, semonneur, 110. 
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OUDART, Andre, semonneur de la paroisse 
Saint-Symphorien, 104v. 
Somme acquittee par J.-B. de LA SALLE, 
104v. 

OUDART, Jean, 112v, 115. 
V. Oudard, Jean. 

OUDART, Marguerite. 
Epousc de Pierre COLLO, XLII n 
V. Collo, Pierre. 

OUDART, Thomas, sonneur de bassin, 114; 
semonneur, 112v, 115. 
Somme acquittee par J.-B. de LA SALLE, 
114, 31. 

OUDIN, Nicolas, eguilletier a Reims, 13. 
Concessionnaire de la maison rue des 
Deux-Anges, 93v n.; 13, 2 : redevance 
annuelle, 13. 

Oyants compte : Jacques-Joseph, Jean-
Baptiste, Jean-Louis, Jean-Remy, 
Marie et Pierre de LA SALLE. 

- Mises communes, XXXVIII n.; M. 
particulicres, XXXVIII n. 

- Depenses communes, 61, 62, 63-67v, 
68v, 69v-72, 73-79, 80-88v, 89v, 90, 
91-96v, 97v, 100-104, 105-108, 109-
116v. Montant, 116v. 

- Sommes qui lour appartiennent, 8v, 9v, 
10v, 11, 13, 13v, 15, 15v, 17v, 18-20, 21, 
22-27, 28-29, 30-31, 32-35v, 36v, 37, 
38-39v, 40, 41-42, 43-44, 45-46v, 48, 
49v, 50v, 51, 52, 52v, 53, 54v-58, 59, 
59v. 

Parents. 

- Assemblce 	des 	- 	XXVIII, 
XXVIII n.; nomment les tuteurs, 
XXVIII n.; ratifient Ia nomination de 
Jean-Baptiste, XXVIII, XXIX; nom-
ment lc subroge tuteur, XXX. 

- Avis des - : cas ou la Coutume 1'exige, 
LVII n. 

- Conseil des -, LXVIII n., LXX, 90v. 
V. Famille, conseil. 

PARIS, Francois de, fils de Nicolas et de 
Charlotte ROLAND. 
Diacre Paris, 67v n. 

PARIS, Nicolas de [seigneur de Muire, 
Branscourt, Machault, Le Pasquis, 
Unchair; conseiller au Parlement de 
Paris]. 
Epoux de Charlotte ROLAND, 67v n. 
V. Roland, Charlotte. 

PAULLET, Gerard, vigneron a Rilly 
[Marne], 91. 
Epoux de Jeanne BEUZART, 57v n., 
58v n. 
Contrat de rente, 91; preneur a interet, 
XLIII, XLII I n.; 58v, 74. 

Pauvres. 
Taxe des -, 64; 73v, 27; receveur 
Jacques HERMONVILLE, 64. 
Pauvres invalides, 64 n.: compte des -, 
73v n. 

PETIT, peintre et vitrier, XXII. 

PETIT, dame. 
Fait les cheveux aux oyants compte, 
XXXVIII, 85; et la barbe a defunt 
Louis de LA SALLE, 85; somme acquit-
tee par Jean-Baptiste de LA SALLE, 85. 
Dette de Louis de LA SALLE, XXXV II. 

PETIT, Henri, peintre vitrier, 93v, 93v n. 

PETIT, Jean, peintre vitrier, 113, 113 n. 
Dcssine les armoiries de Louis de LA 
SALLE pour son cntcrrcment, 113, 29 
montant de sa quittance, 113v. 

PELTEREAU-VILLENEUVE, Armand-Simon-
Jules, notaire a Reims. 
Successeur mediat de Me BONNES-
TRAINE. Ses minutes detruites a la guerre 
de 1914-1918, 44v n. 

PHELIPPONNART, Robert, prev6t d'Eper-
nav, 25v. 
Achat d'heritages a Ay et Mareuil 
(Marne), XXXV, 25v, 18. 
Rente due a Louis de LA SALLE, 26, 19. 
V. Philipponnart, Robert. 

19 
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PHILIPPART, Jean, vicaire de Saint-Sym-
phorien, 106 n. 

PIIILIPPONNART, Robert, prev6t d'Eper-
nay, XXXV. 
V. Le Philipponnat. 

PICOT, '.Maitre, professeur de philosophic 
au College des Bons-Enfants, L. 

PILLOIs, Thomasse. 
Epouse de Lancelot LESPAGNOL, LX IX, 
4v n. 
V. Lespagnol, Lancelot. 

PILLOTEL, Louis, maitre cordonnier a 
Reims, 12, 12v, 13, 71v, 71v n. 
Preneur de la maison rue des Deux-
Anges, 12, 71v n., 80v n. : contrat, prix, 
12, 1; la quitte avant echeance, 12v, 
93v, 93v n. : procedure contre lui, 12v. 
Raccommodage de souliers, 71v: dette 
de Louis de LA SALLE, XXXV II. 

PINCHART, Charles, fermier et recevcur de 
la seigneurie et terre de Gueux (Marne), 
74v n. 
Reconnaissance de dette, 27v n. 

PINTEVILLE, Andricttc. 
Epouse d'Adam DoRIGNY, 34 n. 
V. Dorigny, Adam. 

PONCESTE [de Nantes], servante des de LA 
SALLE, XXXVIII, 97v. 
Gages qui lui sont dus, 97v. 

PONS-LUDON, LXI I I n. 

Precheurs, Peres. 
Assistent a l'cnterrement de Louis de 
LA SALLE, XXII n. 

PREMTONTRES de Chartreuve (Aisne), 
LXV I I I, 68v n. 
Religieux a Chartreuve, 68v n.: pro-
prietaires du moulin Rolland, XXXIX. 
Recours au Grand Conseil contre les 
acquereurs illegitimes et leurs heritiers, 
XXXIX: ceux-ci sont condamnes, 
XXXIX. 

Presidial, Messieurs du. 
Rente au profit de Louis de LA SALLE, 
XXXV. 

Procureur fiscal. 
Autorisation a J.-B. de LA SALLE pour 
accepter la tutelle testamentaire, XXIX: 
tractations, XXIX. 
Nomination d'un subrogc tuteur, 
XXVIII n., XXX. 

Prodigues. 
Ne peuvent etre tuteurs, XXVIII. 

PROISY, Jean de, seigneur de Neufville, 
Marfontaine et autres lieux, 82 n. 
Testament, 19v n. 

PROISY, Madame de, XXI II n. 

PROIsY, Robert de, seigneur de Marfon-
taine, 82 n. 
Testament, 19v n. 

PROisY, sieur de, 19v. 
Rente au profit de Louis de LA SALLE, 
XXXV; 19, 5. 

PROISY D'AuMALE, Louise-Elisabeth. 
Epouse de Jean-Baptiste de LA SALLE, 
53v n. 
V. La Salle, Jean-Baptiste de. 

QUATRESOLS, prCtre, 100v. 
Veille le cadavre de feu Louis de LA 
SALLE, XXII n., 100v. 
Quittance payee par J.-B. de LA SALLE, 
100v. 

QUATRESOLS, Fran4oise, demeurant a Chai-
gny [Chigny-les-Roses], XLII n. 
Epouse de Vincent GEOFFROY, 57 n. 
V. Geoffroy, Vincent. 

QUEUTELOT, procureur au Parlement, 83v. 

RAIIUTIN, Charlotte de. 
Fille de Jean et de Francoise de MONT-
BETON, 18v n. 

RABUTIN, Gabriel de. 
Fils de Jean et de Francoise de MONT-
BETON, 18v n. 
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RABUTIN, Guillaume de, enseigne au regi-
ment de M. le Prince. 
Fils de Jean et de Francoise de MONT-
BETON, 18v n. 

RABUTIN, Hugucs de, seigneur de Cham-
pigny et de Perronne-les-Marins, 18v n. 

RABUTIN, Jean, seigneur de Selles. 
Fils de Hugues, 18v n.; epoux de 
Francoise de MONTBETON, 114: leurs 
enfants, 18v n. 
Rente due a Louis de LA SALLE, 18v n. 

RABUTIN, Joseph-Charles, seigneur de 
Selles, capitaine au regiment de Pie-
mont. 
Fils de Jean et de Francoise de MONT-
BETON, l8v n. 

RABUTIN, Jules. 
Fils de Jean et de Françoisc dc MONT-
BETON, 18v n. 

RABUTIN, LConor de. 
Epoux [en premieres noces?] de Renee 
de SAINT-PAUL, 18v n. 

RABUTIN, Louis de, page de M. Ic Prince. 
Fils de Jean et de Francoise de MONT-
BETON, 18v n. 

RABUTIN, Louis-Francois de. 
Fils de Jean et do Francoise de MONT-
BETON, 18v n. 

RABUTIN, sieur de, 81v. 
Rente au profit de Louis de LA SALLE, 
XXXV; 18, 3 : enregistrement du con-
trat, 81v. 

RABUTTIN, fermier du sieur de, 96v. 
Exploit de signification, 96, 79. 

RAINSSANT, Charlotte. 
Fille de Pierre et de Perrette Homo, 
103v n. 

RAINSSANT, Elisabeth, fille de Pierre et de 
Perrette Homo. 
Epousc de Nicolas REGNAULT, 103v n.  

RAINSSANT, Jacqueline, fille de Pierre et de 
Perrette Homo. 
Epouse de Claude REGNAULT, 103v n. 

RAINSSANT, Magdeleine, fille de Perrette 
Homo, 103v n. 

RAINSSANT, Marie, fille de Pierre et de 
Perrette HoMo, 103v n. 

RAINSSANT, Nicolas. 
Epoux de Jacqueline RICHART, 103v n. 

RAINSSANT, Pierre, docteur en medecine 
et professeur de la Facult6 de Reims, 
XXI; et de celle de Paris. 
Fils de Nicolas et de Jacqueline 
RICHART, 103v n.; epoux de Perrette 
Homo: leurs enfants, 103v n. 

— Garde du cabinet des medailles du roi, 
103v n. 

— Medecin a Reims, 103v, 103v n. : assiste 
Louis de LA SALLE a sa dcrniere maladie, 
103v. Medecin do Louvois, 103v n. 
Auteur de nombreuses theses, 103v n. 

— Trouve noye a Versailles, 103v n. 

P.AINSSANT, Pierre. 
Fils de Pierre et de Perrette Homo, 
103v n. 

RAINSSANT, Robert. 
Fils de Pierre et de Perrette Homo, 
103v n. 

RANTIN, Pierre, 11Ov n. 

R VIGNEAU, Marie, 34 n. 
V. Ravineau, Marie. 

RnvINEAU, Marie. 
Epouse de Philippe DoRIcNS', 34 n. 
V. Dorigny, Philippe. 

Religicux. 
Ne peuvent titre tuteurs, XXV I I I. 

RICIIART, Jacqueline. 
Epouse de Nicolas RAINSSANT, 103v n. 
V. Rainssant, Nicolas. 
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RICHELET, Jean, receveur des deniers 
communs et extraordinaires de Reims, 
64v n., 65 n. 

RICHER, Adam, maitre charpentier a 
Reims, 83v, 83v n. 
Baillcur d'une maison a Andre de 
LIGNY, 83v n. Travaille de son metier a 
la maison rue des Deux-Anges, 83v, 
48b. 

RIGOBERT, saint, archevcquc de Reims, 
68v n. 

RIVOT DE LA GRANGE, Nicole. 
Epouse de Nicolas-Louis de LA SALLE, 
LV n. 
V. La Salle, Nicolas-Louis. 

REGNARD, Thiery, preneur puis acquercur 
d'une maison rue des Elus, a Reims, 
appartenant a J.-B. de LA SALLE, 88v n. 

REGNART, Thiery, 88v n. 
V. Regnard, Thiery. 

REGNAULT, Claude. 
Epoux de Jacqueline RAINSSANT, 103v n. 
V. Rainssant, Jacqueline. 

REGNAULT, Nicolas. 
Epoux d'Elisabeth RAINSSANT, 103v n. 
V. Rainssant, Elisabeth. 

REGNAULT, Pierre, sonneur de bassin. 
Associe a la communaute des semon-
neurs, 110 n. 

REGNAULT, Suzanne. 
Epouse de Henry ROGIER, 111 n. 

Reims, manuscrit, XXV I, XXVI n. 

REIMS, Francois de [Francois COCQUE-
BERT], 26v n. 

Reine de Suede, enseigne rue des Elus a 
Reims, 88v n. 

Religieuses. 
V. Congregation Notrc-Dame, Dames 
religicuses de Sainte-Benoite, Filles de 
Sainte-Marthe, Sainte-Claire, Saint-
Etienne-les-Dames. 

Religieux de la ville de Reims, XXII. 

— de Chartreuve, XXXIX n. V. Premon-
tres de Chartreuve. 

— de Saint-Antoine : rente au profit de 
Pierre Dozier, 31v, 29; id. au profit de 
Louis de LA SALLE, 29v, 25; 30v, 27. 

— Ne peuvent pas etre tuteurs, XXVIII. 

Renzois, XXII. 

RoBILLON, Claude, jardinier a Reims, 51v. 
Bail de fonds a interet, 51v, 58; preneur 
a interet, XLII. 
Maisons lui appartenant : nantissement, 
84, 50. 

ROBI', DC LA BARRE, Marie-Jeanne, fille de 
Nicolas-Ignace. 
Epouse de Pierre FREMYN, LXIII. 
V. Fremyn, Pierre. 

ROBIN BE LA BARRE, Nicolas-Ignace, gen-
darme du roi, LXIII. 

RoBINET, abbe, 26v n. 

RocHEREAU D'HAUTERIVE, conseiller au 
Grand Conseil. 
Redistribution de proces, XXXIX n. 

RoGELET, greffier, LIX n. 

ROGIER, Adam, capitaine de I'Arquebuse 
a Reims. 
Fils de Jacques et de Marie MAILLEFER, 
225 n.; epoux de Catherine HACHETTE, 
225 n. 

ROGIER, Adam, marguier (marguillier), 
coutre et receveur de la paroisse Saint-
Symphorien, 107v n. 

ROMER, Adrienne. 
Fille de Guillaume et de Claude MAR-
LOT, 2v n. 

ROGIER, Anne, fille d'Oudart et de Mar-
guerite DESntoLINs. 
Epouse de Nicolas MIMIN, III n. 

ROGIER, Charles. 
Epoux de Nicole ROLAND, 67v n. 
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ROOTER, Claude, fille de Guillaume et de 
Claude MARLOT, 2v n. 
Epouse de Jean SAUBINET, 2v n. 
V. Saubinet, Jean. 

ROGIER, Elisabeth. 
Fils d'Oudart et de Marguerite DES-
MOL.INS, 111 n. 

ROGIER, Gilles-Joseph, fils de Guillaume 
et de Claude MARLOT, 2v n. 
Epoux de Marie-Madeleine de LA 
VIEUVILLE, 2v n. 

ROGIER, Guillaume, chanoine theologal 
de Notre-Dame de Reims. 
Fils de Guillaume et de Claude MARLOT, 
2v n. 

ROOTER, Guillaume, notaire royal a Reims, 
2v, 17, 18v, 19, 22v, 42v, 111v. 
Fils de Jacques et d'Elisabeth COLBERT, 
2v n. : naissance, mariage, descendance, 
2v n.; epoux de Claude MARLOT, 2v n. 

— Acte notarie, LXIV : recoit le testament 
de Louis de LA SALLE, 111 V. Son Etude 
detruite a la guerre 1914-1918, 2v n. 

RoGIER, Guillemette. 
Epouse d'Andre CIIIAUTREAU, 70 n. 

RoGIER, Henry, fils d'Oudart et de Mar-
guerite DESMOLINS. 
Epoux d'Antoinette AUIIERT, et, en 
secondes noces, de Suzanne REGNAULT, 
111 n. 

ROOTER, Jacqueline, fille de Guillaume et 
de Claude MARLOT. 
Epouse de Nicolas DALLIER, 2v n. 

RoGIER, Jacques. 
Epoux d'Elisabeth COLBERT, 2v n 

ROOTER, Jacques. 
Epoux de Marie MAILLEFER, 225 n. 

ROGIER, Jean. 
Fils de Guillaume et de Claude MAR-
LOT, 2v n. 

ROOTER, Jeanne, fille de Guillaume et de 
Claude MARLOT. 
Epouse de Nicolas MERCIER, 2v n. 

RoGIER, Marguerite. 
Fille d'Oudart et de Marguerite DES-
MOLINS, 111 n. 

RoGIER, Marguerite. 
Fille de Guillaume et de Claude MAR-
LOT, 2v n. 

RoGIER, Marie. 
Epouse d'Adam DORIGNY, 34 n. 
V. Dorigny, Adam. 

RoGIER, Marie. 
Fille de Guillaume et de Claude MAR-
LOT, 2v n. 

ROGIER, Nicolas. 
Fils d'Oudart et de Marguerite DES-
MOLINS, 111 n. 

RooiER, Nicolas, chanoine theologal de 
Notre-Dame de Reims, 2v n.; superieur 
des Sceurs de 1'Enfant-Jesus, 2v n. 
Fils de Guillaume et de Claude MAR-
LOT, 2v n. 

ROGIER, Nicole, fille de Guillaume et de 
Claude MARLOT. 
Epouse de Gilles BOURGEOIS, 2v n. 

RoOIER, Oudart, marchand drapicr, 111, 
113; habite rue de Porte-Mars a Reims, 
111. 
Fils de Ponce et de Jeanne de LA 
SALLE, 111 n.; epoux de Marguerite 
DESMOLINS : leurs enfants, 111 n. 
Fournit les tentures mortuaires a l'en-
terrement de Louis de LA SALLE, 111, 
24: quittance payee par J.-B. de LA 
SALLE, 111. 
Prete les draps noirs pour le service du 
bout de 1'an, 113. 

ROOTER Perrette. 
Fille de Guillaume et de Claude MAR-
LOT, 2v n. 
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ROCIER, Philippe. 
Fils d'Oudart et de Marguerite DES-
MOLINS, 111 n. 

ROGIER, Pierre. 
Fils de Guillaume et de Claude MAR-
LOT, 2v n. 

RoGIER, Ponce [Poncelet; fils de Guillaume 
et d'Apolline AuGIER]. 
Epoux de Jeanne de LA SALLE, 111 n. 

ROGIER, Raoul [fils de Philippe et de 
Madeleine HACHETTE]. 
Epoux d'Henriette DORIGNY, 34 n. 
V. Dorigny, Henriette. 

ROGIER, Thomas, notaire royal a Reims. 
[Fils de Jean et de Catherine MERCIER]; 
epoux d'Antoinette MoYEN, 20 n. 
Parrain d'Antoinettc de LA CHEZE 
(CHAISE), 20 n. 

Roi : 
– Cabinet des medailles. Garde : Pierre 

RAINSSANT, 103v n. 
– Conseillers : Etienne COCQUEBERT DE 

MONTFORT, 47v n.; Antoine FREMYN, 
LXI, 41v n., 107v n.; Jean FRIZON, 
38 n. 

– Conseiller secretaire maison et couronne 
de France, LXV I I n.: sicur DORIGNY, 
34 n.; Louis de LA SALLE, 88v n.; 
Francois ROLAND, 67v n. 

– Fauconnerie du —. Officiers : Louis de 
LA SALLE, LIX; Simon de LA SALLE, 
LVIII. 

– Maison militaire. Mousquetaire, pre-
miere compagnie : Jean-Baptiste de LA 
SALLE, 53v n. 

– Pannetier. V. Bellotte de Precy, Phil-
bert-Antoine. 

– Porte-manteau. V. La Salle, Jean-Fran-
cois et Louis; Le Bossu de La Cheva-
leric, Dieudonne et IIipolite. 

– Procureur, XL. P. general du roi, 
XXXIX: conclusions dans l'affaire de 
Chartreuve, XXX IX n. 

— Sergent royal: LIART, 66; MAGNAN, 95v.  

Roland, moulin sur la Vesle, 90v n. 

ROLAND, Charlotte, fille de Francois et de 
Perrette BARRE. 
Epouse de Nicolas de PARIS, 67v n. 

ROLAND, Francois, seigneur du vicomte 
de Remain (Marne); conseiller secre-
taire du roi, lieutenant des habitants de 
la ville dc Reims, 67v n. 
[Fils de Francois et de Marguerite 
NIVART]; epoux de Perrette BARRE: 
leurs enfants, 67v n. 

ROLAND, Jean, seigneur de Feuquieres; 
president tresorier de France au bureau 
des finances de Chalons. 
Fils de Pierre et de Magdelaine MAIL-
LEFER, LXIII; epoux [en premieres 
noces, de Claire FREMYN], et, en secon-
des noces, de Francoise BRODART, 
LXIII. 
Lettres de veterance, LXIII n. 

ROLAND, Louis, conseiller echevin de la 
ville de Reims, 64 n. 
[Fils de Pierre et de Marie DUCASTEL; 
epoux de Jeanne JOSSETEAU.] 

ROLAND, Marie, fille de Francois et de 
Perrette BARRE. 
Epouse de Jean-Baptiste COCQUEBERT, 
67v n. 
V. Cocquebert, Jean-Baptiste. 

ROLAND, Marie-Madeleine, fille de Pierre 
et de Magdelaine MAILLEFER, LXIII. 
Epouse d'Henry MAILLEFER, LXIII. 
V. Maillefer, Henry. 

ROLAND, Nicolas, XLV n. 
[Fils de Jean-Baptiste et de Nicole 
BEUVELET; chanoine theologal de Notre-
Dame de Reims, fondateur des Sceurs 
de 1'Enfant-Jesus]. 
Influence sur J.-B. de LA SALLE, 
LXVIII. 

ROLAND, Nicole, fille de Francois et de 
Perrette BARRE. 
Epouse de Charles ROGIER, 67v n. 
V. Rogier, Charles. 
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ROLAND, Pierre [fils de Pierre et de Mar-
guerite DUCASTEL]. 
Epoux de Magdelaine MAILLEPER, 
LXIII. 

ROLLAND, moulin a Villette (Marne), 
XXXIX. 

ROLLAND, notaire royal a Reims. 
Acte notarie, LX IV. 
V. Reims, notairc. 

ROLLAND, Francois, XL n. 

ROMANCE-MESNON. 
Neveu de Philbert-Antoine BELLOTTE 
DE PRECY, LIX n. 

ROSE, Claudine. 
Epouse de Claude BEUZART, 57v n. 
V. Beuzart, Claude. 

ROSTEAU, Francoise. 
Epouse de Guillaume VILLE, 87v n. 

RoZE, Guillaume, maitre mason, 80v. 
Quittance payee par J.-B. de LA SALLE, 
80v. 

RUINART, LI. 

Saint-Antoine. 
Communaute et eglise : constitution de 
rcnte a lcur profit, 32 n. 

Saint-Etienne. 
Religieuses, LIX n. 
V. Saint-Etienne, dame de; Religieuses 
de Saint-Etienne. 

SAINT-GABRIEL, Guillaume de, sacristain 
des Peres carmes, 105. 
Quittance pour assistance au convoi et 
service de Louis de LA SALLE : acquittee 
par J.-B. de LA SALLE, 105, 12. 

SAINT-PAUL, Renee de. 
Epouse de Jacques de MONTBETON, 
18v n. 
V. Montbeton, Jacques de. 

SAINTE-CLAIRE. 
Rcligieuses, LXII. 
V. Religieuses de Sainte-Claire.  

SARRAZIN, Charles, 103v. 

SARS, Maxime de, LX n. 

SAUBINET, Jean. 
Epoux de Claude RocIER, 2v n. 
V. Rogier, Claude. 

SELLIER, Simon, vigneron a Lagery 
(Marne). 
Constitution de rente, 52 n. 

Sergents. 
- a chcval, XL, 3v n. 
- de l'eschevinage. Dresse l'inventaire des 

mcubles, titres et papiers de la succes-
sion de feu Louis de LA SALLE, 3v; pro-
cede a la vente des meubles, 7, 1. 

- royal, 3v n.; royaux, 3v n. 
- sepmuniaire (semainier), XX, 3v n., 7, 

7 n. 
- a verge, XL, 3v n. 

Semonneur, 115. 
Semonneur d'enterrement, 115 n. 

SIMON, Jean, laboureur a La Neuville 
(Ardennes), 23v, 59, 59 n. 
Constitution de rente, XXXV; au pro-
fit de Louis de LA SALLE, 23v, 14; arre-
rages payes a J.-B. de LA SALLE, 59, 76. 

Spurs de I'Enfant-Jesus, 2v n. 

SOUIN, Anne. 
Epouse de Simon de LA SALLE, LV I I I. 
V. La Salle, Simon de. 

Sourds. 
Ne peuvent etre tuteurs, XXV I I I. 

Subroge tuteur, 2 n., 4v. 

Succession. 
Affaires de la —: Religieux de Char-
treuve, 68; 79v, 40; requete au sicur 
JOSSE, 83, 48. 

SuGNY, Charles de, epoux d'Henriette de 
LA SIMONNE, 36. 
Rente au profit de Louis de LA SALLE, 
XXXVI; 36, 37. 
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SUGNY, Charles de, chevalier, seigneur et 
vicomte de Sainte-Marie-sous-Bourcq 
et de Bruyeres (Aisne). 
Fils de Philbert et do Jeanne LE 
DANOIS, 36 n. 
Acquisition do la seigneurie et terre de 
Brujeres [Bruyeres], 36 n. 

SUGNY, Philbert de, vicomte do Sugny. 
Epoux de Jeanne LE DANOIS, 36 n. 

Tabellion, 89, 89 n. 

TAUXIER, notaire royal a Reims. 
Acte notarie, 91v n. 
V. Reims, notaires. 

TIIIBARON, Gerard, marchand apothicaire, 
110v. 
Fils de Nicolas; epoux de Jacqueline 
DELAISTRE; et, en secondes noces, de 
Marie CHARLOT: leurs enfants, 11Ov n. 
Fournit les medicaments pour Louis de 
LA SALLE, XXI; les torches et lumi-
naire pour son enterrement et service, 
XXI; 110v, 23. 
Memoire des maitres jures apothicaires, 
110v n. 

THIBARON, Jacqueline. 
Fille de Gerard et de Jacqueline 
DELAISTRE, 11 Ov n. 

TIIIBARON, Marie-Magdeleine, fille do 
Gerard et de Marie CHARLOT. 
Parrain et marraine de bapteme, 11Ov n. 

TIIIBARON, Nicolas, apothicaire, XXI. 

THIENOT, notaire a Reims. 
Etude, 110 n. 

THIERION, marchand mercier a Reims, 61, 
61 n., 61v. 

TI-tIERRY, Perrette. 
Epouse d'Adam BLANCHON D'ARZIL-
LIERES, LXII. 
V. Blanchon d'Arzillieres, Adam. 

THOU-FAYE-VIOLS, XXVIII n.  

TIERCELET, Remy. 
Epoux de Jeanne CARTIER, 37v, 38 n., 
80 n. 
Constitution de rente, XXXV I :au profit 
de Pierre DOZET, 37, 39; enregistrement 
de contrat, 82. Quittance delivree par 
Robert DEY DE SERAUCOURT, 38 n. 
Nantissement, 80. 

TIERSELET, Remy, 80, 80 n. 
V. Tiercelet, Remy. 

TIERSELLET, 82. 
V. Tiercelet, Remy. 

TILQUIN, notaire royal a Reims, 11. 
Actcs notaries, 52v n., 53v n., 57 n., 
57v n., 58 n., 58v n., 59 n., 77 n., 77v n., 
78 n., 89 n_, 89v n. 
V. Reims, notaires. 

TULLIER, Jean. 
Preneur a interct, XLII; 54v, 65. Nan-
tissemcnt, 91. 

TURPIN, Gerard, docteur es lois de I'Uni-
versite de Reims, 78v n., procureur au 
Presidia], 97. 
Fils de Jean et de Marguerite BAZIN, 
78v n.; neveu de Gerard TURPIN, 
78v n. 

— Procureur des de LA SALLE, XXX, 78v, 
78v n.; et de J.-B. de LA SALLE, VIII n. 
Auteur materiel du compte de tutelle, 
XXX : it 1'a dicte, XXX. Honoraires 
pour instance, 97, 81; pour consulta-
tion, 78v, 37. 

TuRPIN, Henry. 
Fils de Jean et de Marguerite BAZIN, 
78v n. 

TURPIN, Jeanne. 
Fille de Jean et do Marguerite BAZIN, 
78v n. 

TURPIN, Marguerite. 
Femme de Rigobert LEGOIx, XLI, 51v. 
V. Legoix, Rigobcrt. 
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TURPIN, Marie, fille de Jean et de Mar-
guerite BAZIN. 
Cession de ses biens a ses freres, 78v n. 

Tutelle. 
Conseil de —, LVII-LXVII. 
Tutelle 	testamentaire, 	XXV I I, 
XXVIII. 

Tuteur (subroge), 2 n., 3v n., 40. 
Doit accepter les fonctions et preter 
serment de les remplir, XXVIII n. 
V. Lespagnol, Nicolas. 

Tuteurs. 

– Nomination : par testament, XXVII; 
par preference a tous autres parents, 
XXVIII; par decision dujuge,XXVIII. 

– Obligations : accepter les fonctions et 
preter serment de les remplir, 
XXVIII n.; employer les recettes, 
XLIII n.; rcndre compte de leur ges-
tion, XXIX. 

– Tuteurs : honoraires, LVII, LVII n.; 
testamentaire, XXVIII. 
V. Compte de tutelle. 

Ursulines, LV n. 
V. La Salle, Francoise-Henriettc de 

VALENTIN, notaire a Reims. 
Cession des minutes de MQ BEAUVAIS, 
37v n. 
V. Beauvais, Jules-Casimir. 

VALLON, Charles-I-Ienri-Francois de, che-
valier, seigneur de Gernicourt, vicomte 
d'Augy, capitaine de grenadiers au regi-
ment de Guyenne. 
Epoux de Suzanne de LA SALLE, 53v n. 

VARIN, Pierre, 107 n. 

VARY, Anne. 
Epouse de Robert LE PI-IILIPPONNAT, 
25v n. 
V. Le Philipponnat, Robert. 

VASSIER, de Chastillon [Chatillon-sur-
Marne], 78v. 

VAUCELLE, reccvcur de la terre de Beau-
rieux (Aisne), 96. 

VERMANDOIS, comte de —, 68v n. 

VIEUVE, Antoine de, seigneur d'Outreval, 
Anette, Triere et Malfouy. 
Vente a Charles de SUGNY de la sei-
gneurie et terre de Bruyeres (Aisne), 
36 n. 

VIEuvE, Hierosme de, seigneur d'Outreval, 
Anette, Triere et Malfouy. 
Vente a Charles de SUGNY de la sei-
gneurie et terre de Bruyeres (Aisne), 
36 n. 

VIEVILLE, sieur dc, demcurant a Laon 
(Aisne), 39v. 
Promesse de contrat, XXXV I I. Rente 
au profit de Louis de LA SALLE, 39v, 
42. 

VILLE, Guillaume, 53. 
Epoux de Francoise ROSTEAU, 87v n. 
Bail de fonds a interet, XLII; 52v, 61. 

VILLER, Antoine de, ecuycr, seigneur de 
Barbaize, 33. 
Epoux de Marie DUPONT : leurs enfants, 
33 n. 
Rente, XXXV: au profit de Louis de 
LA SALLE, 32v, 31. 

VILLER, Claude de, fille d'Antoinc et de 
Marie DUPONT. 
Donation de bicns a la communautc des 
Filles de Sainte-Marthe, 33 n. 

VIuLER, Marguerite de, fille d'Antoine et 
do Marie DUPONT. 
Donation de biens a la communaute des 
Filles de Sainte-Marthc, 33 n. 

VILLERS. 
V. Viller, Antoine dc. 

VILLET. 
Nantissement sur —, 87v. 

VILLETESTE, abbe de, abbe commandataire 
de Chartreuve (Aisne), 68v n. 
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VILLIEZ. 
V. Viller, Antoine de. 

VISCOT, Guillaume, notaire royal a Reims, 
VII, LXIV n., 17, 17 n., 18v, 19, 22v, 
23v, 42v. 
Recoit le testament de Louis de LA 
SALLE, XXI. Ses minutes dtitruites a la 
guerre de 1914-1918, 17 n. 
V. Reims, notaires.  

WASSIER, demeurant a Chatillon-sur-
Marne (Marne). 
Differend avec J.-B. de LA SALLE, 
XXXVIII; est assigne au Presidial, 
XXXV I I I-XXXIX. 

WILLOT, Jean. 
Constitution de rente, 89v. 

WOELMONT DE BRUMAGE, LIX n. 
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4 — F. BERNARD : Conduite admirable de la divine Providence en la personne du venerable 
serviteur de Dieu, Jean-Baptiste de La Salle... 

Edition du manuscrit de 1721. XXV — 86 — 105 pp. 

6 — F. E. MAILLEFER : La vie de M. Jean-Baptiste de La Salle, pretre, docteur en theo-
logie, ancien chanoine de la cathedrale de Reims, et Instituteur des Freres des 
Ecoles chretiennes... 
Edition comparee des manuscrits de 1723 et de 1740. 313 pp. 

7 — J. B. BLAIN : La vie de Monsieur Jean-Baptiste de La Salle, Instituteur des Freres 
des Ecoles chretiennes. 
Reproduction photomecanique et 1'edition princeps : Rouen, 1733. 

Tome I. 4 ff. — 444 pp. — tables. 

8 — Id. Tome II. 502 pp. — tables — 124 pp. — 5 ff. 

11 — F. MAURICE-AUGUSTE (ALI'HONSE HERMANS, FSC) : L'Institut des Freres des Ecoles 
chretiennes a la recherche de son statut canonique : des origines (1679) a la bulle 
de Benoit XIII (1725). 414 pp. 

12 — Meditations pour les Dimanches et les principales fetes de l'annee. 

Reproduction anastatique de l'edition originale : Rouen, 1730 ? 
236 — 274 pp. — tables.  
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13 — Meditations pour le temps de la retraite a l'usage de toutes les personnel qui s'em-
ployent a l'education de la jeunesse; et particulierement pour la retraite que 
font les Freres des Ecoles chretiennes pendant les vacances. Par M. Jean-Baptiste 
de La Salle, instituteur des Freres des Ecoles chretiennes. 
Reproduction anastatique de 1'edition princeps (vers 1730). 84-8 pp. 

14 — Explication de la methode d'oraison par Monsieur J.-B. de La Salle, instituteur des 
Freres des Ecoles ehretiennes. 
Reproduction anastatique de 1'edition de 1739. 130 pp. 

15 — Recueil de differents petits traites a l'usage des Freres des Ecoles chretiennes. 
Reproduction anastatique de 1'edition de 1711. Introduction; notes critiques; 
table des principales editions. XVI-134 pp. 

16 — Contribution a 1'etude des sources du Recueil de differents petits traites. 105 pp. 

17 — Instructions et Prieres pour la Sainte Messe, la Confession et la Communion, avec 
une Instruction methodique par demandes et reponses pour apprendre a se bien 
confesser. 
Reproduction anastatique de l'edition de 1734. VI-284-IV pp. 

18 — Exercices de piete qui se font pendant la journee dans les Ecoles chretiennes. 
Reproduction anastatique de l'edition de 1760. XII-140 pp. 

19 — Les Regles de la bienseance et de la civilite chretienne. 
Reproduction anastatique de 1'edition de 1703. XIX — 252 — 258 pp. 

20 — Les Devoirs d'un chretien envers Dieu et les moyens de pouvoir bien s'en acquitter. 
Reproduction anastatique de l'edition de 1703. Tome I (expose en discours 
suivi). XXX — 504 pp. 

21 — Id. Tome II (par demandes et reponses). 312 pp. 

22 — Du Culte exte, ieur et public que les chretiens sont obliges de rendre a Dieu et des 
moyens de le lui rendre — Troisieme partie des Devoirs d'un Chretien envers 
Dieu. 
Reproduction anastatique de 1'edition de 1703. XI — 308 — 124 pp. 

23 — Grand Abrege des Devoirs d'un Chretien envers Dieu. 
Petit Abrege des Devoirs d'un Chretien envers Dieu. 
Reproduction anastatique de l'edition de 1727. XI — 167 pp. 



24 — Conduite des Ecoles. 
Reproduction anastatique de 1'edition de 1720 confrontee avec le ms. dit de 
1706. VII — 230 — 292 pp. 

25 — Les Regles des Freres des Ecoles chretiennes. 
D'apres les ms. de 1705, 1713 et 1718 et 1'edition de 1726. 164 pp. 

26 — F. LEON DE MARIE AROZ: Les actes d'etat civil de la famille de saint Jean-Baptiste 
de La Salle. 
Transcription et commentaire accompagnes de quelques documents qui les 
expliquent et les completent. 
Tome I. — 528 pp. — Index des noms de lieux et des noms de personnes. 

27 — F. LEON DE MARIE AROZ: Les actes d'etat civil de la famille de saint Jean-Baptiste 
de La Salle. 
Transcription et commentaire accompagnes de quelques documents qui les 
expliquent et les completent. 
Tome II. — 288 pp. — Index des noms de lieux et des noms de personnes. 

28 — JEAN-BAPTISTE DE LA SALLE: Compte de Tutelle de Marie, Rose-Marie, Jacques-
Joseph, Jean-Louis, Pierre et Jean-Remy, ses sceurs et freres, fils mineurs de 
Louis de La Salle (1625-1672) et de Nicolle Moet de Brouillet (1633-1671). 
Transcrit, annote et presente par F. LEON DE MARIE AROZ. 

Premiere partie, Vol. I. — LXV I I I — 236 pp. 

29 — Id. Premiere partie, Vol. II. — 220 pp. — Index des noms de lieux et des 
noms de personnes. 

Hors serie : F. MAURICE-AuGUSTE : Petite contribution a l'etude des origines lasalliennes. 
Quelques articles parus dans le Bulletin des Freres des Ecoles chretiennes, 
64 pp. 

En preparation : 

5 — F. MAURICE-AuGI:STE : L'Habit des Freres des Ecoles chretiennes avant la Bulle de 
Benoit XIII. 

9 et 10 — Index cumulatif des trois premieres biographies du saint : BERNARD, 

MAILLEFER et BLAIN. 
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